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Introduction générale 
0.1. Pour l'exercice 2019, notre rapport annuel a été scindé en deux parties. La 
présente partie est consacrée à la performance des programmes de dépenses relevant 
du budget de l'UE. 

0.2. Dans le cadre d'une action pilote, nous intégrons pour la première fois, dans 
notre rapport annuel, le principal rapport de haut niveau établi par la Commission sur 
la performance du budget de l'UE, en l'occurrence le rapport annuel sur la gestion et la 
performance. Étant donné que celui-ci est publié à la fin du mois de juin de l'année 
n + 1, nous n'avons pas été en mesure, par le passé, de l'inclure dans notre rapport 
annuel, qui est normalement publié au début du mois d'octobre. 

0.3. Le présent rapport est divisé en sept chapitres: 

o le chapitre 1 est consacré à un aspect important du cadre de performance du 
budget de l'UE, à savoir les informations de haut niveau sur la performance 
présentées par la Commission dans le rapport annuel sur la gestion et la 
performance et dans les fiches de programme. Nous avons examiné si le 
processus d'élaboration de ces rapports par la Commission était solide, et si ceux-
ci donnaient une vue d'ensemble claire, exhaustive et équilibrée de la 
performance des programmes de dépenses de l'UE. Pour le savoir, nous avons 
analysé les rapports pertinents et les procédures internes de la Commission et 
nous sommes entretenus avec certains de ses agents; 

o dans les chapitres 2 à 6, nous examinons les résultats obtenus par les 
programmes de l'UE relevant respectivement des (sous-)rubriques 1a, 1b, 2, 3 et 4 
du cadre financier pluriannuel 2014-2020. Notre objectif était de déterminer la 
quantité d'informations sur la performance pertinentes et disponibles et, sur la 
base de ces informations, d'évaluer la performance réelle des programmes de 
dépenses de l'UE. Sur un total de 58 programmes de dépenses, nous en avons 
sélectionné neuf qui, ensemble, représentent environ trois quarts des paiements 
effectués avant la fin de 2019 par rapport aux engagements du cadre financier 
pluriannuel 2014-2020. Nous avons fondé notre évaluation sur les informations 
relatives à la performance fournies par la Commission (entre autres, le rapport 
annuel sur la gestion et la performance, les indicateurs de performance et les 
évaluations) et, le cas échéant, sur les constatations de travaux d'audit et 
d'analyse que nous avons effectués récemment. Nous avons vérifié si les 
informations de la Commission relatives à la performance étaient vraisemblables 
et si elles concordaient avec nos constatations, mais nous n'avons pas contrôlé 
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leur fiabilité. Lorsque nous avons analysé les indicateurs de performance, nous les 
avons classés dans l'une des catégories suivantes: indicateurs d'intrants, de 
réalisation, de résultat ou d'impact. Nous avons également cherché à déterminer 
si les valeurs cibles correspondant à ces indicateurs étaient «en bonne voie» 
d'être atteintes, c'est-à-dire la probabilité que cela se produise. Nous avons en 
outre évalué la performance d'un échantillon d'opérations que nous avons 
auditées aux fins de la déclaration d'assurance; 

o le chapitre 7 présente les résultats de notre suivi des recommandations d'audit 
formulées dans nos rapports spéciaux publiés en 2016. 

0.4. Notre approche ainsi que la méthodologie utilisée pour l'élaboration du 
présent rapport sont expliquées dans l'annexe générale. 

0.5. La présentation de nos observations se veut claire et concise. Nous ne pouvons 
pas toujours éviter l'emploi d'un jargon spécifique à l'UE, à ses politiques et à son 
budget, ou à la comptabilité et à l'audit. Un glossaire1 comportant des définitions et 
des explications de la plupart de ces termes spécifiques a été publié sur notre site 
internet. Les termes définis dans le glossaire apparaissent en italique lors de leur 
première occurrence dans les différents chapitres. 

0.6. Nous remercions la Commission pour son excellente coopération dans le cadre 
de l'établissement du présent rapport, où figurent ses réponses aux observations de la 
Cour. 

  

                                                      
1 https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/GLOSSARY-AR_2019/GLOSSARY-

AR_2019_FR.pdf 
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Chapitre 1 

Cadre de performance 
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Introduction 
1.1. L'Union européenne (UE) met en œuvre ses politiques au moyen d'une
combinaison de programmes de dépenses (tels que le Fonds de cohésion et 
Horizon 2020), financés ou cofinancés par le budget de l'UE, et d'autres instruments 
politiques non financiers (principalement la réglementation). 

1.2. Le cadre financier pluriannuel (CFP) actuel s'étend sur sept ans (de 2014
à 2020) et prévoit 1 092 milliards d'euros de dépenses. Le tableau 1.1 montre que ce 
CFP est constitué de cinq rubriques opérationnelles et de 58 programmes de dépenses. 
Chacun de ces programmes poursuit un certain nombre d'objectifs, fixés dans la 
législation. 

Tableau 1.1 – Le CFP 2014-2020 

Rubrique/Sous-rubrique du CFP 
Plafond 

2014-2020 (en 
milliards d'euros) 

Nombre de programmes 

1a – Compétitivité 142,1 23 

1b – Cohésion 371,4 4 

2 – Ressources naturelles 420,0 5 

3 – Sécurité et citoyenneté 17,7 11 

4 – L'Europe dans le monde 66,3 15 

Administration et instruments 
spéciaux 74,7 s.o.

TOTAL GÉNÉRAL 1 092,2 58 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

1.3. La figure 1.1 présente les rapports de haut niveau de la Commission relatifs à la
performance: 

o le rapport annuel sur la gestion et la performance (ci-après «AMPR» pour Annual
Management and Performance Report) est le principal rapport de la Commission
sur la performance du budget de l'UE. Il fait partie de l'ensemble intégré de
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rapports financiers et sur la responsabilité établis par celle-ci1 et apporte une 
contribution essentielle à la procédure annuelle de décharge. Il s'appuie sur les 
rapports annuels d'activité des directeurs généraux et des autres ordonnateurs 
délégués de la Commission, et comporte deux sections: 

o la section 1 – Performance et résultats présente une analyse des progrès
réalisés pour atteindre les objectifs compte tenu des indicateurs de
performance2;

o la section 2 – Contrôle interne et gestion financière rend compte des
réalisations de la Commission en matière de gestion et de protection du
budget de l'UE;

o les fiches de programme font état de l'avancement dans la réalisation des
objectifs de chaque programme de dépenses, sur la base d'une série d'indicateurs
et des informations sur l'exécution du programme qui les accompagnent. Elles
jouent un rôle clé dans la procédure d'adoption du budget. La Commission est
tenue3 de les joindre au projet de budget pour justifier le niveau des crédits
qu'elle demande. Les fiches de programme contiennent plus de 1 000 indicateurs;

o les rapports annuels d'activité (RAA) sont des rapports de gestion présentés par
les directeurs généraux (et les autres ordonnateurs délégués) de la Commission
au collège des commissaires. Leur finalité première est de rendre compte de la
performance de la direction générale (DG) concernée (plutôt que de celle des
programmes qu'elle gère). Les RAA fournissent également des informations
financières et de gestion, y compris une déclaration d'assurance, signée par
chacun des directeurs généraux, dans laquelle il est indiqué que les procédures de
contrôle mises en place donnent les garanties nécessaires en ce qui concerne la
légalité et la régularité des dépenses et que les ressources ont été utilisées aux
fins prévues et conformément au principe de bonne gestion financière;

1 Article 247 du règlement financier. Cet ensemble intégré de rapports financiers et sur la 
responsabilité comprend également: les comptes consolidés, des prévisions à long terme 
concernant les entrées et les sorties au cours des cinq années à venir, le rapport d'audit 
interne et le rapport sur le suivi de la décharge. 

2 Article 318 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) et article 247, 
paragraphe 1, point e), du règlement financier. 

3 Article 41, paragraphe 1 et paragraphe 3, point h), du règlement financier. 
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o le rapport général sur l'activité de l'Union européenne couvre, en plus du budget
de l'UE, des politiques européennes plus larges, regroupées en chapitres
thématiques correspondant aux dix priorités de la Commission Juncker
(2014-2019).

Figure 1.1 – Les principaux rapports de la Commission consacrés à la 
performance

Source: Cour des comptes européenne. 

1.4. Le présent chapitre couvre les deux principaux rapports directement liés à la
performance du budget et des programmes de dépenses de l'UE: l'AMPR (section 1) et 
les fiches de programme. Nous avons examiné une sélection de neuf programmes de 
dépenses qui représentent, ensemble, 74 % des paiements effectués jusqu'à la fin 
de 2019 au titre des cinq rubriques opérationnelles du CFP actuel. Notre méthodologie 
est exposée en annexe. L'annexe 1.1 présente les résultats du suivi des 
recommandations que nous avons formulées au chapitre 3 de notre rapport 
annuel 2016. 

Rapport annuel sur la gestion et la performance (AMPR)

ASPECTS DE LA 
PERFORMANCE

Performance de la 
Commission en tant que 

gestionnaire des 
programmes de l'UE

Programmes de 
dépenses

Résultats/impacts obtenus avec l'action de l'UE

Réglementation et 
autres instruments 

politiques non 
financiers 

Principaux rapports 
annuels de la 
Commission 

consacrés à la 
performance

Rapport général sur l'activité de l'Union européenne

Fiches de programme

51 rapports annuels 
d'activité (RAA) 

(dont 33 des DG de la Commission)

Rapports couverts 
dans ce chapitre

AMPR
Section 1

Performance et résultats

AMPR
Annexe 1

Vue d'ensemble des 
performances des 
programmes (PPO)

AMPR
Section 2

Contrôle interne et gestion 
financière
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Processus d'établissement des rapports 
de haut niveau sur la performance 

La configuration des rapports sur la performance a encore été 
améliorée 

1.5. La figure 1.2 montre comment les rapports sur la performance établis par la
Commission, disparates au départ, ont évolué pour former un ensemble plus cohérent. 
Cette évolution, certes positive, ne tient pas compte de toutes nos observations 
antérieures4 concernant l'accessibilité des informations sur la performance. 

Figure 1.2 – Les rapports sur la performance établis par la Commission au 
fil du temps

Source: Cour des comptes européenne. 

1.6. La procédure relative au projet de budget 2019 comporte un nouvel élément:
la vue d'ensemble des performances des programmes (ci-après «la PPO» pour 
Programmes' Performance Overview), dans laquelle la Commission fait la synthèse des 
fiches de programme. Ce document présente chaque programme de dépenses de 

4 Voir rapport annuel 2016, point 3.73, sous 6. 

CFP 2014-2020
Exercice 2013 2014 2015 2016 2017 2018 20192011 20122010 2020200920082007

Rapport sur l'évaluation des 
finances de l'Union fondé sur 

les résultats obtenus
Publié en juin de l'exercice n+1

Synthèse des réalisations de la Commission 
en matière de gestion 

= résumé des rapports annuels d'activité
Publiée en juin de l'exercice n+1

Rapport annuel sur la 
gestion et la 

performance (AMPR)
Publié en juin de 

l'exercice n+1
AMPR 
avec 
PPO 
en 

annexe 
(juin 
2020)

Projet de budget 
de l'exercice

2015 2016 2017 2018 2019 2020 20212013 20142012 2022201120102009

Procédure d'adoption du 
budget

Procédure de décharge 
budgétaire

CFP 2014-2020

Fiches d'activité Fiches de programme accompagnant le projet de budget
Publiées en juin de l'exercice n+1

Vue 
d'ensemble 

des 
performances 

des 
programmes 

(PPO)
(synthèse des 

fiches de 
programme)
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manière concise sur la base d'une sélection des indicateurs figurant dans les fiches de 
programme. 

1.7. Les rapports de cette année (c'est-à-dire publiés en 2020) ont connu trois
améliorations importantes: 

o la PPO est devenue une annexe de l'AMPR, créant ainsi un lien entre les
procédures d'adoption et de décharge du budget. L'autorité budgétaire peut
désormais, au moment d'évaluer l'exécution du budget, réexaminer les
indicateurs des fiches de programme contenus dans la PPO, ceux-là mêmes dont
elle s'est servie deux ans auparavant pour étayer sa décision d'approuver le
budget;

o à présent, aussi bien les fiches de programme que la PPO comportent des sections
dans lesquelles la Commission entend fournir une évaluation explicite de la
performance de chaque programme;

o bien que les fiches de programme accompagnant le projet de budget pour 2021
concernent déjà la prochaine période du CFP (2021-2027), elles présentent des
indicateurs et des rapports relatifs à la performance des programmes relevant du
CFP 2014-2020. Tel n'était pas le cas à la fin de la période précédente
(2007-2013): les fiches de programme concernant le projet de budget 2014,
publiées en 2013, ne couvraient pas la performance des programmes 2007-2013.
Ce changement est judicieux puisque, comme le montre la figure 1.3, les
programmes continuent de produire des résultats bien après la fin de la période
couverte par le CFP dont ils relèvent.

Figure 1.3 – Les programmes de dépenses continuent de produire des 
résultats après la fin de la période couverte par le CFP

Source: Cour des comptes européenne. 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

CFP 2014-2020

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

CFP 2021-2027

2028 2029 2030 2031 2032

CFP 2028-2034

Cette figure donne une indication du décalage entre le moment où les fonds affectés à un programme sont dépensés et 
celui où le programme produit ses résultats. Le calendrier réel des dépenses et de la production de résultats varie en 
fonction des programmes et des périodes du CFP.

2033 2034
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La Commission dispose de procédures adaptées pour élaborer 
les rapports de haut niveau sur la performance 

1.8. L'établissement de l'AMPR et des fiches de programme suit des procédures
bien définies, mises à jour chaque année, dans lesquelles interviennent deux des 
«services centraux» de la Commission (le Secrétariat général et la direction générale 
du budget (DG BUDG)), les différentes DG responsables de la gestion des programmes 
de dépenses et le collège des commissaires. Les rôles de chacun des participants sont 
précisés dans le tableau 1.2. 

Tableau 1.2 – Les rapports de haut niveau de la Commission sur la 
performance s'appuient sur des procédures bien définies 

Rapport sur 
la 

performance 

Services centraux 
(DG BUDG/ 

Secrétariat général) 

Directions 
générales Collège 

AMPR 

o établissent le
rapport

o suivent les
orientations
stratégiques du
conseil
d'administration

o consultent les DG
responsables

o indiquent, dans
leurs fiches de
programme et
dans leur RAA, les
principaux
points/messages
devant figurer
dans l'AMPR

o fournissent un
retour
d'information sur
les projets

o assure la
cohérence des
messages
politiques

o adopte le rapport

PPO (annexe 
de l'AMPR) 

o établissent le
rapport

o sélectionnent les
indicateurs des
fiches de
programme à y faire
figurer

o conçoivent la
méthodologie à
appliquer pour
calculer la

o indiquent, dans
leurs fiches de
programme et
dans leur RAA, les
principaux
points/messages
devant figurer
dans la PPO

o fournissent un
retour
d'information sur
les projets

o assure la
cohérence des
messages
politiques

o adopte le rapport
(en tant 
qu'élément de 
l'AMPR) 
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Rapport sur 
la 

performance 

Services centraux 
(DG BUDG/ 

Secrétariat général) 

Directions 
générales Collège 

progression vers la 
valeur cible 

o consultent les DG
responsables

Fiches de 
programme 

o établissent des
modèles/
instructions/ lignes
directrices
(«circulaire
budgétaire») et
dispensent une
formation

o examinent les
projets et adressent
un retour
d'information aux
DG responsables

o recueillent des
données pour les
indicateurs

o établissent le
rapport

o adopte le rapport
(en tant
qu'élément de la
proposition de
projet de budget)

RAA 

o établissent des
modèles/
instructions/ lignes
directrices

o examinent les
projets et adressent
un retour
d'information aux
DG responsables

o organisent des
examens par les
pairs

o établissent le
rapport

o valident le
rapport (les
directeurs
généraux)

o décide des suites à
donner

Source: Cour des comptes européenne. 

1.9. Les exigences fondamentales concernant la communication d'informations sur
la performance par la Commission sont fixées dans le TFUE, le règlement financier et 
d'autres actes législatifs. En outre, les lignes directrices pour une meilleure 
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réglementation5 établissent des normes pour deux éléments essentiels à l'élaboration 
des fiches de programme et de l'AMPR: les informations de suivi (y compris les 
indicateurs de performance) et les évaluations (de l'incidence des mesures prises). 

1.10. Chaque année, les services centraux de la Commission traduisent ces
exigences en instructions, lignes directrices et modèles détaillés couvrant des aspects 
tels que: 

o les modifications au niveau du contenu et de la structure des rapports,

o le recours aux sources d'information sur la performance, y compris les indicateurs
de performance, les évaluations et les rapports de la Cour des comptes
européenne,

o les modalités relatives à l'examen réalisé par les services centraux et à celui
effectué par d'autres DG (examen par les pairs) pour garantir la qualité et
l'harmonisation,

o les étapes intermédiaires, assorties de délais clairs en vue d'assurer une
publication en temps utile.

1.11. Les services centraux ne donnent pas d'instructions pour l'AMPR lui-même (y
compris la PPO), parce que son élaboration relève de leur compétence directe. Ils 
reçoivent par contre des orientations du conseil d'administration de la Commission. 

1.12. Les services centraux sélectionnent également les indicateurs des fiches de
programme à faire figurer dans l'AMPR (plus précisément dans son annexe, la PPO). En 
ce qui concerne les neuf programmes de dépenses que nous avons examinés, nous 
avons observé que les indicateurs sélectionnés pour la PPO tendaient à donner une 
image plus positive que la série complète d'indicateurs couverte par les fiches de 
programme. Comme le montre le tableau 1.3, nous estimons que dans la PPO, 68 % 
des indicateurs sont «sur la bonne voie», contre 44 % des indicateurs figurant dans les 
fiches de programme. De surcroît, les indicateurs sélectionnés pour la PPO 
présentaient un taux moyen de progression vers la valeur cible de 64 %, contre 46 % 
pour l'ensemble des indicateurs des fiches de programme. 

5 Better Regulation Guidelines (lignes directrices pour une meilleure réglementation) 
(SWD(2017) 350). 
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Tableau 1.3 – Les indicateurs sélectionnés pour la PPO donnent une 
image plus positive que ceux figurant dans les fiches de programme 

Indicateurs figurant dans 
les fiches de programme 

Indicateurs sélectionnés 
pour la PPO 

Nombre total 
d'indicateurs 258 71 

Nombre d'indicateurs 
«sur la bonne voie» 114 (44 %) 48 (68 %) 

Progression moyenne vers 
la valeur cible 46 % 64 % 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021 et de l'AMPR 2019 (annexe 1: PPO, p. 73 à 215). 

La Commission ne peut ni contrôler ni garantir pleinement la 
fiabilité des informations sur la performance 

1.13. L'AMPR et les fiches de programme sont établis à partir de données de suivi
et d'évaluations de programmes. 

Les données de suivi fournies par les États membres ne sont pas 
totalement fiables, mais la Commission prend des mesures pour 
atténuer les risques 

1.14. La plupart des informations de suivi qui alimentent les indicateurs de
performance proviennent de rapports des États membres ou de données générées par 
la DG responsable du programme en cause. Certaines données sont produites par 
Eurostat ou par des organisations internationales. 

1.15. Lorsque nous avons comparé les fiches de programme du projet de
budget 2020 avec celles du projet de budget 2021, nous avons constaté que pour un 
tiers de l'ensemble des indicateurs de notre échantillon, les données déjà 
communiquées l'année dernière avaient été modifiées cette année (voir tableau 1.4). 
Un tiers de ces ajustements portaient sur plus de 50 % de la valeur initialement 
communiquée. Les ajustements à la hausse étaient deux fois plus fréquents que les 
ajustements à la baisse. Des ajustements aussi fréquents, qu'ils consistent à corriger 
des erreurs de saisie ou à enregistrer des données actualisées ou plus précises, 
indiquent que les valeurs déclarées doivent être traitées avec circonspection. 
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Tableau 1.4 – Pour un tiers des indicateurs, il a fallu corriger les données 
communiquées 

Données ajustées à la baisse Données ajustées à la hausse 

de plus de 
50 % 

de 10 à 
50 % de 1 à 10 % de 1 à 10 % de 10 à 

50 % 
de plus de 
50 % 

3 % 5 % 4 % 7 % 5 % 8 % 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2020 et des fiches de programme jointes au projet de budget 2021. 

1.16. Les directions générales de l'agriculture et du développement rural (DG AGRI)
et de la politique régionale et urbaine (DG REGIO) ont atténué les risques induits par le 
manque de fiabilité des données. Les données obtenues par ces deux DG pour la 
plupart de leurs indicateurs provenaient des États membres. Nous avons constaté que 
l'une et l'autre procédaient à des contrôles de qualité automatisés des données 
fournies par les États membres. Ces contrôles portaient sur des aspects tels que 
l'exhaustivité, la vraisemblance et la cohérence des données. Les problèmes mis en 
évidence ont fait l'objet d'un suivi auprès des institutions compétentes des États 
membres concernés. 

1.17. Par ailleurs, la DG REGIO a effectué un certain nombre d'audits thématiques
dans les États membres, en se concentrant sur la fiabilité des données relatives à la 
performance (voir encadré 1.1). Ces audits portaient sur un événement ponctuel 
survenu en 2019: l'allocation de la «réserve de performance» dans le domaine de la 
cohésion, une dotation budgétaire en faveur des priorités pour lesquelles les valeurs 
intermédiaires ont été atteintes (voir également point 3.23). Ils visaient à atténuer le 
risque que les réalisations et les résultats communiqués soient inexacts ou aient été 
gonflés, ce qui aurait pu se traduire par une allocation incorrecte de la réserve de 
performance. La DG AGRI n'a pas procédé à de tels audits. 
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Encadré 1.1 

Exemples de problèmes liés à la fiabilité des données mis en 
évidence lors des audits de la DG REGIO dans les États membres 

La DG REGIO a effectué, dans 14 États membres, 26 audits en rapport avec la 
libération de la réserve de performance. Dans huit cas6, elle a relevé des 
déficiences importantes telles que: 

o une agrégation des données réalisée manuellement (plutôt que de manière 
automatisée) et l'absence de procédures claires pour l'agrégation et la 
validation des données relatives aux indicateurs, ce qui a donné lieu à des 
erreurs; 

o l'absence de piste d'audit; 

o des divergences entre les données relatives à la performance enregistrées 
dans les systèmes informatiques et les sources de ces données; 

o des instructions insuffisantes à l'intention des bénéficiaires; 

o des vérifications de gestion insuffisantes, voire inexistantes. 

Les audits ont également mis au jour des bonnes pratiques telles que: 

o le développement d'une plateforme permettant l'échange électronique 
d'informations entre les bénéficiaires et les autorités responsables des 
programmes de différentes régions et pour les différents Fonds; 

o la mise en place d'une équipe spécialisée dans le suivi et l'évaluation, ce qui 
permet à l'autorité de gestion d'acquérir une expertise et de la conserver. 

1.18. Les DG sont soumises à des audits réalisés par le service d'audit interne 
(IAS) de la Commission, ce qui a permis d'améliorer la fiabilité des données sur la 
performance: 

o au cours d'un audit réalisé en 2016 sur la conception du système de mesure de la 
performance de la DG AGRI, l'IAS a relevé d'importantes faiblesses concernant la 
définition des objectifs, la sélection des indicateurs utilisés et la collecte des 
données. Il a conclu que ces faiblesses pouvaient nuire à la capacité de la DG AGRI 
à assurer le suivi et l'évaluation de la performance de la PAC pour la 

                                                      
6 Source: Reliability of performance indicators – Feedback from EC audits, Réunion du réseau 

d'évaluation, Bruxelles, REGIO C.3 (Audit II), 20 juin 2018. 
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période 2014-2020 et à en faire rapport7. Depuis lors, selon l'IAS, la DG AGRI a 
amélioré8 la collecte et la disponibilité des données en émettant des lignes 
directrices9 et en publiant davantage de données sur les indicateurs10; 

o en 2019, l'IAS a réalisé un audit du suivi de la performance par la DG REGIO et les 
directions générales de l'emploi, des affaires sociales et de l'inclusion (DG EMPL) 
ainsi que des affaires maritimes et de la pêche (DG MARE)11. Pour la DG REGIO et 
la DG EMPL, il a constaté des faiblesses dans la fiabilité des données sur la 
performance et a recommandé à la DG REGIO de fournir des instructions claires 
aux autorités d'audit ainsi que des conclusions sur le degré d'assurance tiré de ses 
travaux sur la fiabilité des données relatives à la performance12. Les DG REGIO et 
EMPL ont réagi en élaborant un plan d'action conjoint, actuellement en cours de 
mise en œuvre. La DG REGIO a indiqué dans son RAA 2019 qu'elle disposait d'une 
assurance raisonnable quant à la fiabilité des données relatives à la performance 
pour la plupart des programmes (71 %), mais qu'en raison de l'insuffisance des 
travaux d'audit, il existait des lacunes à cet égard pour 26 % des programmes et 
que des faiblesses graves subsistaient pour 2 % d'entre eux13. 

                                                      
7 «Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil – Rapport annuel à 

l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2016 (article 99, 
paragraphe 5, du règlement financier)», COM(2017) 497 final, p. 9. 

8 Document de travail des services de la Commission intitulé Annual report to the Discharge 
Authority on internal audits carried out in 2019, accompanying the document Report from 
the Commission to the European Parliament, the Council and the Court of Auditors – Annual 
report to the Discharge Authority on internal audits carried out in 2019 {COM(2020) 268 
final}, p. 57. 

9 Par exemple Guidelines – Assessment of RDP Results: How to Prepare for Reporting on 
Evaluation in 2017, 2016. 

10 https://agridata.ec.europa.eu/extensions/DataPortal/cmef_indicators.html 

11 RAA 2019 de la DG REGIO, p. 46. 

12 Document de travail des services de la Commission intitulé Annual report to the Discharge 
Authority on internal audits carried out in 2019, accompanying the document Report from 
the Commission to the European Parliament, the Council and the Court of Auditors – Annual 
report to the Discharge Authority on internal audits carried out in 2019 {COM(2020) 268 
final}, p. 8. 

13 RAA 2019 de la DG REGIO, p. 39. 
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Le comité d'examen de la réglementation émet un avis négatif sur 40 % 
des évaluations qu'il contrôle 

1.19. L'évaluation est un outil permettant d'estimer l'impact d'actions stratégiques 
telles que les programmes de dépenses. Le règlement financier14 exige des 
«évaluations ex ante et rétrospectives» pour tous les «programmes et activités qui 
occasionnent des dépenses importantes». La législation établissant les différents 
programmes de dépenses précise généralement le type et le calendrier des 
évaluations requises, y compris, dans certains cas, une évaluation intermédiaire 
quelques années après le lancement du programme. 

1.20. Les évaluations sont réalisées par les directions générales responsables du 
programme en cause, et publiées sous la forme de documents de travail des services 
de la Commission. En règle générale, elles sont étayées par des études commandées à 
des experts externes, qui sont publiées en même temps qu'elles. La Commission fixe 
les termes de référence de ces études, conformément aux lignes directrices pour une 
meilleure réglementation. Ces dernières définissent des notions et principes de base 
tels que l'obligation de fonder les évaluations sur des éléments probants et de les faire 
reposer sur cinq critères: 

o Dans quelle mesure l'action de l'UE a-t-elle été efficace? 

o Dans quelle mesure l'action de l'UE a-t-elle été efficiente? 

o Dans quelle mesure l'action de l'UE est-elle pertinente? 

o Dans quelle mesure l'action de l'UE est-elle cohérente, avec elle-même et avec 
d'autres actions (de l'UE)? 

o Quelle est la valeur ajoutée de l'action? 

1.21. Le comité d'examen de la réglementation (CER) de la Commission, composé 
de quatre hauts fonctionnaires (dont son président) et de trois membres externes, 
contrôle la qualité des projets d'évaluation. Le CER a contrôlé un cinquième environ de 
toutes les évaluations réalisées15 et a émis un premier avis négatif pour 
approximativement 40 % d'entre elles. Il reconnaît lui-même16 que si son contrôle 

                                                      
14 Article 34 du règlement financier. 

15 Document d'analyse n° 2/2020 de la Cour des comptes européenne intitulé «L'amélioration 
de la réglementation dans l'Union européenne: bilan de près de 20 années de pratique». 

16 Rapport annuel 2019 du comité d'examen de la réglementation. 
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donne lieu à de fréquentes améliorations au niveau de la présentation des évaluations 
ou de la validité de leurs conclusions, il intervient souvent trop tard pour corriger les 
défauts conceptuels ou méthodologiques qui peuvent porter atteinte à l'évaluation de 
l'efficacité, de l'efficience, de la cohérence, de la pertinence et de la valeur ajoutée 
européenne des politiques et programmes de l'UE. 

La Commission n'indique pas clairement la fiabilité des informations 
relatives à la performance figurant dans l'AMPR et les fiches de 
programme 

1.22. La Commission n'indique pas clairement la fiabilité des données 
communiquées dans l'AMPR et les fiches de programme (voir également le point 3.73, 
sous 5, de notre rapport annuel 2016). Dans sa décharge pour l'exercice 201817, le 
Parlement européen a déploré cette lacune, faisant observer que «le collège des 
commissaires assume la responsabilité politique générale de la gestion du budget de 
l'Union, mais pas des informations sur la performance et les résultats». 

1.23. L'AMPR ne fait pas référence à la fiabilité des données au regard 
d'indicateurs précis. Dans les fiches de programme, la Commission introduit parfois 
des clauses de non-responsabilité en ce qui concerne la fiabilité ou la qualité de 
certains indicateurs. Six des 258 indicateurs que nous avons examinés étaient assortis 
d'une telle clause. Contrairement aux instructions concernant les RAA (voir 
encadré 1.2), celles qui s'appliquent aux fiches de programme ne rendent pas ces 
clauses obligatoires. Par conséquent, rien ne garantit que tous les indicateurs 
présentant des problèmes de fiabilité ou de qualité en soient pourvus. 

                                                      
17 Résolution du Parlement européen du 14 mai 2020 contenant les observations qui font 

partie intégrante des décisions concernant la décharge sur l'exécution du budget général de 
l'Union européenne pour l'exercice 2018, section III – Commission et agences exécutives 
(2019/2055(DEC)). 
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Encadré 1.2 

Assurance donnée dans les RAA 

Chaque RAA contient une déclaration d'assurance signée par le directeur général 
compétent, qui affirme que le rapport présente une image fiable, complète et 
correcte de la situation de la DG ou de l'agence exécutive18. Avant de signer la 
déclaration d'assurance, le directeur général est censé apprécier si les données 
relatives aux indicateurs19: 

— proviennent d'une source reconnue au niveau international; 

— sont soumises à une procédure bien établie et bien documentée de 
contrôle de la qualité; 

— sont reproductibles (c'est-à-dire non arbitraires). 

Si un indicateur est considéré comme peu fiable, la DG doit expliquer quelles sont 
ses faiblesses et arrêter des mesures supplémentaires: elle peut notamment 
décider de ne plus rendre compte de l'indicateur peu fiable, d'en rendre compte 
en l'assortissant d'une clause de non-responsabilité ou de mettre en place une 
procédure de contrôle qualité des données. 

                                                      
18 Modèle pour le RAA 2019, note de bas de page 28, p. 39. 

19 Modèle pour les annexes du RAA 2019, annexe 12 – tableaux relatifs à la performance, 
p. 22 et 23. 
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Qualité des rapports de haut niveau 
sur la performance 

Malgré des progrès, la qualité de certains indicateurs de 
performance reste problématique 

1.24. De manière générale, en raison de leurs limites intrinsèques, les indicateurs
de performance ne peuvent donner qu'une image incomplète de la performance des 
programmes, dont ils ne parviennent pas à restituer certains aspects, ou dont ils 
donnent une mauvaise représentation. Par ailleurs, certains indicateurs ne sont pas 
adaptés à l'évaluation de la performance (voir les exemples fournis aux points 4.20 
et 4.21), parce qu'ils ne sont pas liés aux objectifs du programme ou que les actions du 
programme n'ont aucune incidence sur eux (voir figure 1.4). 

Figure 1.4 – Les indicateurs ne peuvent donner une image complète de la 
performance 

Source: Cour des comptes européenne. 

Indicateurs de 
performance

Performance des programmes
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1.25. Dans notre rapport annuel relatif à l'exercice 201820, nous avions examiné la 
qualité des indicateurs de performance en nous appuyant sur les fiches de programme 
pour le projet de budget 2019, et mis en évidence un certain nombre de problèmes. 
Nous avions également recommandé d'améliorer la qualité des indicateurs de 
performance (recommandations nos 3.1, 3.2, 3.3 et 3.421). Notre analyse des fiches de 
programme relatives aux projets de budget 2020 et 2021 montre que des progrès ont 
été accomplis, mais que des difficultés subsistent. 

o L'équilibre entre les différents types d'indicateurs: quelque 60 % des indicateurs 
de notre échantillon sont des indicateurs relatifs aux intrants et des indicateurs de 
réalisation. Les autres sont des indicateurs de résultat et d'impact. Comme les 
indicateurs sont fixés pour toute la durée d'un CFP, nous ne pouvons faire état 
d'aucune amélioration à cet égard. Les indicateurs de résultat sont 
particulièrement utiles pour évaluer en continu la performance d'un programme, 
car ils font le lien entre les réalisations immédiates du programme et les impacts 
escomptés à plus long terme. 

o La disponibilité de données récentes: pour un quart environ des indicateurs 
figurant dans les fiches de programme relatives au projet de budget 2019, les 
données dataient au mieux de 2015, quand elles étaient disponibles. La situation 
s'est considérablement améliorée dans les fiches de programme concernant les 
projets de budget 2020 et 2021. Le tableau 1.5 montre que la part globale des 
indicateurs pour lesquels les données sont anciennes ou inexistantes a baissé de 
18 points de pourcentage au cours des deux dernières années. 

                                                      
20 Voir notre rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35 et 3.80 à 3.83. 

21 Voir notre rapport annuel 2018, point 3.85. 
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Tableau 1.5 – Les indicateurs pour lesquels les données sont anciennes 
ou inexistantes sont moins nombreux 

Fiches de programme pour le 
projet de budget 

2019 2020 2021 

publiées en 

2018 2019 2020 

Part des indicateurs pour lesquels les données 
disponibles les plus récentes datent, pour la 
plupart, de trois ans ou plus 

10 % 8 % 6 % 

Part des indicateurs pour lesquels aucune 
donnée n'est disponible 15 % 4 % 1 % 

TOTAL 25 % 12 % 7 % 

Source: Cour des comptes européenne. 

o Le calcul de la progression vers la valeur cible: dans notre rapport annuel 2018,
nous avions constaté que pour plus de 40 % des indicateurs de notre échantillon,
il était impossible de calculer la progression vers la valeur cible en raison du
défaut de quantification des valeurs de référence, des valeurs cibles ou des
données concernant les progrès effectués. Les deux années suivantes,
l'exhaustivité des données contenues dans les fiches de programme (pour les
projets de budget 2020 et 2021) a progressivement été améliorée. La part des
indicateurs pour lesquels il n'est pas possible de calculer la progression vers la
valeur cible a baissé de 16 points de pourcentage. Cependant, à 26 %, elle
demeure importante.
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o La définition des valeurs cibles: dans notre rapport annuel 2018, nous avions
observé que 14 % des indicateurs de notre échantillon avaient des valeurs cibles
peu ambitieuses. Dans le cadre du présent rapport, nous avons examiné comment
les valeurs cibles étaient définies et mises à jour. Nous avons relevé, en matière
de définition des valeurs cibles, quatre grands types de procédures présentant
des degrés de transparence variables (voir tableau 1.6). Nous avons également
constaté que depuis le début du CFP, les valeurs cibles de la moitié environ des
indicateurs que nous avons examinés avaient été revues.

Tableau 1.6 – Transparence de la définition des valeurs cibles 

Procédures de 
définition des 
valeurs cibles 

Degré de 
transparence Fréquence 

Législation Très élevé Procédure peu fréquente, sauf pour l'EFSI 

Transposition des 
engagements 
internationaux de 
l'UE 

Très élevé Procédure peu fréquente, sauf pour l'ICD 

Programmes 
nationaux/régionaux Élevé 

Procédure généralisée, elle prédomine pour 
le Fonds de cohésion, le FEDER, le Feader et 
le FAMI 

DG responsable Faible Procédure généralisée, elle prédomine pour 
Horizon 2020, l'EFSI, le FEAGA, l'ICD et l'IEV 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 
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La couverture des différents ensembles d'objectifs dans les 
rapports connaît une amélioration 

1.26. La Commission fait rapport sur plusieurs ensembles distincts d'objectifs que 
l'UE s'est fixés à différents niveaux22 (voir figure 1.5). 

Figure 1.5 – L'UE s'efforce d'atteindre différents ensembles d'objectifs 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

1.27. Tant les fiches de programme que la section 1 de l'AMPR sont consacrées à la 
performance du budget de l'UE et de ses programmes de dépenses et sont axées sur 
les objectifs généraux et spécifiques de ces programmes, tels que définis dans la 
législation applicable. Ces documents fournissent dans des sections distinctes, 
clairement définies, des informations sur la contribution des programmes de dépenses 
de l'UE aux objectifs transversaux (action pour le climat, biodiversité et air pur). 
Toutefois, les informations sur la contribution de ces programmes à l'égalité hommes-
femmes23 et aux objectifs de développement durable des Nations unies24 sont limitées. 
Il arrive aussi que les fiches de programme et la section 1 de l'AMPR fassent référence 
aux grands objectifs de la stratégie Europe 2020 et à l'accord de Paris. 

                                                      
22 Voir aussi le point 13 de notre document d'analyse n° 06/2018, The Commission's proposal 

for the 2021-2027 Multiannual Financial Framework (document d'information). 

23 Un audit sur l'intégration de l'égalité hommes-femmes dans les programmes de l'UE est en 
cours. 

24 Voir également le document d'analyse n° 07/2019 de la Cour des comptes européenne 
intitulé «Établissement de rapports sur la durabilité: bilan au niveau des institutions et 
agences de l'Union européenne». 
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1.28. Nous notons une évolution positive importante au niveau de la couverture 
des objectifs dans l'AMPR. Jusqu'ici, l'annexe 1 de l'AMPR présentait un aperçu des 
indicateurs de performance liés aux dix priorités de la Commission Juncker (lesquelles 
différaient des objectifs des programmes de dépenses). À compter de cette année, 
toutefois, l'annexe 1 est remplacée par la PPO qui, comme la section 1 de l'AMPR, rend 
compte des objectifs des programmes de dépenses. Ce changement permet une 
meilleure adéquation entre le rapport principal et l'annexe. 

L'AMPR et les fiches de programme portent davantage sur 
l'efficacité et rendent moins compte de l'efficience et de 
l'économie 

1.29. Le TFUE25 fait obligation à la Commission d'exécuter le budget en 
coopération avec les États membres, conformément aux principes de la bonne gestion 
financière. Le règlement financier26 définit ces principes comme suit: 

o efficacité: mesure dans laquelle les objectifs poursuivis sont atteints au moyen 
des activités entreprises; 

o efficience: meilleur rapport entre les moyens mis en œuvre, les activités 
entreprises et la réalisation des objectifs; 

o économie: mise à disposition des moyens en temps utile, dans les quantités et 
qualités appropriées et au meilleur prix. 

1.30. L'AMPR et les fiches de programme ne couvrent pas de la même manière les 
trois aspects de la bonne gestion financière: 

o les fiches de programme sont axées sur des éléments liés à l'efficacité des 
programmes. Elles fournissent certaines informations sur l'efficience, mais pas de 
manière systématique. Les informations relatives à l'économie ne portent que sur 
les montants dépensés pour chaque programme. Les fiches de programme font 
également référence à des évaluations récentes pour lesquelles l'efficacité et 
l'efficience des programmes sont des critères obligatoires (voir point 1.20); 

o la section 1 de l'AMPR traite de manière concise des programmes de dépenses 
ayant la dotation budgétaire la plus élevée dans chaque rubrique du CFP. Elle 

                                                      
25 Article 317 du TFUE. 

26 Voir article 33, paragraphe 1, points a) à c), du règlement financier. 
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expose les principales caractéristiques des programmes et les progrès accomplis 
dans la réalisation des objectifs généraux, et met en évidence des exemples 
d'activités entreprises pendant l'année. Les références à la performance ont 
tendance à être génériques et ne couvrent pas l'efficience et l'économie. La PPO, 
une annexe de l'AMPR, est plus détaillée et consacre quelques pages à chaque 
programme de dépenses. À l'instar des fiches de programme, la PPO met l'accent 
sur l'efficacité. 

Les explications fournies dans l'AMPR et les fiches de 
programme sur le contexte et les facteurs externes ne 
présentent pas toutes le même degré de détail 

1.31. Les programmes de dépenses de l'UE subissent l'influence de facteurs 
externes, qui peuvent avoir une incidence plus ou moins grande sur leurs résultats et 
leurs impacts. Parmi ces facteurs figurent l'existence, dans les États membres de l'UE 
ou dans des pays tiers, de programmes de dépenses publiques nationaux, régionaux et 
locaux similaires, ainsi que, de manière plus générale, le contexte économique, social, 
environnemental et sécuritaire de leurs activités. Nous avons examiné dans quelle 
mesure les rapports de haut niveau fournissaient des explications concernant les 
facteurs externes pertinents et leur impact sur la performance. 

1.32. Le tableau qui se dégage de notre analyse est contrasté. Les fiches de 
programme et la PPO comprenaient des informations assez limitées sur les facteurs 
externes en ce qui concerne Horizon 2020, le Fonds européen pour les investissements 
stratégiques (EFSI), le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (Feader) et le Fonds de cohésion. En 
revanche, pour ce qui est de l'instrument de coopération au développement (ICD), de 
l'instrument européen de voisinage (IEV), du Fonds «Asile, migration et intégration» 
(FAMI) et du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), elles expliquaient de quelle 
manière les facteurs externes influaient sur le contexte général des activités de ces 
instruments et sur la réalisation de leurs objectifs, comme le montrent les exemples de 
bonnes pratiques présentés dans l'encadré 1.3. 
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Encadré 1.3 

Exemples de facteurs extérieurs pris en considération dans la PPO et 
les fiches de programme (IEV) 

«Dans le voisinage méridional, des facteurs externes tels que l'instabilité politique 
et la situation en matière de sécurité entravent les progrès. La coopération avec 
les pays partenaires d'Afrique du Nord est difficile et dépend de l'évolution de la 
situation, notamment en Libye. Dans toute la région du Moyen-Orient, les 
conséquences des conflits en cours, de l'insécurité et de la mauvaise gouvernance 
déstabilisent les partenaires de l'UE, perturbent le commerce et les 
investissements et limitent les possibilités pour la population. La multitude de 
réfugiés et de personnes déplacées exacerbe toutes ces carences structurelles.»27 

«De manière générale, la tendance dans le voisinage a fluctué, mais on observe 
une amélioration par rapport à la situation de départ. De nombreux facteurs 
extérieurs (comme l'instabilité politique, la situation sécuritaire, etc.) sont 
également susceptibles d'avoir une incidence sur les notes globales, l'action de 
l'UE ne pouvant dès lors exercer qu'une influence indirecte sur ces indicateurs.»28 

La Commission a commencé à procéder à des évaluations 
systématiques de la performance 

1.33. De nouvelles sections consacrées à l'analyse des informations disponibles sur 
la performance de chaque programme ont été introduites dans la dernière série de 
rapports de haut niveau publiée en juin 2020: 

o dans les fiches de programme, cette section s'intitule «Performance des 
programmes». Selon la Commission, elle est censée présenter de manière 
succincte les informations clés sur la performance, afin de faire la synthèse de la 
performance des programmes jusque-là29; 

                                                      
27 Citation [NdT: traduite par nos soins] tirée de la PPO concernant l'IEV, de juin 2020, p. 183. 

28 Citation [NdT: traduite par nos soins] tirée de la fiche de programme IEV pour le projet de 
budget 2021, objectif spécifique n° 1, indicateur n° 2: la note pondérée de l'IEV sur la base 
de huit sources extérieures, p. 11. 

29 Voir la circulaire budgétaire 2020, p. 78: Section III, 3. Performance information - 
assessment of the performance of the programme. 
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o la Commission a introduit dans la PPO, pour chacun des programmes, des sections 
similaires consacrées à l'évaluation de la performance. L'analyse est 
essentiellement la même que celle qui figure dans les fiches de programme, 
quoique généralement plus brève et moins détaillée. 

1.34. Souvent, cette analyse débouche sur des conclusions relatives aux progrès 
accomplis jusque-là dans la réalisation des objectifs des programmes. Nous 
considérons qu'il s'agit là d'une avancée importante dans l'établissement de rapports 
annuels plus clairs, plus transparents et plus complets sur la performance des 
programmes. 

Les nouvelles évaluations de la performance ne couvrent qu'en partie les 
objectifs spécifiques 

1.35. Nous avons examiné si les nouvelles sections consacrées à la performance 
dans les fiches de programme couvraient tous les objectifs des programmes. Nous 
avons constaté que ces fiches présentaient une analyse de tous les objectifs généraux 
des programmes, mais qu'elles ne tenaient pas toujours compte de leurs objectifs 
spécifiques. Ces derniers sont couverts à des degrés divers qui peuvent aller de la 
couverture intégrale (par exemple pour l'ICD et le Feader) à la couverture partielle (par 
exemple pour le FEAGA, l'IEV et Horizon 2020). 

Les sections consacrées à la performance ne comportent pas toujours 
une analyse détaillée 

1.36. D'après les instructions de la Commission, les sections consacrées à la 
performance doivent faire état des réalisations majeures et des principales difficultés 
d'exécution, et expliquer tout écart par rapport aux valeurs intermédiaires et aux 
valeurs cibles. Certaines des sections relatives à la performance que nous avons 
analysées suivaient ces instructions et donnaient une vue assez globale de la 
performance. D'autres étaient moins informatives, étant donné qu'elles étaient 
concentrées presque exclusivement sur les indicateurs ou qu'elles comportaient des 
descriptions des activités entreprises, ce qui ne renseigne pas le lecteur sur la 
performance du programme. 
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Certaines conclusions sur la performance manquent de clarté 

1.37. Les évaluations de la performance doivent permettre au lecteur de 
déterminer si un programme est en voie d'atteindre ses objectifs d'ici la fin de la 
période prévue pour sa mise en œuvre. Des conclusions claires sur les objectifs 
généraux et spécifiques peuvent s'avérer utiles à cet égard. Sur ce plan, les sections 
consacrées à la performance que nous avons examinées présentaient des divergences: 
certaines étaient bien structurées et comprenaient des conclusions claires, tandis que 
d'autres étaient plus difficiles à suivre et moins informatives, comme le montre 
l'encadré 1.4. 

Encadré 1.4 

Exemple de conclusion clairement formulée 

PPO concernant le FEDER – objectif général 

«La performance globale du programme peut être considérée comme 
satisfaisante. Si la plupart des indicateurs affichent des résultats inférieurs à 50 % 
de la valeur cible pour 2023, les tendances constamment positives pour la quasi-
totalité des objectifs nous permettent d'affirmer que le FEDER est sur la bonne 
voie pour les atteindre. 

o Lorsque les indicateurs font état de résultats médiocres, cela est souvent 
imputable à la lenteur du démarrage du programme et au temps écoulé 
entre les décisions d'investissement et les résultats du projet. En raison du 
taux élevé de sélection de projets, les résultats devraient afficher une 
tendance de plus en plus positive à la fin de la période de mise en œuvre du 
programme, ce qui signifie que les tendances déjà observées deviendront 
plus nettes. 

o Des problèmes subsistent en ce qui concerne le niveau de sélection des 
projets et les réalisations communiquées. Celles-ci n'ont pas augmenté 
autant que prévu dans certains domaines d'investissement, notamment dans 
le cas de projets ferroviaires spécifiques, de la connexion des consommateurs 
aux réseaux électriques intelligents, de la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, de la capacité de recyclage des déchets et de la réhabilitation 
des terres, ce qui pourrait freiner l'accroissement des résultats positifs. 
Actuellement, à mi-parcours de la mise en œuvre du programme, les effets à 
long terme pourraient encore être atténués.» [NdT: citation traduite par nos 
soins] 
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Exemple de conclusion vague 

PPO concernant Horizon 2020 

Dans les fiches de programme concernant Horizon 2020, la section consacrée à la 
performance présente des conclusions pour chaque domaine prioritaire ou 
«pilier», et pas pour les objectifs spécifiques: 

«Excellence scientifique — progresse vers les objectifs et devrait les atteindre»; 

«Primauté industrielle — la progression des actions est satisfaisante»; 

«Défis de société – les progrès sont encourageants» [NdT: citations traduites par 
nos soins]. 

Ces conclusions sont générales et vagues. Elles ne permettent pas au lecteur de 
déterminer si les objectifs des trois piliers sont susceptibles d'être atteints et, dans 
le cas contraire, pour quelles raisons. 

Les rapports gagnent en équilibre 

1.38. Dans notre rapport annuel 2016, nous avions recommandé30 à la Commission 
de trouver un meilleur équilibre en matière de communication d'informations sur la 
performance en présentant des informations sur les principales difficultés rencontrées 
pour obtenir les résultats. Les instructions de la Commission concernant ses RAA 
relatifs à l'exercice 2019 et les fiches de programme accompagnant le projet de 
budget 2021 ont été mises à jour pour tenir compte de cette recommandation31. 

1.39. Certes, les informations sur la performance figurant dans le corps de l'AMPR 
ont encore tendance à être axées sur des messages de haut niveau, généralement 
positifs et peu équilibrés, mais les fiches de programme et la PPO présentent 
désormais les informations sur la performance de manière plus équilibrée que par le 
passé grâce à la prise en considération d'éléments tant positifs que négatifs (voir 
encadré 1.5). Cependant, cet équilibre continue à varier d'un programme à l'autre et 
peut encore être amélioré. 

                                                      
30 Recommandation n° 2 du chapitre 3 de notre rapport annuel 2016. 

31 Voir la circulaire budgétaire pour 2021, «Standing Instructions» (20 décembre 2019), p. 77, 
et «Instructions for the preparation of the 2019 Annual Activity Reports», p. 4 et 10. 
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Encadré 1.5 

Exemples de communication d'informations équilibrée dans les 
fiches de programme et les PPO 

Extrait [NdT: traduit par nos soins] des fiches de programme concernant l'ICD pour 
le projet de budget 2021, p. 682: «Pour ce qui est des progrès accomplis dans la 
réalisation du deuxième objectif spécifique relatif à la consolidation de la 
démocratie, de l'état de droit, de la bonne gouvernance et des droits de l'homme, 
les indicateurs sont moins encourageants. D'après les notes attribuées par la 
Banque mondiale en ce qui concerne l'état de droit, la situation ne cesse de se 
détériorer depuis 2014. En ce qui concerne la proportion de femmes siégeant dans 
les parlements nationaux, les modestes progrès réalisés entre 2015 et 2018 ont 
été réduits à néant en 2019.» 

Extrait [NdT: traduit par nos soins] des fiches de programme concernant le FEAGA 
pour le projet de budget 2021, p. 354: «Malgré la contribution positive de la PAC à 
l'amélioration de la performance environnementale du secteur agricole de l'UE, il 
reste des défis importants à relever sur le plan environnemental. L'UE s'est 
engagée à réduire encore considérablement les émissions de gaz à effet de serre; 
les ressources naturelles essentielles telles que les sols, l'air et l'eau subissent 
toujours des pressions dans de nombreux endroits; selon les indicateurs 
disponibles sur la biodiversité des terres agricoles et des forêts, la situation n'est 
toujours pas rose. Les citoyens de l'UE attendent de la PAC qu'elle contribue 
davantage à la protection de l'environnement et du climat. En outre, l'efficacité et 
le ciblage de cette politique doivent être améliorés.» 

Exemple de communication d'informations moins équilibrée dans les 
fiches de programme et les PPO 

La PPO 2019 et les fiches de programme concernant Horizon 2020 pour le projet 
de budget 2021 sont moins équilibrées. L'évaluation de la performance et ses 
conclusions portent presque exclusivement sur les réalisations positives du 
programme. Les défis à relever, les indicateurs affichant des progrès limités et les 
objectifs peu susceptibles d'être atteints ne sont pas mentionnés. 
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Conclusions et recommandations 
1.40. Les informations sur la performance des programmes de dépenses de l'UE 
communiquées par la Commission dans l'AMPR, la PPO et les fiches de programme 
continuent de s'améliorer (voir points 1.5 à 1.7). Très récemment, la PPO, qui 
comprend une sélection d'indicateurs provenant des fiches de programme, est 
devenue une annexe de l'AMPR. Cela a permis de renforcer la cohérence des rapports 
sur la performance du budget de l'UE. Nous avons observé que les fiches de 
programme pour le projet de budget 2021 (la première année de la prochaine période 
du CFP) continuaient à rendre compte des indicateurs de performance relatifs au CFP 
actuel. Cela représente une évolution positive, puisque les rapports sur la performance 
publiés par la Commission les premières années de la période actuelle du CFP ne 
couvraient pas la performance des programmes relevant du CFP précédent. 

1.41. La Commission s'appuie sur des procédures adaptées pour produire ses 
rapports sur la performance (voir points 1.8 à 1.12). Grâce à des lignes directrices et à 
des instructions mises à jour chaque année, les services centraux de la Commission 
promeuvent une approche cohérente en encourageant notamment le recours à une 
série de sources pertinentes (y compris des rapports de la Cour des comptes 
européenne), en procédant à des évaluations de la qualité et en fixant de délais clairs 
afin d'assurer une publication en temps utile. 

1.42. La Commission ne peut ni contrôler ni garantir pleinement la fiabilité des 
informations sur la performance, mais elle prend des mesures dans certains domaines 
d'action pour atténuer les risques y afférents (voir points 1.13 à 1.23). Les données de 
suivi qui alimentent les indicateurs de performance ne sont pas totalement fiables. La 
Commission effectue des contrôles et des audits automatisés des données 
communiquées par les États membres afin d'atténuer les risques induits par leur 
manque de fiabilité. Les évaluations sont soumises aux lignes directrices pour une 
meilleure réglementation. En outre, le comité d'examen de la réglementation (CER) a 
contrôlé la qualité d'un cinquième d'entre elles environ et, pour quelque 40 % d'entre 
elles, a émis un premier avis négatif. Le CER estime que son contrôle donne lieu à de 
fréquentes améliorations au niveau de la présentation des évaluations et de la validité 
de leurs conclusions, mais qu'il intervient souvent trop tard pour corriger les défauts 
conceptuels et méthodologiques. 

1.43. La qualité de certains indicateurs de performance reste problématique, 
malgré des progrès récents (voir point 1.24). Dans le chapitre 3 de notre rapport 
annuel 2018, nous avions examiné la qualité des indicateurs de performance et signalé 
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des problèmes liés à la sélection des indicateurs, à la disponibilité de données 
récentes, au calcul de la progression vers la valeur cible et à la définition des valeurs 
cibles. Bien que ces problèmes persistent, nous avons observé une disponibilité 
croissante de données récentes. 

1.44. Les rapports de la Commission sur la performance rendent compte plus 
clairement des différents ensembles d'objectifs (voir points 1.26 et 1.27). Tant les 
fiches de programme que l'AMPR portent principalement sur les objectifs des 
programmes de dépenses établis dans la législation sectorielle. Cependant, ils couvrent 
également divers objectifs transversaux dans des sections distinctes, bien définies. 
Depuis que la PPO est devenue une annexe de l'AMPR, ce dernier est plus nettement 
axé sur la performance des programmes de dépenses. 

1.45. Les rapports de haut niveau mettent l'accent sur l'efficacité, les autres 
aspects de la bonne gestion financière (l'efficience et l'économie) bénéficiant d'une 
attention moindre (voir points 1.29 et 1.30). La performance des programmes de 
dépenses de l'UE est influencée par des facteurs externes. Les fiches de programme et 
l'AMPR ne fournissent pas toujours d'explications concernant ces facteurs et leur 
impact sur la performance des programmes (voir points 1.31 et 1.32). 

1.46. À présent, aussi bien les fiches de programme que la PPO comportent des 
sections consacrées à l'évaluation de la performance des programmes (voir points 1.33 
à 1.37). Il s'agit là d'une avancée importante dans l'établissement de rapports annuels 
plus clairs, plus transparents et plus complets sur la performance des programmes. 
Toutefois, la qualité de ces évaluations est variable. Si certaines sont bien structurées, 
fournissent les précisions nécessaires et débouchent sur des conclusions claires, 
d'autres sont plus difficiles à suivre et moins informatives. 

1.47. Les informations sur la performance communiquées par la Commission 
gagnent en équilibre (voir points 1.38 et 1.39). Les fiches de programme et l'AMPR 
complètent leur compte rendu des réalisations des programmes par des informations 
concernant les domaines où les programmes accusent un retard et où des difficultés 
subsistent. Cet équilibre reste variable d'un programme à l'autre et peut encore être 
amélioré. De plus, les informations sur la performance présentées dans le corps de 
l'AMPR (section 1) sont axées sur les messages de haut niveau, moins équilibrés que le 
compte rendu plus détaillé qui figure dans la PPO et les fiches de programme. 
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1.48. Sur la base de nos conclusions pour 2019, nous formulons les 
recommandations ci-après. 

Recommandation n° 1: 

la Commission devrait continuer à rendre compte de la performance des programmes 
de dépenses de l'UE au moins aussi longtemps que des paiements substantiels liés à 
une période donnée du CFP seront effectués, c'est-à-dire au-delà de la période 
concernée. En conséquence, après le lancement des programmes du prochain CFP, la 
Commission devrait rendre compte pendant un certain temps, en parallèle, de la 
performance de deux ensembles de programmes. 

Quand? À compter de l'établissement des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2022 et du rapport annuel 2020 sur la gestion et la performance. 

Recommandation n° 2: 

la Commission devrait encore améliorer la fiabilité des informations sur la 
performance présentées dans les fiches de programme et le rapport annuel sur la 
gestion et la performance (par exemple grâce à des contrôles de la qualité, à des 
échanges de bonnes pratiques et à des instructions permanentes pour l'établissement 
des fiches de programme), et indiquer systématiquement les éventuels problèmes mis 
en évidence. 

Quand? À compter de l'établissement des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2023 et du rapport annuel 2021 sur la gestion et la performance. 

Recommandation n° 3: 

la Commission devrait veiller à ce que les enseignements tirés du contrôle du CER 
soient diffusés, afin que les défaillances, en particulier conceptuelles et 
méthodologiques, ne se reproduisent plus dans de futures évaluations. 

Quand? À partir de 2021. 
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Recommandation n° 4: 

afin d'accroître la transparence, la Commission devrait expliquer dans les fiches de 
programme comment les valeurs cibles des indicateurs ont été fixées et d'où 
proviennent les données sous-jacentes. 

Quand? À compter de l'établissement des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2022 et du rapport annuel 2020 sur la gestion et la performance. 

Recommandation n° 5: 

dans ses rapports sur la performance, la Commission devrait: 

a) analyser davantage l'efficience et l'économie des programmes dès qu'elle dispose 
d'informations à ce sujet; 

b) analyser de manière plus systématique les facteurs externes importants qui 
influent sur la performance des programmes; 

c) inclure, pour tous les indicateurs de performance dont il est rendu compte, des 
évaluations claires permettant de déterminer s'ils sont en voie d'atteindre leurs 
valeurs cibles; 

d) présenter des évaluations de la performance claires et équilibrées qui couvrent 
tous les objectifs des programmes de manière suffisamment précise. 

Quand? À compter de l'établissement des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2023 et du rapport annuel 2021 sur la gestion et la performance. 

  

42



Annexe 

Annexe 1.1 Suivi des recommandations 

Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Année Recommandation de la 
Cour 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en 
œuvre à 
certains 
égards 

Non 
mise en 
œuvre 

2016 

Recommandation n° 1: 
rationaliser la communication 
d'informations sur la 
performance  
a) en réduisant encore le
nombre des objectifs et des
indicateurs qu'elle utilise dans
ses différents rapports sur la
performance et en privilégiant
ceux qui mesurent le mieux la
performance du budget de
l'UE. Lors de l'élaboration du
prochain cadre financier
pluriannuel, la Commission
devrait proposer des
indicateurs moins nombreux
et plus appropriés pour le
cadre juridique de la
génération de programmes
suivante. À cette occasion, elle
devrait également examiner la
pertinence des indicateurs
pour lesquels les informations
ne peuvent être obtenues
qu'au bout de plusieurs
années;

X 

2016 

Recommandation n° 1: 
rationaliser la communication 
d'informations sur la 
performance  

b) en présentant les
informations financières de
manière à ce qu'elles puissent
être comparées à celles
concernant la performance,
de sorte que le lien entre
dépenses et performance soit
clair;

X 
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Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Année Recommandation de la 
Cour 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en 
œuvre à 
certains 
égards 

Non 
mise en 
œuvre 

2016 

Recommandation n° 1: 
rationaliser la communication 
d'informations sur la 
performance  

c) en expliquant et en
renforçant la cohérence entre
les deux ensembles d'objectifs
et d'indicateurs qu'elle utilise
pour les programmes, d'une
part, et pour les DG, d'autre
part.

X 

2016 

Recommandation n° 2: 
trouver un meilleur équilibre 
en matière de communication 
d'informations sur la 
performance en présentant 
clairement, dans ses 
principaux rapports relatifs à 
la performance, des 
informations sur les 
principales difficultés 
rencontrées pour obtenir les 
résultats. 

X 

2016 

Recommandation n° 3: 
continuer à rendre plus 
accessibles ses rapports sur la 
performance en recourant 
davantage à des outils tels 
que les graphiques, les 
tableaux récapitulatifs, les 
codes couleurs, les 
infographies et les sites web 
interactifs. 

X 

2016 

Recommandation n° 4: mieux 
démontrer que les résultats 
des évaluations sont bien 
utilisés: 

a) en exigeant que celles-ci
comprennent toujours des
conclusions ouvrant la voie à
des mesures concrètes, ou des
recommandations, dont elle
devrait ensuite assurer le
suivi;

X 
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Analyse, par la Cour, des progrès réalisés 

Année Recommandation de la 
Cour 

Intégralement 
mise en 
œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en 
œuvre à 
certains 
égards 

Non 
mise en 
œuvre 

2016 

Recommandation n° 4: mieux 
démontrer que les résultats 
des évaluations sont bien 
utilisés: 

b) en réalisant, ou en faisant
réaliser, une nouvelle enquête
sur l'utilisation et l'impact des
évaluations au sein de
l'institution, y compris leur
présentation en temps utile.

X 

2016 

Recommandation n° 5: 
indiquer dans ses principaux 
rapports sur la performance si, 
à sa connaissance, les 
informations fournies en la 
matière sont d'une qualité 
suffisante. 

X 

2016 

Recommandation n° 6: rendre 
plus facilement accessibles les 
informations relatives à la 
performance en développant 
un portail internet et un 
moteur de recherche dédiés. 

X 
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Chapitre 2 

Compétitivité pour la croissance et l'emploi 
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Grâce à l'obtention d'une masse critique,  
la valeur ajoutée de l'UE est certaine 2.28. 

Défis de société 2.29.-2.31. 

Apporter une réponse aux problèmes de société 2.31. 

Résultats des tests de performance sur les opérations 2.32.-2.35. 

Conclusions 2.36.-2.39. 

47



  

 

EFSI 2.40.-2.71. 
Finalité et fonctionnement de l'EFSI 2.40.-2.46. 

Publication d'informations sur la performance 2.47. 

Évaluation de la performance de l'EFSI sur la base des 
informations sur la performance publiées 2.48.-2.67. 
Le montant estimatif des investissements mobilisés par  
les projets financés par l'EFSI est proche de la valeur cible,  
mais il n'est pas uniquement attribuable à l'EFSI 2.54.-2.55. 

L'EFSI a fourni des capitaux dans des cas où le marché  
ne l'aurait pas fait, mais ce dernier aurait tout de même  
pu prendre en charge une partie des investissements de l'EFSI 2.56.-2.61. 

L'EFSI a permis de renforcer certains programmes de l'UE,  
mais a temporairement fait double emploi avec d'autres 2.62.-2.63. 

La Commission a géré le fonds de garantie en appliquant  
les principes de la bonne gestion financière 2.64. 

Des efforts continus pour améliorer la répartition  
géographique de l'EFSI 2.65.-2.67. 

Conclusions 2.68.-2.71. 

Annexe 
Annexe 2.1 Objectifs d'Horizon 2020 et de l'EFSI 
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Introduction 
2.1. Les 23 programmes financés au titre de la sous-rubrique «Compétitivité pour la 
croissance et l'emploi» du CFP visent à promouvoir une société inclusive, à stimuler la 
croissance ou encore à créer des emplois au sein de l'UE. Les programmes qui 
représentent la majeure partie des dépenses sont Horizon 2020, qui promeut la 
recherche et l'innovation, et Erasmus+, qui soutient l'éducation, la formation, la 
jeunesse et le sport. Sont également financés par cette sous-rubrique du CFP les 
investissements dans les grandes infrastructures relevant de programmes tels que le 
mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) et les programmes spatiaux Galileo 
(le système de radionavigation par satellite de l'UE) et EGNOS (le système européen de 
navigation par recouvrement géostationnaire). Les appels au fonds de garantie du 
Fonds européen pour les investissements stratégiques (EFSI) et le financement de 
plusieurs autres programmes relèvent également de cette sous-rubrique du CFP. 

2.2. Le total des dépenses prévues au titre de cette sous-rubrique pour la 
période 2014-2020 s'élève à 142,1 milliards d'euros, dont 83,3 milliards avaient été 
versés à la fin de 2019 (voir figure 2.1). 
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Figure 2.1 – Compétitivité pour la croissance et l'emploi: Montant des 
paiements de la période 2014-2019 découlant d'engagements du CFP 
actuel, en proportion de l'ensemble des paiements et ventilé par type 
d'instrument 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

  

Autres programmes 
17,4 (20,9 %)

EFSI 
6,5 (7,8 %)

Erasmus+ 
8,2 (9,8 %)

MIE 
9,9 (11,9 %)

Horizon 2020 
41,3 (49,6 %)

Compétitivité 
83,3 
(13,1 %)

(milliards d'euros)

635,9
milliards 
d'euros

50



  

 

Étendue et approche 
2.3. La méthodologie des travaux d'analyse et d'audit réalisés pour le présent 
chapitre est définie dans l'annexe générale. 

2.4. Pour notre analyse, nous avons sélectionné deux programmes, Horizon 2020 et 
l'EFSI, car ils représentent 47,2 % du montant total des paiements relevant de cette 
sous-rubrique du CFP et ont fait l'objet de rapports spéciaux ces dernières années. 
Pour Horizon 2020, nous avons également analysé les informations communiquées par 
la Commission sur la performance de 62 projets. 

2.5. L'annexe 2.1 énumère tous les objectifs d'Horizon 2020 et de l'EFSI et indique 
s'ils faisaient partie ou non de notre échantillon. Notre échantillon est composé de 
sept objectifs, six pour Horizon 2020 et un pour l'EFSI. 

2.6. Le présent chapitre se fonde principalement sur une analyse des informations 
de la Commission, complétée par des constatations tirées de nos propres rapports 
d'audit et documents d'analyse, le cas échéant. Nos sources sont indiquées tout au 
long du texte.  
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Horizon 2020 

Finalité et fonctionnement d'Horizon 2020 

2.7. Horizon 2020 est le programme de l'UE en faveur de la recherche et de
l'innovation. Ce programme transnational de financement de la recherche, le plus 
important au monde, met à disposition quelque 80 milliards d'euros de financements 
sur une période de sept ans (2014-2020). 

2.8. Horizon 2020 a pour objectif général d'édifier, à l'échelle de l'Union, une
société et une économie fondées sur la connaissance et l'innovation, tout en 
contribuant au développement durable. Il s'articule autour de trois grands piliers (trois 
«priorités se renforçant mutuellement»): l'excellence scientifique, la primauté 
industrielle et les défis de société. Nous nous sommes concentrés sur 6 des 
18 objectifs spécifiques du programme (voir tableau 2.1), deux pour chaque pilier. 

Tableau 2.1 – Objectifs spécifiques d'Horizon 2020 sélectionnés 

Piliers 
d'Horizon 2020 Objectifs spécifiques sélectionnés 

Excellence 
scientifique 

Objectif spécifique n° 1: Conseil européen de la recherche (CER) - 
renforcer la recherche aux frontières de la connaissance 

Objectif spécifique n° 3: Actions Marie Skłodowska-Curie - 
renforcer les compétences, la formation et l'évolution de carrière 

Primauté 
industrielle 

Objectif spécifique n° 5: promouvoir la primauté industrielle de 
l'Europe par les activités de recherche, de développement 
technologique, de démonstration et d'innovation 

Objectif spécifique n° 7: accroître l'innovation dans les petites et 
moyennes entreprises (PME) 

Défis de 
société 

Objectif spécifique n° 8: améliorer la santé et le bien-être de tous 
tout au long de la vie 

Objectif spécifique n° 10: assurer le passage à un système 
énergétique fiable, financièrement abordable, accepté de tous, 
durable et compétitif 

Source: Règlement (UE) n° 1291/2013 et fiches de programme jointes au projet de budget 2021. 

2.9. La figure 2.2 donne un bref aperçu d'Horizon 2020 et de son contexte, sur la
base de la législation et des documents de la Commission pertinents. 
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Figure 2.2 – Vue d'ensemble d'Horizon 2020 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de la logique d'intervention présentée dans le 
document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 ainsi que du 
document COM(2019) 400 (fiches de programmes pour les dépenses opérationnelles). 

Besoins

Il faudrait renforcer, au sein de l'Union 
européenne:
• la contribution de la recherche et de 

l'innovation face aux défis de société
• la primauté technologique et la 

capacité d'innovation des entreprises
• la base scientifique
• la coordination transfrontalière

Effets escomptés

Impacts
Impact scientifique
• Excellence scientifique dans l'UE grâce 

notamment aux efforts en matière de 
recherche et d'innovation déployés 
aux niveaux transfrontalier et 
intersectoriel

Innovation/impact économique
• Accroissement de la capacité 

d'innovation et de la compétitivité des 
entreprises de l'UE, avec pour effet 
une augmentation de l'emploi et de la 
croissance

Impact sur la société
• Relèvement des défis de société dans 

l'UE et le reste du monde

Résultats
• Renforcement et intégration, à 

l'échelle de l'UE, des capacités de 
recherche et d'innovation

• Diffusion de l'innovation dans les 
produits, les services et les processus

• Emplois, croissance et compétitivité 
des participants (dont les PME)

• Effets sur les plans social et 
environnemental

• Innovation dans l'élaboration des 
politiques

• Positionnement international

Objectifs

L'objectif général d'Horizon 2020 est 
d'édifier, à l'échelle de l'Union, une 
société et une économie fondées sur la 
connaissance et l'innovation, tout en 
contribuant au développement durable.

Il comporte 18 objectifs spécifiques, dont 
14 relèvent de l'un des trois piliers, à 
savoir l'excellence scientifique, la 
primauté industrielle et les défis de 
société. D'autres objectifs spécifiques 
consistent par exemple à «élargir la 
participation» dans l'ensemble de l'Union 
ainsi qu'avec le CCR et l'EIT.
Nous avons sélectionné six objectifs 
spécifiques, deux pour chacun des trois 
piliers, afin de les examiner de manière 
plus approfondie.

Processus

Acteurs
La gestion et la mise en œuvre du 
programme Horizon 2020 sont assurées 
par 29 organismes différents, à savoir:
• dix DG de la Commission
• quatre agences exécutives
• cinq partenariats public-public
• huit partenariats public-privé
• l'EIT
• la BEI et le FEI

Mode de gestion
et activités
Les possibilités de financement (gestion 
directe) d'Horizon 2020 sont définies dans 
des programmes de travail pluriannuels, 
qui couvrent la grande majorité du 
soutien disponible. Les objectifs des 
politiques de l'UE sont intégrés lors de la 
définition des priorités des programmes 
de travail.

Intrants

• Soutien financier aux actions 
indirectes: subventions, prix, 
passations de marchés et instruments 
financiers

• Soutien financier aux actions directes 
entreprises par le CCR

• Coûts financiers encourus pour les 
groupes d'experts, les études et les 
événements

• Gestion des programmes (dépenses 
informatiques et dépenses d'assistance 
technique et administrative 
supportées par les services de la 
Commission, y compris à des fins de 
communication)

Contexte et facteurs externes

Contexte de l'UE
Il rassemble plusieurs autres politiques et 
programmes de l'UE tels que:
• le Fonds européen pour les 

investissements stratégiques (EFSI)
• les Fonds ESI («Fonds structurels»)
• la politique agricole commune
• COSME pour les PME
• Erasmus+
• la politique extérieure et de 

développement de l'UE

Contexte des États membres
Cadre politique, législatif et/ou 
réglementaire des États membres

Facteurs externes
• Conditions socio-économiques influant 

sur la disponibilité des fonds (publics et 
privés) aux niveaux local, régional, 
national et de l'UE

• Volatilité des prix de l'énergie et des 
matières premières

• Accords internationaux, en particulier 
les ODD des Nations unies pour 2030

Réalisations escomptées

• Développement du capital humain: 
formation et attraction des chercheurs

• Infrastructures de recherche 
(nouvelles et remises à niveau) 
accessibles aux chercheurs

• Partenariats et ouverture 
internationale

• Transferts de connaissances (rapports, 
publications et conférences)

• Réalisations précoces en vue d'une 
innovation ultérieure (nouveaux outils 
et techniques de recherche, par 
exemple)

• Réalisations concernant la recherche 
ou sa commercialisation (feuilles de 
route technologiques et normes 
nouvelles ou améliorées)

• Réalisations plus proches du marché 
(validation des concepts, plans 
d'activité, etc.)

• Réalisations profitant à l'ensemble de 
la société (normes éthiques, 
événements de sensibilisation, etc.)

• Réalisations stratégiques: conseils, 
coopération et dialogue
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Informations sur la performance publiées 

2.10. Outre les informations habituelles sur la performance communiquées chaque 
année dans le rapport annuel sur la gestion et la performance (AMPR), les fiches de 
programme et les rapports annuels d'activité (RAA) (voir point 1.3), la Commission a 
mis à disposition les rapports d'évaluation suivants relatifs à Horizon 2020 (voir 
figure 2.3). Les données de suivi, y compris les indicateurs relatifs aux intrants et les 
indicateurs de réalisation, sont rendues publiques sur le Horizon Dashboard, le tableau 
de bord en ligne de la Commission consacré à Horizon 2020. Les données de ce tableau 
de bord sont complétées par une série d'analyses détaillées de certains des principaux 
aspects d'Horizon 2020, publiées dans le Monitoring Flash1. 

Figure 2.3 – Chronologie des principales évaluations et périodes 
couvertes 

 
Source: Cour des comptes européenne (sur la base de documents de la Commission). 

                                                      
1 https://ec.europa.eu/info/publications/horizon-2020-monitoring-flash_en 
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Évaluation de la performance d'Horizon 2020 sur la base des 
informations sur la performance publiées 

Observations générales 

2.11. La figure 2.4 donne une vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs à 
Horizon 2020 mentionnés dans la fiche de programme. La figure 2.5 présente les 
indicateurs liés à l'objectif général d'Horizon 2020. Des aperçus plus détaillés (un par 
pilier d'Horizon 2020) sont fournis aux figures 2.6, 2.7 et 2.8. Au point 1.24, nous 
faisons observer que les indicateurs présentent certaines limites d'ordre général2 dont 
il faut tenir compte lors de leur interprétation. Ainsi, notre évaluation de la progression 
par rapport à la valeur cible d'un indicateur donné repose sur la probabilité que celle-ci 
soit atteinte. Cette évaluation ne tient pas compte de la question de savoir si, et dans 
quelle mesure, un indicateur donné se rapporte aux actions et objectifs 
d'Horizon 2020, ou si le niveau d'ambition que traduit sa valeur cible est approprié. Elle 
ne constitue donc qu'une première étape dans l'analyse de la performance 
d'Horizon 2020. Nous n'avons pas non plus contrôlé la fiabilité des données sous-
jacentes, mais nous examinons cette question au chapitre 1 (voir points 1.13 à 1.23). 

2.12. Deux des indicateurs de l'objectif général du programme sont l'«objectif en 
matière de recherche et de développement (3 % du PIB) de la stratégie Europe 2020» 
et la «proportion de chercheurs dans la population active». L'un comme l'autre sont 
des indicateurs de contexte; ils ne mesurent donc pas les résultats d'Horizon 2020 en 
tant que tels. La proportion de chercheurs dans la population active de l'UE est en voie 
d'atteindre la valeur cible de 1,33 %, la valeur la plus récente s'établissant à 1,23 %. 
Cependant, l'objectif de la stratégie Europe 2020 en matière de recherche et de 
développement n'est pas en voie d'être atteint, le dernier résultat réel s'élevant 
à 2,12 %3. Cet échec souligne l'importance de programmes de financement de la 
recherche et de l'innovation tels qu'Horizon 2020. 

                                                      
2 Voir également rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35. 

3 Rapport spécial n° 16/2020 de la Cour des comptes européenne intitulé «Semestre 
européen: les recommandations par pays abordent des problématiques importantes, mais 
leur mise en œuvre laisse à désirer». 
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Figure 2.4 – Vue d'ensemble de tous les indicateurs d'Horizon 2020 
mentionnés dans la fiche de programme 

Remarque: Notre analyse est fondée sur des données de la Commission que nous n'avons pas 
contrôlées. 
Le tableau ci-dessus, qui montre si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, résulte de 
notre évaluation de la probabilité qu'elle le soit. Toutefois, il peut arriver que les actions mises en œuvre 
au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, que celui-ci ne soit pas pertinent par 
rapport à l'objectif du programme ou que sa valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. 
Par conséquent, si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, ce n'est pas 
nécessairement le cas des objectifs du programme. Voir également l'annexe générale (point 18). 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

Indicateurs avec valeurs cibles quantifiées

Indicateurs sans valeurs cibles quantifiées

NONOUI INCERTAIN

La valeur cible de l'indicateur est-elle en voie d'être atteinte?

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des 
indicateurs relatifs à Horizon 2020 sont-elles en voie d'être 
atteintes?

Indicateurs 
d'intrants et 

de 
réalisation Résultat Impact

Indicateurs d'effet des 
programmes

Objectif général

Premier pilier: «Excellence 
scientifique»

Deuxième pilier: «Primauté 
industrielle»

Troisième pilier: «Défis de société»

Aspects horizontaux
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Figure 2.5 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif général 
d'Horizon 2020 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

2.13. La valeur cible de 14 indicateurs est en voie d'être atteinte, contrairement à
celle de 17 autres. Ces estimations reposent sur notre analyse des informations 
figurant dans la fiche de programme, qui montrent que les valeurs cibles doivent être 
atteintes d'ici fin 2020. Toutefois, dans la pratique, les actions financées au titre 
d'Horizon 2020 ne seront terminées que dans quelques années. 
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La simplification favorise l'efficience 

2.14. Des modifications ont été apportées à Horizon 2020 par rapport à son 
prédécesseur en vue de le simplifier, ce qui a renforcé son efficience. En 2018, nous 
avons publié un rapport spécial4 sur ces mesures de simplification d'Horizon 2020 (voir 
encadré 2.1). En outre, le recours à des agences exécutives pour la mise en œuvre 
opérationnelle du programme a permis de renforcer l'efficience5. 

Encadré 2.1 

Notre point de vue sur les mesures de simplification d'Horizon 2020 

Nous avons évalué les mesures de simplification dans le rapport 
spécial n° 28/2018.  

Nous sommes parvenus à la conclusion que «la plupart des mesures de 
simplification adoptées par la Commission ont efficacement contribué à la 
réduction de la charge administrative pesant sur les bénéficiaires dans 
Horizon 2020, même si les actions n'ont pas toutes produit les résultats escomptés 
et si des améliorations restent possibles». Notre enquête auprès des bénéficiaires 
a également permis d'obtenir des renseignements intéressants, ceux-ci ayant 
indiqué que des outils et des orientations plus faciles à utiliser s'avéraient 
nécessaires. Les bénéficiaires ont également encouragé la Commission à examiner 
de façon plus approfondie la possibilité d'utiliser de nouveaux dispositifs de 
financement tels que les forfaits. Par ailleurs, l'audit a permis de mettre en 
évidence que des modifications fréquentes des règles sont source d'incertitude et 
qu'elles donnent lieu à des erreurs dans les déclarations de coûts des 
bénéficiaires. 

À la suite de notre rapport spécial et de l'évaluation intermédiaire, la Commission 
déclare avoir fait de nouveaux pas vers la simplification en communiquant 
davantage avec les parties prenantes, en élaborant des outils et des orientations 
plus faciles à utiliser et en recourant de manière accrue au financement 
forfaitaire. 

                                                      
4 Rapport spécial n° 28/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé «La plupart des 

mesures de simplification intégrées dans Horizon 2020 ont facilité la vie des bénéficiaires, 
mais des améliorations restent possibles». 

5 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, p. 48. 
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La coopération transfrontalière dans le domaine de la recherche apporte une valeur 
ajoutée 

2.15. La conception et la mise en place d'Horizon 2020 en tant que programme 
fortement axé sur la recherche et l'innovation collaboratives et transfrontalières lui 
confèrent une valeur ajoutée certaine par rapport au financement au niveau national. 
En témoigne également le fait que des États tiers ont décidé de s'associer au 
programme6. Grâce à la concurrence accrue pour l'obtention de subventions et à la 
coopération, les progrès scientifiques et les innovations sont considérables. 

En raison de la popularité d'Horizon 2020, il peut arriver que de bonnes propositions 
soient rejetées 

2.16. L'attractivité d'Horizon 2020 ressort clairement de sa popularité. Toutefois, 
12 % seulement des propositions éligibles bénéficient d'une subvention7, de sorte que 
les efforts considérables consentis pour élaborer les propositions de projets sont 
souvent vains, et que même de bonnes propositions de projets ne sont pas financées, 
ce qui constitue des occasions manquées. 

2.17. Les propositions de projets relevant de l'instrument PME et des actions Marie 
Curie qui ne peuvent bénéficier d'un financement d'Horizon 2020 en raison de 
contraintes budgétaires8 se voient attribuer un «label d'excellence». Ce label doit aider 
les demandeurs à obtenir un financement au titre d'autres programmes. Il vise 
également à renforcer la cohérence dans la mesure où il resserre le lien entre 
Horizon 2020 et d'autres dispositifs de financement. Toutefois, cette initiative n'est pas 
encore communément adoptée, et le label n'est pas largement reconnu par les 
dispositifs de financement nationaux9. 

                                                      
6 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 final intitulé In-depth 

interim evaluation of Horizon 2020. 

7 «Rapport annuel 2018 sur la gestion et la performance du budget de l'UE», p. 37. 

8 Chiffres provenant du Horizon Dashboard. 

9 Rapport spécial n° 28/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé «La plupart des 
mesures de simplification intégrées dans Horizon 2020 ont facilité la vie des bénéficiaires, 
mais des améliorations restent possibles», p. 43. 
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La structure en trois piliers favorise la cohérence d'Horizon 2020 

2.18. Par «cohérence», on entend une coordination harmonieuse entre les 
différents volets d'Horizon 2020 et l'existence d'une complémentarité et de synergies 
avec d'autres politiques et financements de l'UE et des États membres. La structure en 
trois piliers favorise la cohérence interne10 du programme. Il serait possible de 
rationaliser davantage la multitude d'instruments de financement de l'UE en faveur de 
la recherche et de l'innovation, afin que les bénéficiaires aient une meilleure vue 
d'ensemble des financements disponibles et puissent déterminer l'instrument qui leur 
convient. L'alignement avec le financement et les politiques au niveau des États 
membres peut lui aussi encore être amélioré11. 

L'efficacité de la recherche et de l'innovation est difficile à mesurer 

2.19. L'efficacité d'Horizon 2020 est liée aux résultats et aux impacts des projets 
financés. Les activités de recherche et d'innovation n'auront d'impact réel que lorsque 
les résultats seront diffusés et qu'ils seront vraiment mis en pratique. Il existe un 
décalage dans le temps entre la finalisation d'un projet de recherche et la diffusion et 
l'exploitation de ses résultats. Des facteurs externes entrent également en jeu12. Alors 
que les résultats et les impacts ne sont, pour la plupart, pas encore obtenus ou 
mesurables, certaines des réalisations mesurées par les indicateurs font état d'une 
progression dans l'accomplissement des objectifs du programme. Le rapport 
annuel 2019 sur la gestion et la performance ne permet pas de se faire une idée de 
l'efficacité du programme sur le plan de ce qui a été accompli. La vue d'ensemble des 
performances des programmes («la PPO») fournit des informations plus détaillées et 
présente succinctement les performances de chacun des piliers d'Horizon 2020 en se 
référant à certaines des informations fournies par les indicateurs. 

                                                      
10 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 final intitulé In-depth 

interim evaluation of Horizon 2020. 

11 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, p. 171. 

12 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, p. 13. 
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Excellence scientifique 

2.20. La figure 2.6 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la
fiche de programme qui sont liés au pilier «Excellence scientifique». 

Figure 2.6 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'excellence 
scientifique 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

2.21. Dans le cadre du pilier «Excellence scientifique», le soutien apporté par le
Conseil européen de la recherche (CER) est axé sur les chercheurs plus établis, l'accent 
étant mis sur la recherche plus fondamentale. Les actions Marie Curie, quant à elles, 
apportent essentiellement un soutien aux chercheurs en début de carrière. 
L'indicateur correspondant au CER montre que le programme fonctionne bien. Les 
indicateurs concernant les actions Marie Curie affichent également de bonnes valeurs: 
en effet, depuis le début du programme, 58 200 chercheurs ont, grâce au soutien 
apporté par ces actions, bénéficié d'une mobilité intersectorielle et transfrontalière, ce 
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qui leur a permis de mener des recherches à l'étranger ou, temporairement, au sein 
d'autres organisations. 

Le soutien à l'excellence et la mobilité profitent à la recherche européenne 

2.22. Étant donné que le CER finance principalement la recherche fondamentale, le 
délai d'attente avant la concrétisation des résultats et des impacts peut être 
particulièrement long. Des réalisations telles que publications et avancées scientifiques 
attestent néanmoins de la performance du CER. Avec la concurrence paneuropéenne, 
les subventions sont censées aller à des projets dans le cadre desquels une recherche 
d'excellence peut être menée, même si cela se fait aux dépens d'une répartition 
géographique uniforme13. Les actions Marie Curie permettent aux chercheurs 
d'acquérir une expérience de mobilité qui profite à la fois aux chercheurs et aux 
organismes de recherche concernés ainsi qu'au système de recherche européen dans 
son ensemble14. 

Horizon 2020 apporte une valeur ajoutée de par le caractère unique et paneuropéen 
du soutien qu'il fournit 

2.23. Le CER et les actions Marie Curie ont une finalité et une portée si spécifiques 
que les chevauchements à l'intérieur ou à l'extérieur du programme sont rares. 
Comme ils sont différents des actions organisées au niveau national, ils ont une valeur 
ajoutée certaine. La concurrence et la mobilité à l'échelle paneuropéenne constituent 
également une valeur ajoutée15. 

Primauté industrielle 

2.24. La figure 2.7 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la 
fiche de programme qui sont liés au pilier «Primauté industrielle». 

                                                      
13 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 221 final intitulé In-depth 

interim evaluation of Horizon 2020, annexe 2, p. 56. 

14 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 221 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, annexe 2, p. 176. 

15 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 221 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, annexe 2, p. 68, 71 et 177. 
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Figure 2.7 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à la primauté 
industrielle 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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2.25. L'objectif spécifique n° 5 consiste à promouvoir la primauté industrielle de 
l'Europe par les activités de recherche, de développement technologique, de 
démonstration et d'innovation dans un certain nombre de technologies génériques et 
industrielles. La fiche de programme montre que le programme n'est pas en voie 
d'atteindre son objectif en matière de demandes de brevet. Elle fournit également des 
informations sur les brevets délivrés, ce qui constitue une meilleure mesure de la 
performance, mais elle ne comporte aucune valeur cible ou intermédiaire. 

2.26. Un autre indicateur défini pour cet objectif est la «part des entreprises 
participantes qui introduisent des innovations constituant une nouveauté pour 
l'entreprise ou pour le marché». La fiche de programme ne comportant aucune valeur 
intermédiaire ou cible pour cet indicateur, celui-ci ne peut être utilisé pour déterminer 
si le programme est en bonne voie, ce qui limite son utilité. 

Le soutien à l'innovation est très demandé, mais les PME se heurtent à des obstacles  

2.27. Les actions relevant de la primauté industrielle financent la recherche et 
l'innovation axées sur les technologies génériques. Comme ces technologies sous-
tendent les innovations ultérieures, il faut du temps pour que le financement se 
traduise par des résultats et des impacts. Globalement, les actions sont bien adaptées 
aux besoins du marché et font l'objet de nombreuses demandes, y compris de la part 
des PME. Le soutien à l'innovation dans les PME est un objectif spécifique de la 
primauté industrielle, bien que ces entreprises puissent également participer et 
obtenir des financements au titre d'autres objectifs spécifiques. Toutefois, dans notre 
rapport spécial sur la simplification d'Horizon 202016, nous avons constaté que les PME 
étaient confrontées à des obstacles lors du processus lié au dépôt de leur demande et 
à des charges administratives lors de la mise en œuvre des projets, en raison de la 
complexité des règles (celles applicables à la déclaration des coûts, par exemple). 

Grâce à l'obtention d'une masse critique, la valeur ajoutée de l'UE est certaine 

2.28. Lorsqu'il s'agit de financer des projets de recherche et d'innovation dans le 
domaine de la primauté industrielle, Horizon 2020 permet d'atteindre une masse 
critique grâce à laquelle des projets de plus grande envergure peuvent être mis en 
place. Les projets associent de nombreux participants (entreprises, organismes de 
recherche, universités, etc.) de différents pays, ce qui permet de rassembler les 

                                                      
16 Rapport spécial n° 28/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé «La plupart des 

mesures de simplification intégrées dans Horizon 2020 ont facilité la vie des bénéficiaires, 
mais des améliorations restent possibles». 
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connaissances et l'expertise nécessaires, pas toujours toutes disponibles dans un seul 
et même pays17. 

Défis de société 

2.29. La figure 2.8 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la
fiche de programme qui sont liés au pilier «Défis de société». 

Figure 2.8 – Vue d'ensemble des indicateurs liés aux défis de société 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

17 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 221 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, annexe 2, p. 290, 358 et 427. 
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2.30. Le pilier «Défis de société» englobe sept domaines différents. Les deux 
premiers indicateurs de la figure 2.8 concernent la santé et le bien-être. Il est fait 
référence à la valeur cible dans la partie relative à 2020, mais il faut en réalité 
comprendre qu'elle devra être atteinte lorsque les dernières actions financées au titre 
d'Horizon 2020 seront terminées. Qui plus est, il ressort de la fiche de programme que 
les valeurs cibles sont fixées pour l'ensemble du pilier «Défis de société» (objectifs 
spécifiques 8 à 14) et non pas pour chacun de ces objectifs, de sorte que la 
comparaison entre la valeur réelle et la valeur cible perd tout son sens. 

Apporter une réponse aux problèmes de société 

2.31. Le pilier «Défis de société» d'Horizon 2020 aborde spécifiquement des 
problématiques relevant de domaines tels que la santé et le bien-être tout au long de 
la vie ou encore l'énergie durable. Les évaluations de la Commission ont débouché sur 
la conclusion que la pertinence globale de ce pilier est élevée car les financements sont 
orientés vers des activités de recherche et d'innovation devant permettre de remédier 
aux problèmes auxquels la société est confrontée18. Les actions relatives aux défis de 
société se concentrent sur des projets de «niveau de maturité technologique plus 
élevé», ce qui signifie que les technologies sont plus proches d'aboutir à des 
applications pratiques et complètent donc de manière adéquate la recherche plus 
fondamentale. Toutefois, pour pouvoir répondre à plus long terme aux défis de 
société, la recherche fondamentale dans ce domaine devrait également être 
renforcée19. Dans l'ensemble, les projets européens et les efforts nationaux se 
complètent bien20. 

Résultats des tests de performance sur les opérations 

2.32. Nous avons analysé les informations communiquées par la Commission sur la 
performance de 62 projets relevant d'Horizon 2020. Dans 26 cas, ces projets étaient 
déjà terminés. Nous n'avons pas évalué directement la qualité des recherches 
entreprises ni l'impact des projets sur la réalisation de l'objectif général de 
renforcement de la recherche et de l'innovation. 

                                                      
18 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 final intitulé In-depth 

interim evaluation of Horizon 2020, p. 31. 

19 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 220 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, p. 170. 

20 Document de travail des services de la Commission SWD(2017) 221 final intitulé In-depth 
interim evaluation of Horizon 2020, annexe 2, p. 656 et 813. 
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2.33. Pour chaque projet, nous avons examiné plusieurs rapports, notamment le
rapport d'évaluation établi par le responsable de projet de la Commission dans le 
cadre des contrôles préalables au remboursement des coûts déclarés. Dans la mesure 
du possible, nous nous sommes également renseignés auprès du bénéficiaire sur la 
performance du projet. 

2.34. Les 62 projets que nous avons évalués sont conformes aux objectifs du
programme et au programme de travail applicable. Les projets ne sont liés qu'à un seul 
objectif spécifique, à l'exception de trois d'entre eux, qui sont liés à deux de ces 
objectifs. Cependant, nous estimons que 22 autres projets liés à un objectif spécifique 
contribuent à un ou plusieurs objectifs spécifiques supplémentaires. Tel est souvent le 
cas, par exemple, des projets CER (qui relèvent de l'objectif spécifique n° 1) ou des 
projets liés aux actions Marie Curie (qui relèvent de l'objectif spécifique n° 3), qui 
peuvent également contribuer à l'un des objectifs du pilier «Défis de société» en 
fonction du thème de recherche. En inscrivant les résultats du projet, tels que les 
publications scientifiques, sous un seul objectif spécifique, on évite une double 
comptabilisation, mais la contribution de l'Union à ces autres domaines de recherche 
s'en trouve minimisée. 

2.35. Selon les rapports de la Commission, la plupart des projets avaient produit
les réalisations et résultats escomptés. Toutefois, ces rapports faisaient également état 
de problèmes qui ont réduit la performance de plusieurs projets: 

o dans cinq cas, les progrès communiqués n'étaient que partiellement conformes
aux objectifs convenus avec la Commission;

o dans sept cas, la diffusion des réalisations et des résultats du projet n'avait été
que partiellement conforme aux clauses de la convention de subvention.

Conclusions 

2.36. Les informations disponibles sont trop limitées pour permettre d'évaluer
pleinement la performance d'Horizon 2020 fin 2019, soit l'avant-dernière année de la 
période de programmation. Cela est dû en grande partie au fait qu'il existe un décalage 
considérable entre le moment où les projets sont financés et celui où ils se 
concrétisent en résultats et en impacts, une caractéristique propre au financement de 
la recherche et de l'innovation. En outre, la majorité des projets seront toujours en 
cours fin 2020 (voir point 2.13). Les indicateurs doivent être interprétés avec 
prudence et, pour certains d'entre eux, aucune valeur cible n'a été définie (voir point 
2.11). De ce fait, il est difficile d'obtenir une vue d'ensemble de la performance. Le 
bilan le plus 
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récent et le plus complet de la performance se trouve dans l'évaluation intermédiaire, 
qui date de mai 2017, dans laquelle les données quantitatives sont combinées aux 
données qualitatives (voir point 2.10). 

2.37. Bien que les informations disponibles soient limitées, rien n'indique que la
performance est compromise, et les exemples de projets ayant donné de bons 
résultats sont nombreux. Les informations sur l'efficience d'Horizon 2020 ne sont pas 
présentées en détail, mais la question connexe de la simplification l'est (voir 
point 2.14). Le budget d'Horizon 2020 ne permet pas de financer toutes les 
propositions de projets éligibles, car le nombre de demandes est trop élevé (voir 
points 2.16 et 2.17). 

2.38. Contrairement aux informations relatives à l'efficience, celles qui concernent
la pertinence, la cohérence et la valeur ajoutée européenne du programme sont 
largement disponibles. Il y a tout lieu de considérer qu'Horizon 2020 est pertinent, 
dans la mesure où il répond aux besoins auxquels il est censé répondre (voir 
points 2.23, 2.28 et 2.31). La valeur ajoutée de l'UE est un autre point fort du 
programme, comme l'indiquent de nombreuses sources d'informations probantes 
(voir point 2.15). En ce qui concerne la cohérence, il apparaît qu'Horizon 2020 fait 
preuve de cohésion interne et qu'il s'inscrit dans la logique d'autres programmes et 
politiques, mais que cet aspect pourrait encore être amélioré (voir point 2.18). 

2.39. Dans le rapport annuel sur la gestion et la performance, cette dernière n'est
abordée que de manière très générale pour la sous-rubrique 1a. Par exemple, les 
différents programmes ne sont pas examinés séparément. Les informations sur la 
performance d'Horizon 2020 se limitent à des exemples de projets ayant donné de 
bons résultats, et aucune interprétation des données relatives aux indicateurs n'est 
offerte. La PPO, une annexe du rapport annuel sur la gestion et la performance, fournit 
davantage d'informations, quoiqu'à un niveau d'agrégation encore élevé (voir 
point 2.19). 
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EFSI 

Finalité et fonctionnement de l'EFSI 

2.40. Créé en 2015 dans le cadre du «plan d'investissement pour l'Europe», le
Fonds européen pour les investissements stratégiques (EFSI) en est le premier pilier21. 
Ce plan était destiné à combler le déficit d'investissement apparu à la suite de la crise 
économique et financière qui a débuté en 2008. Selon les conclusions du Conseil 
européen du 18 décembre 2014, «favoriser l'investissement et remédier aux 
défaillances du marché en Europe constitue un enjeu majeur». L'EFSI doit apporter une 
additionnalité en remédiant aux défaillances du marché ou à des situations 
d'investissement non optimales et, en règle générale, cibler les projets ayant un profil 
de risque plus élevé et «qui n'auraient pas pu être mené[]s dans la période pendant 
laquelle il est possible de recourir à la garantie de l'Union, ou pas avec la même 
ampleur, par la BEI, le FEI ou les instruments financiers existants de l'Union, sans le 
soutien de l'EFSI». 

2.41. La figure 2.9 donne une vue d'ensemble conceptuelle de l'EFSI et de son
contexte, sur la base de la législation et des documents de la Commission pertinents. 

2.42. L'EFSI est couvert par une garantie de l'UE. Les opérations de financement
sont gérées par le groupe de la Banque européenne d'investissement (BEI). La BEI est 
responsable des volets «Infrastructures et innovation» et «Petites et moyennes 
entreprises» ainsi que du Fonds européen d'investissement (FEI). 

21 Règlement (UE) 2015/1017 du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2015 sur le 
Fonds européen pour les investissements stratégiques, la plateforme européenne de 
conseil en investissement et le portail européen de projets d'investissement et modifiant 
les règlements (UE) n° 1291/2013 et (UE) n° 1316/2013 — le Fonds européen pour les 
investissements stratégiques. 
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2.43. Le programme a été modifié par le règlement (UE) 2017/239622 (appelé 
«EFSI 2.0»), qui a augmenté les montants cibles des investissements mobilisés et 
étendu la période d'investissement à décembre 2020 pour l'approbation d'opérations 
concernant des contrats définitifs dont la signature doit intervenir avant fin 
décembre 2022. Davantage d'importance a également été accordée à l'additionnalité. 

2.44. La garantie de l'UE permet à la BEI de financer des opérations qui présentent 
un profil de risque plus élevé que celui de son portefeuille standard. L'objectif est 
d'obtenir un effet multiplicateur total permettant de mobiliser des investissements à 
hauteur de 15 fois (15x) la contribution de l'EFSI (garantie de l'UE plus contribution de 
la BEI). La contribution de l'EFSI devrait permettre de générer en moyenne, sur le 
financement du groupe BEI, un effet multiplicateur interne de 3x, auquel s'ajoute un 
effet multiplicateur externe moyen de 5x engendré par d'autres financements privés 
et/ou publics. 

                                                      
22 Règlement (UE) 2017/2396 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2017 

modifiant les règlements (UE) n° 1316/2013 et (UE) 2015/1017 en vue de prolonger la 
durée d'existence du Fonds européen pour les investissements stratégiques et d'introduire 
des améliorations techniques concernant ce Fonds et la plateforme européenne de conseil 
en investissement. 

70

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R2396&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R2396&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R2396&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R2396&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R2396&from=FR


  

 

Figure 2.9 – Vue d'ensemble de l'EFSI  

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base du règlement (UE) 2015/1017, du règlement (UE) 
2017/2396, des fiches de programme jointes au projet de budget 2020 et du document COM(2018) 497 
final. 

Besoins

Il faudrait, au sein de l'Union 
européenne:
• combler le déficit 

d'investissement
• soutenir le redressement 

économique
• promouvoir la croissance 

durable et inclusive
• renforcer l'attractivité de 

l'investissement en Europe

Objectifs

L'objectif général de l'EFSI est de 
soutenir les investissements 
générateurs de croissance dans le 
respect des priorités de l'Union. 
Les domaines prioritaires sont au 
nombre de neuf.  

L'EFSI a un objectif spécifique. La 
plateforme en investissement 
(EIAH) et le portail de projets (EIPP) 
qui lui sont associés ont chacun un 
objectif spécifique. 

L'objectif spécifique n° 1 de l'EFSI 
consiste à accroître le volume des 
opérations de financement et 
d'investissement du groupe BEI 
dans les domaines prioritaires.

Processus

Mode de gestion
Gestion indirecte (groupe BEI)

Acteurs
• DG responsable: ECFIN
• Gestion et mise en œuvre: 

BEI et FEI
• Banques et/ou institutions 

nationales de 
développement

• Intermédiaires financiers et 
investisseurs privés

• Promoteurs de projets –
bénéficiaires finals

Activités
• Supervision par le comité de 

pilotage
• Comité d'investissement 
• Évaluation des projets
• Approbation
• Signature
• Décaissements
• Suivi et établissement de 

rapports
• Remboursement

Intrants

Montant total des ressources 
de l'EFSI: 33,5 milliards d'euros 
(garantie de l'UE de 26 milliards 
d'euros et contribution de la BEI 
de 7,5 milliards d'euros).

Le fonds de garantie de l'EFSI 
est un coussin de liquidités à 
partir duquel les appels à la 
garantie peuvent être versés. Il 
est alimenté progressivement 
par le budget de l'UE 
(8 425 millions d'euros) et par 
des recettes affectées (qui 
peuvent atteindre 675 millions 
d'euros).

Contexte et facteurs externes

Contexte de l'UE
Il rassemble un grand nombre 
d'autres politiques de l'UE, 
telles que: 
• la stratégie Europe 2020
• Horizon 2020 (InnovFin)
• les Fonds ESI («Fonds 

structurels»)
• COSME pour les PME
• le mécanisme pour 

l'interconnexion en Europe 
(MIE)

Contexte des États membres
Cadre politique, législatif et/ou 
réglementaire des États 
membres

Facteurs externes
• Conditions socio-

économiques influant sur la 
disponibilité des fonds 
(publics et privés) aux 
niveaux local, régional, 
national et de l'UE 

• Accords internationaux, en 
particulier les ODD des 
Nations unies pour 2030

Réalisations escomptées

Les opérations de financement 
relèvent de deux volets:
• le volet «Infrastructures et 

innovation»
• le volet «PME»

Elles sont axées sur les projets 
éligibles dans les domaines 
prioritaires de l'Union ainsi que 
sur les projets transfrontaliers.

Le financement peut prendre la 
forme: 
• de prêts
• de garanties/contre-

garanties
• de financements 

subordonnés
• d'instruments du marché des 

capitaux 
• de participations sous forme 

de fonds propres ou de 
quasi-fonds propres.

Montant total: 100 milliards 
d'euros, ce qui suppose un effet 
multiplicateur interne de 3x.

Effets escomptés

Impacts
• Contribution à la résorption 

du déficit d'investissement
• Augmentation de la 

croissance
• Création de nouveaux 

emplois

Résultats
• Mobilisation de capitaux 

publics et privés en faveur 
des projets financés par la 
BEI.

• Financements et capitaux 
mobilisés par la BEI/le FEI 
devant atteindre un montant 
total d'investissements de 
500 milliards d'euros, ce qui 
suppose un effet 
multiplicateur externe de 5x.

• Effet multiplicateur global: 
15x.
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2.45. L'EFSI a un objectif général et un objectif spécifique23. L'objectif général 
consiste à soutenir les investissements générateurs de croissance dans le respect des 
priorités de l'Union, tandis que l'objectif spécifique vise à accroître le volume des 
opérations de financement et d'investissement du groupe BEI dans les domaines 
prioritaires. 

2.46. Fin 2019, l'exposition du budget de l'UE à d'éventuels paiements futurs au 
titre de la garantie de l'EFSI s'élevait à 21,9 milliards d'euros. Les paiements au titre du 
budget de l'UE sont principalement destinés au fonds de garantie de l'EFSI, qui 
constitue une réserve de liquidités à partir de laquelle la BEI est payée au cas où il est 
fait appel à la garantie de l'Union. Les ressources du fonds sont gérées par la 
Commission. Fin 2019, 6,5 milliards d'euros de paiements avaient été comptabilisés en 
faveur du fonds de garantie de l'EFSI24. À ce moment-là, le fonds s'élevait à 
6,7 milliards d'euros. Aucun appel notable à la garantie n'avait été effectué jusque-là25. 

Publication d'informations sur la performance 

2.47. Outre les informations habituelles sur la performance présentées chaque 
année dans le rapport annuel sur la gestion et la performance, les fiches de 
programme et les RAA (voir point 1.3), la Commission et la BEI ont procédé, en vertu 
du règlement EFSI26, aux évaluations de la performance ci-après (voir figure 2.10). Par 
ailleurs, la Commission a externalisé la réalisation d'une évaluation, achevée en 2016. 

                                                      
23 Comme indiqué dans les fiches de programme accompagnant le projet de budget 2020. 

24 Selon les données financières relatives au CFP fournies par la DG BUDG.  

25 Rapports annuels 2018 et 2019 de la Cour des comptes européenne, chapitre 2 «Gestion 
budgétaire et financière». 

26 Règlement (UE) 2015/1017, article 18. 
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Figure 2.10 – Chronologie des principales évaluations et périodes 
couvertes 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

Évaluation de la performance de l'EFSI sur la base des 
informations sur la performance publiées 

2.48. La figure 2.11 présente une vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs à 
l'EFSI figurant dans la fiche de programme. Au point 1.24, nous faisons observer que 
les indicateurs présentent certaines limites d'ordre général27 dont il faut tenir compte 
lors de leur interprétation. Ainsi, notre évaluation de la progression par rapport à la 
valeur cible d'un indicateur donné repose sur la probabilité que celle-ci soit atteinte. 
Cette évaluation ne tient pas compte de la mesure dans laquelle un indicateur donné 
est lié aux actions et objectifs de l'EFSI, ni du caractère approprié ou non du niveau 
d'ambition que traduit sa valeur cible. Elle ne constitue donc qu'une première étape 
dans l'analyse de la performance de l'EFSI. Nous n'avons pas non plus contrôlé la 
fiabilité des données sous-jacentes, mais nous examinons cette question au chapitre 1 
(voir points 1.13 à 1.23). 

2.49. La fiche de programme comprend cinq indicateurs pour l'EFSI. Nous sommes 
parvenus à la conclusion qu'il s'agit d'indicateurs de «résultat» et de «réalisation».  

                                                      
27 Voir également rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35. 
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Figure 2.11 – Vue d'ensemble des indicateurs de l'EFSI figurant dans la 
fiche de programme 

Remarque: Notre analyse est fondée sur des données de la Commission que nous n'avons pas 
contrôlées. 
Le tableau ci-dessus, qui montre si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, résulte de 
notre évaluation de la probabilité qu'elle le soit. Toutefois, il peut arriver que les actions mises en œuvre 
au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, que celui-ci ne soit pas pertinent par 
rapport à l'objectif du programme ou que sa valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. 
Par conséquent, si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, ce n'est pas 
nécessairement le cas des objectifs du programme. Voir également l'annexe générale (point 18). 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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2.50. Nous constatons que le programme est en voie d'atteindre ses objectifs. 
L'EFSI vise à mobiliser des investissements dans un certain nombre de domaines et 
dans l'ensemble de l'UE en apportant des financements à un portefeuille de projets à 
plus haut risque que ceux soutenus par les opérations habituelles de la BEI. Les 
informations sur la performance disponibles fournissent des précisions sur les 
investissements mobilisés pour les opérations approuvées, le nombre de projets 
approuvés, les effets multiplicateurs et les États membres concernés. Cependant, 
aucun des cinq indicateurs ne permet de suivre le niveau de risque ou la pénétration 
des domaines clés mentionnés dans l'objectif général. 

2.51. Pour les deux indicateurs de résultat, il convient de noter que les données 
reposent en partie sur des estimations qui sont actualisées au cours du programme. 
Les indicateurs ne prendront leur valeur définitive qu'une fois la totalité des 
investissements effectués. En outre, dans son avis n° 2/2016, la Cour des comptes 
européenne soulignait que l'indicateur agrégé de l'effet multiplicateur est calculé en 
partant de l'hypothèse qu'aucun investissement n'est réalisé sans l'EFSI et appelait à 
revoir la méthode de calcul28. Nous prenons acte du fait que les méthodes de calcul de 
l'effet de levier de l'EFSI, tant celle de la BEI que celle du FEI, ont depuis lors été 
actualisées afin que seuls les investissements mobilisés supplémentaires soient pris en 
compte pour déterminer les progrès dans la réalisation des objectifs de l'EFSI29. 

2.52. La valeur de suivi de certains indicateurs est désormais limitée. La valeur 
cible de l'un des indicateurs de réalisation, à savoir le nombre cumulé de pays ayant 
bénéficié d'un financement de la BEI (opérations signées), a été atteinte en 2016, la 
deuxième année du programme. La valeur cible d'un autre indicateur de réalisation, 
qui recense les projets qui ont bénéficié d'un soutien de l'EFSI, a été atteinte en 2018 
lorsque la barre des 1 000 projets a été dépassée. 

2.53. Il convient de signaler que les indicateurs ne permettent pas de mesurer la 
progression vers l'objectif spécifique en tant que tel, qui est d'augmenter le volume 
des opérations de la BEI, en particulier des plus risquées d'entre elles. Alors que 
l'objectif spécifique prend en compte le nombre total d'opérations du groupe BEI, les 
indicateurs sont limités aux opérations soutenues par l'EFSI. 

                                                      
28 JO C 465 du 13.12.2016, p. 1. 

29 La méthode de calcul de l'effet de levier de l'EFSI appliquée par la BEI a été actualisée en 
juillet 2018; celle appliquée par le FEI l'a été en janvier 2019. 
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Le montant estimatif des investissements mobilisés par les projets financés par l'EFSI 
est proche de la valeur cible, mais il n'est pas uniquement attribuable à l'EFSI 

2.54. L'EFSI est en voie d'atteindre la valeur cible de 500 milliards d'euros
d'investissements mobilisés. Fin 2019, un an avant l'échéance, le groupe BEI avait 
approuvé des opérations à hauteur de 84,2 milliards d'euros, ainsi qu'un montant 
estimatif de 458 milliards d'euros d'investissements connexes, un résultat supérieur à 
la valeur cible étant donné que 82 % de la durée du programme s'était écoulée30. 

2.55. Le montant total estimatif de ces «investissements connexes» suppose un
«effet multiplicateur» externe supérieur à celui escompté (5x), et l'effet 
multiplicateur total pourrait donc atteindre les 15x visés (voir point 2.44). Dans notre 
rapport spécial de 2019 sur l'EFSI31, nous étions parvenus à la conclusion que l'EFSI 
avait permis de lever des fonds pour soutenir d'importants investissements 
supplémentaires mais que dans certains cas, la mesure dans laquelle l'EFSI avait 
effectivement entraîné des investissements supplémentaires dans l'économie réelle 
avait été surestimée. L'évaluation de l'EFSI et notre rapport spécial ont également 
montré que l'intégralité du volume de financement ne peut être attribuée 
uniquement à l'EFSI. 

L'EFSI a fourni des capitaux dans des cas où le marché ne l'aurait pas fait, mais ce 
dernier aurait tout de même pu prendre en charge une partie des investissements 
de l'EFSI 

2.56. Bien que le montant annuel des prêts de la BEI ait diminué entre 2015
et 2017, ce qui a coïncidé avec la «période EFSI», il convient de noter qu'il est 
supérieur à ceux des deux précédentes périodes triennales (2009-2011 et 2012-2014), 
au cours desquelles le groupe BEI a reçu des contributions supplémentaires en vue de 
faire face à la crise financière et à celle de la dette souveraine. Comparée à celle des 
prêts annuels accordés avant ces deux crises, la moyenne est nettement plus élevée 
au cours de la «période EFSI», ce qui répond à l'objectif spécifique consistant à 
augmenter le volume des opérations de financement. 

30 Banque européenne d'investissement, Rapport au Parlement européen et au Conseil sur les 
opérations de financement et d'investissement au titre de l'EFSI effectuées par le groupe 
BEI en 2019, p. 35. 

31 Rapport spécial n° 03/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Fonds européen 
pour les investissements stratégiques: des mesures s'imposent pour en faire un véritable 
succès», point 81. 
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2.57. En outre, selon le rapport 2019 de la BEI sur l'EFSI32, la majeure partie des
opérations de l'EFSI sont des «activités spéciales», lesquelles, par définition, 
comportent un risque plus élevé que les opérations normales de la BEI. Le volume des 
nouvelles activités de ce type signées en 2019 représentait 15 milliards d'euros, soit 
environ 25 % du total des prêts accordés par la BEI cette année-là, alors que le niveau 
d'avant l'EFSI était inférieur à 10 %. 

2.58. Il est ressorti de l'évaluation indépendante de la Commission qu'une série de
nouveaux produits plus risqués avaient été mis en place depuis le lancement de l'EFSI, 
tels que des instruments de capitaux propres et de partage des risques avec des 
intermédiaires financiers recourant au volet «Infrastructures et innovation». En outre, 
les produits existants ont été modifiés et adaptés à de nouveaux types de 
contreparties/bénéficiaires33. 

2.59. Dans le cadre du règlement EFSI initial, les «activités spéciales» étaient par
définition considérées comme apportant une additionalité (voir point 2.40). Selon 
une enquête de 2018, 98 % des opérations de crédit et 99 % des opérations de fonds 
propres remédiaient à des défaillances du marché. Il ressort toutefois de certains 
rapports que le marché aurait tout de même pu prendre en charge une partie de ces 
investissements, quoiqu'à des conditions moins favorables34. Dans le cadre de cette 
enquête, il est apparu que 67 % des opérations relevant du volet «Infrastructures et 
innovation» et 76 % de celles relevant du volet «PME» n'auraient pas eu lieu sans 
l'EFSI. 

32 Banque européenne d'investissement, Rapport au Parlement européen et au Conseil sur les 
opérations de financement et d'investissement au titre de l'EFSI effectuées par le groupe 
BEI en 2019, p. 35. 

33 ICF en collaboration avec des partenaires externes, Independent Evaluation of the EFSI 
Regulation, rapport final, juin 2018, p. 55. 

34 Évaluation du Fonds européen pour les investissements stratégiques de juin 2018, BEI, 
p. 46; ICF en collaboration avec des partenaires externes, Independent Evaluation of the
EFSI Regulation, rapport final, juin 2018, p. 90
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2.60. Autre conclusion de l'évaluation: les parties prenantes considèrent que les
instruments de financement de l'UE viennent s'ajouter aux ressources nationales 
lorsque celles-ci ne suffisent pas, à elles seules, à combler les déficits de financement. 
Le «signal» de la participation de la BEI/du FEI, qui a contribué à attirer en particulier 
des financements à plus haut risque, constitue un autre aspect important. Dans de 
nombreux cas, le soutien de l'UE a été essentiel pour convaincre les intermédiaires 
financiers de mener à bien des projets à plus haut risque35. 

2.61. Les projets présentant un risque plus élevé sont conformes à l'objectif du
règlement et visent à garantir l'additionnalité du programme. Le lien est maintenu, 
mais les critères d'additionnalité ont été renforcés par le règlement EFSI 2.036. L'on 
estime désormais que le fait qu'une activité soit «spéciale» (c'est-à-dire à plus haut 
risque) constitue une forte indication de son caractère additionnel, mais sa justification 
doit être renforcée pour qu'elle puisse être considérée comme éligible. 

L'EFSI a permis de renforcer certains programmes de l'UE, mais a temporairement 
fait double emploi avec d'autres  

2.62. L'EFSI a permis de renforcer certains autres programmes de l'UE. Cela était
en particulier le cas du volet PME, pour lequel l'EFSI a permis de renforcer le 
mécanisme de garantie de prêts relevant du programme COSME et le volet «Garanties 
pour les PME» du dispositif InnovFin en tirant parti d'une réserve de projets ainsi que 
de l'expérience acquise par le personnel du FEI. L'EFSI a fourni du capital temporaire 
pour répondre à une forte demande des intermédiaires financiers, qui dépassait les 
ressources budgétaires annuelles. Cela a contribué à maintenir la dynamique et permis 
d'éviter une interruption des activités jusqu'à ce que de nouveaux crédits soient mis à 
disposition. Par la suite, le volet PME de l'EFSI a également accru la pénétration en 
s'ajoutant aux ressources disponibles, ce qui a permis de lancer de nouveaux 
instruments. 

35 ICF en collaboration avec des partenaires externes, Independent Evaluation of the EFSI 
Regulation, rapport final, juin 2018, p. 100. 

36 Article 5, paragraphe 1, et article 7, paragraphe 12, du règlement (UE) 2015/1017 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2015 sur le Fonds européen pour les 
investissements stratégiques, la plateforme européenne de conseil en investissement et le 
portail européen de projets d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1291/2013 et (UE) no 1316/2013 — le Fonds européen pour les investissements 
stratégiques, tel que modifié par le règlement (UE) 2017/2396 du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2017. 
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2.63. Il existait des chevauchements avec d'autres programmes. Dans un premier 
temps, la demande a diminué pour des programmes relevant du volet «Infrastructures 
et innovation» tels que le MIE et le dispositif InnovFin, étant donné que l'EFSI couvrait, 
dans une certaine mesure, des domaines d'action similaires. Le problème a été 
rapidement résolu par un recentrage de ces programmes, qui ont davantage ciblé 
certaines catégories de besoins en matière de financements (à risque) afin d'éviter les 
chevauchements avec l'EFSI, par exemple en visant des pays tiers, ou des projets liés à 
des transports plus propres, à l'efficacité énergétique et à l'innovation technique dans 
le domaine du numérique. Dans notre rapport spécial sur l'EFSI, nous avons encouragé 
une complémentarité accrue entre les instruments financiers de l'UE et ses garanties 
budgétaires37. 

La Commission a géré le fonds de garantie en appliquant les principes de la bonne 
gestion financière 

2.64. La plus grande partie du portefeuille est constituée de titres liquides et le 
profil du portefeuille (durée, risque de crédit et liquidité) a été défini en fonction des 
flux de trésorerie prévisionnels générés par les opérations de l'EFSI couvertes par la 
garantie de l'Union (appels prévus, recettes, etc.). Dans un environnement de marché 
très difficile, caractérisé par des rendements globalement négatifs ou historiquement 
faibles, couplés à une volatilité et des incertitudes significatives sur les marchés, le 
Fonds a enregistré une performance annuelle absolue de 1,239 % en 2019. Ce résultat 
est comparable à la performance annuelle de l'indice de référence de l'EFSI 
(2,302 %)38. 

                                                      
37 Rapport spécial de la Cour des comptes européenne n° 03/2019 intitulé «Fonds européen 

pour les investissements stratégiques: des mesures s'imposent pour en faire un véritable 
succès», recommandation n° 2. 

38 Document COM(2020) 385 final, p. 6. 
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Des efforts continus pour améliorer la répartition géographique de l'EFSI 

2.65. Des inquiétudes concernant la répartition géographique de l'EFSI ont été 
exprimées dans des évaluations indépendantes ainsi que dans notre rapport spécial. 
Fin 2019, l'EU-15 réunissait 80 % des opérations signées, contre 10 % seulement pour 
l'EU-13. Les opérations restantes étaient classées dans la catégorie «autres», qui 
comprenait en particulier des projets multinationaux. Ce problème est également 
mentionné dans notre rapport annuel 201939. 

2.66. L'EFSI est axé sur la demande et se caractérise par une approche ascendante, 
qui consiste à répondre aux demandes des promoteurs de projets. En outre, comme le 
soulignent plusieurs rapports et évaluations40, la part de l'EU-13 dans le total des prêts 
accordés au titre de l'EFSI dépasse son poids économique dans l'Union, mesuré par le 
PIB et la formation brute de capital fixe. Enfin, les États membres considérés comme 
en ayant le plus besoin ont reçu une part d'investissement plus importante que les 
«pays centraux»41. 

2.67. En réaction à notre rapport spécial sur l'EFSI42, la Commission et la BEI ont 
lancé une étude43 qui a mis en évidence un écart, dû à différents facteurs (structurels), 
entre les besoins d'investissement à long terme et la demande d'investissement — et 
donc le recours à l'EFSI — dans l'EU-13. Le groupe BEI et la Commission ont mené des 
actions de sensibilisation axées sur l'EU-13 et ont lancé des initiatives de renforcement 
des capacités et de soutien consultatif44. La répartition géographique est également 
mentionnée dans la fiche de programme jointe au projet de budget 2021, où il est 

                                                      
39 Rapport annuel relatif à l'exercice 2019 - chapitre 2 «Gestion budgétaire et financière», 

point 2.41. 

40 Évaluation du Fonds européen pour les investissements stratégiques de juin 2018, BEI, 
p. 46; ICF en collaboration avec des partenaires externes, Independent Evaluation of the 
EFSI Regulation, rapport final, juin 2018, p. 90  

41 BEI, Évaluation du Fonds européen pour les investissements stratégiques, juin 2018. 

42 Rapport spécial de la Cour des comptes européenne n° 03/2019 intitulé «Fonds européen 
pour les investissements stratégiques: des mesures s'imposent pour en faire un véritable 
succès», recommandation n° 5. 

43 Voir, par exemple, les fiches de programme jointes au projet de budget 2021. 

44 Réponse du comité de pilotage de l'EFSI (SB/32/2019) à la recommandation d'audit n° 5 de 
la Cour «Améliorer la répartition géographique des investissements soutenus par l'EFSI», 
18 juillet 2019. 
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indiqué qu'une série d'actions seront mises en œuvre jusqu'à la fin de 2020 pour 
améliorer cette situation. 

Conclusions 

2.68. Nous estimons, en conclusion, que le programme est en voie d'atteindre ses
objectifs, en particulier celui visant à mobiliser 500 milliards d'euros d'investissements. 
Selon les estimations actuelles, l'effet multiplicateur de 15x sera atteint. De précédents 
audits et évaluations ont toutefois fait apparaître que, dans quelques cas, l'EFSI avait 
soutenu des projets qui auraient pu être financés par d'autres sources, quoique dans 
des conditions de financement différentes, et que les calculs des multiplicateurs 
avaient parfois été surestimés. La Commission et la BEI ont reconnu cet état de fait et 
pris des mesures pour corriger et améliorer la situation (voir points 2.54 à 2.59). 

2.69. Nous avons constaté que les indicateurs ne reflétaient pas tout à fait l'esprit
de l'objectif spécifique, qui vise une augmentation globale des investissements de la 
BEI, et que des aspects importants tels que le niveau de risque et la pénétration des 
domaines clés n'étaient pas couverts (voir points 2.50 à 2.53).  

2.70. Le problème de la répartition géographique entre l'EU-15 et l'EU-13 a été
relevé mais, en termes relatifs, le soutien accordé à cette dernière dépasse son poids 
économique dans l'Union; en outre, le financement a été affecté en grande partie aux 
États membres le plus durement touchés par la crise (voir points 2.65 à 2.67). 

2.71. La gestion du programme s'est révélée suffisamment souple pour pouvoir
être adaptée et améliorée au fil du temps. Une réserve de liquidités a été 
progressivement constituée à mesure que l'exposition financière augmentait. Lorsqu'il 
est fait appel à la garantie, cela permet de réagir sans recourir au budget de l'UE. En 
tout état de cause, ces fonds ont été gérés de manière prudente (voir point 2.64). 
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Annexe 

Annexe 2.1 Objectifs d'Horizon 2020 et de l'EFSI 
Horizon 2020 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OG n° 1 

Édifier, à l'échelle de l'Union, 
une société et une économie 
fondées sur la connaissance et 
l'innovation, tout en 
contribuant au développement 
durable 

- Oui 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 1 

Excellence scientifique - 
Conseil européen de la 
recherche (CER) - Renforcer la 
recherche aux frontières de la 
connaissance 

Conseil 
européen de la 
recherche (CER) 

Oui 

OS n° 2 

Excellence scientifique - 
Technologies émergentes et 
futures - Renforcer la 
recherche dans le domaine des 
technologies émergentes et 
futures 

Technologies 
émergentes et 
futures 

Non 

OS n° 3 

Excellence scientifique - 
Actions Marie Skłodowska-
Curie - Renforcer les 
compétences, la formation et 
l'évolution de carrière 

Actions Marie 
Curie Oui 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 4 

Excellence scientifique - 
Infrastructures de recherche - 
Renforcer les infrastructures de 
recherche européennes, 
notamment les infrastructures 
en ligne 

Infrastructures 
de recherche Non 

OS n° 5 

Primauté industrielle - 
Promouvoir la primauté 
industrielle de l'Europe par les 
activités de recherche, de 
développement technologique, 
de démonstration et 
d'innovation dans le domaine 
des technologies génériques et 
industrielles (technologies de 
l'information et de la 
communication; 
nanotechnologies; matériaux 
avancés; biotechnologies; 
fabrication et transformation 
avancées; espace) 

Primauté dans 
le domaine des 
technologies 
génériques et 
industrielles 

Oui 

OS n° 6 

Primauté industrielle - 
Améliorer l'accès au capital-
risque pour l'investissement 
dans la recherche et 
l'innovation 

Accès au 
financement à 
risque 

Non 

OS n° 7 
Primauté industrielle - 
Accroître l'innovation dans les 
PME 

Innovation dans 
les PME Oui 

OS n° 8 
Défis de société - Améliorer la 
santé et le bien-être de tous 
tout au long de la vie 

Santé, évolution 
démographique 
et bien-être 

Oui 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 9 

Défis de société - Assurer des 
approvisionnements suffisants 
en aliments sûrs, sains et de 
qualité et en autres 
bioproduits, en développant 
des systèmes de production 
primaire productifs, durables 
et efficaces dans l'utilisation 
des ressources, et en 
promouvant les services 
écosystémiques associés ainsi 
que le rétablissement de la 
biodiversité, parallèlement à 
des chaînes 
d'approvisionnement, de 
traitement et de 
commercialisation 
compétitives et émettant peu 
de carbone 

Sécurité 
alimentaire, 
agriculture 
durable, 
recherche 
marine et 
maritime et 
bioéconomie 

Non 

OS n° 10 

Défis de société - Assurer le 
passage à un système 
énergétique fiable, abordable, 
accepté de tous, durable et 
compétitif, qui vise à réduire la 
dépendance à l'égard des 
combustibles fossiles, compte 
tenu de la raréfaction des 
ressources, de l'augmentation 
des besoins en énergie et du 
changement climatique 

Énergies sûres, 
propres et 
efficaces 

Oui 

OS n° 11 

Défis de société - Parvenir à un 
système de transport européen 
qui soit économe en 
ressources, respectueux du 
climat et de l'environnement, 
sûr et continu au bénéfice de 
tous les particuliers, de 
l'économie et de la société 

Transports 
intelligents, 
verts et intégrés 

Non 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 12 

Défis de société - Parvenir à 
une économie et à une société 
économes en ressources et en 
eau qui soient résistantes au 
changement climatique, et 
assurer la protection et la 
gestion durable des ressources 
naturelles et des écosystèmes 
ainsi qu'un approvisionnement 
durable en matières premières 
et une utilisation durable de 
celles-ci, afin de répondre aux 
besoins d'une population 
mondiale en expansion, dans 
les limites d'une exploitation 
durable des ressources 
naturelles et des écosystèmes 
de la planète 

Action pour le 
climat, 
utilisation 
efficace des 
ressources et 
matières 
premières 

Non 

OS n° 13 

Défis de société - Promouvoir 
une meilleure compréhension 
de l'Europe, trouver des 
solutions et promouvoir des 
sociétés européennes assurant 
l'insertion de tous, innovantes 
et capables de réflexion dans 
un contexte de 
transformations sans 
précédent et 
d'interdépendances 
croissantes au niveau mondial 

L'Europe dans 
un monde en 
évolution - 
Sociétés 
ouvertes à tous, 
innovantes et 
capables de 
réflexion 

Non 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 14 

Défis de société - Promouvoir 
des sociétés européennes 
sûres dans un contexte de 
transformations sans 
précédent et 
d'interdépendances et de 
menaces croissantes au niveau 
mondial, tout en renforçant la 
culture européenne de liberté 
et de justice 

Sociétés sûres – 
Protéger la 
liberté et la 
sécurité de 
l'Europe et de 
ses citoyens 

Non 

OS n° 15 

Propager l'excellence et élargir 
la participation - Exploiter 
pleinement le potentiel des 
talents européens et veiller à 
ce que les retombées d'une 
économie axée sur l'innovation 
soient à la fois maximisées et 
largement réparties au sein de 
l'Union, conformément au 
principe d'excellence 

Élargissement 
de la 
participation 

Non 

OS n° 16 

La science avec et pour la 
société - Établir une 
coopération efficace entre la 
science et la société, recruter 
de nouveaux talents pour la 
science et allier excellence 
scientifique, d'une part, et 
conscience et responsabilité 
sociales, d'autre part 

La science avec 
et pour la 
société 

Non 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 17 

Actions directes non nucléaires 
du Centre commun de 
recherche (CCR) - Apporter un 
soutien scientifique et 
technique orienté vers 
l'utilisateur aux politiques de 
l'Union en répondant avec 
souplesse aux nouvelles 
demandes en matière de 
politiques 

Centre commun 
de recherche Non 

OS n° 18 

L'Institut européen 
d'innovation et de technologie 
- Intégrer le triangle de la
connaissance que constituent
l'enseignement supérieur, la
recherche et l'innovation pour
renforcer ainsi la capacité
d'innovation de l'Union et
relever les défis de société

Institut 
européen 
d'innovation et 
de technologie 

Non 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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EFSI 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OG n° 1 

Soutenir les investissements 
générateurs de croissance dans 
le respect des priorités de 
l'Union, en particulier dans les 
domaines suivants: a) la 
recherche, le développement 
et l'innovation; b) le 
développement du secteur de 
l'énergie conformément aux 
priorités de l'Union de 
l'énergie; c) le développement 
des infrastructures et des 
équipements de transport et 
des nouvelles technologies 
dans le domaine des 
transports; d) la fourniture, par 
le FEI et la BEI, d'un soutien 
financier aux entités comptant 
jusqu'à 3 000 salariés, en 
ciblant particulièrement les 
PME et les petites entreprises 
de taille intermédiaire; e) le 
développement et le 
déploiement des technologies 
de l'information et de la 
communication; 
f) l'environnement et
l'utilisation efficace des
ressources; g) la promotion du
capital humain, de la culture et
de la santé; h) l'agriculture, la
pêche et l'aquaculture et
i) pour les régions les moins
développées et les régions en
transition, les autres industries
et services pouvant prétendre
à un soutien de la BEI.

Soutenir les 
investissements 
générateurs de 
croissance dans 
le respect des 
priorités de 
l'Union 

Oui 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 1 

Accroître le volume des 
opérations de financement et 
d'investissement de la Banque 
européenne d'investissement 
(BEI) dans les domaines 
prioritaires 

Accroître le 
volume des 
opérations de la 
BEI 

Oui 

OS n° 2 

Accroître le volume des 
financements octroyés au titre 
du Fonds européen 
d'investissement (FEI) aux 
petites et moyennes 
entreprises 

(Cet objectif est 
fusionné avec 
l'OS1 et devient 
par conséquent 
obsolète) 

Non 

OS n° 3 

Fournir aux contreparties 
publiques et privées un soutien 
consultatif à la sélection, à la 
préparation et au 
développement de projets 
d'investissement non 
nécessairement liés aux 
opérations de l'EFSI réalisées 
par l'intermédiaire de la 
plateforme européenne de 
conseil en investissement 
(EIAH) 

Fournir un 
soutien 
consultatif 

Non 

OS n° 4 

Créer un portail internet 
accessible au public grâce 
auquel les promoteurs de 
projets implantés dans l'UE 
auront la possibilité de 
renforcer la visibilité de leurs 
projets auprès d'investisseurs 
internationaux potentiels 

Créer un portail 
internet Non 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Chapitre 3 

Cohésion économique, sociale et territoriale 
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les projets routiers ont permis de réduire les temps  
de trajet, mais il n'y a pas de tendance nette à passer  
à des modes de transport plus durables 3.44.-3.46. 

La réalisation des objectifs stratégiques est compromise 3.47.-3.49. 

Les analyses coûts-avantages ne servent pas souvent à  
améliorer la prise de décision 3.50.-3.52. 

Renforcement de la compétitivité des PME 3.53.-3.58. 
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Informations supplémentaires sur la performance 3.55.-3.58. 

Résultats des tests de performance sur les opérations 3.59.-3.61. 

Conclusions 3.62.-3.66. 

Annexe 
Annexe 3.1 Objectifs des programmes du FEDER et du FC 
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Introduction 
3.1. Les dépenses relevant de la sous-rubrique 1b du CFP visent essentiellement à 
réduire l'écart entre les niveaux de développement des différents États membres et 
régions de l'UE ainsi qu'à consolider la compétitivité de l'ensemble de ces dernières. Le 
montant total des dépenses prévues à ce titre pour la période 2014-2020 s'élève à 
371,4 milliards d'euros (en prix courants), soit 34 % du montant total du CFP. Comme 
le montre la figure 3.1, à la fin de 2019, les paiements s'élevaient à 139,7 milliards 
d'euros. 

Figure 3.1 – Cohésion économique, sociale et territoriale: montant des 
paiements de la période 2014-2019 découlant d'engagements du CFP 
actuel, en proportion des paiements pour l'ensemble des rubriques et 
ventilé par type de Fonds 

 
Remarque: En raison des arrondis, il se peut que la somme des différents montants ne corresponde pas 
au montant total. 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

FEAD 
1,5 (1,1 %)

FSE 
37,6 (26,9 %)

Fonds de cohésion 
29,2 (20,9 %)

FEDER 
71,3 (51,1 %)

Cohésion 
139,7 
(22,0 %)

(milliards d'euros)

635,9
milliards 
d'euros
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Étendue et approche  
3.2. La méthodologie utilisée pour élaborer le présent chapitre est définie dans 
l'annexe générale. 

3.3. Nous avons sélectionné deux des quatre Fonds relevant de la cohésion 
économique, sociale et territoriale, à savoir le Fonds européen de développement 
régional (FEDER) et le Fonds de cohésion (FC), qui représentent ensemble 72 % des 
paiements effectués au titre de cette sous-rubrique du CFP (voir figure 3.1). 

3.4. L'annexe 3.1 énumère tous les objectifs du FEDER et du FC et indique ceux que 
nous avons sélectionnés pour examen aux fins du présent chapitre. Au total, nous 
avons sélectionné un objectif spécifique au FEDER et trois objectifs communs au FEDER 
et au FC.  

3.5. Le présent chapitre se fonde principalement sur une analyse des informations 
de la Commission, complétée, le cas échéant, par des constatations tirées de nos 
propres rapports d'audit et documents d'analyse. Nos sources sont indiquées tout au 
long du texte. 

3.6. Le présent chapitre est centré sur la performance du FEDER et du FC au cours 
du CFP actuel (jusqu'à la fin de 2019). Compte tenu de la longueur de la période de 
mise en œuvre des programmes de cohésion et de leur caractère pluriannuel, nous 
nous sommes appuyés sur les données pertinentes des années précédentes, issues, 
par exemple, des évaluations de la Commission et de nos propres rapports et analyses. 
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Le FEDER et le FC 

Finalité et fonctionnement du FEDER et du FC 

3.7. Dans le présent chapitre, nous nous intéressons à la performance des deux 
grands Fonds structurels et d'investissement européens (Fonds ESI) que constituent le 
FEDER et le FC. Ces deux Fonds servent à soutenir la politique de cohésion 
économique, sociale et territoriale de l'UE (ci-après «la politique de cohésion»), qui 
vise à renforcer la cohésion économique et sociale au sein de l'UE en réduisant l'écart 
entre les niveaux de développement des différentes régions. La figure 3.2 donne une 
vue d'ensemble des principales composantes du FEDER et du FC. 

3.8. Le FEDER couvre tous les États membres et est centré sur plusieurs domaines 
prioritaires, tels que l'innovation et la recherche, le soutien aux petites et moyennes 
entreprises (PME) et l'économie à faible émission de carbone. En 2019, la Commission 
a alloué 31,1 milliards d'euros au budget du FEDER. Le FC sert quant à lui à apporter un 
soutien aux États membres1 dont le revenu national brut (RNB) par habitant est 
inférieur à 90 % de la moyenne de l'Union. Il finance principalement des projets liés 
aux réseaux transeuropéens de transport et à l'environnement. En 2019, sa dotation 
budgétaire s'est élevée à 11,5 milliards d'euros. 

3.9. Ces deux Fonds sont soumis à une gestion partagée entre la Commission et les 
États membres. Le FEDER et le FC sont tous deux mis en œuvre au moyen de 
programmes opérationnels (PO), élaborés par les États membres et approuvés par la 
Commission.  

                                                      
1 Bulgarie, Tchéquie, Estonie, Grèce, Croatie, Chypre, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Malte, 

Pologne, Portugal, Roumanie, Slovénie et Slovaquie. L'Espagne a été éligible à un soutien 
transitoire du FC pendant la période de programmation 2007-2013. 
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3.10. La politique de cohésion de l'UE se décline en 11 objectifs thématiques. Le 
présent chapitre porte sur quatre d'entre eux (point 3.4). Les trois premiers sont 
communs aux deux Fonds, tandis que le dernier ne concerne que le FEDER: 

o soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone; 

o préserver et protéger l'environnement et encourager l'utilisation rationnelle des 
ressources; 

o promouvoir le transport durable et améliorer les infrastructures de réseaux 
essentielles; 

o renforcer la compétitivité des PME. 
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Figure 3.2 – Vue d'ensemble du FEDER et du FC 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

Processus

Mode de gestion
Gestion partagée

Acteurs
Commission (DG REGIO), autorité de 
gestion, autorité de certification, 
autorité d'audit, comité de suivi 

Activités

Exemples 

• OS n° 3: soutien aux entreprises 
sous la forme de subventions ou de 
services de conseil

• OS n° 4: investissements dans les 
sources d'énergie renouvelable 
(parcs éoliens et installation de 
panneaux photovoltaïques dans les 
maisons)

• OS n° 6: investissements dans les 
installations de traitement des 
déchets

• OS n° 7: investissements dans les 
projets RTE-T

Contexte et facteurs externes

Contexte UE
• Stratégie de l'UE (par exemple 

Europe 2020)
• Gouvernance économique 

européenne (par exemple les RPP 
du Semestre européen)

• Politiques de l'UE (par exemple en 
matière de climat, d'énergie, 
d'adhésion ou de voisinage)

• Cohérence des politiques avec 
d'autres instruments de l'UE (par 
exemple les Fonds ESI ou le MIE)

• Simplification du soutien et 
souplesse pour répondre aux 
besoins naissants

Contexte des États membres
• Situation économique et politique
• Écarts régionaux
• Coopération interrégionale
• Priorités et stratégies des États 

membres
• Capacité administrative
• Participation des citoyens à 

l'élaboration des politiques

Autres facteurs externes
• Conditions financières, 

économiques et sanitaires 
mondiales

• Mondialisation
• Objectifs de développement 

durable

Effets escomptés

Exemples 

• OS n° 3: augmentation du taux 
d'emploi

• OS n° 4: réduction des 
émissions de gaz à effet de 
serre

• OS n° 6: réduction de la 
probabilité de la survenue et 
des conséquences des 
inondations et des feux de 
forêt

• OS n° 7: réduction des temps 
de trajet et renforcement de la 
sécurité et de la qualité des 
déplacements

Intrants prévus/réalisations 
escomptées

Exemples

• OS n° 3: investissements privés 
complétant un soutien public 
aux entreprises

• OS n° 4: ménages et bâtiments 
publics disposant d'un meilleur 
classement en matière de 
consommation énergétique

• OS n° 6: population 
supplémentaire bénéficiant 
d'un meilleur traitement des 
eaux usées

• OS n° 7: lignes ferroviaires 
nouvelles, reconstruites ou 
modernisées

Besoins

FEDER: réduction de l'écart entre les 
niveaux de développement des 
diverses régions et du retard des 
régions les moins favorisées

FC: réduction des disparités 
économiques et sociales et 
promotion du développement 
durable dans les domaines de 
l'environnement ainsi que des 
réseaux transeuropéens dans le 
domaine du transport 

Objectifs

Objectif général du FEDER/du FC
Réduire les écarts de développement 
entre les régions, en particulier les plus 
désavantagées, et contribuer à la 
réalisation des objectifs de la stratégie 
Europe 2020 

Les objectifs spécifiques (OS) couverts 
par le présent chapitre sont les 
suivants: 
• OS n° 3: renforcer la compétitivité 

des PME
• OS n° 4: soutenir la transition vers 

une économie à faible émission de 
carbone dans tous les secteurs*

• OS n° 6: préserver et protéger 
l'environnement et encourager 
l'utilisation rationnelle des 
ressources*

• OS n° 7: promouvoir le transport 
durable et supprimer les goulets 
d'étranglement dans les 
infrastructures de réseaux 
essentielles*

* Applicable tant au FEDER qu'au FC

Intrants
Crédits inscrits au budget de l'UE 
pour 2014–2020: 
FEDER: 199,1 milliards d'euros
FC: 62,2 milliards d'euros

Crédits inscrits au budget de l'UE 
pour 2014–2020 concernant:
• l'OS n° 3: 37,1 milliards d'euros
• l'OS n° 4: 38,7 milliards d'euros
• l'OS n° 6: 34,7 milliards d'euros
• l'OS n° 7: 56,7 milliards d'euros

Le taux de cofinancement pour le 
FEDER et le FC va de 50 % à 85 %. 

Source: Portail de données ouvertes dédié à la 
cohésion
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Publication d'informations sur la performance 

3.11. Outre les informations sur la performance présentées chaque année dans le

rapport annuel sur la gestion et la performance, les fiches de programme et les 
rapports annuels d'activité (RAA) (voir point 1.3), la Commission publie tous les trois 
ans un «rapport sur la cohésion», dans lequel elle fait le point sur les progrès 
accomplis dans la réalisation de l'objectif poursuivi par la politique de cohésion 
économique, sociale et territoriale2. Comme le prévoit le règlement portant 
dispositions communes (RPDC), la Commission publie également chaque année un 
rapport de synthèse, fondé sur les rapports annuels de mise en œuvre des États 
membres, en alternance avec un rapport stratégique en 2017 et en 2019.  

3.12. Afin d'assurer une mesure cohérente de la performance au niveau des PO, la
législation prévoit des indicateurs financiers, de réalisation et de résultat3. La 
Commission rend compte de 72 indicateurs dans ses fiches de programme annuelles. 
Elle fait également rapport sur les indicateurs communs des PO sur un «portail de 
données ouvertes» (base de données publique qui rassemble en temps réel des 
informations sur les finances des Fonds ESI 2014-2020 et sur les résultats obtenus). En 
outre, les États membres ont défini des indicateurs spécifiques qui sont propres à leurs 
PO et qui ne peuvent donc être agrégés à l'échelle de l'UE. Pour la période de 
programmation 2014-2020, quelque 13 000 indicateurs sont utilisés aux fins du suivi 
des PO du FEDER et du FC. Ils se composent à parts égales d'indicateurs communs et 
d'indicateurs spécifiques aux programmes.  

3.13. Les informations tirées de ces indicateurs sont complétées par les résultats
d'un certain nombre d'évaluations et d'études analysant les résultats de la 
période 2007-2013 et les premières phases de programmation et de mise en œuvre 
des programmes relevant de la politique de cohésion pour 2014-2020. Les évaluations 
ex post sont conçues pour permettre à la Commission de tenir compte des 
enseignements tirés pour planifier les futurs programmes. La figure 3.3 montre 
toutefois que du fait du calendrier de ces évaluations, les enseignements tirés arrivent 
trop tard pour avoir une incidence sur la période de programmation en cours ou sur la 
suivante. Les résultats des évaluations ex post de 2014-2020 devraient par exemple 

2 Le dernier en date est le septième rapport de la Commission européenne sur la cohésion 
économique, sociale et territoriale, publié en 2017. 

3 L'article 27 du règlement (UE) n° 1303/2013 dispose qu'il existe trois types d'indicateurs: 
a) les indicateurs financiers relatifs aux dépenses allouées, b) les indicateurs de réalisation
relatifs aux opérations soutenues et c) les indicateurs de résultat relatifs à la priorité
concernée.
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être disponibles fin 2025, comme le prévoit le RPDC. La période de programmation 
2021-2027 en sera alors à sa cinquième année et la Commission aura déjà 
probablement bien avancé dans l'élaboration des propositions législatives pour la 
période après 20274. 

Figure 3.3 – Chronologie des principales évaluations et périodes 
couvertes 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

3.14. Pour la période 2007-2013, une évaluation ex post du FEDER et du FC a été 
réalisée5. Cette évaluation était conçue pour juger de l'impact global des programmes 
et elle a permis de tirer des conclusions qualitatives générales, mais pas de se 
prononcer sur la réalisation des objectifs ou des valeurs cibles. Elle n'a pas non plus 
comporté d'analyse systématique des synergies entre les financements du FEDER/du 
FC et la mise en œuvre des politiques sectorielles de l'UE, ce qui aurait permis de 
mieux cerner les contributions de la politique de cohésion à la réalisation des objectifs 
de la stratégie Europe 2020. 

                                                      
4 Cour des comptes européenne, document d'information intitulé «La performance dans le 

domaine de la cohésion» (2019), points 110 et 113, citant l'évaluation ex post de la 
Commission relative aux programmes de cohésion 2007-2013, ciblant le Fonds européen de 
développement régional (FEDER), le Fonds social européen (FSE) et le Fonds de cohésion 
(FC), module de travail 12 «Système de mise en œuvre».  

5 Document de travail des services de la Commission, Ex post evaluation of the ERDF and 
Cohesion Fund 2007-13 (SWD(2016) 318 final). 

CFP 
2021 – 2027

CFP 
2014 – 2020

CFP 
2007 – 2013

Période couverte Publication

2015 2017 201920122008 2010 20262022 2024

Évaluation ex post (14 modules de travail)

Évaluation suivie des PO

Évaluation ex post des grands projets 
dans le domaine du transport
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3.15. La législation applicable à la période 2014-2020 ne prévoit pas d'évaluation à 
mi-parcours du FEDER et du FC à l'échelle de l'UE. Les États membre sont en revanche 
tenus d'élaborer un plan d'évaluation et d'effectuer au moins une analyse d'impact 
pour chaque axe prioritaire de leurs PO. 

3.16. Dans les sections ci-après, nous examinons d'abord les informations 
disponibles au niveau des deux Fonds sur lesquels nous avons choisi de nous pencher 
dans le présent chapitre, à savoir le FEDER et le FC. Nous fournissons ensuite 
davantage de détails sur des aspects liés à la performance pour les quatre objectifs 
thématiques que nous avons sélectionnés (point 3.10). Dans tous les cas, nous 
commençons par une analyse des indicateurs de suivi, que nous complétons par 
d'autres informations, dans la mesure de leur disponibilité. Enfin, nous présentons 
également les résultats concernant la performance issus de l'examen d'un échantillon 
de projets, réalisé dans le cadre de nos travaux relatifs à la déclaration d'assurance. En 
ce qui concerne la performance, il convient de garder trois facteurs importants à 
l'esprit: 

1) dans le cadre de la politique de cohésion, caractérisée par des projets 
d'infrastructure à grande échelle, il peut s'écouler un certain temps entre le début 
du programme et la mise en œuvre, puis entre celle-ci et l'obtention des 
réalisations et des résultats. Les progrès ne sont pas censés être linéaires pendant 
la période de programmation et il arrive souvent que les effets ne se concrétisent 
que quelques années après la fin de celle-ci. De même, les niveaux d'exécution 
relativement faibles observés dans le domaine de la cohésion par comparaison 
avec le reste du budget de l'UE peuvent également avoir une incidence sur les 
progrès. Ces facteurs, conjugués au fait que les dernières données disponibles se 
rapportent à la fin de 2018 alors que la période de mise en œuvre s'étale jusqu'à 
la fin de 2023, font qu'il est plus difficile à ce stade de tirer des conclusions sur la 
réalisation des objectifs; 

2) de très nombreux facteurs externes, aux niveaux européen et mondial, influent 
lourdement sur la réalisation des objectifs de la politique de cohésion, tels que 
ceux concernant le taux d'emploi, le développement économique, le climat et 
l'énergie. L'aide financière au titre de la politique de cohésion ne représente 
généralement qu'une petite partie des fonds consacrés à ces questions dans bon 
nombre d'États membres, et elle ne peut donc avoir qu'une incidence très limitée 
sur les progrès accomplis par ces derniers en vue de la réalisation de ces objectifs;  
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3) pour atteindre les objectifs de haut niveau de sa politique de cohésion, l'UE 
déploie toute une série d'instruments d'action, dont le FEDER et le FC ne 
constituent qu'une partie. D'autres Fonds et initiatives législatives ont également 
pour finalité de répondre aux objectifs. Il est souvent impossible de distinguer les 
effets des différents instruments d'action sur les progrès accomplis dans la 
réalisation des objectifs.  

3.17. Il importe également de noter que nous avons examiné des aspects relatifs à 
la performance pour certains projets dans le cadre de nos travaux à l'appui de la 
déclaration d'assurance (points 3.59 à 3.61), mais que les informations sur la 
performance communiquées par la Commission (par exemple les indicateurs et les 
évaluations) ne font pas l'objet de notre audit.  

Évaluation de la performance du FEDER et du FC sur la base des 
informations sur la performance publiées 

Observations générales 

3.18. La figure 3.4 donne une vue d'ensemble de tous les indicateurs du FEDER et 
du FC figurant dans les fiches de programme. La figure 3.5 présente les indicateurs liés 
aux objectifs généraux du FEDER et du FC. Des aperçus plus détaillés, par objectif 
spécifique, sont fournis aux figures 3.6, 3.7, 3.8 et 3.9.  

3.19. Au point 1.24, nous faisons observer que les indicateurs présentent certaines 
limites d'ordre général6 dont il faut tenir compte lors de leur interprétation. Ainsi, 
notre évaluation de la progression par rapport à la valeur cible d'un indicateur donné 
repose sur la probabilité que celle-ci soit atteinte. Cette évaluation ne tient pas compte 
de la question de savoir si, et dans quelle mesure, un indicateur donné se rapporte aux 
actions et objectifs du FEDER et du FC, ou si le niveau d'ambition que traduit sa valeur 
cible est approprié. Elle ne constitue donc qu'une première étape dans l'analyse de la 
performance du FEDER et du FC. Nous n'avons pas non plus contrôlé la fiabilité des 
données sous-jacentes, mais nous examinons cette question au chapitre 1 (voir 
points 1.13 à 1.23). 

                                                      
6 Voir également rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35. 
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3.20. Il existe au total 72 indicateurs. Neuf d'entre eux, liés aux objectifs généraux 
du FEDER et du FC, sont des indicateurs d'Eurostat, dont cinq se rapportent 
uniquement au FEDER et quatre à ces deux Fonds. Les 63 autres (dont 45 se 
rapportent au FEDER et 18 au FC) sont fondés sur des indicateurs communs utilisés 
pour les programmes opérationnels des États membres. Ils tiennent compte des 
données disponibles, qui vont jusqu'à fin 2018 (les données de 2019 ne seront 
disponibles qu'en 2021). Notre analyse montre que les valeurs cibles sont en voie 
d'être atteintes pour un peu plus d'un tiers des indicateurs et qu'elles ne le sont pas 
pour environ la moitié d'entre eux7. Pour les indicateurs restants, il n'a pas été possible 
de se prononcer. Seules les valeurs cibles de deux des neuf indicateurs liés aux 
objectifs généraux sont en voie d'être atteintes. Une valeur intermédiaire à atteindre 
pour 2018 a été fixée pour environ un tiers des indicateurs. La plupart (70 %) de ces 
valeurs intermédiaires ont été atteintes ou le seront probablement bientôt. 

                                                      
7 Voir point 1.25 pour des précisions sur la manière dont nous avons évalué les progrès par 

rapport aux indicateurs. 
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Figure 3.4 – Vue d'ensemble des indicateurs dans le domaine de la 
cohésion 

Remarque: Notre analyse est fondée sur des données de la Commission que nous n'avons pas 
contrôlées. 
Le tableau ci-dessus, qui montre si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, résulte de 
notre évaluation de la probabilité qu'elle le soit. Toutefois, il peut arriver que les actions mises en œuvre 
au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, que celui-ci ne soit pas pertinent par 
rapport à l'objectif du programme ou que sa valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. 
Par conséquent, si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, ce n'est pas 
nécessairement le cas des objectifs du programme. Voir également l'annexe générale (point 18). 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des 
indicateurs relatifs au FEDER et au FC sont-elles en voie d'être 
atteintes?

Indicateurs 
d'intrants et 

de réalisation Indicateurs 
de résultat

Indicateurs 
d'impact

Indicateurs d'effet des 
programmes

Objectif général

Objectif spécifique
«Soutenir la transition vers une économie 

à faible émission de carbone»

Objectif spécifique
«Préserver et protéger l'environnement et 

encourager l'utilisation rationnelle des 
ressources»

Objectif spécifique
«Promouvoir le transport durable et 

supprimer les goulets d'étranglement dans 
les infrastructures de réseaux essentielles»

Objectif spécifique
«Renforcer la compétitivité des PME»

Autres objectifs spécifiques

Indicateurs avec valeurs cibles quantifiées

Indicateurs sans valeurs cibles quantifiées

NONOUI INCERTAIN

La valeur cible de l'indicateur est-elle en voie d'être atteinte?
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Figure 3.5 – Vue d'ensemble des indicateurs liés aux objectifs généraux 
du FEDER et du FC 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

oui

non

incertain

Indicateurs 
d'intrants et 
de réalisation

Indicateurs 
de résultat

Indicateurs 
d'impact

en lien avec 
l'objectif 

général

Indicateurs liés aux objectifs généraux du FEDER et du FC


2016

2016

2016

2015

2015

2015

2014

2014

2015

2020

2020

2020

2020

2020

2020

2020

2020

2020

54 % (2018)

9 % (2018)

22 % (2018)

39 % (2018)

0 % (2018)

N/A (2018)

50 % (2018)

100 % (2018)

30 % (2018)

D'après les données de la Commission,les valeurs cibles des indicateurs sont-
elles en voie d'être atteintes?

Indicateur Progression vers la valeur cible
En bonne 

voie? Type


oui


non


non


non


non


non


incertain


oui


non

Dépenses intérieures brutes de 
R&D (DIRD)

indicateur 
d'impact

indicateur 
d'impact

Émissions de gaz à effet de serre, 
année de référence 1990

indicateur 
d'impact

Part des énergies renouvelables 
dans la consommation finale 
brute d'énergie

Intensité énergétique de 
l'économie – Consommation 
d'énergie primaire

indicateur 
d'impact

Intensité énergétique de 
l'économie – Consommation 
finale d'énergie

Sans objet (l'objectif aurait dû être que la valeur 
descende et non qu'elle monte)

valeur de référence: 1 082,2 millions de TEP (2015)
valeur cible: 1 086 millions de TEP (2020)

valeur la plus récente: 1 124,1 millions de TEP (2018)

indicateur 
d'impact

Taux d'emploi par sexe, tranche 
d'âge 20-64 ans

indicateur 
d'impact

Personnes exposées au risque de 
pauvreté ou d'exclusion sociale

indicateur 
d'impact

Jeunes ayant quitté
prématurément le système 
d'éducation et de formation, par 
sexe

indicateur 
d'impact

Diplômés de l'enseignement 
supérieur par sexe, tranche d'âge 
30 à 34 ans

indicateur 
d'impact
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3.21. Globalement, la grande majorité des indicateurs ont trait aux réalisations, les 
autres étant des indicateurs de résultat et d'impact (voir figure 3.4). Au total, les 
valeurs cibles de 40 % des indicateurs sont en voie d'être atteintes. Ce pourcentage 
tombe à 10 % pour les indicateurs de résultat et d'impact. Nous avons constaté que 
plusieurs des valeurs cibles fixées au départ ont été revues à la baisse (voir points 3.26, 
3.34 et 3.42). Nous avons lancé un audit sur l'efficacité du fonctionnement du cadre de 
performance mis en place par la Commission (y compris les processus de fixation, 
d'approbation et de révision des valeurs cibles), dont nous prévoyons de publier les 
résultats en 2021. 

3.22. Dans la PPO (annexée au rapport annuel 2019 sur la gestion et la 
performance), la Commission présente des prévisions pour certains de ces indicateurs. 
Ces prévisions s'appuient sur les informations communiquées annuellement par les 
autorités responsables des programmes et concernent les réalisations attendues d'une 
sélection de projets en cours (et donc pas encore achevés). Par nature, elles donnent 
une image plus positive que celle livrée par les données sur ce qui a été obtenu depuis 
le début8.  

Valeurs cibles de la stratégie Europe 2020: l'examen de la performance à mi-parcours 

3.23. Europe 2020 est la stratégie de haut niveau adoptée par l'UE pour la période 
allant de 2010 à 2020. Pour la période de programmation 2014-2020, la Commission a 
défini neuf indicateurs destinés à mesurer les progrès accomplis dans la réalisation des 
objectifs de cette stratégie dans différents domaines (emploi, R&D, changement 
climatique et énergie, éducation ainsi que pauvreté et exclusion sociale9). Selon la 
Commission10, les données de 2018 indiquent que les valeurs cibles dans les domaines 
de l'emploi et de l'éducation seront probablement atteintes, tandis qu'il est peu 
probable qu'elles le soient dans les domaines de la R&D ainsi que de la pauvreté et de 
l'exclusion sociale, car les progrès accusent un certain retard.  

                                                      
8 Commission européenne, rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance du budget 

de l'UE, annexe 1 (PPO), juin 2020. 

9 Des informations détaillées sur ces domaines sont disponibles à l'adresse 
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php/Europe_2020_headline_indicators#The_Europe_2020_strategy. 

10 Commission européenne, Eurostat, Smarter, greener, more inclusive? Indicators to support 
the Europe 2020 strategy, 2019. 
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3.24. En décembre 2019, la Commission a réalisé un examen de la performance 
des PO à mi-parcours11, sur la base des rapports annuels d'exécution établis par les 
États membres pour 2018. Cet examen a été conçu pour déterminer dans quelle 
mesure les valeurs intermédiaires fixées pour chaque PO ont été atteintes et si la 
réserve de performance de 6 % pouvait être débloquée12. La conclusion de l'examen13 
était que les priorités pour lesquelles la performance a été jugée satisfaisante 
représentaient 82 % de la réserve de performance. Dans son RAA 2019, la DG REGIO a 
indiqué que la performance de plus de 80 % des PO était jugée «bonne» ou 
«acceptable». Pour ce qui est des autres PO, au nombre de 41, la situation était jugée 
«difficile» et la DG REGIO les a placés sous surveillance étroite14. Nous n'avons pas 
contrôlé l'évaluation de la Commission dans le cadre de notre audit, mais elle sera 
examinée dans le cadre de celui mentionné à la fin du point 3.20. 

Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone 

3.25. La figure 3.6 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les 
fiches de programme qui sont liés à l'objectif «soutenir la transition vers une économie 
à faible émission de carbone dans tous les secteurs». 

3.26. Dans ce domaine, la valeur cible d'un seul indicateur est en voie d'être 
atteinte. Il s'agit en l'occurrence du «nombre de ménages disposant d'un meilleur 
classement en matière de consommation énergétique» (FEDER), qui affiche une valeur 
dépassant de 35 % la valeur intermédiaire fixée pour 2018. Les valeurs cibles des 
autres indicateurs ne sont pas en voie d'être atteintes, même si sept d'entre elles, 
fixées pour 2023, ont été revues à la baisse par les États membres avec l'accord de la 
Commission.  

                                                      
11 Conformément aux dispositions de l'article 21 du règlement (UE) n° 1303/2013 (JO L 347 

du 20.12.2013, p. 320–469).  

12 Commission européenne, rapport annuel d'activité 2019 de la DG REGIO, juin 2020.  

13 Commission européenne, rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance du budget 
de l'UE, juin 2020. 

14 Commission européenne, rapport annuel d'activité de la DG REGIO. Remarque: cette 
évaluation repose sur une méthodologie de la DG REGIO relative à la performance des 
programmes, qui s'appuie sur l'évaluation des rapports annuels d'exécution et du risque de 
dégagement pesant sur chaque programme opérationnel. 
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Figure 3.6 – Vue d'ensemble des indicateurs relatifs à la transition vers 
une économie à faible émission de carbone 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Les financements de l'UE qui doivent contribuer à la réalisation des objectifs en 
matière de climat et d'énergie existent bel et bien, mais le rapport coût-efficacité est 
difficile à établir  

3.27. Afin d'atteindre les objectifs fixés par l'UE pour 2020 et 2030 en matière de 
climat et d'énergie, la Commission s'est engagée à consacrer au moins un cinquième 
du budget de l'Union à l'action pour le climat entre 2014 et 2020. Les règles régissant 
le FEDER15 exigent qu'un certain pourcentage de ses ressources au niveau national soit 
orienté vers les projets visant une économie à faible émission de carbone (20 % dans 
les régions plus développées, 15 % dans les régions en transition et 12 % dans les 
régions moins développées). 

3.28. Selon la Commission, les États membres sont allés bien au delà de cette part 
minimale d'un cinquième, et il est prévu que 40 milliards d'euros du FEDER et du FC 
soient investis dans l'économie à faible émission de carbone au cours de la période 
2014-2020, soit deux fois plus qu'au cours de la période de financement précédente16. 
Dans notre rapport spécial sur ce thème17, nous avons confirmé que l'objectif d'un 
cinquième avait conduit à un financement au titre du FEDER et du FC plus conséquent 
et mieux ciblé de l'action en faveur du climat. En réaction à la pandémie de COVID, l'UE 
a pris des mesures pour offrir davantage de souplesse aux États membres dans 
l'utilisation des Fonds ESI18. L'obligation d'affecter une part fixe des ressources des 
Fonds ESI à des thèmes spécifiques a par exemple été levée19. Cette souplesse pourrait 
toutefois altérer la capacité de l'UE à atteindre les objectifs fixés au départ dans les 
programmes opérationnels20. 

                                                      
15 Union européenne, règlement (UE) n° 1301/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

17 décembre 2013 relatif au Fonds européen de développement régional et aux 
dispositions particulières relatives à l'objectif «Investissement pour la croissance et 
l'emploi», et abrogeant le règlement (CE) n° 1080/2006. 

16 Commission européenne, site internet de la DG REGIO, 
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/policy/themes/low-carbon-economy/. 

17 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 31/2016, «Consacrer au moins un 
cinquième du budget de l'UE à l'action pour le climat: des travaux ambitieux sont en cours 
mais risquent fort d'être insuffisants». 

18 Union européenne, règlement (UE) 2020/558 (JO L 130 du 24.4.2020, p. 1–6). 

19 Union européenne, règlement (UE) 2020/558, article 25 bis, paragraphe 5 (JO L 130 du 
24.4.2020, p. 1–6). 

20 Cour des comptes européenne, avis n° 3/2020 sur la proposition de modification du 
règlement de l'UE pour l'utilisation des Fonds structurels et d'investissement européens en 
réaction à la pandémie de COVID-19. 
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3.29. La bonne gestion financière ne se limite pas à la simple utilisation des fonds. 
La Commission a publié des orientations destinées à améliorer les investissements 
dans l'efficacité énergétique des bâtiments, et notamment leur rentabilité. Dans notre 
rapport spécial sur l'efficacité énergétique des bâtiments21, nous avons présenté des 
exemples de bonnes pratiques, à savoir l'utilisation d'instruments financiers combinés 
à des subventions et la modulation du taux d'aide pour accroître l'effet de levier exercé 
sur les financements privés et réduire le risque d'effet d'aubaine. Néanmoins, il est 
difficile de déterminer si ces fonds ont été utilisés selon un bon rapport coût-efficacité.  

3.30. D'autres problèmes concernant le rapport coût-efficacité relevés dans nos 
rapports spéciaux sont présentés dans l'encadré 3.1. 

                                                      
21 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 11/2020, «Efficacité énergétique des 

bâtiments: donner plus d'importance à la rentabilité». 
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Encadré 3.1 

Problèmes relevés par la Cour en ce qui concerne le rapport coût-
efficacité des actions visant à la réalisation des objectifs en matière 
de climat et d'énergie 

Subventionnement excessif du déploiement de l'énergie éolienne et solaire 
photovoltaïque dans le cadre des régimes d'aide initiaux, financé par 
l'augmentation des prix de l'électricité et/ou les déficits publics22. 

Manque de coopération interrégionale et d'échange d'expérience. Par exemple, la 
fragmentation du marché intérieur de l'énergie retarde les investissements dans le 
réseau, y compris les infrastructures d'interconnexion. Cela entrave le 
déploiement des énergies renouvelables et le développement de synergies entre 
États membres23. 

Même si la plupart des États membres contrôlés avaient utilisé des analyses coûts-
avantages et des modèles pour la conception des projets, des améliorations sont 
requises en ce qui concerne les solutions considérées comme efficientes par 
l'Agence européenne pour l'environnement (AEE)24. 

Les États membres sélectionnent essentiellement les projets selon le principe du 
«premier arrivé, premier servi», sans évaluer leurs coûts et avantages relatifs25. 

                                                      
22 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 08/2019, «Énergie éolienne et solaire 

destinée à la production d'électricité: d'importantes mesures doivent être adoptées pour 
que l'UE puisse atteindre ses objectifs». 

23 Ibidem. 

24 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 25/2018, «Directive sur les inondations: 
des progrès ont été réalisés dans l'évaluation des risques, mais la planification et la mise en 
œuvre demandent à être améliorées». 

25 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 11/2020, «Efficacité énergétique des 
bâtiments: donner plus d'importance à la rentabilité». 
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Les financements de l'UE ne sont pas toujours utilisés efficacement pour atteindre 
les objectifs climatiques 

3.31. La politique de cohésion fait partie des leviers d'action de l'UE qui doivent 
contribuer à la réalisation des objectifs en matière de climat et d'énergie. Tout indique 
que l'UE n'atteindra pas ceux fixés pour 2030. D'après la Commission26, les progrès 
n'ont été que limités en ce qui concerne la réduction des incidences néfastes sur 
l'environnement dues à l'utilisation des ressources naturelles. Dans notre rapport 
spécial sur l'efficacité énergétique des bâtiments27, nous faisons observer que les 
objectifs d'efficacité énergétique que l'UE a définis pour 2020 ne seront probablement 
pas atteints. Dans un autre rapport d'audit28, nous avons fait état d'un ralentissement 
des progrès dans les secteurs éolien et solaire photovoltaïque après 2014. La moitié 
des États membres de l'UE risquent en effet de ne pas produire suffisamment 
d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelables pour pouvoir atteindre leurs 
objectifs pour 2020. Dans notre analyse panoramique de l'action de l'UE dans le 
domaine de l'énergie et du changement climatique, nous avons indiqué que la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre prévue par les États membres ne 
permettrait pas d'atteindre l'objectif des 40 % en 203029.  

                                                      
26 Commission européenne, fiche d'information The European Semester Winter Package and 

the UN Sustainable Development Goals, 
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/api/files/attachment/862574/Factsheet_Se
mester_SDGs.pdf.  

27 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 11/2020, «Efficacité énergétique des 
bâtiments: donner plus d'importance à la rentabilité». 

28 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 08/2019, «Énergie éolienne et solaire 
destinée à la production d'électricité: d'importantes mesures doivent être adoptées pour 
que l'UE puisse atteindre ses objectifs». 

29 Voir aussi: https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/indicators/greenhouse-gas-
emission-trends-6/assessment-3. 
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3.32. Les rapports de l'AEE et du Parlement européen corroborent nos conclusions. 
Dans un rapport de 201930, l'AEE a souligné que le rythme actuel des progrès ne sera 
pas suffisant pour atteindre les objectifs en matière de climat et d'énergie arrêtés 
pour 2030 et 2050. Le Parlement européen31 a indiqué que l'UE n'atteindrait 
probablement pas les principaux objectifs qu'elle s'est fixés en matière de climat et 
d'énergie pour 2030.  

Préserver et protéger l'environnement et encourager l'utilisation 
rationnelle des ressources 

3.33. La figure 3.7 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les 
fiches de programme qui sont liés à l'objectif «préserver et protéger l'environnement 
et encourager l'utilisation rationnelle des ressources». 

3.34. Les valeurs cibles de cinq indicateurs sur dix (concernant pour la plupart la 
distribution d'eau et le traitement des eaux résiduaires) sont en voie d'être atteintes. 
Celles des indicateurs concernant le recyclage des déchets ne le sont pas. Alors qu'un 
cas était une erreur manifeste, les États membres ont, avec l'accord de la Commission, 
revu aussi toutes les autres valeurs cibles à la baisse par rapport à l'année précédente, 
parfois de plus de 50 %. 

                                                      
30 Agence européenne pour l'environnement, European environment — state and outlook 

2020, Knowledge for transition to a sustainable Europe, 2019. 

31 Parlement européen, EU Environment and Climate Change Policies - State of play, current 
and future challenges, Département thématique A, à la demande de la commission de 
l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire du Parlement européen, 
septembre 2019. 
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Figure 3.7 – Vue d'ensemble des indicateurs relatifs à l'environnement 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Les données qualitatives révèlent des progrès mitigés 

3.35. La Commission a fait état d'une nette augmentation tant des investissements 
prévus que des réalisations communiquées dans les domaines de la protection de 
l'environnement et de l'utilisation rationnelle des ressources, ainsi que de progrès 
lents en matière d'accroissement de la capacité de recyclage des déchets et de 
réhabilitation des terres32. En ce qui concerne l'eau, la Commission a constaté dans 
son évaluation que les projets soutenus et achevés au cours de la période de 
programmation 2007-2013 ont permis d'améliorer l'approvisionnement en eau 
potable pour au moins 4 millions de citoyens de l'UE et le traitement des eaux usées 
pour plus de 7 millions de citoyens33. 

3.36. Dans notre rapport spécial sur les infrastructures hydriques34, nous avons 
relevé, pour les trois États membres audités, un manque général de sensibilisation au 
problème des fuites d'eau dû à l'insuffisance des investissements dans l'entretien et le 
renouvellement des infrastructures de gestion des eaux. Par ailleurs, dans notre 
rapport sur le financement, par l'UE, des stations d'épuration des eaux urbaines 
résiduaires dans le bassin du Danube35, nous avons constaté que les quatre États 
membres objets de notre audit avaient réalisé d'importants progrès en vue de 
respecter les prescriptions de la directive applicable en la matière36, mais qu'ils 
accusaient des retards dans certains domaines. 

                                                      
32 Divers documents de la Commission européenne, dont le RAA 2018 de la DG REGIO, le 

rapport annuel 2018 sur la gestion et la performance et le rapport de synthèse relatif aux 
rapports annuels d'exécution des programmes pour les exercices 2014 à 2017, publié 
en 2019. 

33 Commission européenne, Ex post evaluation of Cohesion Policy Programmes 2007-2013. 

34 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 12/2017, «Mise en œuvre de la directive 
sur l'eau potable: la qualité et l'accessibilité de l'eau se sont améliorées en Bulgarie, en 
Hongrie et en Roumanie mais des investissements considérables demeurent nécessaires». 

35 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 2/2015, «Financement, par l'UE, des 
stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires dans le bassin du Danube: de nouveaux 
efforts sont nécessaires pour aider les États membres à réaliser les objectifs de la politique 
de l'Union en matière d'eaux usées». 

36 Union européenne, directive 91/271/CEE du Conseil relative au traitement des eaux 
urbaines résiduaires. 
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3.37. En ce qui concerne la qualité de l'air, l'AEE a fait état de réductions des 
émissions de polluants atmosphériques de 1990 à 2015 (grâce notamment à la 
contribution de projets financés au titre du FEDER/du FC)37. Dans un rapport plus 
récent, l'AEE souligne que les tendances globales concernant l'environnement en 
Europe ne se sont pas améliorées depuis 2015 et que la plupart des objectifs fixés 
pour 2020 ne seront pas atteints, notamment ceux relatifs à la biodiversité38. Nos 
observations tendent à confirmer ce constat39.  

Problèmes de performance concernant les projets et programmes 
environnementaux 

3.38. Dans son évaluation ex post de 2020 relative aux grands projets40, la 
Commission a conclu que ceux-ci enregistraient des dépassements de coûts et de 
délais. Les projets environnementaux présentaient deux principaux points faibles: une 
difficulté à prévoir la capacité et un manque de souplesse au niveau de la conception. 

3.39. L'encadré 3.2 donne quelques exemples, tirés de nos rapports spéciaux, de 
projets et programmes cofinancés par l'UE qui ne sont pas suffisamment orientés sur 
la performance. 

                                                      
37 Agence européenne pour l'environnement, Indicator assessment – Emissions of the main air 

pollutants in Europe, 2017. 

38 Agence européenne pour l'environnement, European environment — state and outlook 
2020, Knowledge for transition to a sustainable Europe, 2019. 

39 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 23/2018 «Pollution de l'air: notre santé 
n'est toujours pas suffisamment protégée»; Analyse panoramique, «L'action de l'UE dans le 
domaine de l'énergie et du changement climatique», 2017; Rapport spécial n° 2/2015, 
«Financement, par l'UE, des stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires dans le 
bassin du Danube: de nouveaux efforts sont nécessaires pour aider les États membres à 
réaliser les objectifs de la politique de l'Union en matière d'eaux usées»; Rapport spécial 
n° 12/2017, «Mise en œuvre de la directive sur l'eau potable: la qualité et l'accessibilité de 
l'eau se sont améliorées en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie mais des investissements 
considérables demeurent nécessaires». 

40 Commission européenne, Ex post evaluation of major projects in environment financed by 
the European Regional Development Fund and the Cohesion Fund between 2000 and 2013, 
juin 2018. 
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Encadré 3.2 

Exemples illustrant l'orientation insuffisante sur la performance dans 
le cadre de projets et programmes environnementaux cofinancés par 
l'UE 

— Plusieurs objectifs des plans de gestion des risques d'inondation n'ont été ni 
quantifiés ni assortis d'échéances41. 

— Malgré les orientations de la Commission, dans certains États membres, il 
n'existait aucun lien entre le taux d'aide et les économies d'énergie que les 
projets étaient censés générer42. 

3.40. Nous avons également signalé des exemples de mauvaise adéquation des 
investissements avec les priorités de l'UE due à des faiblesses dans l'allocation des 
fonds aux projets: 

o un financement direct de l'UE en faveur de la qualité de l'air peut constituer une 
aide précieuse, mais, au moment de notre audit, il n'existait par exemple aucun 
projet visant spécifiquement à réduire les émissions dues au chauffage 
domestique dans les zones où celui-ci représente une source majeure de 
pollution43;  

o la directive sur les inondations a produit des effets positifs dans l'ensemble, mais 
les sources de financement n'étaient que partiellement répertoriées et garanties 
dans les plans de gestion des risques d'inondation des États membres, le 
financement destiné aux investissements transfrontaliers était limité et les fonds 
n'étaient généralement pas attribués en fonction des priorités établies44. 

                                                      
41 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 25/2018, «Directive sur les inondations: 

des progrès ont été réalisés dans l'évaluation des risques, mais la planification et la mise en 
œuvre demandent à être améliorées». 

42 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 11/2020, «Efficacité énergétique des 
bâtiments: donner plus d'importance à la rentabilité». 

43 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 23/2018, «Pollution de l'air: notre santé 
n'est toujours pas suffisamment protégée». 

44 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 25/2018, «Directive sur les inondations: 
des progrès ont été réalisés dans l'évaluation des risques, mais la planification et la mise en 
œuvre demandent à être améliorées». 
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Promouvoir le transport durable et supprimer les goulets d'étranglement 
dans les infrastructures de réseaux essentielles 

3.41. La figure 3.8 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les 
fiches de programme qui sont liés à l'objectif «promouvoir le transport durable et 
supprimer les goulets d'étranglement dans les infrastructures de réseaux essentielles». 

3.42. Les valeurs cibles de la moitié des 16 indicateurs sont en voie d'être 
atteintes. Ces indicateurs ont trait aux lignes ferroviaires, aux lignes de tram et de 
métro et aux routes. Dans le dernier rapport, approuvé par la Commission, les États 
membres ont revu à la baisse la plupart des valeurs cibles fixées pour 2023, parfois 
dans des proportions considérables. À titre d'exemple, les valeurs cibles combinées du 
FEDER et du FC pour les indicateurs «longueur totale des nouvelles lignes ferroviaires» 
et «longueur totale des lignes de tram et de métro nouvelles ou améliorées» ont été 
ramenées respectivement de 947 km à 579 km (-39 %) et de 680 km à 441 km (-35 %). 

3.43. Dans ce domaine d'action, les indicateurs se rapportent tous aux réalisations. 
Les données qu'ils fournissent sur la mise en œuvre des programmes concernent en 
effet principalement les infrastructures construites. Il n'existe aucun indicateur 
commun permettant de mesurer les résultats. Notre rapport sur les routes cofinancées 
par l'UE45 indique que la Commission ne communique pas d'informations sur les gains 
de temps ou sur la hausse de la vitesse moyenne, alors que celles-ci sont parfois 
disponibles. De même, notre rapport sur les projets d'infrastructures de transport 
phares46 montre qu'il n'existe aucun mécanisme permettant de mesurer 
systématiquement les résultats un certain temps après l'achèvement des projets, et 
que la Commission ne dispose pas de données sur les répercussions plus larges des 
grands projets dans le domaine du transport (par exemple sur le plan socio-
économique).  

                                                      
45 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 09/2020, «Réseau routier central de l'UE: 

pas encore pleinement opérationnel, mais des temps de trajet réduits».  

46 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 10/2020, «Infrastructures de transport 
de l'UE: accélérer la mise en œuvre des mégaprojets pour générer l'effet de réseau dans les 
délais prévus». 
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Figure 3.8 – Vue d'ensemble des indicateurs relatifs aux réseaux de 
transport 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Les informations sur la performance indiquent que les projets routiers ont permis de 
réduire les temps de trajet, mais il n'y a pas de tendance nette à passer à des modes 
de transport plus durables 

3.44. Les investissements réalisés par l'UE dans les transports ont contribué à 
améliorer l'accessibilité et la connectivité47. Dans le cadre de notre audit récent sur le 
soutien au réseau routier central48, nous avons conclu que les programmes de l'UE 
contribuaient au développement de ce dernier. Sur les routes examinées, nous avons 
constaté une réduction des temps de trajet et une augmentation du nombre de 
kilomètres parcourus sur autoroute, avec pour corollaires une plus grande sécurité et 
une meilleure qualité des déplacements.  

3.45. Dans le cadre de notre récent audit sur la durabilité de la mobilité urbaine, 
nous avons conclu que rien ne permettait d'affirmer que les villes étaient en train de 
revoir fondamentalement leur approche. En particulier, il n'existe pas de tendance 
nette à passer à des modes de transport plus durables. Nous sommes toutefois bien 
conscients qu'il faudra peut-être davantage de temps pour que la mobilité urbaine 
devienne nettement plus durable49.  

3.46. En 2018, la Commission a publié une évaluation portant sur dix grands 
projets dans les secteurs du transport routier, ferroviaire et urbain cofinancés par le 
FEDER et le FC au cours des périodes de programmation 2000-2006 ou 2007-201350. 
Elle y indiquait que la plupart des projets évalués avaient permis de réaliser un gain de 
temps et des économies sur le coût d'utilisation des véhicules et produit des effets 
positifs en matière de sécurité, de bruit et de qualité des services. Elle y notait aussi 
que les effets sur la qualité de vie et le bien-être étaient généralement positifs. Elle y 
concluait enfin que l'incidence de ces projets sur la durabilité environnementale (par 
exemple du point de vue de la pollution atmosphérique et du changement climatique) 
était généralement positive, bien que limitée. 

                                                      
47 Cour des comptes européenne, Document d'analyse n° 09/2018: «Défis à relever pour un 

secteur européen des transports performant» (Analyse panoramique).  

48 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 09/2020, «Réseau routier central de l'UE: 
pas encore pleinement opérationnel, mais des temps de trajet réduits».  

49 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 06/2020, «Mobilité urbaine durable dans 
l'UE: pas d'avancée réelle sans l'engagement des États membres».  

50 Commission européenne, Ex-post evaluation of major projects supported by the European 
Regional Development Fund (ERDF) and Cohesion Fund between 2000 and 2013, juin 2018. 
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La réalisation des objectifs stratégiques est compromise 

3.47. Le règlement relatif au réseau transeuropéen de transport (RTE-T)51 introduit 
les concepts de réseau «global» et de réseau «central», qui doivent être développés 
par les États membres. Le réseau global, qui doit être achevé d'ici à 2050, vise à 
assurer l'accessibilité et la connectivité de toutes les régions de l'UE. Le réseau central, 
qui doit être terminé d'ici à 2030, se compose des parties du réseau qui sont 
stratégiquement les plus importantes pour la réalisation des objectifs du RTE-T. 

3.48. Dans le cadre de notre récent audit sur les infrastructures de transport 
phares52, nous avons souligné qu'il était peu probable que le réseau central de 
transport de l'UE atteigne sa pleine capacité d'ici à 2030, même si la mise en œuvre 
progressive des corridors pourrait déjà avoir des effets positifs. Par ailleurs, dans notre 
analyse panoramique53, nous avons indiqué que compte tenu du caractère limité des 
financements de l'UE au regard de l'ampleur des besoins, il était nécessaire de se 
focaliser sur les priorités présentant la plus grande valeur ajoutée européenne. Dans 
notre audit sur le réseau routier54, nous avons recommandé aux États membres, en 
particulier ceux où les progrès ont été limités jusqu'à présent, de financer en priorité 
les investissements concernant le réseau central, de manière à ce que ce dernier 
puisse être achevé d'ici à 2030. Dans le cadre de ce même audit, nous avons constaté 
que les États membres proposaient de consacrer 66 % des fonds ESI de la période 
2014-2020 disponibles pour les projets routiers à des projets ne relevant pas du réseau 
central. 

3.49. Nous avons conclu qu'une attention particulière devait être apportée aux 
tronçons transfrontaliers du fait que les défaillances des infrastructures 
transfrontalières atténuent l'impact escompté du réseau à l'échelle de l'UE. Les États 
membres sont peu enclins à mettre en œuvre des politiques de l'UE qui ne présentent 
guère d'intérêt au niveau national, en particulier celles concernant les liaisons 
                                                      
51 Règlement (UE) n° 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 

sur les orientations de l'Union pour le développement du réseau transeuropéen de 
transport et abrogeant la décision n° 661/2010/UE. Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE. 

52 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 10/2020, «Infrastructures de transport 
de l'UE: accélérer la mise en œuvre des mégaprojets pour générer l'effet de réseau dans les 
délais prévus». 

53 Cour des comptes européenne, Document d'analyse n° 09/2018: «Défis à relever pour un 
secteur européen des transports performant» (Analyse panoramique). 

54 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 09/2020, «Réseau routier central de l'UE: 
pas encore pleinement opérationnel, mais des temps de trajet réduits». 
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transfrontalières55. Nous avons fait état de problèmes dans ce domaine dans notre 
rapport d'audit sur le réseau routier central de l'UE56 et dans celui sur les 
investissements dans le système européen de gestion du trafic ferroviaire57.  

Les analyses coûts-avantages ne servent pas souvent à améliorer la prise de décision  

3.50. Durant la période de programmation en cours, pour qu'un financement 
puisse être octroyé, les grands projets sont soumis à une analyse coûts-avantages 
détaillée effectuée par les États membres, puis à l'évaluation et à l'approbation de la 
Commission. Notre audit sur le réseau ferroviaire à grande vitesse a montré que la 
qualité de l'évaluation des besoins dans les États membres était faible et que les 
promoteurs de projets et les évaluateurs avaient tendance à n'effectuer des analyses 
coûts-avantages que pour satisfaire à une formalité administrative obligatoire, et non 
pour améliorer la prise de décision58. Ce constat est confirmé par une évaluation de la 
Commission59. Dans le cadre de notre audit sur les infrastructures de transport phares, 
nous avons constaté que les prévisions de trafic étaient généralement trop optimistes, 
mal coordonnées, non fondées sur des évaluations économiques rigoureuses et parfois 
très simplistes. Nous avons conclu que, pour les infrastructures de transport phares 
examinées, les analyses coûts-avantages n'avaient pas été utilisées correctement 
comme outil de prise de décision60.  

                                                      
55 Cour des comptes européenne, Document d'analyse n° 09/2018: «Défis à relever pour un 

secteur européen des transports performant» (Analyse panoramique).  

56 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 9/2020, «Réseau routier central de l'UE: 
pas encore pleinement opérationnel, mais des temps de trajet réduits».  

57 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 13/2019, «Un système européen de 
gestion du trafic ferroviaire unique: ce choix politique se concrétisera-t-il un jour?». 

58 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 19/2018, «Réseau ferroviaire à grande 
vitesse européen: fragmenté et inefficace, il est loin d'être une réalité».  

59 Commission européenne, Ex post evaluation of major projects in transport financed by the 
European Regional Development Fund and the Cohesion Fund between 2000 and 2013, 
juin 2018.  

60 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 10/2020, «Infrastructures de transport 
de l'UE: accélérer la mise en œuvre des mégaprojets pour générer l'effet de réseau dans les 
délais prévus». 
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3.51. Dans sa proposition législative relative aux Fonds ESI pour la période 
2021-2027, la Commission prévoit de supprimer toutes les obligations d'évaluation 
spécifiques aux grands projets, y compris l'obligation d'effectuer une analyse coûts-
avantages61. Tout en reconnaissant que cela représente une réduction de la charge 
administrative générale, nous craignons que cet avantage ne suffise pas à 
contrebalancer le risque accru que les investissements cofinancés ne permettent pas 
d'utiliser au mieux les ressources62.  

3.52. Dans le cadre de notre audit sur les lignes ferroviaires à grande vitesse 
cofinancées par l'UE63 et de celui sur les infrastructures de transport phares64, nous 
avons conclu que la viabilité de certaines des lignes examinées était compromise en 
raison du nombre insuffisant de passagers. Dans le premier de ces audits, nous avons 
souligné que ce risque aurait pu être atténué par une évaluation ex ante rigoureuse 
des coûts et des avantages. La Commission a abouti à une conclusion similaire dans 
une de ses évaluations65, indiquant que la viabilité financière des projets était 
tributaire du financement public, et que, lors de leur élaboration, il n'avait pas été 
suffisamment tenu compte de la viabilité financière de l'exploitation des lignes après 
l'achèvement.  

                                                      
61 Les États membres ne seront tenus de fournir à la Commission que des informations sur les 

«opérations d'importance stratégique», définies comme étant les opérations qui apportent 
une contribution essentielle à la réalisation des objectifs d'un programme, sans autre 
précision (article 2, paragraphe 4, et article 67, paragraphe 6 du document COM(2018) 375 
final).  

62 Cour des comptes européenne, Avis n° 6/2018 sur la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes présentée par la 
Commission le 29 mai 2018 (COM(2018) 375 final). 

63 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 19/2018, «Réseau ferroviaire à grande 
vitesse européen: fragmenté et inefficace, il est loin d'être une réalité».  

64 Cour des comptes européenne, Rapport spécial n° 10/2020, «Infrastructures de transport 
de l'UE: accélérer la mise en œuvre des mégaprojets pour générer l'effet de réseau dans les 
délais prévus». 

65 Commission européenne, Ex-post evaluation of major projects supported by the European 
Regional Development Fund (ERDF) and Cohesion Fund between 2000 and 2013, juin 2018.  
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Renforcement de la compétitivité des PME 

3.53. La figure 3.9 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les 
fiches de programme qui sont liés à l'objectif spécifique du FEDER «renforcer la 
compétitivité des PME». 

3.54. Les valeurs cibles de trois indicateurs sur neuf (33 %) sont en voie d'être 
atteintes. Ils se rapportent tous les trois aux réalisations, mesurant le nombre 
d'entreprises soutenues par le FEDER. Dans certains cas, des progrès considérables ont 
été accomplis depuis l'année précédente. À titre d'exemple, 414 000 entreprises ont 
bénéficié d'une aide, contre 201 000 précédemment. Les valeurs cibles d'autres 
indicateurs, tels que ceux servant à déterminer si l'investissement privé était à la 
hauteur du soutien public aux entreprises ou à mesurer l'augmentation de l'emploi 
dans les entreprises aidées, ne sont pas en voie d'être atteintes. 
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Figure 3.9 – Vue d'ensemble des indicateurs relatifs aux PME 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Informations supplémentaires sur la performance  

3.55. Les PME représentent 99,8 % des sociétés non financières dans l'UE. Elles 
génèrent 56 % de la valeur ajoutée et assurent 67 % des emplois66. Au début de 2020, 
nous avons lancé un audit sur les jeunes PME innovantes, dont nous prévoyons de 
publier le rapport l'an prochain. Pour le reste de la présente section, nous nous 
sommes appuyés sur les évaluations de la Commission, que nous n'avons toutefois pas 
analysées de manière spécifique.  

3.56. Dans son rapport annuel 2018/2019 sur le soutien du FEDER aux PME, la 
Commission souligne, entre autres, la nécessité d'accroître les activités de R&D des 
PME et de remédier aux problèmes liés aux pénuries de compétences et au 
financement, qui font partie des principaux freins à l'innovation. Dans son évaluation67 
du soutien apporté aux PME au titre du FEDER durant la période de 
programmation 2007-2013, la Commission indique que dans certains cas, l'aide du 
FEDER a contribué à accélérer les investissements et à promouvoir la R&D et 
l'innovation. Cependant, elle y montre aussi que ces cas concernaient des bénéficiaires 
qui avaient déjà la capacité de croître et d'innover, et il n'existe guère d'éléments 
probants permettant de savoir si ceux-ci auraient de toute façon réalisé ces 
investissements, même sans le soutien du Fonds.  

3.57. L'évaluation de la Commission souligne que, d'une manière générale, les PO 
de la période 2007-2013 manquaient d'orientation stratégique68 et suivaient une 
approche fondée sur la demande, qui consiste en outre à s'attaquer à tous les 
obstacles possibles à la croissance et à l'innovation. Cela a contribué à occulter 
l'objectif stratégique global de certains programmes. Dans de nombreux cas, cette 
situation a conduit à la création d'un grand nombre d'instruments d'action; en général, 
la question de savoir quels instruments étaient susceptibles d'être les plus efficaces n'a 
guère été examinée. 

                                                      
66 Commission européenne, Annual report on European SMEs 2018/2019 – Research and 

Innovation and Development by SMEs, novembre 2019.  

67 Commission européenne, Ex-post evaluation of 2007-2014, Support to SMEs – Increasing 
Research and Innovation in SMEs and SME Development, février 2016.  

68 Ibidem. 
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3.58. Selon cette même évaluation, les financements du FEDER ont été utilisés en 
combinaison avec les sources nationales de soutien aux PME, pour compléter des 
mesures nationales existantes ou pour combler les lacunes du système de soutien. 
L'évaluation révèle toutefois que les synergies entre le soutien du FEDER et celui du 
FSE étaient généralement faibles, malgré l'importance de préserver l'emploi69. 

Résultats des tests de performance sur les opérations 

3.59. Dans le contexte de notre audit à l'appui de la déclaration d'assurance 
relative à l'exercice 2019, nous avons examiné la disponibilité, l'importance et la 
fiabilité des données relatives à la performance communiquées par 12 États membres 
pour un échantillon de 121 projets cofinancés par le FEDER et le FC. En raison du 
décalage temporel inhérent à la politique de cohésion (point 3.16), seuls 11 de ces 
projets étaient achevés. Nous avons constaté que les objectifs de sept de ces 
11 projets étaient pleinement atteints, tandis que ceux de deux autres ne l'étaient 
qu'en partie, ceux des deux derniers ne l'étant pas du tout. Toutefois, le fait que 10 % 
seulement des projets que nous avons examinés étaient achevés limite notre capacité 
à tirer des conclusions plus générales. 

3.60. Nous avons constaté que tous les États membres visités disposaient de 
systèmes permettant d'enregistrer les données relatives à la performance des projets 
et d'en assurer le suivi, et que des données de ce type étaient enregistrées pour 
pratiquement l'ensemble (soit 119) des projets. Les objectifs des 121 projets étaient 
conformes à ceux fixés dans les PO des États membres et aux objectifs communs de 
l'UE figurant dans les fiches de programme du FEDER et du FC, lesquels sont inspirés de 
la stratégie Europe 2020. 

3.61. En vertu du droit de l'Union, les États membres sont tenus de définir les 
réalisations des activités financées par le FEDER et le FC et d'en rendre compte. Dans 
l'ensemble, nous avons constaté que les indicateurs de performance utilisés au niveau 
des projets étaient conformes aux objectifs fixés au niveau des États membres et de 
l'UE. Les États membres ont également la possibilité d'utiliser des indicateurs de 
résultat, mais les valeurs cibles concernaient essentiellement des réalisations, comme 
nous l'indiquons dans notre analyse au point 3.18.  

                                                      
69 Ibidem. 
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Conclusions 

3.62. Cinq ans après le début de la période de programmation 2014-2020, alors 
que bon nombre des valeurs cibles des 72 indicateurs relatifs aux programmes du 
FEDER et du FC ont été revues à la baisse, un peu plus d'un tiers d'entre elles étaient 
en voie d'être atteintes. Les valeurs cibles de la majorité des indicateurs relatifs aux 
objectifs généraux des programmes n'étaient pas en voie d'être atteintes. En ce qui 
concerne les quatre objectifs spécifiques des programmes que nous avons examinés 
plus en détail, les valeurs cibles de la moitié des indicateurs dans les domaines du 
transport et de l'environnement étaient en voie d'être atteintes, mais cette proportion 
est inférieure à 50 % dans les deux autres domaines (33 % pour les PME et seulement 
10 % pour l'économie à faible émission de carbone). Étant donné que le FEDER et le FC 
font l'objet d'une programmation sur sept ans, et qu'une période supplémentaire de 
trois ans est accordée pour la mise en œuvre, les valeurs intermédiaires constituent un 
moyen utile d'assurer un suivi centré sur la progression vers la valeur cible finale 
(points 3.18 à 3.20). 

3.63. Les informations provenant de la Commission et d'autres sources, ainsi que 
nos propres rapports et analyses, confirment ce tableau contrasté. Le FEDER et le FC 
contribuent à la réalisation des objectifs de la politique de cohésion économique, 
sociale et territoriale de l'UE, mais nos rapports spéciaux comportent un certain 
nombre de recommandations visant à remédier aux faiblesses relevées dans la 
conception et la mise en œuvre des programmes. Nous insistons en particulier sur le 
risque inhérent à l'utilisation des fonds en fin de période, sur la nécessité de 
déterminer le rapport coût-efficacité du financement des projets environnementaux et 
sur celle de veiller à ce que les ressources affectées aux programmes dans le domaine 
du transport soient concentrées sur les projets les plus prioritaires et qui présentent la 
valeur ajoutée européenne la plus élevée (points 3.25 à 3.61). 

3.64. Un certain nombre de facteurs influent sur la réalisation des objectifs de la 
politique de cohésion. Parmi ces facteurs, on retrouve le démarrage relativement 
tardif des dépenses lors de la période de programmation 2014-2020, le décalage 
temporel «naturel» entre l'achèvement des projets (et donc des réalisations) et la 
concrétisation des avantages sur le plan des résultats et des impacts, ainsi que 
l'incidence de facteurs externes (point 3.16 et figure 3.2). 
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3.65. Les limites caractérisant les données nous empêchent de procéder à une 
évaluation plus approfondie de la performance. Par exemple, les indicateurs sont 
quantifiés, mais les objectifs généraux et spécifiques ne le sont pas. Il est dès lors 
possible d'évaluer la progression des indicateurs au regard des valeurs intermédiaires 
et des valeurs cibles, mais pas de déterminer si les objectifs généraux et spécifiques 
des deux Fonds sont atteints ou susceptibles de l'être. Et, plus généralement, si le 
cadre de suivi de la performance et de communication d'informations en la matière 
s'est progressivement amélioré au cours des dernières périodes de programmation, il 
reste essentiellement fondé sur des informations relatives aux intrants et aux 
réalisations plutôt que sur des informations relatives aux résultats ou aux impacts. 
L'introduction d'indicateurs communs de résultat obligatoires proposée pour la 
période 2021-2027 constituerait une amélioration bienvenue à cet égard. Sur le plan 
du principe, la plateforme de données ouvertes mise en place par la Commission et 
permettant aux citoyens et aux décideurs politiques d'accéder en temps réel aux 
informations sur la performance nous semble également une bonne idée, même si 
nous ne l'avons pas examinée (points 3.11 à 3.15). 

3.66. Nous constatons qu'à la fin de 2019, pour la période 2014-2020, 36 % et 39 % 
respectivement des financements du FEDER et du FC avaient été versés70. Même si la 
mise en œuvre des projets peut s'étaler jusqu'à la fin de 2023, ce taux de dépense (ou 
d'«absorption») est inférieur de 6,6 points de pourcentage à celui enregistré pour la 
période de programmation précédente à la fin de la sixième année de mise en œuvre. 
Nous avons signalé à plusieurs reprises qu'un taux d'absorption faible à l'approche de 
la fin de la période d'éligibilité induit le risque que les États membres privilégient la 
nécessité de dépenser les fonds, au détriment de la performance et de la régularité. 
Les pressions supplémentaires engendrées par la pandémie de COVID-19 ne peuvent 
que renforcer ce risque (points 3.11 à 3.24).  

                                                      
70 Commission européenne, rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance du budget 

de l'UE, juin 2020. 
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Annexe 

Annexe 3.1 Objectifs des programmes du FEDER et du FC 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

N° DE L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

Objectif général n° 1 
du FEDER 

Réduire les écarts de 
développement entre les régions, 
en accordant une attention 
particulière aux zones rurales, 
aux zones où s'opère une 
transition industrielle et aux 
régions qui souffrent de 
handicaps naturels ou 
démographiques graves et 
permanents, ainsi que contribuer 
à la réalisation des objectifs 
établis dans la stratégie 
Europe 2020 pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive, 
notamment des principaux 
objectifs quantitatifs qui y ont 
été définis. 

SR.1b_OG1_FEDER Oui 

Objectif général n° 1 
du FC 

Réduire les écarts de 
développement entre les régions, 
en accordant une attention 
particulière aux zones rurales, 
aux zones où s'opère une 
transition industrielle et aux 
régions qui souffrent de 
handicaps naturels ou 
démographiques graves et 
permanents, ainsi que contribuer 
à la réalisation des objectifs 
établis dans la stratégie 
Europe 2020. 

SR.1b_OG1_FC Oui 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

Objectif 
spécifique n° 1 
du FEDER 

Renforcer la recherche, 
le développement 
technologique et 
l'innovation 

SR.1b_OS1_FEDER Non 

Objectif 
spécifique n° 2 
du FEDER 

Améliorer l'accès aux 
technologies de 
l'information et de la 
communication, leur 
utilisation et leur qualité 

SR.1b_OS2_FEDER Non 

Objectif 
spécifique n° 3 
du FEDER 

Renforcer la 
compétitivité des petites 
et moyennes entreprises 

SR.1b_OS3_FEDER Oui 

Objectif 
spécifique n° 4 
du FEDER 

Soutenir la transition 
vers une économie à 
faible émission de 
carbone dans tous les 
secteurs 

SR.1b_OS4_FEDER Oui 

Objectif 
spécifique n° 5 
du FEDER 

Promouvoir l'adaptation 
au changement 
climatique, la prévention 
et la gestion des risques 

SR.1b_OS5_FEDER Non 

Objectif 
spécifique n° 6 
du FEDER 

Préserver et protéger 
l'environnement et 
encourager l'utilisation 
rationnelle des 
ressources 

SR.1b_OS6_FEDER Oui 

Objectif 
spécifique n° 7 
du FEDER 

Promouvoir le transport 
durable et supprimer les 
goulets d'étranglement 
dans les infrastructures 
de réseaux essentielles 

SR.1b_OS7_FEDER Oui 

Objectif 
spécifique n° 8 
du FEDER 

Promouvoir un emploi 
durable et de qualité et 
soutenir la mobilité de la 
main-d'œuvre 

SR.1b_OS8_FEDER Non 

Objectif 
spécifique n° 9 
du FEDER 

Promouvoir l'inclusion 
sociale et lutter contre la 
pauvreté et toute forme 

SR.1b_OS9_FEDER Non 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF 

INTITULÉ COMPLET DE 
L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

de discrimination 

Objectif 
spécifique 
n° 10 du 
FEDER 

Investir dans l'éducation, 
la formation et la 
formation 
professionnelle pour 
l'acquisition de 
compétences et 
l'apprentissage tout au 
long de la vie 

SR.1b_OS10_FEDER Non 

Objectif 
spécifique 
n° 11 du 
FEDER 

Renforcer les capacités 
institutionnelles des 
autorités publiques et 
des parties intéressées 
et contribuer à 
l'efficacité de 
l'administration publique 

SR.1b_OS11_FEDER Non 

Objectif 
spécifique n° 1 
du FC 

Soutenir la transition 
vers une économie à 
faible émission de 
carbone dans tous les 
secteurs 

SR.1b_OS1_FC Oui 

Objectif 
spécifique n° 2 
du FC 

Promouvoir l'adaptation 
au changement 
climatique, la prévention 
et la gestion des risques 

SR.1b_OS2_FC Non 

Objectif 
spécifique n° 3 
du FC 

Préserver et protéger 
l'environnement et 
encourager l'utilisation 
rationnelle des 
ressources 

SR.1b_OS3_FC Oui 

Objectif 
spécifique n° 4 
du FC 

Promouvoir le transport 
durable et supprimer les 
goulets d'étranglement 
dans les infrastructures 
de réseaux essentielles 

SR.1b_OS4_FC Oui 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Chapitre 4 

Ressources naturelles 
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Introduction 
4.1. La rubrique 2 du cadre financier pluriannuel (CFP) couvre les dépenses liées aux
politiques qui concernent l'utilisation durable des ressources naturelles. C'est dans le 
cadre de cette rubrique que sont financées la politique agricole commune (PAC), la 
politique commune de la pêche (PCP) et l'action pour l'environnement et le climat. Le 
montant total des dépenses prévues à ce titre pour la période 2014-2020 s'élève à 
420,0 milliards d'euros (à prix courants), dont 308,5 milliards avaient été versés aux 
États membres à la fin de 2019 (voir figure 4.1). 

Figure 4.1 – Ressources naturelles: montant des paiements de la 
période 2014-2019 découlant d'engagements du CFP actuel, en 
proportion des paiements pour l'ensemble des rubriques et ventilé par 
instrument 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

Autres programmes 
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Étendue et approche 
4.2. La méthodologie utilisée pour l'élaboration du présent chapitre est définie dans
l'annexe générale. 

4.3. Ce chapitre traite principalement des dépenses de la PAC, qui sont réalisées par
l'intermédiaire du Fonds européen agricole de garantie (le FEAGA, généralement 
financé à 100 % sur le budget de l'UE) et du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (le Feader, qui fait le plus souvent appel à un cofinancement des 
États membres). La part de la PAC dans le montant total inscrit au budget au titre de la 
rubrique 2 du CFP pour la période 2014-2020 s'élève à 98,6 %. 

4.4. L'annexe 4.1 énumère les objectifs du FEAGA et du Feader et indique s'ils ont
été sélectionnés ou pas pour notre examen des informations sur la performance. Nous 
nous sommes intéressés aux trois objectifs généraux de la PAC, à cinq objectifs 
spécifiques du FEAGA et à cinq objectifs spécifiques du Feader. Nous avons sélectionné 
les objectifs spécifiques auxquels étaient liés les principaux montants de dépenses au 
titre de la PAC.  

4.5. Le présent chapitre se fonde principalement sur une analyse des informations
de la Commission, complétée par des constatations tirées de nos propres rapports 
d'audit et documents d'analyse, le cas échéant. Nos sources sont indiquées tout au 
long du texte.  
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La politique agricole commune 

Finalité et fonctionnement de la politique agricole commune 

4.6. La PAC a été mise en place en 1962. Depuis lors, elle a fait l'objet de plusieurs 
réformes. Lors de la réforme de 1992, la PAC, jusqu'alors axée sur le soutien du 
marché, a été recentrée sur les paiements directs aux agriculteurs. La réforme de 2003 
a comporté l'introduction du «découplage», mesure qui vise à rendre les paiements 
directs indépendants de la production. 

4.7. Les dépenses de la PAC se répartissent en trois grandes catégories: 

o les paiements directs aux agriculteurs, calculés, pour l'essentiel, en fonction de la 
superficie de terres agricoles dont ceux-ci disposent, et entièrement financés sur 
le budget de l'UE; 

o les mesures de marché dans le domaine agricole, dont la plupart sont 
intégralement financées sur le budget de l'UE; 

o les programmes de développement rural des États membres, cofinancés sur le 
budget de l'UE dans une proportion variant entre 20 % et 100 %, selon les 
mesures et les régions. 

4.8. La gestion de la PAC relève de la responsabilité partagée de la Commission – 
ou, plus précisément, de la direction générale de l'agriculture et du développement 
rural (DG AGRI) – et des États membres. 

4.9. Les traités fixent des objectifs stratégiques de haut niveau pour la PAC, qui ont 
été traduits, dans le droit dérivé1, en trois objectifs généraux: 

a) une production alimentaire viable, l'accent étant mis sur les revenus agricoles, la 
productivité agricole et la stabilité des prix; 

b) une gestion durable des ressources naturelles et des mesures en matière de 
climat, avec un accent particulier sur les émissions de gaz à effet de serre, la 
biodiversité, le sol et l'eau; 

                                                      
1 Article 110, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1306/2013. 
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c) un développement territorial équilibré, avec un accent particulier sur l'emploi, la 
croissance et la pauvreté dans les zones rurales. 

4.10. Selon la Commission, les liens entre les objectifs généraux et les 
interventions au titre de la PAC sont les suivants2:  

o les paiements directs, le développement rural et les mesures de marché devraient 
contribuer à la réalisation de l'objectif concernant une «production alimentaire 
viable»;  

o la conditionnalité, les paiements «verts» et un certain nombre de mesures de 
développement rural devraient contribuer à la réalisation de l'objectif qui a trait à 
la «gestion durable des ressources naturelles et des mesures en matière de 
climat»;  

o plusieurs mesures, telles que le développement des exploitations agricoles et des 
entreprises, le développement local ainsi que le soutien au développement des 
services de base et des technologies de communication dans les zones rurales, 
devraient contribuer à la réalisation de l'objectif de «développement territorial 
équilibré». 

4.11. En 2017, la Commission a défini, pour chacune des grandes catégories de 
dépenses de la PAC 2014-2020, une logique d'intervention sommaire qui fait 
apparaître les liens entre les régimes de paiement et les objectifs généraux (voir 
également point 4.18 et figure 4.4). 

Informations sur la performance publiées  

4.12. Il existe deux grands ensembles d'indicateurs destinés au suivi de la 
performance de la PAC. Tous deux reposent principalement sur les informations 
fournies par les États membres et sur les données collectées par Eurostat. 

o Le «cadre commun de suivi et d'évaluation» (CCSE)3 comprend 210 indicateurs: 
45 indicateurs de contexte, 84 indicateurs de réalisation, 41 indicateurs de 
résultat, 24 indicateurs cibles et 16 indicateurs d'impact.  

                                                      
2 DG AGRI, 2017, Technical handbook on the monitoring and evaluation framework of the 

Common Agricultural Policy 2014-2020, p. 13 et 14. 

3 Les indicateurs du CCSE sont établis dans le règlement d'exécution (UE) n° 834/2014 de la 
Commission, comme le prévoit l'article 110 du règlement (UE) n° 1306/2013. 
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o Les fiches de programme de la PAC contiennent 63 indicateurs qui proviennent,
pour la plupart, du CCSE. Six d'entre eux visent à mesurer les impacts liés aux trois
objectifs généraux. Les autres sont des indicateurs de réalisation/d'intrants, de
résultat et d'impact relatifs aux objectifs spécifiques.

4.13. La Commission rend annuellement compte de la performance dans le rapport
annuel sur la gestion et la performance et dans les fiches de programme, la DG AGRI 
fournissant quant à elle des informations à ce sujet dans son rapport annuel d'activité 
(RAA) (voir point 1.3). En décembre 2018, la Commission a publié un premier rapport 
sur la performance de la politique agricole commune4. Ce rapport, qui se fondait sur 
des indicateurs, des évaluations et d'autres sources, couvrait les trois objectifs 
généraux de la PAC pour la période allant de 2014 à 2017. Toutefois, étant donné le 
retard subi par le lancement de la PAC 2014-2020, il ne contenait guère d'informations 
sur la performance de la politique. La Commission doit publier un deuxième rapport de 
ce type au plus tard le 31 décembre 20215, date à laquelle le cadre juridique de la PAC 
après 2020 aura, selon toute vraisemblance, déjà été adopté. 

4.14. La Commission et les États membres sont également tenus d'effectuer des
évaluations ex ante, à mi-parcours et ex post du Feader6. En 2016, la Commission a 
publié un rapport de synthèse des évaluations ex ante des programmes de 
développement rural (PDR) nationaux et régionaux de la période 2014-2020. Elle a fait 
paraître un rapport de synthèse des évaluations ex post concernant la 
période 2007-2013 en juillet 2020, juste après la présentation de ses propositions 
législatives relatives à la PAC après 2020. Elle est tenue d'établir un rapport de 
synthèse des principales conclusions des évaluations ex post relatives au Feader pour 
la période 2014-2020 d'ici à décembre 2026 ou à décembre 2027, selon la durée de la 
période de transition. Dans un cas comme dans l'autre, il est probable qu'à la date de 
présentation du rapport, elle aura déjà soumis ses propositions pour la période 
postérieure à 2027. Enfin, elle peut procéder à des évaluations à tout moment7. Une 
évaluation peut donner un meilleur aperçu de la performance et de l'impact d'une 
politique que des indicateurs seuls. 

4 COM(2018) 790 final. 

5 Article 110 du règlement (UE) n° 1306/2013. 

6 Articles 55 (évaluation ex ante), 56 (évaluation pendant la période de programmation) et 57 
(évaluation ex post) du règlement (UE) n° 1303/2013. 

7 Article 110 du règlement (UE) n° 1306/2013. 
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4.15. La Commission (DG AGRI) passe des contrats avec des évaluateurs externes
pour la réalisation d'«études d'appui à l'évaluation». Les résultats de ces études 
servent de base pour établir des documents de travail des services de la Commission 
appelés «évaluations». La Commission a publié plusieurs études et évaluations sur la 
PAC. La figure 4.2 mentionne les principaux rapports auxquels le présent chapitre fait 
référence. 

Figure 4.2 – Chronologie des principales évaluations et périodes 
couvertes 

Source: Cour des comptes européenne. 

CFP 
2021-2027

CFP 
2014-2020

CFP 
2007-2013

Étude d'appui à l'évaluation de l'impact de la PAC 
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de gaz à effet de serre

Période couverte Publication

Synthèse des évaluations ex post du Feader
relatives à la période 2007-2013

2015 2017 201920122008 2010 20262022 2024

Étude d'appui à l'évaluation des mesures forestières 
relevant du Feader

Évaluation des mesures forestières relevant du 
Feader

Étude d'appui à l'évaluation de l'impact de 
la PAC sur le renouvellement des générations 

Étude d'appui à l'évaluation sur le verdissement (
à mi-parcours pour la période 2014-2020)

Évaluation sur le verdissement des paiements directs

Étude d'appui à l'évaluation de l'impact de 
la PAC sur les habitats, les paysages et 

la biodiversité

Étude d'appui à l'évaluation de l'impact de 
la PAC sur l'eau

Étude d'appui à l'évaluation concernant 
l'objectif général relatif à une production 
alimentaire viable

Évaluation de la Commission publiée en tant que document de travail des services de la Commission
Étude d'appui à l'évaluation réalisée pour le compte de la Commission
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Évaluation de la performance de la PAC sur la base des 
informations publiées 

Observations générales 

4.16. La figure 4.3 donne une vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs à la
PAC figurant dans les fiches de programme. Des aperçus plus détaillés, par objectif 
spécifique, sont fournis aux figures 4.5, 4.8 et 4.10. Au point 1.24, nous faisons 
observer que les indicateurs présentent certaines limites d'ordre général8 dont il faut 
tenir compte lors de leur interprétation. Ainsi, notre évaluation de la progression par 
rapport à la valeur cible d'un indicateur donné repose sur la probabilité que celle-ci 
soit atteinte. Cette évaluation ne tient pas compte de la mesure dans laquelle un 
indicateur donné est lié aux actions et aux objectifs de la PAC, ni du caractère 
approprié ou non du niveau d'ambition que traduit sa valeur cible. Elle ne constitue 
donc qu'une première étape dans l'analyse de la performance de la PAC. Nous n'avons 
pas non plus contrôlé la fiabilité des données sous-jacentes, mais nous examinons 
cette question au chapitre 1 (voir points 1.13 à 1.23). Nous avons décelé les faiblesses 
suivantes dans l'ensemble d'indicateurs de performance: 

o la plupart des indicateurs se rapportent aux intrants ou aux réalisations (voir
points 4.19 et 4.42), comme l'a également fait observer la Banque mondiale9. Ces
indicateurs reflètent le niveau d'absorption des fonds de l'UE, et non les résultats
ou les impacts de la politique;

o les indicateurs d'impact sont fondés sur des variables macroéconomiques
générales. Or les effets de la PAC sur ces variables peuvent s'avérer difficiles à
déterminer, mais aussi à mesurer (voir points 4.17, 4.24 et 4.51);

o 14 indicateurs ne sont pas assortis d'une valeur cible quantifiée spécifique et ne
décrivent donc que des tendances (voir point 4.20);

o sept indicateurs n'ont pas trait à la performance de la PAC, mais à l'assurance sur
la régularité des dépenses et à la sensibilisation du public à la PAC, ou fournissent
des informations pour l'élaboration de la politique par la DG AGRI.

8 Voir également le rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35, où nous avons examiné les 
indicateurs de performance relatifs au FEAGA et au Feader. 

9 Banque mondiale, 2017, Thinking CAP: supporting agricultural jobs and incomes in the EU, 
p. 13.
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Figure 4.3 – Vue d'ensemble des indicateurs relatifs à la PAC figurant 
dans les fiches de programme 

Remarque: Notre analyse est fondée sur des données de la Commission que nous n'avons pas 
contrôlées. 
Le tableau ci-dessus, qui montre si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, résulte de 
notre évaluation de la probabilité qu'elle le soit. Toutefois, il peut arriver que les actions mises en œuvre 
au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, que celui-ci ne soit pas pertinent par 
rapport à l'objectif du programme ou que sa valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. 
Par conséquent, si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, ce n'est pas 
nécessairement le cas des objectifs du programme. Voir également l'annexe générale (point 18).  

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des indicateurs relatifs à la PAC 
sont-elles en voie d'être atteintes?

Indicateurs 
d'intrants et de 

réalisation
Résultat Impact

Indicateurs d'effet des programmes

Objectif général n° 1 – «Production alimentaire viable»

Objectif général n° 2 – «Gestion durable des ressources 
naturelles et des mesures en matière de climat»

Objectif général n° 3 – «Développement territorial 
équilibré» 

Questions stratégiques horizontales

Assurance, sensibilisation et information

Indicateurs avec valeurs cibles quantifiées

Indicateurs sans valeurs cibles quantifiées

NONOUI INCERTAIN

La valeur cible de l'indicateur est-elle en voie d'être atteinte?
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4.17. Les informations fournies dans le rapport annuel sur la gestion et la
performance concordent avec les données sous-jacentes figurant dans les fiches de 
programme. Cependant, dans la mesure où il est centré sur les réalisations liées aux 
dépenses et où il présente les données macroéconomiques sans précision sur la 
contribution de la PAC, ce rapport donne une idée trop optimiste de ce qui a été 
accompli (voir encadré 4.1). Il n'examine pas la question de l'efficience des dépenses. 
La Commission a constaté que des défis importants doivent encore être relevés pour 
atteindre les objectifs stratégiques.  

Encadré 4.1 

Exemples d'informations sur la performance trop optimistes dans le 
rapport annuel sur la gestion et la performance 

La Commission indique que «plus de 85 % des objectifs en matière d'action pour le 
climat dans le secteur agricole ont déjà été atteints dans le domaine de la gestion 
de la biodiversité, des sols et de l'eau»10. Les valeurs cibles correspondantes sont 
liées à la superficie des zones faisant l'objet de mesures spécifiques du Feader, 
c'est-à-dire aux réalisations. Elles ne permettent pas de savoir si les paiements ont 
eu un effet quelconque sur l'état des zones ayant bénéficié d'une aide. 

Selon la Commission, le Feader «apporte une contribution importante au 
développement. Par exemple, l'accès à l'internet à haut débit dans les zones 
rurales s'est considérablement amélioré (59 % des ménages ruraux avaient un 
accès de nouvelle génération en 2019)»11. Le rapport annuel sur la gestion et la 
performance ne contient aucune information sur la contribution du Feader à cette 
statistique. 

10 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance du budget de l'UE, p. 30. 

11 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance du budget de l'UE, p. 32. 
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Logique d'intervention sommaire gouvernant la PAC 

4.18. La Commission a défini une logique d'intervention sommaire concernant les
paiements directs, les mesures de marché et le développement rural12. Cette logique 
d'intervention établit des liens entre les objectifs, les mesures et les indicateurs de 
réalisation de la PAC, mais ne décrit ni les besoins ni les résultats escomptés et ne fixe 
pas de valeurs cibles. La logique d'intervention élaborée par la Commission en ce qui 
concerne les paiements directs (voir figure 4.4) ne précise pas quel niveau de revenus 
des agriculteurs la PAC doit permettre d'atteindre. Pour le Feader, la réglementation 
oblige les États membres à montrer qu'il existe un lien entre les besoins et les mesures 
dans les programmes de développement rural (PDR)13 et à définir des valeurs cibles 
pour leurs indicateurs de résultat. 

Figure 4.4 – Logique d'intervention définie par la Commission en ce qui 
concerne les paiements directs 

Source: DG AGRI, 2017, Technical handbook on the monitoring and evaluation framework of the 
Common Agricultural Policy 2014-2020, p. 13. 

12 DG AGRI, 2017, Technical handbook on the monitoring and evaluation framework of the 
Common Agricultural Policy 2014-2020, p. 13 et 14. 

13 Article 8 du règlement (UE) n° 1305/2013. 
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La plupart des indicateurs relatifs à la PAC mesurent les réalisations plutôt que les 
résultats  

4.19. Comme le montre la figure 4.3, la plupart des indicateurs des fiches de
programme mesurent des réalisations. Les indicateurs de réalisation sont directement 
liés aux activités financées sur le budget de l'UE, mais n'apportent guère 
d'informations sur les progrès accomplis pour atteindre les objectifs stratégiques. 
Plusieurs indicateurs figurant dans les fiches de programme décrivent également le 
contexte économique, environnemental et social dans lequel s'inscrit la PAC, ce que 
nous considérons comme un élément positif. Dans l'ensemble, cependant, les 
indicateurs ne permettent souvent pas le suivi des résultats spécifiques des 
interventions menées au titre de la PAC. La Commission estime qu'il est possible 
d'observer la performance de la politique de façon relativement fiable au niveau des 
réalisations, tandis que l'influence des facteurs externes revêt davantage d'importance 
lorsque l'on essaie de mesurer les résultats et particulièrement lorsque l'on cherche à 
évaluer les impacts14. Faute de disposer, depuis le début, d'une logique d'intervention 
aboutie et d'indicateurs de résultat appropriés, la Commission n'est pas en mesure de 
démontrer que la PAC atteint ses objectifs tant qu'elle n'a pas effectué d'évaluations. 

4.20. Les valeurs cibles relatives aux objectifs généraux de la PAC et à la plupart
des objectifs spécifiques du FEAGA sont décrites sous la forme de tendances 
souhaitées (par exemple, «augmentation» du revenu des facteurs agricoles ou 
«diminution» des émissions de gaz à effet de serre d'origine agricole). Plusieurs 
facteurs externes influent sur le résultat final, et la Commission n'a pas toujours établi 
un lien de cause à effet entre la PAC et la variable. Lorsque les objectifs sont définis 
sous la forme de tendances uniquement, et non de valeurs quantifiées, il n'est pas 
possible de définir des valeurs intermédiaires.  

4.21. Les indicateurs du CCSE qui ne sont pas repris dans les fiches de programme
étant, dans leur majorité, des indicateurs de réalisation, ils n'apportent pas 
d'informations supplémentaires significatives sur la performance pour ce qui est 
d'atteindre les objectifs stratégiques. En 2016, le service d'audit interne de la 
Commission a procédé à un examen du CCSE et a détecté d'importants points faibles 
«concernant la définition des objectifs, la sélection des indicateurs utilisés et la collecte 
de données», points faibles «susceptibles de nuire à la capacité de la DG AGRI à 
assurer le suivi et l'évaluation de la performance de la politique agricole 

14 COM(2018) 790 final. 
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commune 2014-2020 et à en faire rapport»15 (voir également point 1.18). Les études 
d'appui à l'évaluation soulignent fréquemment qu'un manque de données de suivi (sur 
les mesures) est un obstacle à l'analyse d'impact. Nos rapports spéciaux16 ainsi que 
notre rapport annuel 2018 ont également dénoncé les insuffisances des informations 
sur la performance collectées au moyen des indicateurs du CCSE. La Commission a 
revu les indicateurs de même que les objectifs dans ses propositions relatives à la PAC 
après 2020 et a reconnu qu'il était nécessaire d'élaborer davantage les indicateurs17.  

Les études d'appui à l'évaluation ne couvrent pas la question de l'économie dans les 
dépenses de la PAC 

4.22. Les questions relatives à l'économie dans les interventions n'étaient pas
abordées dans les études d'appui à l'évaluation que nous avons examinées. Nous 
avons traité de ces questions dans nos rapports. Ainsi, nous avons relevé des cas où 
des bénéficiaires avaient reçu une compensation excessive (par exemple dans le cadre 
du verdissement18 ou de certaines mesures de marché concernant les fruits et 
légumes19). 

Production alimentaire viable 

4.23. La figure 4.5 présente une vue d'ensemble de la sélection d'indicateurs
figurant dans les fiches de programme qui sont liés à l'objectif général n° 1 (production 
alimentaire viable). 

15 COM(2017) 497 final, p. 9. 

16 Voir rapport spécial n° 1/2016 (évaluation de la performance en ce qui concerne les 
revenus des agriculteurs), point 92; rapport spécial n° 10/2017 (jeunes agriculteurs), 
points 70 et 71; rapport spécial n° 13/2020 (biodiversité des terres agricoles), points 49, 59, 
71 et 81.  

17 Avis n° 7/2018 de la Cour des comptes européenne, points 68 à 71. 

18 Rapport spécial n° 21/2017 (verdissement), points 24 et 25. 

19 Rapport spécial n° 23/2019 (stabilisation des revenus des agriculteurs), point 84. 
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Figure 4.5 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif général n° 1 
et aux objectifs spécifiques correspondants  

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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4.24. Les indicateurs liés à l'objectif général qui concerne une production
alimentaire viable (augmenter le revenu des facteurs agricoles, accroître la productivité 
de l'agriculture et limiter la variabilité des prix) reflètent tous les trois les évolutions 
macroéconomiques. Certes, ils font apparaître une tendance positive, mais la PAC n'a 
guère, voire pas du tout, d'impact démontrable sur ces indicateurs. Un grand nombre 
d'autres facteurs influent sur les revenus, la productivité et les prix. Par exemple, le 
revenu des facteurs agricoles a crû à la suite d'une augmentation de la productivité et 
d'une réduction de la main-d'œuvre utilisée dans l'agriculture. De même, les 
conditions du marché et les variations des prix agricoles se répercutent sur le niveau 
des revenus20. Les quatre indicateurs de réalisation relatifs aux objectifs spécifiques 
n° 2 et n° 3 du Feader reflètent le pourcentage d'exploitations bénéficiant d'un 
soutien, mais ne permettent pas d'évaluer les effets de ce dernier. 

Les paiements directs limitent la volatilité des revenus, mais, pour une bonne part, 
ils ne sont pas ciblés 

4.25. Les paiements directs représentent approximativement 70 % des dépenses
de la PAC. D'après une récente étude d'appui à l'évaluation, les données de la période 
allant de 2010 à 2015 indiquent qu'ils ont permis de réduire d'environ 30 % la 
variabilité des revenus agricoles21. 

4.26. L'objectif spécifique du FEAGA qui consiste à «soutenir la stabilité des
revenus des agriculteurs en leur fournissant une aide directe au revenu» est assorti 
d'un seul indicateur: la part du soutien direct dans le revenu d'entreprise agricole. 
En 2017, la valeur de cet indicateur variait entre 8 % (aux Pays-Bas) et 50 % (en 
Slovaquie). L'objectif consiste à empêcher les fluctuations de ce ratio. Toutefois, cela 
entre en contradiction avec l'objectif stratégique d'accroître le revenu individuel des 
personnes travaillant dans l'agriculture tout en limitant les besoins en matière de 
soutien direct.  

20 Evaluation study of the impact of the CAP measures towards the general objective ‘viable 
food production', 2020, p. 33, 34, 53 et 54. 

21 Ibidem, p. 49 et 50. 
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4.27. Dans son rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance, la
Commission a fait valoir que les revenus des agriculteurs étaient très inférieurs aux 
salaires dans l'ensemble de l'économie. Elle a indiqué qu'en 2017, le revenu moyen 
dans le secteur agricole équivalait à quelque 46,5 % de la moyenne des salaires dans 
l'économie de l'EU-2822. Elle évalue indirectement le revenu agricole au moyen du 
revenu d'entreprise par unité de travail familial. Cependant, ce chiffre ne tient pas 
compte des différences démographiques entre les deux populations (de nombreux 
agriculteurs ont l'âge de la retraite) ni du revenu non agricole des ménages agricoles. 
Le revenu disponible, compte également tenu du revenu non agricole, revêt une 
importance essentielle pour l'évaluation du niveau de vie des agriculteurs23.  

4.28. En 2016, nous avons recommandé24 à la Commission d'«élaborer un cadre
statistique plus complet offrant des informations sur le revenu disponible des ménages 
agricoles et permettant de mieux appréhender le niveau de vie des agriculteurs», ainsi 
que d'«améliorer le cadre permettant la comparaison des revenus des agriculteurs 
avec ceux perçus dans d'autres secteurs de l'économie». La Commission a proposé 
quatre indicateurs relatifs au revenu agricole pour la PAC après 2020, mais elle ne 
prévoit pas de collecter des données sur le revenu disponible. 

4.29. Eurostat a indiqué qu'en 2016, les deux tiers à peu près des exploitations
agricoles dans l'UE étaient d'une superficie inférieure à 5 ha. Les paiements directs 
étant fonction de la superficie agricole, quelque 80 % de l'aide sont versés à environ 
20 % des bénéficiaires. En fait, 2 % des bénéficiaires perçoivent plus de 30 % du 
montant des paiements effectués, en recevant chacun plus de 50 000 euros de 
paiements directs (voir figure 4.6). Seul un effet marginal a été obtenu au moyen de 
différents mécanismes de redistribution (par exemple le plafonnement et les 
paiements redistributifs)25.  

22 CAP SPECIFIC OBJECTIVES …explained – Brief No 1, p. 2 et 3. 

23 Rapport spécial n° 01/2016 «Soutien aux revenus des agriculteurs: le système de mesure de 
la performance mis en place à la Commission est-il bien conçu et repose-t-il sur des 
données fiables?», point 26. 

24 Rapport spécial n° 01/2016 «Soutien aux revenus des agriculteurs: le système de mesure de 
la performance mis en place à la Commission est-il bien conçu et repose-t-il sur des 
données fiables?», recommandation n° 1. 

25 Document d'analyse n° 02/2018 de la Cour des comptes européenne «L'avenir de la PAC 
(document d'information)», p. 19; rapport spécial n° 10/2018 (régime de paiement de base 
en faveur des agriculteurs), points 49 à 63. 
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Figure 4.6 – Répartition des paiements directs par classe de paiement et 
par pourcentage de bénéficiaires, Union européenne (2018) 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

4.30. Dans l'étude d'appui à l'évaluation, la question de la répartition équitable du
soutien direct est également examinée26. L'étude conclut que, à en juger par les 
coefficients de Gini, la concentration du soutien direct (paiements directs) a peu évolué 
entre 2013 et 2015 (voir figure 4.7). 

26 Evaluation study of the impact of the CAP measures towards the general objective ‘viable 
food production', 2020, p. 108 à 122. 
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Figure 4.7 – Coefficients de Gini sur la concentration des paiements 
directs, 2013 et 2015 

Remarque: 0 correspond à une équité parfaite, 1 correspond à un manque total d'équité. 

Source: Groupement européen d'intérêt économique Agrosynergie, Evaluation study of the impact of 
the CAP measures towards the general objective ‘viable food production', p. 116. 

4.31. Les indicateurs de performance de la PAC ne mesurent pas l'efficience des
paiements directs. Une étude d'appui à l'évaluation, axée sur l'objectif en matière de 
production alimentaire viable27, a visé à répondre à la question: «L'aide au titre de la 
PAC est-elle versée à ceux qui en ont le plus besoin?» Selon les conclusions de cette 
étude, le pourcentage d'exploitations agricoles bénéficiant de paiements directs tout 
en générant un revenu par unité de travail plus élevé que la productivité moyenne 
nationale du travail avait baissé, passant de 29 % en 2013 à 26 % en 201528. L'étude a 
montré que 9 % des petites exploitations et plus de 30 % des grandes exploitations 
engendraient un revenu par unité de travail dépassant cette valeur de référence.  

27 Ibidem, section 10. 

28 Ibidem, p. 224. 
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4.32. En évaluant le volume de soutien reçu par des bénéficiaires qui ne font pas
partie du groupe cible, il serait possible d'améliorer la conception de la politique et 
d'accroître l'efficience de la PAC. Cela supposerait de déterminer quels sont les 
montants de fonds de la PAC versés à des agriculteurs dont le revenu tiré de 
l'agriculture est supérieur à la moyenne, ainsi que ceux payés à des bénéficiaires dont 
l'agriculture n'est pas l'activité économique principale. Des données de ce type 
pourraient également aider à repérer les demandes entraînant une importante 
concentration des terres (cas possibles d'«accaparement des terres»). Par ailleurs, les 
paiements directs ont concouru à l'augmentation des loyers des terres dans certains 
États membres, en particulier pour les terres à faible rendement29. Des évaluateurs ont 
recommandé à la Commission d'examiner l'incidence des paiements directs sur 
l'augmentation des loyers des terres et d'étudier des contre-mesures appropriées30.  

Les interventions sur les marchés ont contribué à les stabiliser, mais pas toujours 
avec efficience 

4.33. Dans son rapport annuel sur la gestion et la performance, la Commission
souligne qu'aucune nouvelle intervention sur le marché ne s'est avérée nécessaire 
en 2018. Une étude d'appui à l'évaluation réalisée pour la Commission a toutefois 
débouché sur la conclusion que l'efficacité des mesures utilisées de 2014 à 2017 était 
inégale31, comme le montre le tableau 4.1.  

Tableau 4.1 – Conclusions de l'étude d'appui à l'évaluation, concernant 
les dépenses liées aux mesures de marché 

Volumes Mise en œuvre Efficacité 

Produits 
destinés au 
stockage 

Beurre Sans objet Rapide Élevée 
Lait écrémé en poudre Insuffisants Rapide/Lente Faible 
Fromage Appropriés Rapide Très élevée 
Viande porcine Appropriés Rapide Très élevée 

Fruits et 
légumes 

Fruits et agrumes Appropriés Rapide/Moyennement 
rapide Élevée 

Légumes Appropriés Rapide Très élevée 

Source: Groupement européen d'intérêt économique Agrosynergie pour la DG AGRI, Evaluation study of 
the impact of the CAP measures towards the general objective ‘viable food production', 2020, p. 148. 

29 Ibidem, p. 198. 

30 Ibidem, p. 237. 

31 Ibidem, p. 232. 
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4.34. À titre exceptionnel, la Commission a lancé des mesures de soutien
temporaire en faveur de certains producteurs de fruits et de légumes au second 
semestre 2014, à la suite de l'embargo russe sur les importations. Dans l'étude d'appui 
à l'évaluation, l'efficacité des mesures relatives aux fruits et aux agrumes est jugée 
«bonne», mais il est également précisé qu'elle aurait pu être améliorée moyennant 
une meilleure gestion du système de retraits et de mesures exceptionnelles32. Nous 
avons constaté que, jusqu'à la troisième année de l'embargo, le niveau de l'aide a été 
fixé sans qu'il soit tenu compte de l'existence de débouchés de substitution, et que les 
mesures de crise ont parfois donné lieu à des surcompensations33.  

Les outils de gestion des risques sont peu utilisés 

4.35. L'indicateur que constitue le «pourcentage d'exploitations agricoles
participant à des mécanismes de gestion des risques» mesure la proportion 
d'agriculteurs qui reçoivent une aide aux primes d'assurance au titre de la PAC et qui 
contribuent à des fonds de mutualisation ou à d'autres instruments de stabilisation des 
revenus. D'après les fiches de programme, la progression de cet indicateur vers sa 
valeur cible n'a pas permis d'atteindre la valeur intermédiaire prévue pour 2018. À la 
fin de 2018, son niveau équivalait à 28,3 % de la valeur cible fixée pour 2023. Dans les 
fiches de programme, la Commission explique cette faible utilisation par le fait que 
cette aide est d'un type nouveau, et qu'un certain temps sera nécessaire pour qu'elle 
soit pleinement gérée. D'après nos constatations, la plupart des agriculteurs qui 
souscrivent des polices d'assurance le font sans soutien de l'UE, et les paiements 
directs eux-mêmes limitent considérablement la volatilité des revenus34.  

32 Evaluation study of the impact of the CAP measures towards the general objective ‘viable 
food production', 2020, p. 148. 

33 Rapport spécial n° 23/2019 (stabilisation des revenus des agriculteurs), points 84 et 89. 

34 Ibidem, points 16 à 22 et 41. 
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En ce qui concerne l'efficacité des mesures de développement rural soutenant la 
viabilité des exploitations, peu d'informations sont disponibles 

4.36. D'après le rapport annuel sur la gestion et la performance, le niveau
d'obtention des valeurs cibles du Feader relatives à l'amélioration de la viabilité des 
exploitations agricoles et de la compétitivité est «relativement bon». Cependant, ces 
indicateurs rendent compte du pourcentage d'exploitations agricoles qui ont bénéficié 
d'un soutien et ne sont pas de nature à étayer des conclusions sur l'efficacité de celui-
ci. Les données disponibles pour l'étude d'appui à l'évaluation consacrée à la viabilité 
de la production alimentaire n'étaient pas suffisantes pour permettre de tirer des 
conclusions claires sur l'efficacité des mesures du Feader. Au début de 2020, les États 
membres avaient utilisé moins de la moitié du budget du Feader affecté à la viabilité 
des exploitations agricoles et à la compétitivité pour la période 2014-2020. 

Gestion durable des ressources naturelles et action pour le climat 

4.37. La figure 4.8 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les
fiches de programme et liés à l'objectif général n° 2 (gestion durable des ressources 
naturelles et action pour le climat) que nous avons sélectionnés. 
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Figure 4.8 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif général n° 2 
et aux objectifs spécifiques correspondants  

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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réalisation

Pourcentage de terres irriguées 
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4.38. Pour la plupart, les indicateurs des fiches de programme qui ont trait aux
ressources naturelles ainsi qu'à l'action pour le climat portent sur la surface ou sur le 
nombre d'animaux concernés par les diverses mesures ou les divers engagements, et 
n'évaluent pas les avantages apportés d'un point de vue environnemental. Sur 
19 indicateurs, deux seulement (voir points 4.43 et 4.46) sont des indicateurs de 
résultat. 

La PAC pourrait contribuer à l'utilisation durable des ressources naturelles, mais les 
données disponibles sont insuffisantes pour permettre une évaluation de l'efficacité 

4.39. Dans son dernier rapport annuel sur la gestion et la performance, la
Commission considère comme une réussite le fait qu'en 2018, 79 % de la surface 
agricole totale de l'Union étaient concernés par au moins une obligation relative à 
l'écologisation (ou «verdissement»). Nous avons toutefois constaté35 que le 
verdissement n'avait eu qu'un impact mesurable limité sur les pratiques agricoles et 
sur l'environnement. Il a suscité des changements dans les pratiques agricoles sur 
quelque 5 % de l'ensemble des terres agricoles de l'UE, et une tendance à réduire au 
minimum les modifications des pratiques établies a été observée. Le verdissement est 
resté, fondamentalement, une mesure d'aide au revenu36. 

4.40. Les États membres fixent des normes en matière de «bonnes conditions
agricoles et environnementales», un élément de la conditionnalité. Certains d'entre 
eux ont placé la barre très bas37. En outre, le principe qui veut que les conditions 
soient équitables est mis à mal en raison des divergences dans l'application de ces 
normes d'un État membre à l'autre, y compris en ce qui concerne les sanctions 
administratives prises en cas de non-conformité38. Certaines normes de 
conditionnalité pourraient favoriser la biodiversité, mais la Commission et les États 
membres n'ont pas mesuré leur impact39. 

35 Rapport spécial n° 21/2017 (verdissement).  

36 Rapport spécial n° 21/2017 (verdissement), points 24 et 25. 

37 Evaluation of the impact of the CAP on habitats, landscapes, biodiversity, 2020, p. 77 et 78. 

38 Commission européenne, 2017, Modernising and simplifying the CAP: Climate & 
Environmental challenges facing agriculture and rural areas, p. 21; rapport spécial 
n° 26/2016 «Gains d'efficience et simplification en matière de conditionnalité: un défi 
encore à relever». 

39 Rapport spécial n° 13/2020 (biodiversité des terres agricoles), points 41 à 50. 
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4.41. Bien ciblées, les mesures agroenvironnementales et climatiques peuvent
contribuer nettement à la biodiversité, en particulier lorsque les dispositifs couvrent 
une grande partie du paysage agricole ou sont axés sur des risques spécifiques. Un 
faible niveau d'adoption des mesures par les agriculteurs constitue un obstacle à cet 
égard40. Pour plusieurs mesures du Feader, nous avons relevé des cas où le montant 
de la compensation ne permettait pas de couvrir les frais de participation au système 
(par exemple en ce qui concerne les paiements Natura 2000 dans certains États 
membres41). 

4.42. Pour l'objectif spécifique du Feader concernant les écosystèmes, les
indicateurs de réalisation relatifs à la foresterie au niveau de l'UE ont montré que les 
mesures forestières ont été peu adoptées. D'après les conclusions de l'évaluation de 
ces mesures effectuée par la Commission42, des améliorations sont certes possibles, 
mais les mesures ont bel et bien permis de financer des actions qui n'auraient pas 
bénéficié du même niveau de financement ou qui n'auraient pas été mises en œuvre 
du tout. 

4.43. L'indicateur «pourcentage de terres irriguées passant à un système
d'irrigation plus efficace» se rapporte à l'objectif spécifique n° 5 du Feader. Sa valeur 
cible pour 2023 s'élève à 13,0 %; en 2018, il se chiffrait à 5,26 %43, soit 40 % de la 
valeur souhaitée. Les progrès globalement accomplis sont difficiles à déterminer. 
L'étude d'appui à l'évaluation a montré que, pour un échantillon d'États membres, il 
n'existait pas de vérification précise des économies d'eau effectuées à la suite de la 
réalisation de l'investissement financé par le Feader44. 

40 Evaluation of the impact of the CAP on habitats, landscapes, biodiversity, 2020; rapport 
spécial n° 13/2020 (biodiversité des terres agricoles). 

41 Rapport spécial n° 1/2017 «Des efforts supplémentaires sont nécessaires pour exploiter 
pleinement le potentiel du réseau Natura 2000», points 59 et 60. 

42 Document SWD(2019) 389 final. 

43 Fiches de programme jointes au projet de budget 2021. 

44 Evaluation of the impact of the CAP on water, 2019, p. 157 et 158. 
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Telles qu'elles sont conçues, les mesures de la PAC n'ont qu'un faible impact pour ce 
qui est de répondre aux besoins environnementaux 

4.44. En 2017, l'agriculture était responsable de quelque 12,6 % de l'ensemble des
émissions de gaz à effet de serre (GES) de l'UE45. Les émissions de GES d'origine 
agricole ont diminué de plus de 20 % depuis 199046, mais leur niveau ne baisse plus 
depuis 2010 (voir figure 4.9).  

Figure 4.9 – Émissions de gaz à effet de serre d'origine agricole dans l'UE 
depuis 1990, EU-28 

Source: Rapport annuel d'activité 2019 de la DG AGRI, p. 38 (modifié). 

4.45. L'UE s'est fixé un objectif général consistant à réduire les émissions de gaz à
effet de serre de 40 % (par rapport aux niveaux de 1990) d'ici à 203047. Pour donner 
suite au pacte vert et à l'ambition d'amener l'Union européenne à la neutralité 
climatique d'ici à 2050, la Commission a proposé de porter l'objectif de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre pour 2030 à 55 % au moins par rapport aux niveaux 
de 1990. En 2019, il n'existait pas de feuille de route spécifique pour la réduction des 
émissions agricoles dans l'UE48.  

45 Rapport annuel d'activité 2019 de la DG AGRI, p. 38. 

46 Fiches de programme jointes au projet de budget 2021. 

47 Communication de la Commission […] «Un cadre d'action en matière de climat et d'énergie 
pour la période comprise entre 2020 et 2030», COM(2014) 015 final. 

48 Rapport spécial n° 18/2019 (émissions de gaz à effet de serre de l'UE). 
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4.46. L'indicateur «ratio des prairies permanentes ou des pâturages permanents
dans un État membre par rapport à la surface agricole totale» repose sur des données 
fournies par les agriculteurs et est lié à une de leurs obligations au titre du 
verdissement. Dans le cadre de celui-ci, le maintien des prairies permanentes vise 
principalement à permettre la séquestration du carbone49. L'objectif consiste à 
empêcher le ratio de varier de plus de 5 % par rapport à un ratio de référence. 
En 2019, aucun État membre n'enregistrait de dépassement de la limite de 5 % relative 
à ce ratio (des données étant disponibles pour 21 États membres)50. Les États 
membres peuvent autoriser le labour des prairies permanentes. Des études indiquent 
que les prairies labourées et réensemencées ont une valeur plus faible du point de vue 
de l'environnement et peuvent en fait émettre davantage de CO2 que si elles n'avaient 
pas été labourées51. Les données ne sont pas suffisantes pour montrer que les prairies 
permanentes n'ont pas été labourées52. Dans le cadre de nos travaux d'audit relatifs à 
la déclaration d'assurance, nous nous sommes entretenus avec 65 agriculteurs dont les 
exploitations comprenaient environ 4 600 ha de prairies permanentes. Près de 37 % 
d'entre eux avaient labouré et réensemencé une partie de ces prairies au moins une 
fois depuis 2015. Dix pour cent le faisaient tous les ans.  

4.47. D'après l'étude d'appui à l'évaluation relative au changement climatique, les
mesures obligatoires (verdissement et conditionnalité, par exemple) ne tiennent pas 
suffisamment compte des émissions de gaz à effet de serre liées à la gestion du bétail 
et des cultures. La PAC ne comporte pas de mesures qui permettraient aux États 
membres de contraindre les agriculteurs à passer à l'action pour réduire ces 
émissions53. 

4.48. Dans son rapport annuel sur la gestion et la performance, la Commission
reconnaît qu'il est nécessaire de renforcer l'efficacité de la PAC et d'en améliorer le 
ciblage afin de contribuer à la réalisation de l'objectif en matière d'environnement et 
de climat.  

49 Considérant 42 du règlement (UE) n° 1307/2013. 

50 Rapport annuel d'activité 2019 de la DG AGRI, annexe, p. 234. 

51 Evaluation study of the impact of the CAP on climate change and greenhouse gas emissions, 
2019, p. 78 à 84. 

52 Ibidem, p. 236. 

53 «Étude d'évaluation de l'impact de la PAC sur le changement climatique et les émissions de 
gaz à effet de serre, Résumé», 2019, p. 2. 
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Développement territorial équilibré 

4.49. Le FEAGA est centré sur le maintien de l'emploi dans les exploitations
agricoles, alors que le Feader vise également à créer des emplois en dehors de ces 
dernières. Cependant, l'agriculture ne représente qu'une petite partie du PIB, même 
dans les zones rurales. L'incidence du soutien du Feader sur l'économie rurale au sens 
large est perçue comme faible54. Le rapport annuel sur la gestion et la performance 
contient des informations sur les emplois et sur l'accès à l'internet à haut débit, mais 
n'apporte aucune donnée pertinente sur la performance pour ce qui a trait à l'objectif 
de développement territorial équilibré. 

4.50. La figure 4.10 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les
fiches de programme qui sont liés à l'objectif général concernant le «développement 
territorial équilibré». 

54 Parlement européen (2016), «Le rôle de la politique agricole commune de l'Union 
européenne dans la création d'emplois ruraux, Recherche pour la Commission de 
l'agriculture et du développement rural», IP/B/AGRI/IC/2015_158, p. 107. 
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Figure 4.10 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif général n° 3 
et aux objectifs spécifiques correspondants  

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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4.51. Le seul indicateur figurant dans les fiches de programme, pour l'objectif
général lié au «développement territorial équilibré», est le «taux d'emploi en milieu 
rural»55. Ce taux est passé de 63,4 % en 2012 à 68,1 % en 2018. L'influence de la PAC à 
cet égard est mal connue, mais limitée (voir point 4.52). Au cours de la même période, 
le taux d'emploi en général est passé de 68,4 % à 72,2 %. L'environnement 
économique externe et de nombreuses politiques nationales influent directement et 
indirectement sur l'emploi dans les zones rurales56. Le rapport annuel sur la gestion et 
la performance reconnaît l'existence de ces facteurs externes.  

La PAC crée peu d'emplois dans les zones rurales et, en ce qui concerne le soutien 
aux jeunes agriculteurs, il conviendrait de coordonner les mesures nationales et 
celles de l'UE 

4.52. À la fin de 2018, le nombre d'emplois enregistrés comme directement créés
grâce à Leader s'élevait à 13 337 (soit 30 % de la valeur cible pour 2023) et 
représentait moins de 0,05 % du nombre total d'emplois dans les zones rurales. Pour 
les autres mesures de développement rural, le nombre d'emplois créés se chiffrait à 
10 784 (14 % de la valeur cible). Dans ses fiches de programme, la Commission signale 
qu'elle ne possède pas de données fiables sur les emplois créés dans le cadre de 
Leader.  

4.53. D'après les études d'appui à l'évaluation57, le contexte régional et sectoriel
influe fortement sur l'emploi dans les zones rurales, tandis que les mesures de la PAC 
n'ont qu'une faible incidence en la matière.  

4.54. Les jeunes agriculteurs peuvent bénéficier de paiements directs
supplémentaires au titre du FEAGA et d'un soutien exceptionnel du Feader pour 
s'installer pour la première fois à la tête d'une exploitation agricole. Nos conclusions 
concordent avec celles des études d'appui à l'évaluation: l'aide du FEAGA en faveur des 
jeunes agriculteurs n'a que peu ou pas d'impact, tandis que le soutien du Feader est 

55 DG AGRI, rapport annuel d'activité 2019, annexe 12. 

56 Parlement européen, 2016, «Le rôle de la politique agricole commune de l'Union 
européenne dans la création d'emplois ruraux, Recherche pour la Commission de 
l'agriculture et du développement rural», IP/B/AGRI/IC/2015_158. 

57 Evaluation of Article 68 measures, 2016; Evaluation of the impact of the CAP on 
generational renewal, local development and jobs in rural areas, 2019. 
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plus efficace, principalement parce qu'il est mieux ciblé58. Les mesures de la PAC pour 
le renouvellement des générations se sont avérées efficaces lorsque les politiques 
budgétaires et les institutions relevant de la gouvernance nationale, régionale et locale 
qui les complètent allaient dans le même sens et plus loin que ces mesures59. 

Il n'existe pas suffisamment d'éléments probants en ce qui concerne l'efficacité des 
mesures d'investissement  

4.55. Dans son rapport annuel sur la gestion et la performance, la Commission
affirme que l'accès à l'internet à haut débit dans les zones rurales s'est 
considérablement amélioré, mais elle ne possède aucune information plus précise sur 
la contribution du Feader au développement des zones rurales. Une étude d'appui à 
l'évaluation sur l'objectif général relatif au développement territorial équilibré durant 
la période 2014-2020 est en cours. 

4.56. Les indicateurs des fiches de programme qui correspondent au «pourcentage
de la population rurale bénéficiant de meilleurs services/infrastructures» et au 
«pourcentage de la population rurale bénéficiant de services/infrastructures 
informatiques améliorés» sont calculés en divisant par la population rurale totale 
couverte dans la zone visée par le programme de développement rural, la taille de la 
population vivant dans la zone géographique (municipalité, groupe de 
municipalités, etc.) qui bénéficie des services/infrastructures60. Les États membres 
peuvent fournir des chiffres correspondant à l'ensemble de la population d'une 
municipalité, indépendamment du nombre d'utilisateurs qui bénéficient de l'action61. 

58 Evaluation of the impact of the CAP on generational renewal, local development and jobs in 
rural areas, 2019; rapport spécial n° 10/2017 de la Cour des comptes européenne «Le 
soutien de l'UE en faveur des jeunes agriculteurs devrait être mieux ciblé pour favoriser un 
renouvellement efficace des générations»; SURE-Farm: Impact of the Young Farmers 
payment on structural change, 2020. 

59 Evaluation of the impact of the CAP on generational renewal, local development and jobs in 
rural areas, 2019. 

60 https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/food-farming-
fisheries/key_policies/documents/target-and-result-indicator-fiches-pillar-ii_en.pdf 

61 Rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2018, 
point 7.59. 
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En 2015, nous avons mis en évidence le même problème à propos de la 
période 2007-201362. 

4.57. Faute d'informations complètes sur le nombre de projets, la production
d'énergies renouvelables et la capacité installée, il n'est pas possible de quantifier et 
d'apprécier la contribution du Feader au déploiement des énergies renouvelables dans 
les zones rurales63. 

Résultats des tests de performance sur les opérations 

4.58. Dans le cadre de nos travaux d'audit en vue de la déclaration
d'assurance 2019, nous avons examiné les indicateurs du CCSE pour 135 projets de 
développement rural. Nos constatations relatives à ces projets sont les suivantes: 

o dans 27 projets, il n'existait pas de lien évident entre les réalisations et résultats
liés à l'action, d'une part, et les objectifs des domaines prioritaires, d'autre part;

o pour 42 projets, un indicateur du CCSE mesurant les effets directs et immédiats
de l'action faisait défaut. Pour 15 de ces projets, les États membres avaient défini
des indicateurs nationaux afin de combler cette lacune en matière d'information.
Nous présentons un exemple d'obligation d'obtenir des résultats dans
l'encadré 4.2.

Encadré 4.2 

Exemple d'obligation d'obtenir des résultats 

En Pologne, les bénéficiaires de mesures d'investissement telles que la 
mesure 4.1, qui concerne le soutien visant à améliorer la performance globale et 
la durabilité d'une exploitation agricole, sont tenus non seulement de produire des 
réalisations (par exemple, acheter des machines agricoles), mais aussi d'obtenir 
des résultats, mesurés par l'augmentation de la taille économique64 de leur 
exploitation. 

62 Rapport spécial n° 25/2015 (aide de l'UE en faveur des infrastructures rurales), point 81. 

63 Rapport spécial n° 5/2018 (énergies renouvelables et développement rural durable), 
point 65. 

64 Une estimation de la production annuelle/du chiffre d'affaires annuel d'une exploitation, en 
euros. 
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Conclusions 
4.59. Le rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance fournit peu
d'informations quantifiées sur les résultats ainsi que sur l'impact de la PAC, et, parce 
qu'il est centré sur les réalisations plutôt que sur les résultats, présente sous un jour 
exagérément optimiste ce que la PAC a permis d'accomplir. Dans ce rapport, la 
Commission reconnaît que des défis considérables doivent encore être relevés pour 
améliorer la performance de la PAC (points 4.16 et 4.17). 

4.60. Les indicateurs figurant dans les fiches de programme apportent
essentiellement des informations sur les réalisations, qui sont plus faciles à mesurer et 
moins soumises à l'influence de facteurs externes que les résultats et les impacts. Dans 
l'ensemble, nous trouvons positif que les indicateurs des fiches de programme 
décrivent le contexte économique, environnemental et social de la PAC, et que la 
Commission utilise plusieurs sources de données pour mesurer la valeur des 
indicateurs. Une faiblesse majeure réside dans le fait que la Commission n'a pas 
élaboré dès le départ les indicateurs sur la base d'une logique d'intervention détaillée 
comprenant une évaluation des liens entre la situation du moment, les changements 
souhaités, les ressources mises en œuvre et les effets escomptés à court comme à long 
terme (points 4.16 à 4.21). 

4.61. Une évaluation peut donner un meilleur aperçu de la performance et de
l'impact d'une politique que des indicateurs seuls. Plusieurs études d'appui à 
l'évaluation traitent des objectifs généraux relatifs à une production alimentaire viable 
ainsi qu'à la durabilité des ressources naturelles et des mesures en matière de climat. 
Une étude d'appui à l'évaluation portant sur l'objectif général en matière de 
développement territorial équilibré est en cours. Dans la mesure où la PAC actuelle 
n'est entrée en vigueur qu'en 2015 et où les données de suivi sont souvent 
insuffisantes, une bonne partie des conclusions des études d'appui à l'évaluation sont 
provisoires. La Commission est tenue d'établir un rapport de synthèse des principales 
conclusions des évaluations ex post relatives au Feader pour la période 2014-2020 d'ici 
à décembre 2026 ou à décembre 2027, selon la durée de la période de transition. Dans 
un cas comme dans l'autre, il est probable qu'à la date de présentation du rapport, elle 
aura déjà soumis ses propositions législatives pour la période postérieure à 2027 
(points 4.14 et 4.15). 
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4.62. Pour ce qui a trait à l'objectif général concernant une production alimentaire 
viable, les paiements directs ont permis de réduire la volatilité des revenus des 
agriculteurs. Cependant, le soutien direct aurait été plus efficace s'il avait existé des 
valeurs de référence en matière de niveau de vie équitable et si les dépenses avaient 
été davantage ciblées. Les informations disponibles ne sont pas suffisantes pour 
permettre de tirer des conclusions sur la performance des mesures de développement 
rural au regard de cet objectif général (points 4.23 à 4.36). 

4.63. En ce qui concerne l'objectif général relatif à la gestion durable des 
ressources naturelles et des mesures en matière de climat, les indicateurs sont centrés 
sur la taille des surfaces bénéficiant des mesures et non sur ce que l'aide a permis 
d'accomplir. En ce qui concerne plus particulièrement le changement climatique, les 
mesures de la PAC telles qu'elles sont conçues n'ont qu'un faible impact pour ce qui 
est de répondre aux besoins environnementaux (points 4.37 à 4.48). 

4.64. Les informations relatives à l'objectif général de développement territorial 
équilibré communiquées par la Commission dans le rapport annuel sur la gestion et la 
performance ainsi que dans les fiches de programme sont insuffisantes pour une 
évaluation de la performance des dépenses de l'UE en la matière (points 4.49 à 4.57). 
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Annexes 

Annexe 4.1 Objectifs du FEAGA et du Feader 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

1 Promouvoir une production alimentaire viable Production 
alimentaire viable Oui 

2 Promouvoir une gestion durable des ressources 
naturelles et des mesures en matière de climat 

Gestion durable 
des ressources 
naturelles et des 
mesures en 
matière de climat 

Oui 

3 Promouvoir un développement territorial 
équilibré 

Développement 
territorial équilibré Oui 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

1 (FEAGA) 
Améliorer la compétitivité du secteur agricole 
et renforcer sa valeur ajoutée dans la chaîne 
d'approvisionnement alimentaire 

Compétitivité Oui 

2 (FEAGA) Favoriser la stabilité des marchés Stabilité des 
marchés Oui 

3 (FEAGA) Mieux répondre aux attentes des 
consommateurs Sans objet Non 

4 (FEAGA) 
Soutenir la stabilité des revenus des 
agriculteurs en leur fournissant une aide 
directe au revenu 

Stabilité des 
revenus Oui 

5 (FEAGA) 
Promouvoir une agriculture davantage axée sur 
le marché, en garantissant un niveau significatif 
d'aide au revenu découplée 

Sans objet Oui 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

6 (FEAGA) 

Contribuer à l'amélioration des performances 
environnementales grâce au verdissement des 
paiements directs. Contribuer au 
développement d'une agriculture durable et à 
faire en sorte que la politique agricole 
commune réponde mieux aux attentes de la 
société au moyen de la conditionnalité. 
Favoriser la prévention de l'érosion des sols et 
le maintien de la matière organique et de la 
structure du sol, contribuer à garantir un 
niveau minimal d'entretien, à éviter la 
détérioration des habitats et à protéger et 
gérer les eaux par l'application des normes sur 
les bonnes conditions agricoles et 
environnementales des terres. 

Performance 
environnementale Oui 

7 (FEAGA) 

Promouvoir la production agricole locale et 
garantir un niveau de prix équitable pour les 
produits de base destinés à la consommation 
directe et à la transformation par les industries 
locales dans les régions ultrapériphériques de 
l'UE et des îles mineures de la mer Égée 

Sans objet Non 

8 (FEAGA) 

Fournir à la Commission une assurance 
raisonnable que les États membres ont mis en 
place des systèmes de gestion et de contrôle 
conformes aux règles de l'UE visant à garantir la 
légalité et la régularité des dépenses sous-
jacentes financées par le FEAGA, le Feader, 
SAPARD et IPARD et, lorsque tel n'est pas le 
cas, exclure les dépenses concernées du 
financement de l'UE de façon à protéger les 
intérêts financiers de l'UE 

Sans objet Non 

9 (FEAGA) 

Apporter des informations sur la PAC et mieux 
faire connaître cette politique en maintenant 
un dialogue efficace et régulier avec les parties 
prenantes, la société civile et des publics cibles 
spécifiques 

Sans objet Non 

10 (FEAGA) 

Faciliter la prise de décision en ce qui concerne 
les choix stratégiques pour la PAC et contribuer 
à d'autres activités de la DG au moyen d'études 
et d'analyses économiques et stratégiques 

Sans objet Non 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION 
ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS 
LE PRÉSENT 
CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

1 (Feader) 
Favoriser le transfert de connaissances et 
l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et 
de la foresterie, ainsi que dans les zones rurales 

Sans objet Non 

2 (Feader) 

Améliorer la viabilité des exploitations agricoles 
et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans l'ensemble des régions et 
promouvoir les techniques agricoles innovantes 
et la gestion durable des forêts 

Viabilité des 
exploitations 
agricoles et 
compétitivité 

Oui 

3 (Feader) 

Promouvoir l'organisation de la chaîne 
alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le 
bien-être des animaux ainsi que la gestion des 
risques dans le secteur de l'agriculture 

Sans objet Oui 

4 (Feader) 
Restaurer, préserver et renforcer les 
écosystèmes liés à l'agriculture et à la 
foresterie 

Écosystèmes Oui 

5 (Feader) 

Promouvoir l'utilisation efficace des ressources 
et soutenir la transition vers une économie à 
faibles émissions de CO2 et résiliente aux 
changements climatiques, dans les secteurs 
agricole et alimentaire ainsi que dans le secteur 
de la foresterie 

Sans objet Oui 

6 (Feader) 
Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de 
la pauvreté et le développement économique 
dans les zones rurales 

Développement 
des zones rurales Oui 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Chapitre 5 

Sécurité et citoyenneté 
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Introduction 
5.1. La rubrique 3 du cadre financier pluriannuel (CFP) couvre les dépenses liées aux 
politiques visant à renforcer la notion de citoyenneté européenne en créant un espace 
de liberté, de justice et de sécurité sans frontières intérieures. Elle comprend le 
financement des domaines suivants: 

o l'asile et la migration; 

o la sécurité intérieure, qui englobe la mise en œuvre de la gestion harmonisée des 
frontières, le développement de la politique commune en matière de visas, la 
coopération entre les services répressifs et l'amélioration de la capacité de 
gestion des crises et des risques liés à la sécurité; 

o la migration et la sécurité, la coopération judiciaire et la santé; 

o la santé humaine, animale et végétale; 

o la culture et l'audiovisuel; 

o la justice, les droits des consommateurs, l'égalité et la citoyenneté. 

5.2. Le montant total des dépenses prévues au titre de cette rubrique pour la 
période 2014-2020 s'élève à 17,7 milliards d'euros, dont 13,8 milliards avaient été 
versés à la fin de 2019 (voir figure 5.1). 

173



Figure 5.1 – Sécurité et citoyenneté: Montant des paiements de la 
période 2014-2019 découlant d'engagements du CFP actuel, en 
proportion des paiements pour l'ensemble des rubriques et ventilé par 
instrument 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 
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Étendue et approche 
5.3. La méthodologie utilisée pour l'élaboration du présent chapitre est définie dans 
l'annexe générale. 

5.4. Sur les onze programmes qui relèvent de la rubrique 3 du CFP «Sécurité et 
citoyenneté», nous en avons sélectionné un: le Fonds «Asile, migration et intégration» 
(FAMI), qui représente 24 % des paiements effectués à ce jour au titre de cette 
rubrique. L'annexe 5.1 énumère les objectifs (un général et quatre spécifiques) du 
FAMI. 

5.5. Le présent chapitre se fonde principalement sur une analyse des informations 
de la Commission, complétée par des constatations tirées de nos propres rapports 
d'audit et documents d'analyse, le cas échéant. Nos sources sont indiquées tout au 
long du texte. 
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Le Fonds «Asile, migration et 
intégration» (FAMI) 

Finalité et fonctionnement du FAMI 

5.6. La figure 5.2 présente une vue d'ensemble du Fonds et du contexte dans lequel 
il s'inscrit, sur la base de la législation et des documents de la Commission pertinents. 
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Figure 5.2 – Vue d'ensemble du FAMI 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base du règlement (UE) n° 516/2014 portant création du 
FAMI et de sources provenant de la Commission. 

Besoins
Les États membres de l'UE 
devraient développer et appliquer 
une politique uniforme, homogène 
et cohérente en matière d'asile et 
de migration, fondée sur les 
éléments suivants:
• Traitement équitable et 

protection des réfugiés
• Migration légale en fonction de 

leurs besoins et intégration des 
ressortissants de pays tiers

• Retours effectifs pour les 
personnes qui n'ont pas le droit 
de séjourner dans l'UE

• Solidarité et partage des 
responsabilités entre États 
membres

Effets escomptés

Impacts
Gestion efficace et efficiente des 
flux migratoires dans l'UE, 
renforcement du RAEC et de la 
politique commune en matière 
d'immigration, dans le respect de la 
charte des droits fondamentaux de 
l'UE

Résultats
Asile, migration légale et 
intégration, retours, solidarité
• Développement du RAEC
• Soutien à la migration légale vers 

les États membres, préservation 
de l'intégrité des régimes 
d'immigration des États membres 
et intégration effective des 
ressortissants de pays tiers

• Retour efficace et équitable dans 
les États membres, lutte contre la 
migration irrégulière

• Solidarité et partage des 
responsabilités accrus, en 
particulier à l'égard des États 
membres les plus touchés

Processus
Mode de gestion
• Gestion partagée (61 % des 

engagements) 
• Mise en œuvre directe et 

indirecte par la DG HOME (39 % 
des engagements)

Acteurs
DG HOME, autorités des États 
membres, HCR, autorités des pays 
partenaires, société civile.
Agences de l'UE: EASO, Frontex

Activités
• Intégration du FAMI dans les 

dépenses des États membres via 
les programmes nationaux

• Financement de l'UE: 
subventions, actions de l'Union, 
aide d'urgence, assistance 
technique, passation de marchés 
de travaux et de services

• Développement, suivi et 
évaluation des politiques d'asile, 
d'intégration et de retour dans 
les États membres

Contexte et facteurs externes
Contexte de l'UE
• Principaux traités, directives et 

instruments politiques non 
financiers de l'UE: titre V du TFUE, 
directive relative aux conditions que 
doivent remplir les demandeurs 
d'asile, Eurodac, Dublin III, directive 
relative aux conditions d'accueil, 
directive sur les procédures d'asile 
et dialogue politique

• Autres programmes de dépenses: 
FSI, ICD, biens publics mondiaux et 
défis qui les accompagnent

Contexte des États membres
Divergences en matière de politiques de 
migration et d'asile, résultats de 
situations politiques et économiques 
différentes, retards dans l'utilisation des 
programmes nationaux relevant du 
FAMI, volonté politique d'accepter le 
transfert de demandeurs d'asile/les 
programmes de relocalisation
Facteurs externes
• Instabilité des pays tiers et évolution 

des schémas migratoires
• Besoins variables dans les États 

membres en matière de marché du 
travail et d'intégration

Intrants
2014-2020: 7,4 milliards d'euros:
• dont 4,6 milliards d'euros (61 %) 

gérés par les États membres dans le 
cadre de leurs programmes 
nationaux cofinancés et 2,8 milliards 
d'euros (39 %) gérés par la 
Commission

• Pour 2014-2019, engagements: 78 % 
et paiements: 44 %

• Ressources humaines de la 
DG HOME et des agences

• Autorités des États membres 
chargées des programmes nationaux 
dans le cadre de la gestion partagée

• Autres partenaires, organisations 
internationales et ONG

Objectifs
Assurer une gestion efficace des 
flux migratoires dans le cadre d'une 
approche commune de l'UE en 
matière d'asile et de migration:

• en renforçant et en développant 
le régime d'asile européen 
commun (RAEC)

• en soutenant la migration légale 
et l'intégration effective des 
ressortissants de pays tiers

• en élaborant des stratégies de 
retour équitables et efficaces

• en accroissant la solidarité et le 
partage de responsabilités entre 
États membres

Voirannexe 5.1

Réalisations escomptées
Projets: 
• Asile: de l'accueil à 

l'hébergement et au traitement 
des demandes, en passant par le 
développement du RAEC, y 
compris la réinstallation 

• Mesures préalables au départ, 
mesures d'intégration 
locales/régionales/nationales 
impliquant la société civile, les 
communautés de migrants et 
d'autres parties prenantes

• Coopération entre États membres 
en matière d'intégration des 
ressortissants de pays tiers

• Formation, aide à la réintégration 
avant ou après le retour des 
personnes rapatriées

• Développement, suivi et 
évaluation de tous les domaines 
susmentionnés

• Projets de coopération entre 
États membres visant à améliorer 
la solidarité et le partage des 
responsabilités
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5.7. Créé en 2014, le FAMI vise à contribuer à la gestion efficace des flux 
migratoires ainsi qu'au développement, à la mise en œuvre et au renforcement d'une 
politique commune de l'UE en matière d'asile et de migration, de protection 
subsidiaire, de protection temporaire et d'immigration, dans le plein respect de la 
dignité humaine ainsi que des droits et principes consacrés dans la charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne. 

5.8. Le FAMI est principalement géré par les États membres dans le cadre de leurs 
programmes nationaux (61 % des activités du Fonds), le reste étant géré directement 
ou indirectement par la Commission. 

5.9. Il finance un large éventail d'activités visant à: 

o améliorer les capacités administratives des autorités des États membres dans le 
cadre de la politique de l'UE en matière d'asile et de migration; 

o fournir aux migrants un soutien juridique, social et matériel; 

o intégrer les ressortissants de pays tiers; 

o accompagner le retour volontaire ou non des ressortissants de pays tiers; 

o réinstaller et transférer les bénéficiaires d'une protection internationale; 

o renforcer la coopération au sein de l'UE; 

o fournir une aide d'urgence et une assistance technique aux États membres. 
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5.10. Le Fonds est mis en œuvre dans un contexte sensible et évolutif où de 
nombreux facteurs exercent une influence continue: 

o les États membres ne disposent pas d'une politique concertée en matière de 
migration et d'asile1; 

o les questions migratoires divisent l'opinion publique2, ce qui entrave l'action des 
États membres en la matière; 

o l'adoption de la base juridique du FAMI, et celle des programmes nationaux des 
États membres relevant de celui-ci, ont connu des retards importants3; 

o la situation politique, économique et en matière de sécurité dans les pays 
d'origine et de transit; 

o l'UE est tributaire de la coopération des pays tiers concernant le retour de leurs 
citoyens4; 

o les besoins d'intégration des ressortissants de pays tiers varient d'un État membre 
à l'autre5; 

o les États membres peuvent manquer de volonté politique concernant leur 
participation aux programmes de réinstallation (transfert des demandeurs d'asile) 
et de relocalisation6. 

                                                      
1 Document d'information n° 04/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé 

«L'intégration des migrants originaires de pays extérieurs à l'UE», point 20, et document de 
travail des services de la Commission intitulé Fitness Check on the EU Legislation on Legal 
Migration, SWD(2019) 1056 final. 

2 Document d'information n° 04/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé 
«L'intégration des migrants originaires de pays extérieurs à l'UE», points 22 et 23, et défi 
n° 1. 

3 Voir notre rapport annuel 2019, point 7.4. 

4 Rapport annuel d'activité (RAA) 2019 de la DG Migration et affaires intérieures, p. 17 et 18. 

5 Document d'information n° 04/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé 
«L'intégration des migrants originaires de pays extérieurs à l'UE», points 20 et 40 à 42. 

6 Affaires jointes C-715/17, C-718/17 et C-719/17 (Cour de justice), Arrêt de la Cour du 2 avril 
2020 – Commission européenne / Pologne, Hongrie et Tchéquie - Refus de se conformer au 
mécanisme temporaire de relocalisation de demandeurs de protection internationale. 
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Informations sur la performance publiées 

5.11. Outre les informations habituelles sur la performance présentées chaque 
année dans le rapport annuel sur la gestion et la performance, les fiches de programme 
et les rapports annuels d'activité (RAA) (voir point 1.3), la Commission a procédé à une 
évaluation intermédiaire de la performance du FAMI7 (voir figure 5.3). 

Figure 5.3 – Chronologie des principales évaluations et périodes 
couvertes 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

                                                      
7 Document de travail des services de la Commission intitulé Interim Evaluation of the 

Asylum, Migration and Integration Fund, SWD(2018) 339 final. 
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Évaluation de la performance du FAMI sur la base des 
informations sur la performance publiées 

Observations générales 

5.12. La figure 5.4 donne une vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs au 
FAMI figurant dans les fiches de programme8. Des aperçus plus détaillés, par objectif 
spécifique, sont fournis aux figures 5.5 à 5.8. Au point 1.24, nous faisons observer que 
les indicateurs présentent certaines limites d'ordre général9 dont il faut tenir compte 
lors de leur interprétation. Ainsi, notre évaluation de la progression par rapport à la 
valeur cible d'un indicateur donné repose sur la probabilité que celle-ci soit atteinte. 
Cette évaluation ne tient pas compte de la mesure dans laquelle un indicateur donné 
est lié aux actions et aux objectifs du FAMI, ni du caractère approprié ou non du niveau 
d'ambition que traduit sa valeur cible. Elle ne constitue donc qu'une première étape 
dans l'analyse de la performance du FAMI. Nous n'avons pas non plus contrôlé la 
fiabilité des données sous-jacentes, mais nous examinons cette question au chapitre 1 
(voir points 1.13 à 1.23). 

                                                      
8 Document de travail des services de la Commission intitulé Draft General Budget of the 

European Union for the financial year 2021 – Working document – Part I – Programme 
Statements of operational expenditure, COM(2020) 300 – juin 2020, p. 452 à 469. 

9 Voir également notre rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35. 

181

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/about_the_european_commission/eu_budget/2020-06-24_db2021_wd1_programme_statements.pdf


Figure 5.4 – Vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs au FAMI 
figurant dans les fiches de programme 

Remarque: Notre analyse est fondée sur des données de la Commission que nous n'avons pas 
contrôlées. 
Le tableau ci-dessus, qui montre si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, résulte de 
notre évaluation de la probabilité qu'elle le soit. Toutefois, il peut arriver que les actions mises en œuvre 
au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, que celui-ci ne soit pas pertinent par 
rapport à l'objectif du programme ou que sa valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. 
Par conséquent, si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, ce n'est pas 
nécessairement le cas des objectifs du programme. Voir également l'annexe générale (point 18). 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des 
indicateurs relatifs au FAMI sont-elles en voie d'être atteintes?

Indicateurs 
d'intrants et 

de 
réalisation Résultat Impact

Indicateurs d'effet des 
programmes

Objectif spécifique n° 1 –
Régime d'asile européen commun

Objectif spécifique n° 2 –
Intégration et migration légale
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Politiques de retour et migration 

irrégulière

Objectif spécifique n° 4 –
Solidarité et responsabilité partagée 

entre les États membres

Indicateurs avec valeurs cibles quantifiées

Indicateurs sans valeurs cibles quantifiées

NONOUI INCERTAIN

La valeur cible de l'indicateur est-elle en voie d'être atteinte?
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Les indicateurs de performance du FAMI présentent certaines limites 

5.13. Il existe quatre indicateurs d'impact généraux (retours effectifs par rapport 
aux décisions de retour, pourcentage de retours volontaires, différences entre les taux 
d'emploi des citoyens de l'UE et des ressortissants des pays tiers, et convergence des 
taux de reconnaissance concernant les demandeurs d'asile). Ils ne sont pas 
directement liés à la performance du FAMI, bien que les dépenses effectuées au titre 
du Fonds puissent contribuer à la réalisation des objectifs correspondants. 

5.14. Environ deux tiers des indicateurs sont des indicateurs de réalisation, et 
visent ainsi à mesurer la mise en œuvre opérationnelle du FAMI, étroitement liée au 
taux d'exécution budgétaire. 

5.15. Sur les 24 valeurs intermédiaires fixées pour les indicateurs pour 202010, cinq 
ont déjà été atteintes les années précédentes, mais les valeurs cibles n'ont pas été 
revues à la hausse conformément aux bonnes pratiques de gestion financière afin de 
refléter les gains d'efficience supplémentaires susceptibles d'être réalisés. 

5.16. Les informations relatives à la performance sont fondées sur les données 
fournies par les États membres dans leurs rapports annuels sur la mise en œuvre des 
programmes nationaux11. En 2019, le service d'audit interne de la Commission a mis en 
évidence la nécessité de renforcer son suivi de la mise en œuvre desdits programmes 
et d'améliorer la fiabilité et la cohérence des données communiquées par les États 
membres12. 

                                                      
10 Indicateurs relatifs au nombre de personnes ayant bénéficié d'une aide relative à l'accueil 

et à l'asile, au nombre de personnes formées aux questions liées à l'asile, au nombre de 
personnes ayant bénéficié d'une aide au travers de mesures d'intégration, au nombre de 
mesures pour l'intégration de ressortissants de pays tiers et au nombre d'opérations 
d'éloignement suivies cofinancées par le FAMI – voir annexe 5.1. 

11 Règlement (UE) n° 516/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 portant 
création du Fonds «Asile, migration et intégration», article 3 et annexe II; et règlement 
délégué (UE) 2017/207 de la Commission du 3 octobre 2016 relatif au cadre commun de 
suivi et d'évaluation prévu par le règlement (UE) n° 514/2014 du Parlement européen et du 
Conseil portant dispositions générales applicables au Fonds «Asile, migration et 
intégration» et à l'instrument de soutien financier à la coopération policière, à la 
prévention et à la répression de la criminalité, ainsi qu'à la gestion des crises. 

12 Draft General Budget of the European Union for the financial year 2021 – Working 
document – Part I – Programme Statements of operational expenditure, COM(2020) 300 – 
juin 2020, p. 457. 
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5.17. Les valeurs cibles correspondent aux chiffres cumulés fixés par les États 
membres, mais les besoins quantifiés ne font pas partie du cadre de communication 
d'informations sur la performance. Il n'existe donc pas d'informations sur lesquelles 
s'appuyer pour déterminer dans quelle mesure le FAMI ou les États membres ont 
répondu à ces besoins. Par exemple, l'indicateur relatif au nombre de personnes 
bénéficiant d'un soutien en matière d'accueil et d'asile ne précise pas combien de 
personnes ont besoin d'un soutien; celui correspondant au nombre de places d'accueil 
et d'hébergement ne quantifie pas les besoins en matière d'hébergement; enfin, 
l'indicateur qui a trait au nombre de rapatriés ayant bénéficié d'un soutien n'indique 
pas quel est le nombre de candidats potentiels au retour. Sans ces informations, nous 
ne pouvons pas évaluer à quelle proportion de l'ensemble des besoins le FAMI et les 
États membres ont répondu. Les indicateurs sont en revanche pris en compte lors 
d'une appréciation qualitative de l'utilité du Fonds pour ce qui est de la contribution du 
financement à la réalisation des objectifs stratégiques. 

Les informations sur le FAMI comportent des lacunes importantes 

5.18. L'aide d'urgence relevant du FAMI est gérée par la Commission. La dotation 
initiale de 100 millions d'euros a augmenté pour passer à 2,2 milliards d'euros pour la 
période allant jusqu'à 2020, représentant ainsi 30 % du Fonds. Pourtant, la 
Commission n'a élaboré aucun cadre de suivi de la performance pour les projets 
financés au titre de l'aide d'urgence13. En conséquence, les informations disponibles 
concernant la performance de l'ensemble des dépenses effectuées à ce titre sont 
limitées et présentées de manière agrégée. 

5.19. Le programme annuel sur la gestion et la performance et les fiches de 
programme ne fournissent que peu d'informations sur l'économie et l'efficience de la 
mise en œuvre du Fonds, ou sur le rapport coût-efficacité des actions qui en relèvent. 

L'évaluation intermédiaire a confirmé la pertinence du FAMI 

5.20. L'évaluation intermédiaire de la Commission révèle que le FAMI est pertinent 
et qu'il a permis de financer des interventions correspondant aux besoins des États 
membres14. Les activités financées sont considérées comme apportant une importante 
valeur ajoutée européenne, dans la mesure où ces derniers ne peuvent pas, à eux 

                                                      
13 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 

relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», point 78. 

14  Interim evaluation of the AMIF, final report, section 5.4, p. 130 à 146. 
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seuls, gérer les questions de migration et d'asile et les flux migratoires15. L'évaluation a 
montré que le volume, les procédures, la portée et le rôle du FAMI permettent de 
promouvoir les principes de solidarité, de partage des charges et de confiance 
mutuelle entre les États membres16, et que le Fonds aide les États membres à 
développer leurs capacités et à partager les bonnes pratiques dans le cadre de 
différents réseaux, tels que le réseau européen des migrations17. L'encadré 5.1 fournit 
un exemple mis en évidence par nos audits. 

Encadré 5.1 

Pertinence et valeur ajoutée du FAMI 

Depuis la crise migratoire de 2015, les ressources financières mobilisées au titre 
de l'aide d'urgence relevant du FAMI ont atteint 2,2 milliards d'euros, et le budget 
du Fonds a été sensiblement augmenté, passant de 3,1 milliards à 7,4 milliards 
d'euros. 

La Commission, les agences de l'UE (EASO, Frontex et Europol) et les États 
membres ont déployé des experts18 pour aider l'Italie, la Grèce et d'autres États 
membres à faire face à un afflux important de demandeurs d'asile dans un court 
laps de temps. Ils ont à cet effet répondu à des besoins urgents et mis en place des 
points d'accès pour gérer l'enregistrement et la prise en charge des migrants. 

Il s'agit là d'un acte concret de solidarité de l'UE, et l'approche des points d'accès 
soutenue par le FAMI a contribué à améliorer la gestion des flux migratoires dans 
les deux principaux États membres situés en première ligne, dans des conditions 
très difficiles et en perpétuelle évolution. 

Nous avons examiné 20 projets dans le cadre de notre audit de suivi19 et avons 
constaté qu'ils étaient tous pertinents par rapport aux besoins sur place. 

                                                      
15 Règlement (UE) n° 516/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 portant 

création du Fonds «Asile, migration et intégration», considérant 58. 

16 Interim evaluation of the AMIF, final report, p. 170 et 171. 

17 Interim evaluation of the AMIF, final report, p. 173 et 174. 

18 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», points 28 à 30. 

19 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», point 22 et annexe II. 
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Régime d'asile européen commun 

5.21. L'UE a établi des normes communes en matière de politiques d'asile et de 
migration, mais leur mise en œuvre relève des États membres. L'afflux de réfugiés et 
de migrants après 2015 a fait apparaître d'importantes faiblesses structurelles dans la 
conception et la mise en œuvre du régime d'asile européen commun (RAEC) et a 
démontré la nécessité d'un respect plus strict des normes et des valeurs européennes 
et internationales, ainsi que de mesures visant à renforcer la confiance dans l'UE. Cela 
impliquait notamment une baisse des niveaux de migration irrégulière vers l'UE, une 
efficacité et une efficience accrues du processus d'asile, une intégration socio-
économique plus rapide des demandeurs d'asile et une coopération et des 
partenariats renforcés avec des pays extérieurs à l'UE aux fins de la gestion des flux 
migratoires20. 

5.22. La figure 5.5 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les 
fiches de programme qui sont liés au renforcement du RAEC. 

                                                      
20 Étude du service de recherche du Parlement européen, Un gain potentiel de 2 000 milliards 

d'euros pour l'Europe: évaluer le coût de la non-Europe 2019-2024, Politique d'asile, p. 212 
à 215. 

186

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/631745/EPRS_STU(2019)631745_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/631745/EPRS_STU(2019)631745_FR.pdf


Figure 5.5 – Vue d'ensemble des indicateurs liés au renforcement du 
RAEC 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

oui

non

incertain

Indicateurs d'intrants 
et de réalisation

Indicateurs 
de résultat

Indicateurs 
d'impact

Indicateurs liés au renforcement du régime d'asile européen commun

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des indicateurs sont-elles en 
voie d'être atteintes?



valeur intermédiaire
50 % (2017)

valeur intermédiaire
50 % (2017)

valeur intermédiaire
50 % (2017)

valeur intermédiaire
50 % (2017)

valeur intermédiaire
50 % (2017)

valeur intermédiaire
50 % (2017)

valeur intermédiaire
30 % (2017)

2013

2012

2020

2020

2020

2020

2020

2020

2020

2020

N/A (2018)

100 % (2019)

59 % (2019)

100 % (2019)

100 % (2019)

92 % (2019)

58 % (2019)

62 % (2019)

Indicateur Progression vers la valeur cible
En bonne 

voie? Type

non


oui


non


oui


oui


oui


non


incertain

Personnes de groupes cibles ayant 
bénéficié d'une aide dans le cadre de 
projets dans le domaine des régimes 
d'accueil et d'asile

indicateur 
de 

réalisation

Convergence des taux de reconnaissance 
par les États membres pour les 
demandeurs d'asile d'un même pays tiers

s.o. (absence de valeur cible quantifiée):
valeur de référence: 20,1 pp (2013)

objectif: diminution
valeur la plus récente: 24,4 pp (2018)

indicateur 
d'impact

Capacité des infrastructures 
d'hébergement nouvelles et améliorées

indicateur 
de 

réalisation

Personnes formées aux questions liées à 
l'asile

indicateur 
de 

réalisation

Pourcentage de personnes formées aux 
questions liées à l'asile

indicateur 
de 

réalisation

Produits d'information du pays d'origine et 
missions d'information du pays d'origine

indicateur 
de 

réalisation

Projets visant à développer, suivre et 
évaluer les politiques d'asile dans les États 
membres

indicateur 
de 

réalisation

Personnes réinstallées
indicateur 
de résultat

187



Malgré la contribution du FAMI, l'absence de consensus politique a empêché le 
régime d'asile européen commun d'être pleinement exploité 

5.23. Le rapport annuel sur la gestion et la performance21 et les fiches de
programme22 donnent une image positive de ce que le FAMI a permis d'accomplir, 
étant donné que les valeurs cibles de quatre indicateurs sont en voie d'être atteintes 
et que six indicateurs sur huit se rapportent aux réalisations. Le Fonds a permis de 
fournir une aide à l'accueil et à l'asile pour plus de deux millions de personnes et de 
porter le nombre de places d'hébergement, nouvellement créées ou améliorées, à 
30 026. Il a soutenu la réinstallation sûre et légale de 62 651 réfugiés en provenance de 
pays tiers et a accru les montants disponibles pour cet effort. Le Fonds aide également 
les États membres à élaborer, suivre et évaluer leurs politiques en matière d'asile, et a 
contribué à financer la formation de 52 709 personnes aux questions liées à l'asile. 
Toutefois, 

o malgré les progrès rapportés en ce qui concerne les indicateurs relatifs aux
personnes ayant bénéficié d'une aide à l'accueil et à l'asile et l'augmentation des
capacités d'hébergement (nombre de places), il n'existe aucune information
permettant de déterminer dans quelle mesure les valeurs communiquées
correspondent aux besoins (voir point 5.17);

o deux valeurs cibles pour 2020 n'ont pas été ajustées alors même qu'elles avaient
été atteintes rapidement (voir point 5.15). En 2017, 1 232 954 personnes ont
bénéficié d'une aide en matière d'accueil et d'asile; ce chiffre était largement
supérieur à la valeur intermédiaire de 643 350 personnes définie pour cette
année-là, mais la valeur cible pour 2020 (1 286 700 personnes) n'a pas été ajustée
en conséquence. En 2017 toujours, 21 752 personnes avaient été formées aux
questions liées à l'asile, ce qui est nettement supérieur à la valeur intermédiaire

21 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance, Annexe 1, Vue d'ensemble des 
performances des programmes – FAMI, p. 154. 

22 Draft General Budget of the European Union for the financial year 2021 – Working 
document – Part I – Programme Statements of operational expenditure, COM(2020) 300 – 
juin 2020, p. 459 et 463 à 465. 
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de 12 603 personnes établie pour cette année-là. Fin 2019, ce chiffre est passé à 
52 709, mais la valeur cible (25 205 personnes) pour 2020 reste inchangée; 

o l'indicateur montrant un niveau élevé d'informations du pays d'origine et de
missions d'information du pays d'origine concerne essentiellement un État
membre23.

Le FAMI a stimulé les réinstallations, mais leur nombre reste en-deçà de l'objectif 
fixé 

5.24. La réinstallation constitue pour les réfugiés une voie d'entrée sûre et légale
dans l'UE. Au total, entre 2015 et 2019, 62 651 réfugiés ont pu être réinstallés grâce au 
soutien du Fonds, ce qui représente 62 % de la valeur cible cumulée de 
101 116 réfugiés réinstallés24. Le financement correspondant à cette activité au titre 
du FAMI s'élevait à 1 milliard d'euros, soit 13 % du budget du Fonds. Ce montant a été 
augmenté en 2020 à 1,07 milliard d'euros pour refléter les engagements pris par les 
États membres de procéder à la réinstallation des réfugiés dans l'UE d'ici à 2023. La 
réalisation de cet objectif dépendra toutefois de l'évolution de la situation et de 
l'incidence des restrictions liées à la COVID-19. 

Les taux de reconnaissance concernant les demandeurs d'asile provenant 
d'Afghanistan présentent des disparités importantes selon les États membres 

5.25. Afin de garantir une égalité de traitement de tous les demandeurs d'asile et
ainsi éviter les mouvements secondaires vers d'autres États membres, un indicateur 
général mesure la convergence des taux de reconnaissance des différents États 
membres (le pourcentage de décisions en matière d'asile accordant le statut prévu par 
la Convention de Genève ou celui conféré par la protection subsidiaire en première 
instance) pour les demandeurs d'asile originaires d'un même pays. Il indique si les 
États membres traitent les dossiers de demande d'asile de manière uniforme. Les 
Afghans arrivent en deuxième position des nationalités demandant l'asile dans l'Union. 
L'indicateur relatif aux taux de reconnaissance des États membres est exprimé sous la 
forme d'un écart type par rapport au taux de reconnaissance moyen; plus cet écart est 
grand, plus la divergence entre les États membres concernant l'acceptation des 

23 Draft General Budget of the European Union for the financial year 2021 – Working 
document – Part I – Programme Statements of operational expenditure, COM(2020) 300 – 
juin 2020, p. 464. 

24 Entre 2017 et 2019, ce nombre a été porté à 70 977 personnes pour tenir compte d'une 
augmentation des engagements pris par les États membres, et 37 807 personnes ont été 
réinstallées. 
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demandes d'asile est importante. Le taux de reconnaissance des demandeurs afghans 
oscille entre 6 % et 98 % selon les États membres, mais la nature des dossiers sous-
jacents ne permet pas de trouver d'explication manifeste à ces divergences25. 

Le FAMI a permis d'augmenter la capacité de traitement des demandes d'asile dans 
les États membres, mais des arriérés persistent 

5.26. La pression subie par les systèmes de migration nationaux reste élevée26.
En 2019, quelque 721 000 demandes d'asile ont été déposées, dont 657 000 premières 
demandes, soit une augmentation de 11 % par rapport à 2018. Fin 2019, selon les 
données d'Eurostat, les autorités des États membres étudiaient encore 
899 000 demandes de protection internationale, soit un peu plus que fin 2018. 

5.27. Dans notre rapport spécial n° 24/2019 sur la migration, nous avons constaté
que la capacité de traitement des demandes d'asile avait augmenté en Grèce (grâce au 
soutien du FAMI, de l'EASO et du HCR) et en Italie (avec le soutien indirect de l'EASO). 
Cependant, l'arriéré de dossiers continuait de croître en Grèce, et l'Italie ne disposait 
pas de capacités suffisantes pour traiter le grand nombre de recours formés27. Nous 
avons recommandé à la Commission et à l'EASO de renforcer la gestion des systèmes 
d'asile nationaux. 

25 Bureau européen d'appui en matière d'asile (EASO), Latest asylum trends - 2019 overview, 
février 2020. 

26 Draft General Budget of the European Union for the financial year 2021 – Working 
document – Part I – Programme Statements of operational expenditure, COM(2020) 300 – 
juin 2020, p. 459 à 465 et Rapport annuel d'activité 2019 de la DG Migration et affaires 
intérieures, p. 24. 

27 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», point VI de la synthèse, points 102 à 129 et 161 à 193, 
et recommandation n° 5. 
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Intégration et migration légale 

5.28. Environ 4,6 % de la population de l'UE se compose de ressortissants de pays
tiers résidant légalement dans l'UE pour des raisons liées à l'emploi, aux études, à la 
famille ou autres28. Cinq États membres accueillent près de 77 % de la population 
migrante29. La responsabilité de l'intégration des migrants incombe en premier lieu 
aux États membres, et l'UE a pour objectif d'élaborer une politique exhaustive en 
matière d'immigration en vertu de laquelle les résidents légaux originaires de pays 
tiers (les «ressortissants de pays tiers») seraient traités de manière équitable et non 
discriminatoire. L'approche sectorielle adoptée par le cadre juridique de l'UE, qui ne 
couvre pas tous les ressortissants de pays tiers, associée aux régimes nationaux 
parallèles et aux problèmes liés aux régimes nationaux d'intégration (tels que la 
reconnaissance des diplômes de pays tiers), implique que les ressortissants de pays 
tiers peuvent être désavantagés sur le marché de l'emploi. Cela peut conduire à des 
niveaux d'intégration à long terme plus faibles et nuit à la capacité de l'UE à attirer des 
travailleurs de qualité en provenance de pays tiers3031. 

5.29. La figure 5.6 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les
fiches de programme qui sont liés à l'intégration et à la migration légale. 

28 Eurostat, Migrant integration, édition 2017, sur la base des données de 2014, à l'exclusion 
du Danemark, de l'Irlande et des Pays-Bas. 

29 Document d'information n° 04/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé 
«L'intégration des migrants originaires de pays extérieurs à l'UE», point 5. 

30 Document d'information n° 04/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé 
«L'intégration des migrants originaires de pays extérieurs à l'UE», points 20 et 40 à 42. 

31 Étude du service de recherche du Parlement européen, Un gain potentiel de 2 000 milliards 
d'euros pour l'Europe: évaluer le coût de la non-Europe 2019-2024, Politique d'asile, p. 207 
et 210. 
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Figure 5.6 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'intégration et à la 
migration légale 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Le FAMI soutient des mesures d'intégration mais son incidence à long terme reste à 
déterminer 

5.30. Le rapport annuel sur la gestion et la performance et les fiches de 
programme donnent une image positive de ce que le FAMI a permis d'accomplir, et la 
Commission considère que le volet intégration est un réel succès32. Le FAMI a permis 
de soutenir près de six millions de personnes au titre de mesures d'intégration. 
Toutefois, 

o les progrès réalisés par deux indicateurs (personnes ayant bénéficié de mesures 
mises en œuvre avant le départ et projets d'intégration de ressortissants de pays 
tiers menés en coopération avec d'autres États membres) sont difficiles à 
déterminer; les valeurs cibles de deux autres indicateurs (indicateur de haut 
niveau sur la réduction de l'écart entre les taux d'emploi des ressortissants de 
pays tiers et des citoyens de l'Union, sur lesquels le FAMI n'influe pas 
directement, et projets visant à développer, suivre et évaluer les politiques) ne 
sont pas en voie d'être atteintes et, en ce qui concerne les deux indicateurs dont 
les valeurs cibles ont été atteintes, elles l'étaient déjà précédemment (voir 
point 5.15); 

o le succès ne peut pas se mesurer uniquement en termes de réalisations. Par 
exemple, la présence en cours de langues et d'éducation civique, ou le soutien 
visant à améliorer les qualifications et l'employabilité, ne se traduisent pas 
forcément par une meilleure intégration. L'incidence à long terme de telles 
mesures restera à déterminer dans l'évaluation ex post qui sera publiée en 2024; 

o il est peu probable que la valeur cible de l'indicateur général, à savoir une 
différence de dix points entre les taux d'emploi des ressortissants de pays tiers et 
des citoyens de l'UE, soit atteinte à la fin de la période de dépenses, en particulier 
si la situation économique de l'UE se détériore conformément aux prévisions33. 

                                                      
32 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance, Annexe 1, Vue d'ensemble des 

performances des programmes – FAMI, p. 155. 

33 Draft General Budget of the European Union for the financial year 2021 – Working 
document – Part I – Programme Statements of operational expenditure, COM(2020) 300 – 
juin 2020, p. 462. 
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Le FAMI n'a qu'une incidence limitée pour ce qui est d'attirer des travailleurs 
hautement qualifiés 

5.31. Si l'intégration des ressortissants de pays tiers relève de la responsabilité des 
États membres, l'UE leur apporte un soutien dans le cadre de mesures financières et 
d'encouragement34. En 2004, le Conseil a adopté 11 principes de base communs pour 
une politique d'intégration des immigrants, qui définissent l'intégration comme étant 
«un processus à double sens dynamique, à long terme et continu d'acceptation 
mutuelle» faisant intervenir aussi bien les immigrants que la société d'accueil. En 2016, 
la Commission a adopté un plan d'action pour l'intégration des migrants dans lequel 
elle soumettait un certain nombre de suggestions aux États membres, qui y ont réagi 
de diverses manières35. 

5.32. Le cadre juridique de l'UE en matière de migration légale est défini dans sept 
directives adoptées entre 2003 et 2016, qui traitent des conditions d'admission et de 
séjour des ressortissants de pays tiers, de l'égalité de traitement et de la mobilité au 
sein de l'UE. Elles portent sur différentes catégories de ressortissants de pays tiers: les 
migrants familiaux (regroupement familial), les résidents de longue durée, les 
étudiants et les chercheurs, les travailleurs hautement qualifiés (carte bleue 
européenne), les travailleurs saisonniers et les personnes faisant l'objet d'un transfert 
temporaire intragroupe. Une directive couvre les aspects procéduraux liés à 
l'admission, dans le cadre du permis unique. Comme les États membres disposent 
d'une certaine latitude dans la manière de transposer ces directives en droit national, 
certaines des règles applicables aux migrants ne sont pas identiques dans tous les États 
membres de l'UE36. 

                                                      
34 TFUE, article 79, paragraphe 4. 

35 Document d'information n° 04/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé 
«L'intégration des migrants originaires de pays extérieurs à l'UE», points 35 à 37 et 40 à 42. 

36 Document d'information n° 04/2018 de la Cour des comptes européenne intitulé 
«L'intégration des migrants originaires de pays extérieurs à l'UE», point III de la synthèse, 
point 20 et notes de fin de document 21 et 22. 
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5.33. En vue d'atteindre l'objectif du traité consistant à développer une politique 
commune de l'immigration au sein de l'UE37, la Commission, dans son bilan de qualité 
de la législation établi en 2019, a mis en évidence un certain nombre de problèmes 
cruciaux et constaté que «le cadre juridique actuel en matière de migration régulière 
n'a[vait] eu qu'un impact limité sur les défis globaux que l'Europe doit relever en 
matière de migration»38. 

5.34. Le rapport annuel sur la gestion et la performance et les fiches de 
programme ne font pas état des mesures visant à attirer des travailleurs hautement 
qualifiés dans l'UE grâce à des programmes de migration légale, et les indicateurs ne 
sont pas adaptés pour rendre compte de telles mesures39. Des problèmes peuvent 
également se poser en raison de désaccords entre le Parlement européen et le Conseil 
agissant en tant que colégislateurs. Par exemple, les négociations relatives à la 
proposition de réforme visant à moderniser le système d'information sur les visas et à 
rendre le système de carte bleue plus attrayant ont échoué en 2019 parce que les 
colégislateurs ont été incapables de se mettre d'accord sur un certain nombre de 
points critiques40. 

                                                      
37 TFUE, article 79. 

38 Voir le document de travail des services de la Commission intitulé «Résumé du bilan de 
qualité de la législation de l'UE relative à la migration régulière» SWD(2019) 1056 final, 
section 3 - Suivi. 

39 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant les conditions 
d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d'un emploi nécessitant des 
compétences élevées (COM(2016) 378 final) présentée par la Commission, point 1 de 
l'exposé des motifs «Motivation et objectifs de la proposition», et considérants 2 à 6. 

40 DG Migration et affaires intérieures – Rapport annuel d'activité (RAA), p. 8 et 27. 
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Politiques de retour et migration irrégulière 

5.35. Aussi bien les migrants en situation irrégulière que les ressortissants de pays 
tiers dont la demande d'asile a été rejetée ou qui n'ont plus le droit de rester dans l'UE 
doivent être renvoyés en toute sécurité dans leur pays d'origine ou de transit dans le 
cadre d'un système d'aide au retour volontaire ou de retour forcé (expulsions). La 
situation de retour volontaire est préférable, dans la mesure où les relations avec les 
pays tiers s'en trouvent moins endommagées et le rapport coût-efficacité de 
l'opération est meilleur41. 

5.36. La figure 5.7 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les 
fiches de programme qui sont liés au retour des migrants en situation irrégulière. 

                                                      
41 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance, Annexe 1, Vue d'ensemble des 

performances des programmes – FAMI, p. 156. 
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Figure 5.7 – Vue d'ensemble des indicateurs liés au retour des migrants 
en situation irrégulière 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Les taux de retour restent insatisfaisants 

5.37. La plupart des États membres accordent de plus en plus d'importance à la 
définition de stratégies de retour équitables, durables et efficaces. Le FAMI a permis 
aux États membres de développer, suivre et évaluer les politiques de retour, de former 
plus de 25 000 personnes à des questions liées aux retours et de fournir à 
115 000 personnes rapatriées une aide à la réintégration avant et après leur retour. 

5.38. Néanmoins, pour l'UE dans son ensemble, le taux de retour pour les 
personnes n'ayant plus le droit de séjourner sur le territoire de l'UE n'est pas 
satisfaisant (31,5 %), même s'il est légèrement plus élevé pour les retours volontaires 
que pour les retours forcés42. 

5.39. Le FAMI cofinance à la fois les retours volontaires et forcés des personnes 
rapatriées et les opérations d'éloignement suivies43. Les valeurs cibles concernant le 
nombre de personnes rapatriées ne sont pas atteintes, mais la valeur intermédiaire 
pour 2017 concernant le nombre d'opérations d'éloignement suivies avait déjà été 
atteinte cinq fois au cours de cette même année, et la valeur cible pour 2020, peu 
ambitieuse, n'a pas été ajustée pour tenir compte de cette donnée (voir point 5.14). En 
outre, la différence entre les opérations suivies et le nombre de personnes rapatriées 
n'est pas claire, et les informations contenues dans les indicateurs pourraient ne pas 
être fiables. En définitive, la mise en œuvre effective des stratégies de retour dépend 
en grande partie du contexte politique. 

                                                      
42 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance, Annexe 1, Vue d'ensemble des 

performances des programmes – FAMI, p. 156. 

43 L'article 8, paragraphe 6, de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil 
(la directive «retour») oblige les États membres à prévoir un système de contrôle du retour 
forcé, dans lequel les retours forcés impliquent des organismes/organes autres que les 
autorités chargées d'exécuter le retour et indépendants de ces dernières. L'Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) soutient le contrôle du retour 
en déployant des experts (les «contrôleurs des retours forcés») qui vérifient, dans le cadre 
de contrôles indépendants, que les opérations de retour s'effectuent dans le respect des 
droits fondamentaux. 
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5.40. Les rapports de performance de la Commission ont mis en évidence certaines 
causes expliquant les faibles taux de retour44. Ainsi, les principaux défis ne peuvent 
être relevés que si les États membres utilisent pleinement tous les instruments 
disponibles45, et les pays d'origine ou de transit doivent être disposés à accepter les 
rapatriés. Toutefois, les systèmes de migration des États membres sont encore soumis 
à des pressions considérables (voir points 5.26 et 5.27) et une refonte de la directive 
«retour» est toujours en attente d'adoption par les colégislateurs. 

5.41. Dans notre rapport spécial n° 24/2019 sur la migration, nous constations que 
le système de retour était un problème en Grèce et en Italie, le nombre de migrants 
renvoyés étant beaucoup plus faible que celui des décisions de retour. Les retours 
représentent un problème pour l'ensemble de l'UE. Nous avons mis en évidence 
quelques-uns des facteurs qui ont contribué à affaiblir la performance des opérations 
de retour: la durée nécessaire au traitement des dossiers d'asile, la capacité d'accueil 
insuffisante dans les centres de rétention, la coopération insatisfaisante avec les pays 
d'origine des migrants ou la fuite de ces derniers une fois qu'une décision de retour est 
prononcée46. Nous avons également recensé deux régimes financés en parallèle par 
l'UE qui soutiennent le même type d'activités de retour47. 

                                                      
44 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance, Annexe 1 - Vue d'ensemble des 

performances des programmes – FAMI, p. 156; Draft General Budget of the European Union 
for the financial year 2021 – Working document – Part I – Programme Statements of 
operational expenditure, COM(2020) 300 – juin 2020, p. 460, et Rapport annuel 
d'activité (RAA) 2019 de la DG Migration et affaires intérieures, p. 17 à 19. 

45 Rapport annuel d'activité (RAA) 2019 de la DG Migration et affaires intérieures, p. 17. 

46 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», point VII de la synthèse et points 130 à 145. 

47 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», points 94 à 101, et point 160. 
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Solidarité et responsabilité partagée entre les États membres 

5.42. La figure 5.8 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans les
fiches de programme qui sont liés à la solidarité et au partage des responsabilités 
entre les États membres. Alors que pour l'indicateur relatif au transfert, entre États 
membres, de personnes relocalisées ou bénéficiant d'une protection internationale, 
les valeurs cibles révisées (à la baisse) pour 2020 semblent en voie d'être atteintes, il 
n'en va pas de même pour les projets de coopération visant à renforcer la solidarité et 
le partage des responsabilités. 

Figure 5.8 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à la solidarité et au 
partage des responsabilités 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Le FAMI a contribué à renforcer la solidarité entre les États membres, mais il s'est 
avéré moins efficace en matière de partage des responsabilités 

5.43. Au cours de la crise migratoire de 2015, des ressources financières ont été
mobilisées au titre de l'aide d'urgence du FAMI, en combinaison avec celles des 
agences de l'UE (EASO, Frontex et Europol) et des États membres4849, pour aider les 
États situés en première ligne à faire face à un afflux important de demandeurs d'asile 
dans un laps de temps extrêmement court (encadré 5.1). Les programmes de 
relocalisation d'urgence ont été la première initiative de cette nature dans l'histoire de 
la politique migratoire européenne50. Leur objectif était de transférer des demandeurs 
d'asile depuis les pays situés en première ligne vers des États membres subissant une 
pression moindre51. Il apparaît toutefois que certains États membres ont pris une part 
insuffisante de responsabilité dans le cadre de ces initiatives soutenues par le FAMI, ce 
qui a nui à l'efficacité de ces dernières: 

o Les points d'accès étaient tributaires du déploiement d'experts venant d'autres
États membres. Le déploiement de ces experts nationaux était souvent de courte
durée, ce qui a soulevé des questions d'efficience52.

48 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», points 28 à 30. 

49 Le document de travail des services de la Commission intitulé Interim Evaluation of the 
Asylum, Migration and Integration Fund, SWD(2018) 339 final, section 3.2.2, synthèse p. 42, 
sections 5.1.4 et 5.1.5., souligne le rôle joué par l'aide d'urgence dans le renforcement de la 
solidarité et du partage des responsabilités. 

50 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», points 35 à 53. 

51 En vertu du règlement Dublin III (règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État 
membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite 
dans l'un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride), le premier 
État membre auprès duquel la demande d'asile est introduite est responsable de son 
examen. 

52 Rapport spécial n° 06/2017 de la Cour des comptes européenne  intitulé «Réponse de l'UE à 
la crise des réfugiés: l'approche dite «des points d'accès»», point V de la synthèse et 
point 49. 
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o Sur les 160 000 personnes devant faire l'objet d'une relocalisation en vertu des
deux décisions du Conseil de septembre 201553, à peine plus de 34 700 ont été
relocalisées dans des États membres et des pays associés à l'espace Schengen.
Cela représente 96 % des demandes, compte tenu des critères d'admissibilité
prévus dans les décisions du Conseil54.

o Dans notre rapport spécial n° 24/2019 sur la migration, nous avons observé que le
nombre de demandeurs d'asile relocalisés n'était pas suffisant pour atténuer
efficacement la pression exercée sur les régimes d'asile grec et italien et qu'une
proportion très faible des migrants potentiellement éligibles ont été relocalisés,
essentiellement en raison du nombre peu élevé de candidats éligibles
enregistrés55.

o Les programmes temporaires de relocalisation ont pris fin en septembre 2017. En
juin 2020, aucun consensus ne s'était encore dégagé sur la proposition de la
Commission concernant une réforme du système de Dublin, qui détermine la
répartition des demandeurs d'asile entre les États membres. Cependant, faute de
mécanisme formel de relocalisation au niveau de l'UE, la Commission coordonne
un système de relocalisations volontaires au cas par cas, principalement pour les
migrants débarqués en Italie, à Malte et en Grèce56.

53 Décision (UE) 2015/1523 du Conseil du 14 septembre 2015 et décision (UE) n° 2015/1601 
du Conseil du 22 septembre 2015. 

54 Rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance, Annexe 1, Vue d'ensemble des 
performances des programmes – FAMI, p. 156. 

55 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», points 35 à 47. 

56 Rapport spécial n° 24/2019 de la Cour des comptes européenne intitulé «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités 
entre les objectifs et les résultats», points 48 à 53. 
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5.44. Il ressortait des conclusions de l'évaluation intermédiaire que même avec le
financement disponible au titre du FAMI, les progrès enregistrés par les instruments 
du Fonds étaient limités pour ce qui est du transfert d'un État membre à un autre des 
bénéficiaires d'une protection internationale57. En outre, des progrès restreints ont été 
constatés en ce qui concerne les projets d'intégration de ressortissants de pays tiers 
menés en coopération avec d'autres États membres, la coopération avec des pays tiers 
pour l'aide avant et après le retour, ainsi que la solidarité et le partage des 
responsabilités dans des domaines autres que les programmes d'urgence 
susmentionnés58. 

57 Interim evaluation of the AMIF, final report, points 5.1.4.1, p. 86 et 5.1.4.2, p. 88. 

58 Interim evaluation of the AMIF, final report, conclusion 4, point 4, p. 206. 
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Conclusions 
5.45. Le FAMI fournit un soutien considérable aux États membres pour les aider à
faire face aux coûts et aux défis liés aux mesures à prendre en matière d'asile et de 
migration (relocalisation et réinstallation, régimes de soutien en faveur des migrants, 
financements permettant de construire et de rénover des logements, etc.). Ce soutien 
est apporté dans un contexte politique sensible, caractérisé par la diversité des 
positions des États membres. 

5.46. Les informations relatives aux indicateurs de performance fournies par la
Commission dans le rapport annuel sur la gestion et la performance et les fiches de 
programme traitent essentiellement de la performance au niveau des activités des 
États membres. Cependant, la fiabilité et la cohérence des informations sous-jacentes 
aux indicateurs fournies par les États membres ne font pas encore l'objet de contrôles 
suffisants (voir point 5.16). Les indicateurs de performance ne couvrent pas les 
informations sur le financement de l'aide d'urgence (30 % du FAMI) (voir point 5.18) 

5.47. Bien que le rapport annuel 2019 sur la gestion et la performance fournisse
des informations contextuelles, il n'indique pas si l'objectif général du FAMI est en voie 
d'être atteint. Les informations disponibles mettent en évidence la pertinence des 
dépenses et la valeur ajoutée européenne, mais les indicateurs définis ne fournissent 
pas d'éléments probants sur l'économie et l'efficience (voir point 5.19). Le fait que 
deux tiers des indicateurs mesurent des activités et des réalisations pourrait donner 
une idée excessivement positive de ce qui a été accompli. Les valeurs cibles pour 2020 
sont en voie d'être atteintes pour 10 indicateurs sur 24, tandis que les progrès réalisés 
par quatre autres sont difficiles à déterminer (figure 5.4). C'est pour le renforcement 
du régime d'asile européen commun que le FAMI est le plus performant, et pour le 
retour des migrants en situation irrégulière qu'il l'est le moins. 

5.48. Bien que plus de 2 millions de personnes aient bénéficié d'un soutien à l'asile
au titre du FAMI (voir point 5.23), le régime d'asile européen commun doit être 
renforcé. Il existe notamment d'importantes disparités entre les États membres 
concernant l'acceptation des demandeurs d'asile en provenance d'un même pays (voir 
point 5.25), ainsi que des arriérés persistants dans le traitement des demandes malgré 
l'aide fournie au titre du FAMI pour accroître les capacités des États membres (voir 
points 5.26 et 5.27). Le FAMI a stimulé la réinstallation des réfugiés, mais les chiffres 
restent en deçà de l'objectif fixé (voir point 5.24). 
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5.49. Alors que les indicateurs de réalisation pour les activités liées à l'intégration
et à la migration légale présentent sous un jour favorable ce que le FAMI a permis 
d'accomplir, avec plus de 6 millions de personnes ayant bénéficié de mesures 
d'intégration, l'impact à long terme ne peut encore être déterminé dans la mesure où 
il subsiste d'importantes différences entre les perspectives d'emploi des migrants et 
celles des citoyens de l'UE (voir point 5.30). Le FAMI n'a qu'une incidence limitée sur 
l'objectif de favoriser la migration légale de travailleurs hautement qualifiés vers l'UE 
(voir points 5.31 à 5.34). 

5.50. Le FAMI fournit aux États membres une aide pour le retour des personnes
qui n'ont plus le droit de séjourner dans l'UE, mais les taux de retour sont globalement 
insatisfaisants (voir points 5.37 à 5.41). Seules 31,5 % des décisions arrêtées dans l'UE 
en faveur d'un retour des migrants en situation irrégulière dans leur pays d'origine se 
sont réellement traduites par un retour (voir point 5.38). Le nombre de retours 
volontaires financés au titre du FAMI a atteint 50 % de la valeur cible, contre 39 % pour 
celui des retours forcés (figure 5.7). Les précédents programmes de relocalisation 
obligatoires, qui visaient un partage des responsabilités entre États membres, 
n'avaient pas non plus atteint leur objectif (voir point 5.43). 
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Annexe 

Annexe 5.1 FAMI - Objectifs du programme 
OBJECTIF GÉNÉRAL 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OG n° 1 

Le Fonds a pour objectif général de 
contribuer à la gestion efficace des flux 
migratoires ainsi qu'à la mise en œuvre, 
au renforcement et au développement 
de la politique commune en matière 
d'asile, de protection subsidiaire et de 
protection temporaire et de la politique 
commune en matière d'immigration, 
dans le plein respect des droits et 
principes consacrés dans la charte des 
droits fondamentaux de l'Union 
européenne. 

Sans objet OUI 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 

PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 

ÉCHANTILLON? 

OS n° 1 
Renforcer et développer tous les aspects 
du régime d'asile européen commun, y 
compris sa dimension extérieure. 

Régime d'asile 
européen commun OUI 

OS n° 2 

Soutenir la migration légale vers les 
États membres en fonction de leurs 
besoins économiques et sociaux, comme 
les besoins du marché du travail, tout en 
préservant l'intégrité des régimes 
d'immigration des États membres, et 
promouvoir l'intégration effective des 
ressortissants de pays tiers. 

Intégration et 
migration légale OUI 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 

PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 

ÉCHANTILLON? 

OS n° 3 

Promouvoir dans les États membres des 
stratégies de retour équitables et 
efficaces, qui contribuent à lutter contre 
l'immigration clandestine, en accordant 
une attention particulière à la pérennité 
du retour et à la réadmission effective 
dans les pays d'origine et de transit. 

Politiques de 
retour et migration 
irrégulière 

OUI 

OS n° 4 

Accroître la solidarité et le partage des 
responsabilités entre les États membres, 
en particulier à l'égard des États les plus 
touchés par les flux de migrants et de 
demandeurs d'asile, y compris par une 
coopération pratique. 

Solidarité et 
partage des 
responsabilités 
entre les États 
membres 

OUI 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Chapitre 6 

L'Europe dans le monde 
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Introduction 
6.1. La rubrique 4 du cadre financier pluriannuel (CFP), «L'Europe dans le monde», 
couvre les dépenses pour toutes les actions extérieures financées par le budget général 
de l'UE. Ces actions visent à: 

— promouvoir les valeurs de l'UE au-delà de ses frontières, notamment la 
démocratie, l'état de droit, ainsi que le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales; 

— relever les grands défis mondiaux, tels que le changement climatique et la perte 
de biodiversité; 

— accroître l'impact de la coopération au développement de l'UE, dans le but 
d'éradiquer la pauvreté, de soutenir le développement durable et d'agir en faveur 
de la prospérité; 

— favoriser la stabilité et la sécurité dans les pays candidats à l'adhésion et les pays 
voisins; 

— renforcer la solidarité européenne en cas de catastrophes naturelles ou d'origine 
humaine; 

— améliorer la prévention des crises et la résolution des conflits, maintenir la paix, 
renforcer la sécurité internationale et encourager la coopération internationale; 

— défendre les intérêts de l'UE ainsi que ceux qu'elle partage avec d'autres pays 
au-delà de ses frontières. 

6.2. Le total des dépenses prévues au titre de cette rubrique pour la 
période 2014-2020 s'élève à 66 milliards d'euros, dont 34,2 milliards avaient été versés 
à la fin de 2019 (voir figure 6.1). 
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Figure 6.1 – L'Europe dans le monde: montant des paiements de la 
période 2014-2019 découlant d'engagements du CFP actuel, en 
proportion des paiements pour l'ensemble des rubriques et ventilé par 
type d'instrument/d'intervention/d'aide 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 
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Étendue et approche 
6.3. La méthodologie utilisée pour l'élaboration du présent chapitre est définie dans 
l'annexe générale. 

6.4. Sur les 15 programmes/instruments financés au titre de la rubrique «L'Europe 
dans le monde», nous en avons sélectionné deux: l'instrument de coopération au 
développement (ICD) et l'instrument européen de voisinage (IEV), qui représentent à 
eux deux 44,8 % des paiements de la période 2014-2019 relevant de cette rubrique du 
CFP. 

6.5. L'annexe 6.1 énumère tous les objectifs de l'ICD et de l'IEV et indique s'ils ont 
été sélectionnés ou pas pour notre analyse. Dans l'ensemble, nous avons couvert tous 
les objectifs de l'ICD et sélectionné quatre des sept objectifs de l'IEV, ainsi que tous les 
indicateurs correspondants. 

6.6. Le présent chapitre se fonde principalement sur une analyse des informations 
de la Commission, complétée par des constatations tirées de nos propres rapports 
d'audit et documents d'analyse, le cas échéant. Nos sources sont indiquées tout au 
long du texte. 
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L'instrument de coopération au 
développement 

Finalité et fonctionnement de l'instrument de coopération au 
développement 

6.7. L'instrument de coopération au développement (ICD), géré par la direction 
générale de la coopération internationale et du développement (DG DEVCO) de la 
Commission, représente la principale source de financement de l'UE en faveur des 
pays en développement (voir la figure 6.2 pour une vue d'ensemble de l'ICD et du 
contexte dans lequel il s'inscrit). Son objectif général, l'éradication de la pauvreté, 
s'articule autour de deux objectifs spécifiques: «Favoriser un développement durable» 
et «Consolider et soutenir la démocratie»1. Pour atteindre ses objectifs, l'ICD finance: 

1) des programmes géographiques s'adressant à un certain nombre de pays en 
développement (environ 60 % de son budget); 

2) des programmes thématiques (environ 36 % du budget); 

3) le programme panafricain, qui soutient le partenariat stratégique Afrique-UE 
(environ 4 % du budget). 

6.8. Le budget de l'ICD pour le CFP 2014-2020 s'élève à quelque 20 milliards 
d'euros. Globalement, fin 2019, la Commission avait engagé 84 % et dépensé 40 % de 
cette dotation2. 

                                                      
1 L'intitulé complet des objectifs figure à l'annexe 6.1. 

2 Voir la vue d'ensemble des performances des programmes dans le rapport annuel 2019 sur 
la gestion et la performance, annexe I, p. 187. 
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Figure 6.2 – Vue d'ensemble de l'ICD 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base du règlement (UE) n° 233/2014 instituant l'ICD, des 
fiches de programme de la Commission, du rapport annuel sur la gestion et la performance, de la vue 
d'ensemble des performances des programmes – ICD, des rapports annuels d'activité et de l'évaluation 
de l'ICD (SWD(2017) 600 final). 

  

Besoins

Prospérité mondiale

Amélioration de la situation 
économique

Démocratie, droits de 
l'homme et libertés 
fondamentales

État de droit

Effets escomptés

Impacts
Réduction de la pauvreté dans 
le monde et, à terme, son 
éradication

Résultats
Renforcement de la croissance
inclusive, participative et 
durable dans les pays relevant 
de l'ICD

Progrès en matière de droits de 
l'homme, de démocratie, de 
bonne gouvernance et de 
sécurité

Amélioration des réponses 
apportées aux défis mondiaux

Renforcement des réseaux
d'OSC régionaux et mondiaux

Rayonnement des valeurs 
européennes et renforcement 
des intérêts européens

Objectifs
L'ICD poursuit un objectif 
général (OG) et deux objectifs 
spécifiques (OS) (tous 
sélectionnés pour notre 
analyse)

OG: éradication de la 
pauvreté
OS n° 1: Favoriser un 
développement économique, 
social et environnemental 
durable
OS n° 2: Consolider et 
soutenir la démocratie, l'état 
de droit, la bonne 
gouvernance, les droits de 
l'homme et les principes du 
droit international
Voir annexe 6.1

Processus

Mode de gestion
Gestion mixte: essentiellement indirecte 
et directe

Acteurs
SEAE, délégations de l'UE, plusieurs 
directions générales de la Commission, 
Parlement européen, autorités des pays 
partenaires, organisations et institutions 
financières internationales, société civile, 
secteur privé, Frontex et agences des EM

Activités
Au moyen d'un financement de l'UE: 
appui budgétaire, subventions, assistance 
technique, marchés publics pour des 
services et travaux
Au moyen de mesures non financières: 
partenariats, accords politiques de haut 
niveau

Intrants

2014-2020: 20,0 Mrd EUR 
Pour 2014-2019: 
engagements: 84 % et 
paiements: 40 %

Personnel de la Commission, 
du Service européen pour 
l'action extérieure (SEAE) et 
des délégations de l'UE

Contexte et facteurs externes

Contexte de l'UE et des États membres 
(EM)
Traités de l'UE, stratégie globale de l'UE, 
modalités communes de mise en œuvre, 
consensus européen pour le 
développement, cohérence des politiques 
au service du développement (CPD), 
autres programmes de dépenses de l'UE
Priorités politiques des EM dans le 
domaine de l'action extérieure et 
financements des EM en faveur de l'aide 
publique au développement

Facteurs externes
Programme 2030 (objectifs de 
développement durable), accord de Paris
Changement climatique, catastrophes 
naturelles ou d'origine humaine, conflits, 
situation politique dans les pays 
partenaires 
Priorités et actions des autres donateurs

Réalisations escomptées

Projets mis en œuvre dans les 
domaines de la réduction de la 
pauvreté et du développement 
durable

Projets mis en œuvre dans les 
domaines de l'état de droit, de 
la démocratie et de la bonne 
gouvernance

Pays bénéficiant d'un soutien

% des fonds utilisés
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Informations sur la performance publiées 

6.9. Outre ses rapports habituels de haut niveau sur la performance (le rapport 
annuel sur la gestion et la performance, les fiches de programme et les rapports 
annuels d'activité (RAA))3, la Commission publie un rapport annuel sur la mise en 
œuvre des instruments de l'UE pour le financement de l'action extérieure. Ce rapport 
rend compte de la mise en œuvre par l'UE des engagements qu'elle a pris sur la scène 
mondiale, sur la base, notamment, des indicateurs du cadre de résultats de l'UE pour 
le développement et la coopération internationale4. 

6.10. La Commission a fourni des informations sur la performance de l'ICD dans un 
certain nombre d'évaluations. La figure 6.3 présente une sélection des évaluations que 
nous avons examinées. 

                                                      
3 Voir point 1.3. 

4 Aux fins du présent chapitre et du présent rapport dans son ensemble, nous utilisons les 
termes «indicateurs d'intrants», «de réalisation», «de résultat» et «d'impact». Le terme 
«résultat» (results) correspond au terme «réalisation (effet direct)» (outcome) dans le 
glossaire de l'aide publique au développement (Glossaire des principaux termes relatifs à 
l'évaluation et la gestion axée sur les résultats établi par le CAD de l'OCDE). 
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Figure 6.3 – Chronologie des principales évaluations de l'ICD et périodes 
couvertes 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des évaluations et des documents de travail (SWD) 
publiés par les services de la Commission européenne. 
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Évaluation de la performance de l'ICD sur la base des 
informations sur la performance publiées 

Observations générales 

6.11. La figure 6.4 donne une vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs à l'ICD 
figurant dans la fiche de programme. La figure 6.5 présente les indicateurs liés à 
l'objectif général. Des aperçus plus détaillés, par objectif spécifique, sont fournis aux 
figures 6.6 et 6.7. Au point 1.24, nous faisons observer que les indicateurs présentent 
certaines limites d'ordre général5 dont il faut tenir compte lors de leur interprétation. 
Ainsi, notre évaluation de la progression par rapport à la valeur cible d'un indicateur 
donné repose sur la probabilité que celle-ci soit atteinte. Cette évaluation ne tient pas 
compte de la mesure dans laquelle un indicateur donné est lié aux actions et aux 
objectifs de l'ICD, ni du caractère approprié ou non du niveau d'ambition que traduit sa 
valeur cible. Elle ne constitue donc qu'une première étape dans l'analyse de la 
performance de l'ICD. Nous n'avons pas non plus contrôlé la fiabilité des données 
sous-jacentes, mais nous examinons cette question au chapitre 1 (voir points 1.13 
à 1.23). 

                                                      
5 Voir également rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35. 
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Figure 6.4 – Vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs à l'ICD 
figurant dans la fiche de programme 

Remarque: Notre analyse est fondée sur des données de la Commission que nous n'avons pas 
contrôlées. 
Le tableau ci-dessus, qui montre si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, résulte de 
notre évaluation de la probabilité qu'elle le soit. Toutefois, il peut arriver que les actions mises en œuvre 
au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, que celui-ci ne soit pas pertinent par 
rapport à l'objectif du programme ou que sa valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. 
Par conséquent, si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, ce n'est pas 
nécessairement le cas des objectifs du programme. Voir également l'annexe générale (point 18). 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des 
indicateurs relatifs à l'ICD sont-elles en voie d'être atteintes?

Indicateurs 
d'intrants et 

de 
réalisation Résultat Impact

Indicateurs d'effet des 
programmes

Objectif général

Objectif spécifique n° 1 –
«Favoriser un développement durable»

Objectif spécifique n° 2 –
«Consolider et soutenir la démocratie»

Indicateurs avec valeurs cibles quantifiées

Indicateurs sans valeurs cibles quantifiées

NONOUI INCERTAIN

La valeur cible de l'indicateur est-elle en voie d'être atteinte?

219



Figure 6.5 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif général n° 1 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

Les indicateurs relatifs à l'ICD fournissent principalement des informations 
contextuelles 

6.12. Les indicateurs de l'ICD sont principalement des indicateurs d'impact, qui, par
nature, donnent une idée du contexte dans lequel s'inscrit l'instrument, plutôt qu'une 
évaluation de ses performances. L'ICD n'est assorti d'aucun indicateur de résultat et ne 
comporte qu'un seul indicateur de réalisation. Les rapports que nous avons examinés 
fournissaient des informations qualitatives, mais ne comportaient pas de données 
quantitatives spécifiques sur la performance; il était donc difficile de se faire une idée 
précise de la performance des différents aspects du programme. Citons à titre 
d'exemple l'objectif général de l'ICD consistant à éradiquer la pauvreté et l'indicateur 
correspondant «Proportion de la population vivant au-dessous du seuil de pauvreté 
fixé au niveau international». Les progrès réalisés ne sont pas uniquement attribuables 
à l'action de l'UE. 
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Des outils moins conventionnels contribuent à la réalisation des objectifs de l'ICD 

6.13. D'autres formes de financement ont fait leur apparition et contribuent à la 
réalisation des objectifs de l'ICD: c'est par exemple le cas des «financements mixtes» 
(combinant subventions de l'UE et investissements publics et privés), déployés au 
moyen de facilités d'investissement régionales en Amérique latine et de fonds 
fiduciaires de l'UE en Afrique. Nos rapports d'audit ont montré que les projets de notre 
échantillon financés par des fonds fiduciaires de l'UE avaient commencé à produire des 
réalisations et que les fonds avaient contribué à accélérer la mise en œuvre. Malgré 
plusieurs problèmes relevés dans nos rapports (mise en commun limitée des 
financements et faiblesses en matière de conception, de gestion et de suivi), les fonds 
fiduciaires de l'UE se sont avérés être un outil souple pour faire face à des situations 
d'urgence6. L'un des principes des fonds fiduciaires de l'UE consiste à mobiliser des 
fonds supplémentaires pour accroître le soutien de l'UE et obtenir ainsi de meilleurs 
résultats. À ce jour, les fonds fiduciaires de l'UE ont cependant attiré peu de 
donateurs7 et de fonds supplémentaires8. 

                                                      
6 Voir le rapport spécial n° 11/2017 intitulé «Le fonds fiduciaire Bêkou de l'UE pour la 

République centrafricaine: un début chargé d'espoir malgré quelques insuffisances», 
points 62 à 65, et le rapport spécial n° 32/2018 intitulé «Fonds fiduciaire d'urgence de 
l'Union européenne pour l'Afrique: un instrument souple, mais pas assez ciblé, points 39 
à 44. 

7 Voir le rapport spécial n° 11/2017 intitulé «Le fonds fiduciaire Bêkou de l'UE pour la 
République centrafricaine: un début chargé d'espoir malgré quelques insuffisances», 
points 55 à 61. 

8 Voir le rapport spécial n° 32/2018 intitulé «Fonds fiduciaire d'urgence de l'Union 
européenne pour l'Afrique: un instrument souple, mais pas assez ciblé, points 6 à 9. 
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Des incohérences entre les différents acteurs du développement risquent de freiner 
les progrès 

6.14. L'évaluation à mi-parcours de l'ICD a permis de relever des incohérences 
entre les différents acteurs du développement. Plusieurs États membres de l'UE sont 
représentés dans les pays partenaires où l'ICD est mis en œuvre. L'ICD privilégie une 
stratégie conjointe entre le pays partenaire et l'UE afin de faire en sorte qu'ils soient 
les plus cohérents et les plus complémentaires possibles. Toutefois, malgré quelques 
progrès, il existe encore des réticences à l'égard de la programmation conjointe. Dans 
certains cas, les gouvernements des pays partenaires craignent que celle-ci ne se 
traduise par une diminution des niveaux d'aide globaux. Certains États membres 
estiment que la programmation conjointe pourrait réduire leur visibilité et diluer leurs 
priorités et intérêts nationaux. Cette résistance entraîne un risque de chevauchement 
entre les activités9. 

6.15. L'UE et ses États membres sont attachés à la «cohérence des politiques au 
service du développement» (CPD), qui vise à limiter autant que possible les 
incohérences et à créer des synergies entre les différentes politiques de l'UE afin 
d'accroître l'efficacité de la coopération au développement. Toutefois, une évaluation 
externe de la CPD de l'UE a conclu que les politiques internes de l'Union ne tenaient 
pas suffisamment compte de leur incidence potentielle sur les pays en 
développement. En outre, l'approche de l'UE en matière de CPD variait encore d'un 
domaine d'action à l'autre10. 

6.16. Comme l'ont montré nos audits, ces problèmes de programmation conjointe 
et de CPD ont fait apparaître des incohérences entre les instruments de l'UE et entre 
l'Union et ses États membres11. 

                                                      
9 Voir le document intitulé External Evaluation of the Development Cooperation Instrument 

(2014-mid-2017), p. 33, et le document de travail des services de la Commission 
SWD(2017) 600 final, p. 11 et 19. 

10 Voir le document intitulé External Evaluation of the European Union´s Policy Coherence for 
Development, juillet 2018, p. viii, ix et 23. 

11 Voir nos rapports d'audit consacrés au Myanmar (points 44 et 45), au Honduras (points 18 
à 20) et au fonds fiduciaire pour l'Afrique (points 33 à 38). 
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D'autres indicateurs sont disponibles mais ne sont pas utilisés pour mesurer la 
performance de l'ICD 

6.17. D'autres rapports de la Commission, tels que les RAA de la DG DEVCO ou les 
rapports annuels sur la mise en œuvre des instruments de l'UE pour le financement de 
l'action extérieure, comportent des indicateurs susceptibles de fournir des 
informations sur la performance de l'ICD (voir point 6.9). Jusqu'à présent, la DG DEVCO 
ne les a pas utilisés pour rendre compte des performances de l'ICD. Bien que les 
valeurs fournies par les indicateurs portent sur l'ensemble de la DG DEVCO ou sur tous 
les instruments d'action extérieure pris dans leur ensemble, les informations 
disponibles pour certains de ces indicateurs peuvent être ventilées par instrument. 
Cela signifie qu'elles pourraient être utilisées pour évaluer spécifiquement les 
performances de l'ICD. 

Lacunes dans les connaissances 

6.18. La Commission fait appel à des contractants externes pour obtenir une 
évaluation externe de l'efficacité, de l'efficience, de la pertinence, de la cohérence et 
de la valeur ajoutée européenne des programmes. Un document de travail des 
services de la Commission (SWD pour Staff Working Document) présentant les 
résultats de l'évaluation est un élément livrable essentiel du processus d'évaluation12. 
Toutefois, pour deux13 des quatre évaluations ex post que nous avons examinées, 
aucun document de ce type n'avait été établi, ce qui signifie que l'appréciation de la 
DG DEVCO concernant les conclusions des évaluateurs externes n'avait pas été 
publiée. Ces conclusions sont importantes car la Commission les utilise pour étayer les 
modifications ultérieures apportées à ses programmes. 

                                                      
12 Voir le document de travail des services de la Commission intitulé Better Regulation 

Guidelines (SWD(2017) 350, chapitre I). 

13 Voir les documents intitulés Evaluation of EU international cooperation on Sustainable 
Consumption and Production, 11 avril 2018, et Evaluation of the EU cooperation with 
Myanmar, janvier 2020. 
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6.19. Le suivi des projets individuels comporte des faiblesses. Plusieurs de nos 
audits ont révélé des cas où les objectifs des projets ne comportaient pas d'indicateurs 
ou encore où les valeurs cibles n'avaient été définies qu'une fois les fonds engagés14. 
Dans d'autres cas, les indicateurs n'étaient pas spécifiques15, ou pas pertinents16, ou 
n'étaient pas assortis de valeurs de référence17 ou de valeurs cibles18. Les sources de 
collecte de données sur les indicateurs n'étaient pas toujours fiables19, ou aucune 
donnée n'était recueillie20. Plus récemment, notre rapport spécial sur la qualité des 
données dans le domaine de l'appui budgétaire a également révélé que les indicateurs 
présentaient des insuffisances21. 

6.20. Une autre lacune en matière de connaissances découle du délai inévitable 
entre le moment où les financements sont alloués et celui où les résultats sont visibles. 
Au 1er janvier 2020, 60 % de la dotation totale de l'ICD pour le CFP 2014-2020 n'avaient 
pas encore été utilisés (voir point 6.8), de sorte que de nombreux résultats ne 
devraient se concrétiser qu'après 2020. Comme pour tous les instruments d'action 
extérieure, la Commission est tenue de produire un rapport d'évaluation final portant 
sur la période 2014-2020 dans le cadre de l'examen intermédiaire de l'exercice 
suivant22, qui aura lieu après 2022. 

                                                      
14 Voir notre rapport spécial sur le Honduras, point 36. 

15 Voir notre rapport spécial sur le fonds fiduciaire pour l'Afrique, point 49. 

16 Voir notre rapport spécial sur le Honduras, point 36. 

17 Voir nos rapports spéciaux sur le fonds fiduciaire pour l'Afrique, points 20 et 51, et sur le 
Honduras, point 36. 

18 Voir notre rapport spécial sur le Honduras, point 26. 

19 Voir notre rapport spécial sur le Honduras, point 36. 

20 Voir notre rapport spécial sur le Myanmar, points 46 à 48. 

21 Voir notre rapport spécial sur la qualité des données dans le cadre de l'appui budgétaire, 
points 26 à 32. 

22 Voir article 17 du règlement (UE) n° 236/2014 du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2014 énonçant des règles et des modalités communes pour la mise en œuvre des 
instruments de l'Union pour le financement de l'action extérieure. 
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Favoriser un développement durable 

6.21. La figure 6.6 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la
fiche de programme qui sont liés à l'objectif spécifique n° 1 «Favoriser un 
développement durable». 

Figure 6.6 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif spécifique 
n° 1 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des indicateurs 
sont-elles en voie d'être atteintes?
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oui


incertain


non


non


oui

ODD 3.1.1 Taux de mortalité 
maternelle (décès pour 
100 000 naissances vivantes)

indicateur 
d'impact

ODD 2.2.1 Prévalence du retard de 
croissance chez les enfants de 
moins de cinq ans

indicateur 
d'impact

OMD 3.1 Rapport filles/garçons dans 
l'enseignement supérieur

indicateur 
d'impact

ODD 3.2.1 Taux de mortalité des 
enfants de moins de cinq ans (décès 
pour 1 000 naissances vivantes)

indicateur 
d'impact

OMD 3.1 Rapport filles/garçons dans 
l'enseignement secondaire

indicateur 
d'impact

OMD 3.1 Rapport filles/garçons dans 
l'enseignement primaire

indicateur 
d'impact

225



 

Les indicateurs révèlent une tendance positive, malgré une diminution des données 
recueillies 

6.22. Tous les indicateurs montrent une tendance positive, et pour trois d'entre 
eux, les valeurs cibles sont en voie d'être atteintes. Toutefois, certains indicateurs 
initialement établis pour l'objectif spécifique n° 123 ont été supprimés. Par conséquent, 
des données quantitatives ne sont plus communiquées dans des domaines tels que 
l'emploi, l'achèvement de l'enseignement primaire et les émissions de CO2. En outre, 
dans la fiche de programme 2019, les résultats concrets communiqués pour les quatre 
indicateurs restants remontent à 2018, voire 2017. Ils affichent néanmoins une 
tendance positive: 

— la valeur cible fixée pour le rapport filles/garçons dans l'enseignement a été 
dépassée; 

— la valeur cible concernant la diminution de la prévalence du retard de croissance 
chez les enfants était globalement en voie d'être atteinte; 

— même si les valeurs cibles en ce qui concerne la réduction de la mortalité des 
mères pendant l'accouchement et des enfants de moins de cinq ans n'étaient pas 
tout à fait en passe d'être atteintes, des progrès constants ont été observés. 

Des résultats positifs en ce qui concerne l'intégration des questions climatiques et la 
promotion de l'économie verte, mais une évaluation insuffisante dans d'autres 
domaines 

6.23. La Commission a fait état de résultats positifs en ce qui concerne l'intégration 
des questions climatiques dans l'action extérieure, indiquant y avoir consacré à ce jour 
21,5 % de son financement pour la période 2014-201924. Selon les conclusions d'une 
évaluation externe de la coopération de l'UE en matière de consommation et de 
production durables, sa promotion de l'économie verte a été efficace en Asie et en 
Méditerranée, mais moins en Afrique (voir encadré 6.1). 

                                                      
23 Voir les fiches de programme jointes au projet de budget 2014, p. 272 à 274. 

24 Voir les annexes du RAA 2019, p. 487 et 488. 
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6.24. Pour d'autres domaines liés au développement durable, il est difficile de tirer 
des conclusions en raison de l'absence d'évaluations générales reposant sur des 
éléments probants solides. Par exemple, dans le domaine de l'éducation, nous n'avons 
pas trouvé d'évaluations par pays pour tous les pays relevant de l'ICD. Une évaluation 
récente portant sur le Myanmar indique que l'accès à l'éducation et sa qualité se sont 
améliorés, ce qui concorde avec notre évaluation de 201825. Toutefois, notre rapport 
spécial de 2016 sur le Honduras révélait que l'action au titre de l'ICD avait donné des 
résultats mitigés dans le secteur de l'éducation. En dépit de certains résultats positifs, 
aucune des huit valeurs cibles pour 2014 prévues dans le plan national n'avait été 
atteinte; pour six d'entre elles, les résultats étaient même inférieurs à la valeur de 
référence26. 

                                                      
25 Voir notre rapport spécial sur le Myanmar, point 53. 

26 Voir notre rapport spécial sur le Honduras, points 48 à 50. 

227

https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_04/SR_MYANMAR_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR16_30/SR_HONDURAS_FR.pdf


 

Encadré 6.1 

L'ICD a soutenu la consommation et la production durables 

«SWITCH to Green» est une initiative financée par l'ICD pour promouvoir une 
économie verte capable de générer de la croissance, de créer des emplois et de 
réduire la pauvreté. Ses programmes visent à soutenir l'adoption de modèles de 
consommation et de production durables, à accroître les capacités des micro, 
petites et moyennes entreprises (MPME) et des prestataires de services aux 
entreprises ainsi qu'à renforcer la mise en réseau entre les décideurs politiques et 
les entreprises. Depuis 2007, la Commission a engagé plus de 257 millions d'euros 
en faveur de cette initiative27. 

L'évaluation de la coopération internationale de l'UE en matière de consommation 
et de production durables28 a porté, en particulier, sur les trois programmes 
régionaux SWITCH (SWITCH-Asia, SWITCH Africa Green et SwitchMed) et leur 
Secrétariat. Elle a montré que le fait de couvrir des zones géographiques 
différentes mais d'avoir des objectifs similaires constituait une bonne base pour 
l'apprentissage mutuel, mais qu'il était possible d'améliorer les synergies entre les 
trois programmes régionaux. 

La composante ayant le plus grand impact, le développement des entreprises 
vertes, s'est traduite par une adoption accrue des pratiques de consommation et 
de production durables ainsi que par une hausse des niveaux d'investissement des 
MPME, et a contribué à la création de quelque 352 000 emplois verts29. Le 
programme SWITCH-Asia a été particulièrement efficace, contribuant, entre 
autres, à la mise en place de chaînes d'approvisionnement plus écologiques dans 
l'industrie automobile thaïlandaise. 

                                                      
27 Voir le document intitulé Evaluation of EU international cooperation on Sustainable 

Consumption and Production, 11 avril 2018. 

28 Evaluation of EU international cooperation on Sustainable Consumption and Production, 
11 avril 2018. 

29 Estimation du nombre d'emplois créés pour SWITCH-Asia et SWITCH Africa Green combinés 
(Evaluation of EU international cooperation on Sustainable Consumption and Production, 
p. 47). 
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Consolider et soutenir la démocratie 

6.25. La figure 6.7 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la 
fiche de programme qui sont liés à l'objectif spécifique n° 2 «Consolider et soutenir la 
démocratie». 

Figure 6.7 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif spécifique 
n° 2 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

Les résultats relatifs à la démocratie et aux droits de l'homme restent fragmentaires 

6.26. L'évaluation à mi-parcours de l'ICD réalisée à l'initiative de la Commission 
en 2017 a fait état de plusieurs obstacles à la résolution des problèmes en matière de 
démocratie et de droits de l'homme dans certaines régions (par exemple, les droits de 
l'homme en Iraq ou la justice en Bolivie). Elle a montré que les résultats dans le 
domaine des droits de l'homme avaient été fragmentaires et leur durabilité, sujette à 
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caution30. Plusieurs éléments confirment la tendance négative pour l'objectif 
spécifique n° 2. L'état de droit se détériore dans les pays relevant de l'ICD, malgré un 
nombre croissant de projets mis en œuvre dans ce domaine au titre de cet instrument, 
et les progrès timides obtenus précédemment en ce qui concerne l'augmentation de la 
présence des femmes dans les parlements nationaux ont été annihilés en 2019. 
Toutefois, nous tenons à souligner que les progrès réalisés dans ce domaine ne 
dépendent pas uniquement de la Commission. 

Il reste encore beaucoup à faire en ce qui concerne l'intégration des droits de 
l'homme 

6.27. L'intégration des droits de l'homme suscite de plus en plus de controverses 
et nécessite encore beaucoup de travail dans les pays relevant de l'ICD31. Comme 
indiqué, par exemple, dans l'évaluation du Myanmar, des facteurs politiques et 
culturels peuvent entraver l'évaluation de certains aspects des droits de l'homme, tels 
que l'intégration de la dimension de genre. Malgré les initiatives de la Commission 
visant à améliorer l'accès des filles à l'éducation, le plan stratégique 
national 2016-2021 pour l'éducation du Myanmar32 ne comportait pas de dispositions 
fortes en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. La promotion des valeurs 
de l'UE peut être contraire au principe d'«appropriation nationale», qui consiste à 
permettre aux parties prenantes dans les pays en développement de prendre en 
charge leur propre développement, et de telles tensions peuvent nuire aux 
performances de l'ICD33,34. 

  

                                                      
30 Voir le document intitulé External Evaluation of the Development Co-operation Instrument 

(2014 – mid 2017), p. 20 et 21. 

31 External Evaluation of the Development Co-operation Instrument (2014 – mid 2017), p. vi 
et 19. 

32 Voir le document intitulé Evaluation of the EU cooperation with Myanmar, janvier 2020, 
p. 45 et 46. 

33 Voir le document de travail des services de la Commission sur l'évaluation de l'instrument 
de coopération au développement, SWD(2017) 600 final, p. 15 et 19. 

34 Voir notre rapport spécial sur le soutien de l'UE à la lutte contre la traite des êtres humains, 
points 53 à 57. 
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L'instrument européen de voisinage 

Finalité et fonctionnement de l'instrument européen de 
voisinage 

6.28. L'instrument européen de voisinage (IEV), géré par la direction générale du 
voisinage et des négociations d'élargissement (DG NEAR) de la Commission, représente 
la principale source de financement de l'UE en faveur de 16 pays partenaires pour 
mettre en œuvre la politique européenne de voisinage (voir la figure 6.8 pour une vue 
d'ensemble de l'IEV et du contexte dans lequel il s'inscrit). Son objectif général consiste 
à établir un espace de prospérité partagée et à instaurer de bonnes relations avec les 
voisins méridionaux et orientaux de l'UE35 (voir illustration 6.1), et s'articule autour de 
six objectifs spécifiques: 

— établir une démocratie solide et durable; 

— parvenir à une intégration dans le marché intérieur de l'Union; 

— favoriser une mobilité bien gérée des personnes; 

— contribuer au développement durable; 

— promouvoir des relations de bon voisinage; 

— renforcer la collaboration au niveau régional. 

6.29. L'IEV permet de financer: 

1) des programmes bilatéraux (jusqu'à 80 % de son budget)36; 

2) des programmes plurinationaux cherchant à répondre aux défis communs à 
l'ensemble des pays partenaires ou à certain d'entre eux (jusqu'à 35 % du 
budget); 

                                                      
35 Les objectifs généraux et spécifiques de l'IEV sont présentés à l'annexe 6.1. 

36 Voir l'annexe II du règlement (UE) n° 232/2014 du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2014 instituant un instrument européen de voisinage. 
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3) des programmes de coopération transfrontalière entre États membres et pays 
partenaires, le long de leur partie commune de la frontière extérieure de l'Union 
(jusqu'à 4 % du budget). 

6.30. Le budget de l'IEV pour le CFP 2014-2020 s'élève à quelque 17 milliards 
d'euros. Globalement, fin 2019, la Commission avait engagé 85 % et dépensé 42 % de 
cette dotation37. 

Illustration 6.1 – Les 16 pays partenaires du voisinage européen 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

                                                      
37 Voir la vue d'ensemble des performances des programmes dans le rapport annuel 2019 sur 

la gestion et la performance, annexe I, p. 184. 

Syrie*
Liban
Palestine**
Jordanie
IsraëlTunisie

Maroc

Algérie Libye
Égypte

VOISINAGE ORIENTAL

Moldavie
Ukraine
Géorgie
Arménie
Azerbaïdjan

VOISINAGE MÉRIDIONAL

* La coopération de l'UE avec 
la Syrie est actuellement 
suspendue en raison de la 
situation politique. 
Toutefois, étant donné 
qu'en principe, la Syrie peut 
bénéficier de la 
coopération au titre de 
l'IEV, les activités 
reprendront peut-être 
lorsque la situation 
s'améliora.

** Cette dénomination ne 
saurait être interprétée 
comme une reconnaissance 
d'un État de Palestine et 
est sans préjudice de la 
position de chaque État 
membre sur cette question.

Biélorussie
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Figure 6.8 – Vue d'ensemble de l'IEV 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base du règlement (UE) n° 232/2014 instituant l'IEV, des 
fiches de programme de la Commission, du rapport annuel sur la gestion et la performance, de la vue 
d'ensemble des performances des programmes – IEV, des RAA et de l'évaluation de l'IEV (SWD(2017) 
602 final). 

Besoins

Stabilité dans les pays voisins de 
l'UE

Paix et sécurité

Attachement aux valeurs 
universelles que sont la 
démocratie, l'état de droit et le 
respect des droits de l'homme

Effets escomptés

Impacts
Relations privilégiées avec les pays 
partenaires afin de créer un espace 
de prospérité partagée et de 
démocratie  

Résultats
Accords globaux conclus et plans 
d'action individuels mis en place au 
titre de la politique européenne de 
voisinage 

Accords de libre-échange
approfondi et complet et accords 
sur l'évaluation de la conformité et 
l'acceptation des produits 
industriels conclus

Accords de réadmission/visant à 
faciliter la délivrance de visas
conclus et plans d'action 
concernant la libéralisation du 
régime des visas mis en place

Partenariats pour la mobilité mis en 
place

Réunions ministérielles
(Partenariat oriental et Union pour 
la Méditerranée)

Objectifs
L'IEV poursuit un objectif général 
(OG) et six objectifs spécifiques 
(OS) (dont quatre sélectionnés 
pour notre analyse) 

OG: Mettre en place une zone de 
prospérité partagée et de bon 
voisinage 
OS n° 1: Promouvoir les valeurs 
démocratiques et renforcer les 
capacités institutionnelles
OS n° 4: Contribuer au 
développement, intelligent, 
durable et inclusif dans tous ses 
aspects
OS n° 5: Promouvoir des mesures 
propres à instaurer la confiance, 
des relations de bon voisinage et 
contribuant à la prévention et au 
règlement des conflits
Voir annexe 6.1

Processus

Mode de gestion 
Gestion mixte: 
essentiellement indirecte et 
directe 

Acteurs
SEAE, délégations de l'UE, 
plusieurs directions 
générales de la Commission, 
Parlement européen, 
autorités des États membres, 
autorités et société civile des 
pays partenaires, Frontex

Activités
Élaboration des documents 
de programmation

Mise en œuvre d'un soutien 
à caractère incitatif et 
différencié

Suivi et rapports sur les 
résultats obtenus

Intrants

2014-2020: 17,4 Mrd EUR
Pour 2014-2019: engagements: 
85% et paiements: 42% 

Personnel de la Commission, du 
Service européen pour l'action 
extérieure (SEAE) et des 
délégations de l'UE 

Contexte et facteurs 
externes

Contexte de l'UE
Autres programmes de 
dépenses de l'UE
Instruments politiques non 
financiers de l'UE: dialogue 
politique

Facteurs externes
Situation en matière de 
sécurité dans les pays voisins 
Systèmes politiques 
intérieurs
Répercussions économiques 
des conflits et instabilité 
(printemps arabe, guerre en 
Ukraine)
Autres acteurs fournissant 
une aide

Réalisations escomptées

Projets mis en œuvre dans les 
domaines de la bonne gouvernance 
et de l'état de droit

Projets mis en œuvre dans le 
domaine du développement 
durable 

Programmes de coopération 
transfrontalière mis en place

Projets de coopération 
transfrontalière mis en œuvre

% des fonds utilisés
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Informations sur la performance publiées 

6.31. Outre ses rapports habituels de haut niveau sur la performance (le rapport 
annuel sur la gestion et la performance, les fiches de programme et les RAA)38, la 
Commission publie un rapport annuel sur la mise en œuvre des instruments de l'UE 
pour le financement de l'action extérieure (voir point 6.9). 

6.32. La Commission a fourni des informations sur la performance de l'IEV dans un 
certain nombre d'évaluations (voir figure 6.9). 

                                                      
38 Voir point 1.3. 

234



 

Figure 6.9 – Chronologie des principales évaluations de l'IEV et périodes 
couvertes 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des évaluations et des documents de travail (SWD) 
publiés par les services de la Commission européenne. 

CFP 
2021-2027

CFP 
2014-2020

CFP 
2007-2013

Période couverte Publication

2015 2017 201920122008 2010 20262022 2024

Examen à mi-parcours de l'IEV

SWD Examen à mi-parcours de l'IEV

Azerbaïdjan

Consommation et production durables

Réforme du secteur de la sécurité

Cohérence des politiques au service 
du développement (CPD)

SWD CPD

Gouvernance économique

SWD Gouvernance économique

Jumelage

État de droit dans les pays voisins 
et pays candidats

SWD Examen des dépenses

SWD Analyse d'impact sur l'IVCDCI

Évaluation ex post de l'IEV 
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Évaluation de la performance de l'IEV sur la base des 
informations sur la performance publiées 

Observations générales 

6.33. La figure 6.10 donne une vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs à 
l'IEV figurant dans la fiche de programme. La figure 6.11 présente les indicateurs liés à 
l'objectif général. Des aperçus plus détaillés, par objectif spécifique, sont fournis aux 
figures 6.12, 6.13 et 6.14. Au point 1.24, nous faisons observer que les indicateurs 
présentent certaines limites d'ordre général39 dont il faut tenir compte lors de leur 
interprétation. Ainsi, notre évaluation de la progression par rapport à la valeur cible 
d'un indicateur donné repose sur la probabilité que celle-ci soit atteinte. Cette 
évaluation ne tient pas compte de la mesure dans laquelle un indicateur donné est lié 
aux actions et objectifs de l'IEV, ni du caractère approprié ou non du niveau d'ambition 
que traduit sa valeur cible. Elle ne constitue donc qu'une première étape dans l'analyse 
de la performance de l'IEV. Nous n'avons pas non plus contrôlé la fiabilité des données 
sous-jacentes, mais nous examinons cette question au chapitre 1 (voir points 1.13 
à 1.23). 

                                                      
39 Voir également rapport annuel 2018, points 3.21 à 3.35. 
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Figure 6.10 – Vue d'ensemble de tous les indicateurs relatifs à l'IEV 
figurant dans la fiche de programme 

Remarque: Notre analyse est fondée sur des données de la Commission que nous n'avons pas 
contrôlées. 
Le tableau ci-dessus, qui montre si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, résulte de 
notre évaluation de la probabilité qu'elle le soit. Toutefois, il peut arriver que les actions mises en œuvre 
au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, que celui-ci ne soit pas pertinent par 
rapport à l'objectif du programme ou que sa valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. 
Par conséquent, si la valeur cible d'un indicateur est «en voie» d'être atteinte, ce n'est pas 
nécessairement le cas des objectifs du programme. Voir également l'annexe générale (point 18). 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021.  

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des 
indicateurs relatifs à l'IEV sont-elles en voie d'être atteintes?

Indicateurs 
d'intrants et 

de 
réalisation Résultat Impact

Indicateurs d'effet des 
programmes

Objectif général

Objectif spécifique n° 1 –
«Établir une démocratie solide et 

durable»

Objectif spécifique n° 4 –
«Contribuer au développement 

durable»

Objectif spécifique n° 5 –
«Promouvoir des relations de bon 

voisinage»

Autres objectifs spécifiques

Indicateurs avec valeurs cibles quantifiées

Indicateurs sans valeurs cibles quantifiées

NONOUI INCERTAIN

La valeur cible de l'indicateur est-elle en voie d'être atteinte?
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Figure 6.11 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif général n° 1 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

oui

non

incertain

Indicateurs 
d'intrants et de 
réalisation

Indicateurs de 
résultat

Indicateurs 
d'impact

en lien avec 
l'objectif 

général

Indicateurs en lien avec l'objectif général de l'IEV

D'après les données de la Commission, les valeurs cibles des indicateurs sont-elles 
en voie d'être atteintes?



2012

2012

2012

2010

2010

2020

2020

2020

2020

2020

83 % (2019)

0 % (2019)

N/A (2019)

0 % (2018)

0 % (2018)

Indicateur Progression vers la valeur cible
En bonne 

voie? Type


oui


non


non

non

non
PIB par habitant, en pourcentage de 
l'EU-28 – voisinage méridional

s.o. (absence de valeur cible quantifiée):
valeur de référence: 14,76 % (2010)

objectif: augmentation
valeur la plus récente: 12,58 % (2018)

indicateur 
d'impact

Programmes de coopération 
transfrontalière de l'IEVP

s.o. (absence de valeur de référence claire):
valeur de référence: incertaine (2012)

valeur cible: 900
valeur la plus récente: 484 (2019)

indicateur de 
réalisation

PIB par habitant, en pourcentage de 
l'EU-28 – voisinage oriental

s.o. (absence de valeur cible quantifiée):
valeur de référence: 10,86 % (2010)

objectif: augmentation
valeur la plus récente: 10,54 % (2018)

indicateur 
d'impact

Nombre d'accords globaux – 
voisinage oriental

indicateur de 
résultat

Nombre d'accords globaux – 
voisinage méridional

indicateur de 
résultat
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La performance au regard des objectifs spécifiques retenus étant difficile à 
déterminer, il est impossible de procéder à une évaluation solide de la performance 
globale de l'IEV 

6.34. Un peu plus de la moitié (13) des 25 indicateurs de la fiche de programme 
concernant l'IEV sont des indicateurs d'impact, qui, par nature, donnent une idée du 
contexte dans lequel s'inscrit l'instrument, plutôt qu'une évaluation de ses 
performances. Les autres indicateurs sont des indicateurs de résultat (9) et de 
réalisation (3). Les objectifs spécifiques retenus, qui représentent 80 % du budget de 
l'IEV40, sont assortis de 10 indicateurs d'impact mais sont dépourvus d'indicateurs de 
résultat. Par conséquent, il n'existe pas d'évaluation claire de la performance du 
programme par rapport à ces objectifs. Néanmoins, les indicateurs de la fiche de 
programme pour l'objectif général (un de réalisation, deux de résultat et deux 
d'impact) donnent une indication sur la performance globale de l'IEV. 

Les relations de l'UE se sont globalement renforcées, mais des problèmes de 
conception persistent 

6.35. Dans le cadre de l'objectif général de l'IEV, la Commission avait pour 
ambition de développer des relations privilégiées avec les pays couverts par la 
politique européenne de voisinage. Depuis 2003, l'UE a négocié des documents 
conjoints avec une série de pays voisins. Plus récemment, dans le voisinage méridional, 
elle a arrêté des priorités de partenariat avec la Jordanie, le Liban, l'Égypte et l'Algérie, 
et des priorités stratégiques avec la Tunisie et le Maroc. Dans le voisinage oriental, il 
existe des accords de libre-échange approfondi et complet avec la Géorgie, la Moldavie 
et l'Ukraine, ainsi qu'un accord de partenariat global et renforcé avec l'Arménie. 

                                                      
40 Comme le prévoient les fiches de programme jointes aux projets de budgets 2019, 2020 

et 2021, la Commission a décidé d'allouer 80 % du budget de l'IEV aux objectifs spécifiques 
nos 1, 4 et 5. 
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6.36. La Commission a également signé 25 conventions de financement avec les 
pays partenaires participants concernant la mise en œuvre des programmes de 
coopération transfrontalière relevant de l'IEV et adopté 16 des 17 programmes prévus 
pour la mise en œuvre de projets de coopération transfrontalière. Fin 2019, les 
autorités de gestion des États membres participants étaient parvenues à attribuer 
797 marchés41 et à signer 484 contrats sur les 900 prévus pour la période de mise en 
œuvre de l'IEV42 (la passation de contrats peut s'effectuer jusqu'au 
31 décembre 2022). 

6.37. Dans certains cas, des facteurs externes ont entravé les progrès. Les relations 
de l'UE avec la Libye et la Syrie, en proie à des guerres civiles, se trouvent actuellement 
dans une impasse. En outre, la Commission et la Biélorussie n'ont pas réussi à se 
mettre d'accord sur des priorités de partenariat. 

6.38. Certains éléments indiquent que le dialogue ainsi que des projets de 
«jumelage» (voir encadré 6.2) se sont avérés être utiles pour cerner les besoins et 
renforcer les rôles respectifs de la société civile et des administrations publiques, et 
que les fonds fiduciaires de l'UE ont généralement été efficaces dans les situations de 
crise (voir point 6.13). Dans les pays dont les ambitions en matière de relations avec 
l'UE sont plus modestes, l'IEV s'est révélé utile pour impulser des réformes techniques. 
L'évaluation de la coopération de l'UE avec l'Azerbaïdjan, par exemple, a conclu que la 
performance était généralement meilleure en ce qui concerne les actions ayant des 
objectifs non controversés et hautement «techniques» et/ou mettant l'accent sur la 
modernisation, tels que ceux liés aux statistiques, aux services sociaux, à la fiscalité, au 
tourisme et à l'éducation. Les initiatives dans d'autres domaines, telles que le soutien 
aux organisations de la société civile et la promotion des énergies renouvelables, se 
sont heurtées à des résistances et ont été moins performantes43. 

                                                      
41 Selon des sources internes de la DG NEAR. 

42 Voir les fiches de programme pour l'IEV jointes aux projets de budget 2020 et 2021, p. 459 
à 478 et p. 641 à 664, respectivement. 

43 Voir le document intitulé Evaluation of the European Union´s Cooperation with Azerbaijan, 
23 avril 2018, p. 11. 
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Encadré 6.2 

Le jumelage: un outil efficace d'échange entre pairs pour les 
administrations publiques 

Le jumelage est un outil de coopération entre les administrations publiques des 
pays partenaires et les institutions équivalentes dans les États membres de l'UE. 
Entre 2010 et 2017 (la période couverte par l'évaluation du jumelage que nous 
avons examinée), la Commission a mis en œuvre 272 projets de jumelage dans le 
voisinage de l'UE, pour un montant total de 303,6 millions d'euros. 

Le jumelage a été particulièrement efficace pour renforcer les capacités 
institutionnelles des administrations publiques des pays voisins. Bien que l'outil ait 
pâti de faiblesses de conception44 et d'un intérêt moindre de la part des États 
membres de l'UE ces dernières années, le manuel de jumelage adopté en 2017 
vise à remédier à de nombreuses insuffisances. 

La valeur ajoutée de l'outil découle de l'expertise unique fournie par les 
administrations publiques des États membres de l'UE, d'une part, et de la nature 
de la coopération, fondée sur les échanges entre pairs, d'autre part. Il peut 
également renforcer d'autres outils tels que l'appui budgétaire, à condition qu'il 
soit mis en œuvre en temps utile45. 

6.39. Les évaluations des besoins aident à mieux concevoir le soutien de l'UE en 
ciblant l'aide sur les domaines qui en ont le plus besoin; elles sont indispensables dans 
un environnement en mutation. Des rapports antérieurs de la Cour ont montré que les 
actions de l'UE ne sont pas toujours fondées sur des évaluations exhaustives des 
besoins46. Les évaluations que nous avons examinées dans le cadre du présent rapport 
ne mentionnaient pas toujours si des évaluations des besoins avaient été effectuées47. 

                                                      
44 Voir notre rapport spécial sur la Tunisie, point 55. 

45 Voir notre rapport spécial sur le Maroc, points 50 à 52. 

46 Voir notre rapport spécial sur le fonds fiduciaire pour l'Afrique, points 16, 20 et 21. 

47 Voir le document intitulé Thematic Evaluation on Support to Economic Governance in 
Enlargement and Neighbourhood Countries. 
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La DG NEAR reconnaît la nécessité d'améliorer le suivi de l'IEV 

6.40. D'autres rapports de la Commission contiennent des indicateurs 
supplémentaires susceptibles de donner une image plus complète. Ceux-ci fournissent 
essentiellement des valeurs pour la DG NEAR dans son ensemble (par exemple ses 
indicateurs de performance clés globaux) ou pour tous les instruments d'action 
extérieure (par exemple, les indicateurs du RAA tels que le nombre de programmes 
conjoints conclus entre la Commission et les États membres, ou encore le nombre 
d'investissements au titre de la facilité d'investissement pour le voisinage dans le 
domaine des énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique). La DG NEAR 
réfléchit actuellement à la manière d'aligner ces indicateurs sur les systèmes de suivi 
existants (voir point 6.31). 

Lacunes dans les connaissances 

6.41. Peu d'éléments probants sont disponibles et des indicateurs de résultat font 
défaut pour chacun des objectifs spécifiques, en particulier l'objectif spécifique n° 5 
«Promouvoir des relations de bon voisinage». 

6.42. Le suivi des projets individuels comporte des faiblesses, comme l'ont montré 
certains de nos audits. Plusieurs des indicateurs examinés dans le cadre de nos 
rapports n'étaient pas spécifiques48, n'étaient pas assortis de valeurs de référence49 ou 
de valeurs cibles50, ou ne permettaient pas le suivi des résultats51. Plus récemment, 
notre rapport sur la qualité des données dans le domaine de l'appui budgétaire a 
également révélé que les indicateurs présentaient des insuffisances. 

                                                      
48 Voir nos rapports spéciaux sur le fonds fiduciaire pour l'Afrique, point 49, et sur la Tunisie, 

point 55. 

49 Voir nos rapports spéciaux sur le fonds fiduciaire pour l'Afrique, points 20, 21 et 51, et sur 
le Maroc, point 48. 

50 Voir notre rapport spécial sur le Maroc, point 48. 

51 Voir notre rapport spécial sur le Maroc, point 47. 
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6.43. Comme indiqué au point 6.18, les documents de travail des services de la 
Commission constituent un élément livrable essentiel du processus d'évaluation. 
Toutefois, pour cinq52 des huit évaluations que nous avons examinées, aucun 
document de ce type n'avait été établi, ce qui signifie que l'appréciation de la DG NEAR 
concernant les conclusions des évaluateurs externes n'avait pas été publiée. Plus 
important encore, nous avons relevé des manquements dans les évaluations portant 
sur trois domaines prioritaires: 

— le document de travail des services de la Commission sur la gouvernance 
économique a entériné les conclusions de l'évaluation sans tenir compte 
d'importantes faiblesses dans le processus d'évaluation; 

— à la suite d'un avis négatif du comité d'examen de la réglementation sur la qualité 
du document de travail des services de la Commission concernant l'évaluation de 
l'état de droit, la Commission a décidé de publier uniquement l'évaluation 
externe et non le document de travail de ses services; 

— la Commission a résilié le contrat relatif à l'évaluation de la réforme de 
l'administration publique, et aucune évaluation n'a été publiée. 

6.44. Il existe un délai inévitable entre l'exécution des dépenses consacrées à un 
programme pluriannuel et l'observation de ses résultats. Au 1er janvier 2020, 58 % de 
la dotation totale de l'IEV pour le CFP 2014-2020 n'avaient pas encore été utilisés (voir 
point 6.30), de sorte que de nombreux résultats ne devraient se concrétiser 
qu'après 2020. Comme pour tous les instruments d'action extérieure, la Commission 
est tenue de produire un rapport d'évaluation final portant sur la période 2014-2020 
dans le cadre de l'examen intermédiaire de l'exercice suivant53, qui aura lieu 
après 2022. 

                                                      
52 Voir les évaluations sur l'Azerbaïdjan, la consommation et la production durables, la 

réforme du secteur de la sécurité, le jumelage et l'état de droit dans les pays voisins et 
candidats et candidats potentiels à l'élargissement. 

53 Voir article 17 du règlement (UE) n° 236/2014 du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2014 énonçant des règles et des modalités communes pour la mise en œuvre des 
instruments de l'Union pour le financement de l'action extérieure. 
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Établir une démocratie solide et durable 

6.45. La figure 6.12 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la
fiche de programme qui sont liés à l'objectif spécifique n° 1 «Établir une démocratie 
solide et durable». 

Figure 6.12 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif spécifique 
n° 1 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Pas de progrès tangibles dans l'instauration d'une démocratie solide et durable 

6.46. Les deux premiers indicateurs de cet objectif spécifique montrent les progrès 
accomplis en matière de réformes politiques dans les voisinages méridional et oriental, 
mais les critères d'évaluation ne sont pas clairs. Ces informations ont été tirées de 
rapports annuels d'avancement, qui ne sont plus produits, et il n'est pas fait clairement 
référence au rapport équivalent qui les remplace. En outre, l'objectif («nouveaux 
progrès») et les résultats communiqués («certains progrès») sont vagues. 

6.47. La DG NEAR mesure également les progrès accomplis par les pays partenaires 
pour parvenir à une démocratie solide et durable lorsqu'elle décide de compléter ou 
non leurs dotations financières par des «programmes faîtiers». Toutefois, les critères 
utilisés dans ce cadre n'étaient pas disponibles aux fins de l'évaluation externe, et les 
programmes faîtiers n'ont eu qu'une efficacité limitée54. 

6.48. Le troisième indicateur, une note pondérée (sur 100), concerne des aspects 
tels que la corruption, la liberté de la presse, l'efficacité des pouvoirs publics et l'état 
de droit (la moyenne de l'UE est de 76,99). Cet indicateur d'impact est resté stable (40) 
depuis 2015, à un niveau inférieur à la valeur intermédiaire pour 2017 (42) et très 
éloigné de la valeur cible pour 2020 (44). Les mesures visant à promouvoir la bonne 
gouvernance et l'état de droit n'ont pas donné lieu à des améliorations significatives, 
en partie en raison de l'instabilité du contexte55. 

6.49. L'évaluation que nous avons examinée sur l'état de droit souligne que 
l'efficacité de l'aide de l'UE a été maximale lorsqu'elle était, par nature, de grande 
ampleur et s'inscrivait dans le long terme, comme ce fut le cas, par exemple, de 
l'assistance technique en Géorgie. Elle conclut néanmoins que l'état de droit est un 
domaine délicat dans lequel l'UE n'a pas été pleinement à la hauteur de ses propres 
attentes. Le manque de volonté politique mais aussi la conception de certaines actions 
(par exemple, des investissements dans les instances judiciaires ou les services 
pénitentiaires qui ne sont pas complétés par un soutien dans d'autres domaines tels 
que les services de probation) ont compromis la durabilité des résultats56. 

                                                      
54 Voir le document intitulé External Evaluation of the European Neighbourhood Instrument 

(ENI), juin 2017, p. 37, 41 et 42. 

55 External Evaluation of the European Neighbourhood Instrument (ENI), p. 11. 

56 Voir le document intitulé Thematic Evaluation of EU support for Rule of Law in 
neighbourhood countries and candidates and potential candidates for accession 
(2010-2017), p. ix, 66 et 67. 
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Contribuer au développement durable 

6.50. La figure 6.13 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la 
fiche de programme qui sont liés à l'objectif spécifique n° 4 «Contribuer au 
développement durable». 

Figure 6.13 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif spécifique 
n° 4 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Tendance positive observée en matière de développement humain et économique 

6.51. Les deux premiers indicateurs portent sur le nombre de pays (dans les 
voisinages méridional et oriental respectivement) dont l'indice de développement 
humain ajusté aux inégalités (IDHI) est supérieur à 0,700 (à titre de référence, en 2018, 
les valeurs de l'IDHI pour les pays de l'UE allaient de 0,714 pour la Bulgarie à 0,876 
pour la Finlande). Les données de 2018 pour cet indicateur montrent une amélioration 
dans le voisinage méridional comme oriental, tous les pays sauf un (la Syrie) dépassant 
le seuil de 0,700. 

6.52. Les troisième et quatrième indicateurs, relatifs à la facilité de faire des 
affaires, bien que présentant tous deux des valeurs cibles en voie d'être atteintes, 
renvoient une image différente pour chaque région. Dans le voisinage oriental, la 
tendance jusque-là à la hausse est repartie légèrement à la baisse en 2019, 
compromettant la réalisation de la valeur cible pour 2020. Dans le voisinage 
méridional, en 2014, la valeur de l'indicateur n'atteignait pas la valeur de référence de 
2012, mais s'est améliorée depuis, comblant l'écart par rapport à la valeur cible 
pour 2020. 

6.53. Le potentiel commercial entre l'UE et les pays du voisinage méridional et 
oriental a augmenté. Dans les pays les plus vulnérables, l'assistance macrofinancière, 
bien qu'elle ne constitue pas un instrument de l'IEV, a complété l'aide accordée au 
titre de celui-ci et a joué un rôle essentiel dans la prévention d'une récession (en 
Tunisie), voire d'une récession plus profonde (en Ukraine). Plus important encore, elle 
a contribué à éviter des coupes importantes dans le budget de l'État57. 

Promouvoir des relations de bon voisinage 

6.54. La figure 6.14 présente une vue d'ensemble des indicateurs figurant dans la 
fiche de programme qui sont liés à l'objectif spécifique n° 5 «Promouvoir des relations 
de bon voisinage». 

                                                      
57 Voir le document intitulé External Evaluation of the European Neighbourhood Instrument 

(ENI) (2014 – mid 2017), p. 12. 
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Figure 6.14 – Vue d'ensemble des indicateurs liés à l'objectif spécifique 
n° 5 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 

Quelques progrès en matière de stabilité politique, notamment en ce qui concerne la 
réforme du secteur de la sécurité 

6.55. Dans le voisinage oriental, l'indicateur de stabilité politique et d'absence de
violence a récemment enregistré une légère amélioration, mais ne montre aucun 
progrès en termes absolus. Dans le voisinage méridional, à la suite du printemps arabe, 
cet indicateur a connu des débuts difficiles58. S'il a progressé depuis lors, il peine à 
revenir aux niveaux de référence. Ces indicateurs subissent toutefois l'influence de 
facteurs externes et ne peuvent donc pas mesurer directement la performance de l'IEV 
pour cet objectif spécifique. 

58 La valeur pour 2014 était de quatre pays (avec un rang centile supérieur à 0-10), ce qui la 
situe en deçà de la valeur de référence de 2011 de sept pays. 
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6.56. L'évaluation de la réforme du secteur de la sécurité a permis de constater des 
progrès au regard des objectifs spécifiques nos 3 et 5. Plusieurs pays du voisinage 
oriental remplissaient les conditions requises pour bénéficier d'un régime d'exemption 
de visa59. L'évaluation a également fait état de quelques progrès au Liban (coopération 
entre les agences de sécurité) et en Ukraine (passage des garde-frontières d'une 
structure organisationnelle paramilitaire à une structure civile). Elle a néanmoins mis 
en évidence une résistance aux réformes en Ukraine (législation sur la police, l'armée 
et les services de sécurité), ainsi qu'en Géorgie (impunité des forces de l'ordre) et en 
Palestine (système judiciaire utilisé pour réprimer la dissidence)60. 

  

                                                      
59 La Géorgie, la Moldavie et l'Ukraine satisfaisaient aux exigences en matière de cadre 

juridique et de capacités institutionnelles, bien que les exigences applicables à l'Ukraine 
aient été assouplies pour des raisons politiques (voir document intitulé Evaluation of EU 
Support for Security Sector Reform in Enlargement and Neighbourhood Countries, 2018, 
p. 39). 

60 Evaluation of EU Support for Security Sector Reform in Enlargement and Neighbourhood 
Countries, p. 54 à 57. 
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Résultats des tests de performance sur 
les opérations 
6.57. Dans le cadre de nos travaux d'audit en vue de la déclaration 
d'assurance 2019, nous avons examiné la performance de cinq projets relevant de l'ICD 
et de trois projets relevant de l'IEV. Trois des projets mis en œuvre au titre de l'ICD 
avaient connu des problèmes de performance: deux d'entre eux avaient enregistré des 
retards dans la mise en œuvre et ne produiront donc pas l'ensemble des réalisations et 
des résultats escomptés dans les délais impartis, tandis que l'autre (voir encadré 6.3) 
n'avait pas fixé de valeur cible pour mesurer ses performances. Par contre, aucun des 
projets mis en œuvre au titre de l'IEV que nous avons examinés ne présentait de 
problèmes de performance. 

Encadré 6.3 

Projet relevant de l'ICD dépourvu de valeurs cibles claires 

En 2013, la Commission a signé une convention de délégation avec une banque de 
développement afin de contribuer au développement de l'Afrique du Sud au 
moyen d'instruments financiers innovants. À l'époque, le bénéficiaire avait recensé 
six indicateurs de performance, mais n'avait défini aucune valeur cible ou 
intermédiaire en vue de mettre en place un suivi efficace de la performance du 
projet. Lors de notre visite sur place en 2019, la Commission a confirmé qu'elle 
travaillait avec le bénéficiaire pour fixer des valeurs cibles claires, de nature à 
mesurer la performance. Cependant, en avril 2020, aucun accord n'avait encore 
été conclu à cet égard. 
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Conclusions 
6.58. Les rapports de performance de haut niveau de la Commission ne fournissent 
pas suffisamment d'informations pour permettre d'évaluer la performance de l'ICD 
(voir point 6.12). Les informations disponibles ne nous ont permis de tirer que des 
conclusions provisoires sur la performance de l'IEV par rapport à son objectif général 
d'établir un espace de prospérité partagée et d'instaurer de bonnes relations avec les 
voisins méridionaux et orientaux de l'UE. Les progrès accomplis dans la réalisation de 
cet objectif ont été plus importants dans le voisinage oriental que dans le voisinage 
méridional (voir points 6.34, 6.35 et 6.55). 

6.59. Les indicateurs figurant dans ces rapports ont révélé une tendance 
globalement positive sur le plan de la réduction de la pauvreté, de l'égalité entre les 
hommes et les femmes dans l'éducation, du nombre d'accords conclus avec les pays 
voisins et du développement humain. Ils ont montré une tendance à la détérioration 
pour ce qui est de la consolidation de la démocratie, de l'état de droit et de la stabilité 
politique (voir figures 6.4 à 6.7 et 6.10 à 6.14). Toutefois, ces indicateurs n'ont pas 
fourni d'informations sur la performance des programmes eux-mêmes, mais plutôt sur 
le contexte dans lequel ils s'inscrivaient. La combinaison d'indicateurs utilisée n'a pas 
clairement montré dans quelle mesure les programmes produisaient les réalisations et 
les résultats attendus, ni comment ceux-ci contribuaient à leur tour à la concrétisation 
des impacts escomptés des programmes (voir points 6.12 et 6.34). 

6.60. Les rapports de performance de haut niveau ont mis en évidence le contexte 
difficile dans lequel l'ICD et l'IEV sont mis en œuvre, ainsi que les obstacles à la 
création de conditions propices à l'instauration de la démocratie (voir points 6.26 
et 6.46). Ils ont tout de même fait état de réels progrès en matière de développement 
durable (voir points 6.22 et 6.52). 

251



 

6.61. D'autres évaluations et rapports annuels de la Commission, de même que 
nos propres rapports d'audit, ont fourni une appréciation moins positive en ce qui 
concerne l'objectif de l'ICD et de l'IEV consistant à consolider et à soutenir la 
démocratie (voir points 6.27, 6.47 et 6.49) et l'objectif de l'IEV consistant à promouvoir 
des relations de bon voisinage (voir point 6.56). Ils recensent des insuffisances dans la 
conception et la mise en œuvre des programmes (voir points 6.14 à 6.16, 6.19, 6.24, 
6.27, 6.39 à 6.43, et 6.49), mais présentent également des exemples de domaines dans 
lesquels des avancées ont été obtenues, à savoir la consommation et la production 
durables (voir encadré 6.1) et les projets poursuivant des objectifs «techniques» (voir 
point 6.38), ainsi que des outils qui ont permis d'apporter un soutien plus rapide (fonds 
fiduciaires de l'UE) (voir point 6.13) ou mieux ciblé (jumelage) (voir encadré 6.2). 

6.62. Fin 2019, la Commission avait utilisé environ 40 % du budget combiné de 
l'ICD et de l'IEV. Les décisions qui seront prises en matière de dépenses au cours des 
deux prochaines années influeront donc sur la capacité de la Commission à atteindre 
les objectifs fixés pour ces programmes. Ils feront l'objet d'une évaluation finale 
après 2022 (voir points 6.20 et 6.44). 
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Annexes 

Annexe 6.1 — Objectifs de l'ICD et de l'IEV 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OG n° 1 de 
l'ICD 

Soutenir le développement durable et 
inclusif dans les pays et régions partenaires 
et promouvoir la démocratie, l'état de droit, 
la bonne gouvernance et le respect des 
droits de l'homme, ainsi que le prévoit le 
TUE, avec pour objectif premier d'éradiquer 
la pauvreté 

Éradication de la 
pauvreté OUI 

OG n° 1 de 
l'IEV 

Mettre en place une zone de prospérité 
partagée et de bon voisinage couvrant 
l'Union et les pays partenaires, par 
l'instauration de relations privilégiées 
fondées sur la coopération, la paix et la 
sécurité, la responsabilisation réciproque et 
l'attachement partagé aux valeurs 
universelles que sont la démocratie, l'état 
de droit et le respect des droits de l'homme, 
conformément au traité sur l'Union 
européenne 

Mettre en place une 
zone de prospérité 
partagée et de bon 
voisinage 

OUI 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 1 de 
l'ICD 

Réduire la pauvreté et favoriser un 
développement économique, social et 
environnemental durable 

Favoriser un 
développement 
durable 

OUI 

OS n° 2 de 
l'ICD 

Consolider et soutenir la démocratie, 
l'état de droit, la bonne gouvernance, les 
droits de l'homme et les principes du droit 
international applicables 

Consolider et 
soutenir la 
démocratie 

OUI 

OS n° 1 de 
l'IEV 

Promouvoir le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
l'état de droit, les principes d'égalité et la 
lutte contre la discrimination sous toutes 
ses formes, ainsi que l'établissement 
d'une démocratie solide et durable, la 
bonne gouvernance, la lutte contre la 
corruption, le renforcement des capacités 
institutionnelles à tous les niveaux et 
l'émergence d'une société civile et de 
partenaires sociaux dynamiques 

Établir une 
démocratie solide 
et durable 

OUI 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 2 de 
l'IEV 

Parvenir à une intégration progressive 
dans le marché intérieur de l'Union et à 
une coopération sectorielle et 
intersectorielle plus poussée, notamment 
au moyen d'un rapprochement des 
législations et d'une convergence des 
réglementations avec les normes de 
l'Union et d'autres normes internationales 
pertinentes et d'une amélioration de 
l'accès aux marchés, y compris par 
l'établissement de zones de libre-échange 
approfondi et complet, de mesures de 
renforcement des institutions et 
d'investissements, en particulier dans le 
domaine des interconnexions 

Parvenir à une 
intégration dans le 
marché intérieur 
de l'Union 

NON 

OS n° 3 de 
l'IEV 

Créer les conditions propices à une 
meilleure organisation des migrations 
légales et à une mobilité bien gérée des 
personnes, à la mise en œuvre des 
accords qui ont été conclus ou qui seront 
conclus conformément à l'approche 
globale de la question des migrations et 
de la mobilité, ainsi qu'au développement 
des contacts interpersonnels, en 
particulier dans le cadre d'activités 
culturelles, éducatives, professionnelles 
et sportives 

Favoriser une 
mobilité bien gérée NON 

OS n° 4 de 
l'IEV 

Contribuer au développement, intelligent, 
durable et inclusif dans tous ses aspects; 
réduire la pauvreté, notamment par le 
développement du secteur privé, et 
l'exclusion sociale; promouvoir le 
renforcement des capacités dans les 
domaines des sciences, de l'éducation, en 
particulier dans l'enseignement supérieur, 
de la technologie, de la recherche et de 
l'innovation; promouvoir la cohésion 
économique, sociale et territoriale 
interne, le développement rural, la santé 
publique, la protection de 
l'environnement, la lutte contre le 
changement climatique et la résilience 
face aux catastrophes 

Contribuer au 
développement 
durable 

OUI 
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OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

N° DE 
L'OBJECTIF INTITULÉ COMPLET DE L'OBJECTIF 

VERSION ABRÉGÉE 
UTILISÉE DANS LE 
PRÉSENT CHAPITRE 

SÉLECTIONNÉ 
DANS NOTRE 
ÉCHANTILLON? 

OS n° 5 de 
l'IEV 

Promouvoir des mesures propres à 
instaurer la confiance, des relations de 
bon voisinage et d'autres mesures 
contribuant à la sécurité sous toutes ses 
formes ainsi qu'à la prévention et au 
règlement des conflits, y compris des 
conflits de longue durée 

Promouvoir des 
relations de bon 
voisinage 

OUI 

OS n° 6 de 
l'IEV 

Renforcer la collaboration au niveau 
sous-régional, régional et à l'échelle du 
voisinage européen, de même que la 
coopération transfrontalière 

Renforcer la 
collaboration au 
niveau régional 

NON 

Source: Cour des comptes européenne, sur la base des fiches de programme jointes au projet de 
budget 2021. 
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Chapitre 7 

Suivi des recommandations 
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Introduction 
7.1. Chaque année, nous examinons les mesures que les entités auditées ont prises 
en réponse à nos recommandations. Ce suivi de nos recommandations est un élément 
important du cycle d'audit. Il nous permet de savoir si les entités auditées ont mis en 
œuvre les actions que nous avons recommandées et si les questions que nous avons 
soulevées ont été traitées, et il incite les entités auditées à mettre en œuvre nos 
recommandations. Il est également important pour la conception et la planification de 
nos futurs travaux d'audit et pour la traçabilité des risques. 

Nous avons analysé la mise en œuvre des recommandations 
adressées à la Commission et aux autres entités auditées 
en 2016 

7.2. Cette année, nous avons examiné les recommandations de 33 de 
nos 36 rapports spéciaux de 2016. Les recommandations du rapport spécial n° 9/2016 
«Les dépenses de l'UE en matière de migration extérieure dans les pays du voisinage 
sud-méditerranéen et oriental jusqu'en 2014» et de notre rapport spécial n° 32/2016 
«L'aide de l'UE en faveur de l'Ukraine» n'entrent pas dans le cadre de cet examen et 
feront l'objet d'audits de suivi séparés. Nous renvoyons également à plus tard le suivi 
des recommandations du rapport spécial n° 29/2016 «Mécanisme de surveillance 
unique: les débuts sont réussis, mais des améliorations sont nécessaires», pour des 
raisons liées à la pandémie de COVID-19.  

7.3. Au total, nous avons procédé au suivi de 315 recommandations. Parmi celles-ci, 
270 étaient adressées à la Commission1. Les 45 restantes étaient adressées à d'autres 
entités auditées, telles que le Service européen pour l'action extérieure, la Banque 
centrale européenne et des agences de l'UE. Comme par le passé, le suivi n'a pas porté 
sur les recommandations adressées aux États membres. En 2016, leur nombre s'élevait 
à 38.  

7.4. Notre suivi a été réalisé sur la base d'examens documentaires et d'entretiens 
avec les agents des entités auditées. Pour que notre revue soit juste et équilibrée, 
nous avons transmis nos observations aux entités auditées et avons tenu compte de 

                                                      
1 Le nombre total de recommandations adressées à la Commission s'élevait à 284. Quatorze 

d'entre elles l'ont été dans les rapports spéciaux n° 9/2016 et n° 32/2016, qui n'entrent pas 
dans le cadre du présent examen. 
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leurs réponses dans notre analyse finale. Les résultats de nos travaux reflètent la 
situation à la fin mai 2020.  

Quelles suites la Commission a-t-elle données à nos 
recommandations? 

7.5. La Commission a intégralement mis en œuvre 169 (soit 63 %) de 
nos 270 recommandations. Elle en a mis en œuvre 38 autres (soit 14 %) à 
pratiquement tous égards.  

7.6. Quant aux recommandations restantes, 39 (soit 14 %) ont été mises en œuvre 
à certains égards et 24 (soit 9 %) ne l'ont pas été du tout (voir encadré 7.1). 
L'annexe 7.1 fournit davantage d'informations sur le degré de mise en œuvre de 
chaque recommandation, ainsi qu'une description succincte des améliorations 
apportées et des faiblesses restant à traiter en ce qui concerne les recommandations 
mises en œuvre à certains égards.  
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Encadré 7.1 

Mise en œuvre des recommandations adressées à la Commission dans 
le cadre de nos audits de la performance de 2016 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

7.7. Dans certains domaines, la Commission a réagi de façon particulièrement 
positive à nos recommandations. Elle a mis en œuvre intégralement ou à 
pratiquement tous égards l'ensemble des recommandations de 13 de nos rapports 
spéciaux. L'encadré 7.2 en donne quelques exemples. 

63 %
14 %

14 %

9 %

Intégralement mises en œuvre Mises en œuvre à pratiquement tous égards

Mises en œuvre à certains égards Non mises en œuvre
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Encadré 7.2 

Exemples de rapports spéciaux dont toutes les recommandations 
adressées à la Commission ont été mises en œuvre intégralement ou 
à pratiquement tous égards  

o Rapport spécial n° 3/2016 – «Lutte contre l'eutrophisation en mer Baltique: 
des actions supplémentaires et plus efficaces sont nécessaires» 

o Rapport spécial n° 16/2016 – «Éducation: les programmes sont alignés sur les 
objectifs de l'UE mais la mesure de la performance est insuffisante» 

o Rapport spécial n° 20/2016 – «Renforcement des capacités administratives 
au Monténégro: la situation s'améliore, mais reste perfectible dans bien des 
domaines clés» 

o Rapport spécial n° 25/2016 – «Le système d'identification des parcelles 
agricoles: un instrument utile pour déterminer l'admissibilité des terres 
agricoles malgré une gestion encore perfectible» 

o Rapport spécial n° 35/2016 – «L'utilisation de l'appui budgétaire pour 
améliorer la mobilisation des recettes nationales en Afrique subsaharienne» 

7.8. La plupart des recommandations qui n'ont pas été mises en œuvre n'avaient 
pas été acceptées par la Commission dans ses réponses aux rapports concernés, ou ne 
l'avaient été qu'en partie. Ainsi, 20 des 24 recommandations qui n'ont pas été mises en 
œuvre avaient été rejetées par la Commission (voir exemples dans l'encadré 7.3). 
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Encadré 7.3 

Exemple de recommandations non acceptées qui n'ont pas été mises 
en œuvre 

La Commission n'avait pas accepté la recommandation n° 12 du rapport spécial 
n° 19/2016 intitulé «Instruments financiers et exécution du budget de l'UE: quels 
enseignements tirer de la période de programmation 2007-2013?». La Cour l'avait 
invitée à effectuer une analyse comparative des coûts de mise en œuvre des 
subventions et des aides financières remboursables pour la période de 
programmation 2014-2020, estimant que des informations précises sur ces coûts 
seraient particulièrement utiles lors de l'élaboration des propositions législatives 
pour la période après 2020 et au moment de déterminer le niveau adéquat 
d'assistance technique. La Commission n'a pas accepté la recommandation, pour 
des raisons de faisabilité, de proportionnalité et de pertinence. Par la suite, dans le 
cadre de la décharge 20152, le Parlement européen a fermement appuyé cette 
recommandation. 

La Commission n'a pas accepté la recommandation n° 6 du rapport spécial 
n° 17/2016 intitulé «Les institutions de l'UE peuvent faire davantage pour faciliter 
l'accès à leurs marchés publics». La Cour avait recommandé à la Commission de 
proposer la modification du règlement financier de l'UE de manière à permettre 
un examen rapide des plaintes émanant de soumissionnaires qui estiment avoir 
fait l'objet d'un traitement inéquitable. Nous avions recommandé que ces 
examens soient obligatoirement effectués avant que les soumissionnaires ne 
puissent saisir le Médiateur de l'UE ou intenter une action devant les juridictions 
de l'UE. La Commission n'a pas accepté la recommandation, jugeant que ces 
modifications n'étaient pas nécessaires et que le règlement financier prévoyait 
déjà des dispositions adéquates à cet égard. Par la suite, dans le cadre de la 
décharge 20153, le Parlement européen a approuvé cette recommandation. 

La Commission n'a pas accepté la recommandation n° 3 du rapport spécial 
n° 26/2016 intitulé «Gains d'efficience et simplification en matière de 
conditionnalité: un défi encore à relever». La Cour avait recommandé que la 
Commission propose, pour la PAC après 2020, d'adapter les règles des contrôles 
sur place liés à la conditionnalité, afin de pouvoir cibler plus efficacement les 
points clés à contrôler. La Commission n'a pas accepté la recommandation au 
motif que cela ne simplifierait pas la conditionnalité, mais réduirait de facto son 
champ d'application. Il pourrait donc en résulter un assouplissement des règles 
sur les contrôles sur place, ce qui, à terme, nuirait à l'efficacité de la 
conditionnalité. Par la suite, dans le cadre de la décharge 20154, le Parlement 
européen a également demandé que, pour la PAC après 2020, la Commission 
prévoie d'améliorer les règles applicables en matière de contrôles sur place liés à 
la conditionnalité. 
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7.9. Au total, 27 recommandations formulées dans les rapports spéciaux que nous 
avons publiés en 2016 n'ont pas été acceptées par la Commission. Par la suite, 20 de 
ces recommandations n'ont pas été mises en œuvre, cinq l'ont été à certains égards et 
deux l'ont été intégralement alors qu'elles avaient été rejetées au départ (voir exemple 
dans l'encadré 7.4). 

Encadré 7.4 

Exemple de recommandation mise en œuvre alors qu'elle n'avait pas 
été acceptée au départ  

La Commission n'a pas accepté la recommandation n° 2, lettre a), du rapport 
spécial n° 34/2016 intitulé «Lutte contre le gaspillage alimentaire: une occasion 
pour l'UE d'améliorer l'utilisation des ressources dans la chaîne alimentaire», afin 
de pas être liée par cette recommandation dans son rôle de législateur. Notre 
analyse montre que la Commission a néanmoins tenu compte de cette 
recommandation dans le cadre de sa proposition de juin 2018 relative à la PAC. 

7.10. La Commission utilise une base de données5 pour continuer à suivre les 
recommandations qu'elle a acceptées mais qu'elle n'a pas encore intégralement mises 
en œuvre. Il s'agit notamment de recommandations de nos rapports spéciaux de 2015 
qui étaient en souffrance depuis notre audit de l'an dernier6. Toutefois, la Commission 
n'assure pas de suivi actif des recommandations qu'elle considère comme ayant été 
mises en œuvre et elle n'enregistre pas dans sa base de données les éventuelles 
évolutions qui les concernent, même lorsque la Cour estime que leur mise en œuvre 
est incomplète. 

  

                                                      
2 Résolution du Parlement européen du 27 avril 2017 sur les rapports spéciaux de la Cour des 

comptes européenne dans le cadre de la décharge de la Commission 2015 
(2016/2208(DEC)). 

3 Voir note de bas de page n° 2. 

4 Voir note de bas de page n° 2. 

5 Intitulée «Recommandations, actions et décharge». 

6 Voir rapport annuel 2018, points 3.72 à 3.78. 
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7.11. Dans le cadre de notre audit de suivi de l'an dernier7, nous avons conclu que 
la Commission n'avait pas encore intégralement mis en œuvre 62 recommandations de 
nos rapports de 2015. À ce jour, aucune suite n'a été donnée à 51 de ces 
62 recommandations, qui ne font plus l'objet d'un suivi de la part de la Commission. La 
Commission n'avait pas accepté 14 de ces 51 recommandations dans ses réponses aux 
rapports spéciaux concernés. Au moment de l'audit de suivi de l'an dernier, elle 
estimait, contrairement à la Cour, que les 37 recommandations restantes avaient été 
intégralement mises en œuvre. 

7.12. La Commission a continué à assurer le suivi des 11 autres des 
62 recommandations qui n'avaient pas été intégralement mises en œuvre. Selon la 
base de données de la Commission, celle-ci a, depuis lors, terminé la mise en œuvre de 
quatre de ces 11 recommandations (voir exemple dans l'encadré 7.5). Elle considère 
que les sept autres recommandations ont été partiellement mises en œuvre et espère 
prendre la plupart des mesures en souffrance en 2020. 

Encadré 7.5 

Exemple de recommandation de 2015 que la Commission considère 
comme ayant été mise en œuvre depuis l'audit de suivi de l'an 
dernier 

Dans le cadre de notre audit de suivi de l'an dernier, publié dans notre rapport 
annuel 2018, nous avons conclu que la recommandation n° 1, lettre a), de notre 
rapport spécial n° 10/2015 «Les problèmes liés aux marchés publics dans le cadre 
des dépenses de cohésion de l'UE nécessitent des efforts supplémentaires» avait 
été mise en œuvre à pratiquement tous égards.  

Nous avions recommandé d'étendre les fonctionnalités de la base de données afin 
de mettre davantage d'informations à la disposition de ses utilisateurs. Depuis 
lors, la Commission a encore amélioré la base de données. À la suite de cette 
évolution, la Commission considère à présent que la recommandation n° 1, 
lettre a), a été intégralement mise en œuvre, alors que le nouveau système n'a 
pas encore été examiné par la Cour. 

                                                      
7 Voir le rapport annuel 2018, annexe 3.3. 

264



  

 

Quelles suites les autres entités auditées ont-elles données à 
nos recommandations? 

7.13. Quatre des rapports spéciaux de 2016 qui entrent dans le cadre du présent 
examen (voir encadré 7.6) comportaient au total 45 recommandations à l'intention 
d'entités auditées autres que la Commission. Certaines de ces recommandations 
étaient adressées simultanément à plusieurs entités auditées.  

Encadré 7.6 

Rapports spéciaux de 2016 comportant des recommandations 
adressées à des entités auditées autres que la Commission 

o Rapport spécial n° 04/2016 – «L'Institut européen d'innovation et de 
technologie doit revoir ses mécanismes opérationnels et corriger certains 
défauts de conception pour produire l'impact escompté» 

o Rapport spécial n° 07/2016 – «Comment le Service européen pour l'action 
extérieure gère ses bâtiments à travers le monde» 

o Rapport spécial n° 12/2016 – «Octroi de subventions par les agences: un 
choix pas toujours approprié et d'une efficacité pas systématiquement 
démontrée», comportant des recommandations adressées au Centre 
européen de prévention et de contrôle des maladies, à l'Agence européenne 
pour l'environnement, à l'Autorité européenne de sécurité des aliments et à 
l'Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux 
frontières extérieures 

o Rapport spécial n° 17/2016 – «Les institutions de l'UE peuvent faire 
davantage pour faciliter l'accès à leurs marchés publics», comportant des 
recommandations à l'intention de la Commission européenne, du Parlement 
européen, du Conseil de l'Union européenne et de la Banque centrale 
européenne 

7.14. Les recommandations adressées aux autres institutions et organes de l'UE 
ont été mises en œuvre dans une plus grande proportion que celles adressées à la 
Commission. En effet, 36 (80 %) de ces 45 recommandations ont été intégralement 
mises en œuvre et cinq autres (11 %) l'ont été à pratiquement tous égards (voir 
encadré 7.7). Les quatre dernières recommandations (9 %) ont été mises en œuvre à 
certains égards. L'annexe 7.2 fournit davantage d'informations sur le degré de mise en 
œuvre de chaque recommandation, ainsi qu'une description succincte des 
améliorations apportées et des faiblesses restant à traiter en ce qui concerne les 
recommandations mises en œuvre à certains égards. 
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Encadré 7.7 

Mise en œuvre des recommandations adressées aux entités auditées 
autres que la Commission dans le cadre de nos audits de la 
performance de 2016 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

80 %

11 %

9 %

Intégralement mises en œuvre

Mises en œuvre à pratiquement tous égards

Mises en œuvre à certains égards
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Conclusion 
7.15. Une suite a été donnée à la plupart des recommandations formulées dans le 
cadre de nos audits de la performance. La Commission affiche un taux de mise en 
œuvre plus faible que celui des autres entités auditées. Des améliorations sont encore 
possibles en ce qui concerne les recommandations qui n'ont pas été mises en œuvre et 
celles qui ne l'ont pas été intégralement.  
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Annexes 

Annexe 7.1 — Degré de mise en œuvre des recommandations formulées en 2016, pour chaque rapport – 
Commission européenne 

RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 1/2016 

Soutien aux revenus des 
agriculteurs: le système 
de mesure de la 
performance mis en 
place à la Commission 
est-il bien conçu et 
repose-t-il sur des 
données fiables? 

1 92   

La Commission a amélioré sa collecte 
de données statistiques de sorte à 
mieux rendre compte du niveau de 
vie des agriculteurs et à fournir de 
meilleures informations sur leurs 
revenus agricoles. Les statistiques de 
la Commission ne fournissent 
toutefois pas encore d'informations 
sur les revenus disponibles des 
agriculteurs permettant de faire des 
comparaisons avec les revenus 
disponibles dans d'autres secteurs 
économiques, de manière à pouvoir 
justifier le soutien de l'UE aux 
revenus des agriculteurs. 

 

2 (1er tiret) 94   La Commission a modifié le 
règlement sur les comptes  
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

économiques de l'agriculture (CEA) 
afin de l'aligner sur les normes 
relatives aux comptes nationaux 
établies par le système européen de 
comptes (SEC 2010). Ce changement 
a été, d'une manière générale, facile 
à opérer, mais son incidence sur 
l'estimation des revenus des 
agriculteurs dans certains pays est 
faible, voire nulle. La Commission n'a 
pas encore commencé à examiner la 
question de l'évaluation des facteurs 
considérés par la Cour comme ayant 
une influence notable sur le revenu 
des agriculteurs. En outre, la 
Commission n'a pas encore proposé 
de règlement faisant de la collecte 
des données sur les prix et les loyers 
des terres une obligation légale. 

2 (2e tiret) 94   

La Commission a décidé de rendre 
juridiquement obligatoire la collecte 
de données au niveau régional, mais 
elle n'a pas encore publié l'acte 
modificatif correspondant concernant 
le règlement sur les CEA. 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

2 (3e tiret) 94 X     

2 (4e tiret) 94   

La Commission a commencé à attirer 
l'attention sur l'impossibilité de 
comparer les indicateurs de revenu 
fondés sur les CEA entre les États 
membres. Cependant, ces indicateurs 
ne sont toujours pas utilisés 
correctement.  

 

3 95  X    

4 96   

La Commission a obtenu et publié les 
inventaires des méthodes appliquées 
par 24 États membres pour établir les 
CEA, ainsi que les rapports sur la 
qualité y afférents, mais elle n'a pas 
encore évalué la qualité des CEA pour 
l'ensemble de l'UE. 

 

5 98   

La Commission a effectué des 
contrôles sur place dans trois États 
membres et encouragé tous les États 
membres à faire un meilleur usage 
des potentialités du système. Elle a 
également pris des mesures pour 
améliorer les données du RICA. Elle 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

n'a pas convenu d'un calendrier clair 
avec les États membres visités pour 
remédier aux faiblesses constatées. 
La précision statistique des enquêtes 
n'est pas encore connue, dans 
l'attente des résultats d'une étude 
lancée en 2018. 

6 (1er tiret) 100   

La Commission a présenté une 
proposition législative pour une 
nouvelle PAC après 2020. Celle-ci 
prévoit l'élaboration d'un plan 
stratégique relevant de la PAC pour 
chaque État membre. Ce plan 
précisera les objectifs opérationnels, 
les valeurs de départ, les valeurs 
intermédiaires et les valeurs cibles. 
Aucun de ceux-ci n'a encore été fixé, 
dans l'attente de l'établissement des 
plans stratégiques relevant de la PAC 
et de leur approbation par la 
Commission. À ce jour, il est difficile 
de savoir comment la Commission 
pourra faire en sorte que les objectifs 
des plans soient ambitieux, le 
règlement proposé ne disposant pas 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

que des éléments attestant de la 
réalité de la situation de départ 
doivent être fournis pour permettre à 
la Commission d'évaluer le degré 
d'ambition des valeurs cibles. En 
outre, le projet de règlement ne fixe 
pas de valeurs cibles à l'échelle de 
l'UE. 

6 (2e tiret) 100  X    

6 (3e tiret) 100  X    

RS n° 2/2016 

Le suivi des rapports 
spéciaux de la Cour des 
comptes européenne 
pour l'exercice 2014 

 29, 
lettre a)   

La Commission a mis en place des 
bilans semestriels en 2016, dans le 
cadre desquels les DG sont invitées à 
communiquer et à analyser leurs 
recommandations pendantes, ainsi 
que les réponses, les actions, les 
dates d'exécution et les pièces 
justificatives qui s'y rapportent. 
L'analyse des recommandations 
pendantes pourrait toutefois être 
améliorée afin de mettre en évidence 
l'ampleur des progrès accomplis en 
temps voulu en ce qui concerne les 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

mesures correctrices, tandis que les 
réponses pourraient comporter 
davantage de faits et des références 
plus claires aux pièces justificatives. 
Une nouvelle base de données est à 
l'examen. 

 29, 
lettre b)  X    

 29, 
lettre c)  X    

 29, 
lettre d)   

La Commission a introduit la 
catégorie «partiellement mise en 
œuvre» et elle assure un suivi des 
recommandations pendantes. Notre 
analyse montre toutefois que la 
catégorie «partiellement mise en 
œuvre» n'est pas utilisée de façon 
exhaustive et cohérente. Plusieurs 
recommandations en phase initiale (à 
savoir qui ont été acceptées), qui ne 
font pas l'objet d'un suivi distinct, 
pourraient également être reprises 
dans cette catégorie. 

 

273



  

 

RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 3/2016 

Lutte contre 
l'eutrophisation en mer 
Baltique: des actions 
supplémentaires et plus 
efficaces sont 
nécessaires 

1, lettre a) 117  X   

1, lettre b) 117 X    

2, lettre a) 121 X    

2, lettre b) 121 X    

2, lettre c) 121 X    

2, lettre d) 121 X    

3 125 X    

RS n° 4/2016 

L'Institut européen 
d'innovation et de 
technologie doit revoir 
ses mécanismes 
opérationnels et 
corriger certains défauts 
de conception pour 
produire l'impact 
escompté 

1 106 X    

RS n° 5/2016 La Commission a-t-elle 
assuré une mise en 

1 112 X    

2 113 X    
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

œuvre efficace de la 
directive sur les 
services? 

3 114 X    

4 116 X    

5 117 X    

6 118 X    

7 119   

La Commission a mis en place des 
mécanismes permettant d'engager 
des procédures d'infraction sans 
recourir au mécanisme EU Pilot, afin 
de pouvoir, le cas échéant, accélérer 
l'ensemble du processus. La 
Commission n'a pas accepté de 
partager des informations sur les 
questions traitées dans le cadre du 
mécanisme EU Pilot. 

 

8 120 X    

RS n° 6/2016 

Programmes de 
surveillance, de lutte et 
d'éradication visant à 
endiguer la progression 
des maladies animales 

 72, 
lettre a)   

Malgré les efforts consentis par la 
Commission pour mettre en place un 
système facilitant les échanges 
d'informations épidémiologiques, 
celui-ci reste limité. Cela tient au fait 
que le système ADIS n'est pas encore 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

opérationnel. Il conviendra 
d'examiner dans quelle mesure ADIS 
apportera une valeur ajoutée dans la 
fourniture d'informations 
épidémiologiques plus détaillées et 
sera plus facile à mettre à jour à 
partir de la base de données 
WAHIS +. 

 72, 
lettre b) X     

 72, 
lettre c) X     

 72, 
lettre d) X     

RS n° 8/2016 

Le transport ferroviaire 
de marchandises dans 
l'UE: toujours pas sur la 
bonne voie 

1 97 X     

2, lettre a) 97 X     

2, lettre b) 97 X     

3, lettre a) 97 X     

3, lettre b) 97 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

  

4, lettre a) 97   

Des matrices de surveillance ont été 
en partie élaborées, mais aucune 
valeur cible intermédiaire n'a été 
fixée, et il est nécessaire d'améliorer 
la qualité des données. 

 

4, lettre b) 97   

L'enquête réalisée ne porte pas sur 
un large éventail ou un grand nombre 
d'utilisateurs du réseau ferroviaire, et 
elle ne couvre pas ce dernier dans 
son ensemble. 

 

4, lettre c) 97 X     

5 97 X     

6, lettre a) 100  X    

6, lettre b) 100  X    

7, lettre a) 100  X    

7, lettre b) 100 X     

8 100   
Les gestionnaires d'infrastructure ont 
adopté des plans d'activité et des 
stratégies, et ils les ont communiqués 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

à la Commission, mais le processus de 
vérification en est à un stade précoce. 

RS n° 10/2016 

De nouvelles 
améliorations sont 
nécessaires pour 
assurer une mise en 
œuvre efficace de la 
procédure concernant 
les déficits excessifs 

1 131 X     

1 131 X     

2 132 X     

3 135 X     

3 135   

Si les rapports de mission montrent 
qu'Eurostat a réclamé certaines 
données lors de visites sur place, 
l'office statistique de l'UE doit encore 
évaluer les sources de données et 
vérifier correctement que le 
processus de compilation, des 
sources de données aux données 
définitives en passant par les 
ajustements, est conforme aux 
normes applicables. 

 

3 135   

Eurostat a revu et amélioré ses 
procédures internes en ce qui 
concerne le calendrier de publication 
des rapports de visite. Des 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

améliorations ont été apportées en 
matière de délais de publication de 
ces rapports, mais Eurostat ne 
respecte toujours pas ses lignes 
directrices internes en matière de 
publication.  

4 136 X     

5 137 X     

6 139 X     

7 (1er tiret) 141 X     

7 (2e tiret) 141 X     

7 (3e tiret) 141     X 

7 (4e tiret) 141 X     

8 143   

La Commission s'est davantage 
focalisée sur les niveaux 
d'endettement et a montré que les 
instruments disponibles dans le cadre 
du pacte de stabilité et de croissance 
(PSC) peuvent être utilisés 
efficacement pour améliorer le 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

respect de la règle en matière de 
dette. Il n'y a que dans les procédures 
concernant les déficits excessifs (PDE) 
à venir qu'il sera possible d'obtenir 
des éléments probants permettant 
de déterminer si les ajustements 
exigés fournissent une trajectoire de 
convergence réaliste et crédible vers 
le respect de la règle en matière de 
dette, notamment compte tenu du 
niveau d'endettement initial. Depuis 
la publication du RS n° 10/2016, la 
Commission n'a pas non plus précisé, 
dans les recommandations adressées 
aux cinq États membres soumis à une 
PDE, les taux d'endettement annuels 
correspondant aux objectifs en 
matière de déficit. La pandémie de 
COVID-19 et ses conséquences 
économiques ont également une 
incidence non négligeable sur la PDE. 
Le 20 mars 2020, la Commission a 
adopté une communication relative à 
l'activation de la clause dérogatoire 
générale du PSC. L'activation de cette 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

clause a été approuvée par les 
ministres des finances de l'UE le 
23 mars 2020. Elle ne suspend pas les 
procédures du PSC, mais permet aux 
États membres de s'écarter des 
obligations budgétaires qui 
s'appliqueraient normalement. La 
Commission a dès lors publié, le 
20 mai 2020, un certain nombre de 
rapports en application de 
l'article 126, paragraphe 3. À cette 
occasion, elle n'a toutefois proposé 
au Conseil aucune décision visant à 
soumettre un État membre à une 
PDE. La Commission a expliqué ce 
choix par le niveau 
exceptionnellement élevé 
d'incertitude induit par la pandémie 
de COVID-19, y compris pour ce qui 
est de donner une orientation 
crédible à la politique budgétaire. 

9 145 X     

9 145     X 

10 147 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

10 147     X 

11 149     X 

RS n° 11/2016 

Renforcement des 
capacités 
administratives dans 
l'ancienne République 
yougoslave de 
Macédoine: des progrès 
timides dans un 
contexte difficile 

1, sous i) 68 X     

1, sous iii) 68 X     

1, sous iii) 68 X     

2, sous i) 69 X     

2, sous ii) 69 X     

3 70 X     

4, sous i) 71 X     

4, sous ii) 71  X    

5 72 X     

6, sous i) 73 X     

6 ii) 73 X     

6 iii) 73 X     

6 iv) 73 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 13/2016 

L'aide de l'UE au 
renforcement de 
l'administration 
publique en Moldavie 

1 77 X     

 2 77 X     

 3 77  X    

 4 77 X     

 5 77  X    

 6 77 X     

RS n° 14/2016 

Initiatives et soutien 
financier de l'UE en 
faveur de l'intégration 
des Roms: malgré des 
progrès notables ces dix 
dernières années, des 
efforts supplémentaires 
restent nécessaires sur 
le terrain 

2, lettre a) 127  X    

2, lettre b) 127 X     

4 131  X    

7 131  X    

8, lettre a) 133     X 

8, lettre b) 133     X 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 15/2016 

La Commission a-t-elle 
géré efficacement l'aide 
humanitaire apportée 
aux populations 
affectées par les conflits 
dans la région des 
Grands Lacs africains? 

1 58  X    

2 59  X    

3 60  X    

4 60  X    

5 61 X     

6 62 X     

7 62 X     

8 63 X     

RS n° 16/2016 

Éducation: les 
programmes sont 
alignés sur les objectifs 
de l'UE, mais la mesure 
de la performance est 
insuffisante 

1 93 X     

2 (1er tiret) 93 X     

2 (2e tiret) 93 X     

4 93 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 17/2016 

Les institutions de l'UE 
peuvent faire davantage 
pour faciliter l'accès à 
leurs marchés publics 

1 103 X     

2 104 X     

3 105 X     

4 105 X     

5 106 X     

6 107     X 

7 108 X     

8 108 X     

9 109 X     

RS n° 18/2016 

Le système de 
certification des 
biocarburants durables 
de l'Union européenne 

1, lettre a) 76   

La deuxième directive sur les énergies 
renouvelables (EnR II) règle la 
question des changements indirects 
dans l'affectation des sols (CIAS) en 
fixant certaines limites pour la 
production de biocarburants 
s'accompagnant d'un risque élevé de 
CIAS. Cependant, cette directive ne 
traite pas la question des éventuels 
effets socio-économiques négatifs, 
puisque ceux-ci restent en dehors du 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

champ de compétence de la 
Commission pour l'évaluation des 
régimes volontaires. Il en résulte que 
la transposition de la directive EnR II 
n'est pas encore terminée. 

1, lettre b) 76     X 

1, lettre c) 76  X    

2, lettre a) 77  X    

2, lettre b) 77  X    

3, lettre a) 78   

Les actes d'exécution devraient être 
adoptés d'ici le 30juin 2021. 
Toutefois, les «mesures appropriées» 
à prendre par la Commission dans les 
cas où les États membres expriment 
des craintes n'ont pas encore été 
définies. La Commission ne dispose 
elle-même d'aucune compétence 
directe qui lui permette explicitement 
d'effectuer des contrôles dans les 
États membres afin de vérifier si les 
normes sont bien respectées lors des 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

opérations de certification des 
régimes. 

3, lettre b) 78   

Le dernier modèle d'évaluation de la 
Commission comporte un point 
faisant expressément référence aux 
systèmes de réclamation. Toutefois, 
aucun document juridiquement 
contraignant n'impose actuellement 
la mise en place d'un système de 
réclamation. En outre, le modèle 
susmentionné présente des limites, 
dans la mesure où il ne porte sur 
aucun des éléments spécifiques visés 
dans notre recommandation.  

 

4 79  X    

5 80 X     

RS n° 19/2016 

Instruments financiers 
et exécution du budget 
de l'UE: quels 
enseignements tirer de 
la période de 

1, lettre a) 151 X     

1, lettre b) 151 X     

2 151 X     

3 154   La Commission a défini l'«effet de 
levier» dans les règlements  

287



  

 

RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

programmation 2007-20
13? 

concernés, et elle y a fourni des 
orientations supplémentaires sur son 
mode de calcul. Toutefois, ni la 
définition ni les orientations ne 
règlent la question de la 
détermination des ressources 
mobilisées grâce aux fonds de l'UE. Le 
ratio de levier continuera donc à être 
surestimé dans certains cas. 

4 154  X    

5 154 X     

6 154 X     

7 154 X     

8 157 X     

9 157 X     

10, lettre a) 162 X     

10, lettre b) 162     X 

11, lettre a) 162 X     

12 162     X 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 20/2016 

Renforcement des 
capacités 
administratives au 
Monténégro: la 
situation s'améliore, 
mais reste perfectible 
dans bien des domaines 
clés 

1 42 X     

2 44 X     

3, sous i) 45 X     

3, sous ii) 45 X     

4, sous i) 46 X     

4, sous ii) 46 X     

5 47 X     

RS n° 21/2016 

Méta-audit sur l'aide de 
préadhésion de l'UE en 
faveur du renforcement 
des capacités 
administratives dans les 
Balkans occidentaux 

1 68 X     

2 69 X     

3 72 X     

4 74  X    

5 75 X     

RS n° 22/2016 

Programmes 
d'assistance de l'UE au 
déclassement 
d'installations 
nucléaires en Lituanie, 

1, lettre c) 111 X     

2, lettre a) 112 X     

4 117  X    

5 117  X    
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

en Bulgarie et en 
Slovaquie: défis cruciaux 
en perspective malgré 
les progrès accomplis 
depuis 2011 

6 118  X    

7 119 X     

8 120 X     

RS n° 23/2016 

Le transport maritime 
dans l'UE: un 
changement de cap 
s'impose - des 
investissements en 
grande partie 
inefficaces et précaires 

1, lettre a) 105   

Des études ont été réalisées et la 
base de données TENtec a été 
établie, même si elle ne contient que 
peu d'informations sur la capacité 
portuaire. Cependant, aucun système 
de suivi opérationnel n'est encore en 
place pour assurer un suivi régulier 
de la capacité de l'ensemble des 104 
ports centraux. 

 

1, lettre b) 105     X 

1, lettre c) 105   

Les travaux sont en cours pour la 
prochaine mise à jour du plan détaillé 
de mise en œuvre, mais le plan de 
développement du secteur portuaire 
n'a pas encore été élaboré. 

 

2, lettre a) 110 X     

2, lettre b) 110 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

2, lettre c) 110  X    

3, lettre a) 110 X     

3, lettre b) 110 X     

4, lettre a) 110  X    

4, lettre b) 110     X 

5, lettre a) 114     X 

5, lettre b) 114 X     

5, lettre c) 114 X     

7, lettre a) 114     X 

7, lettre b) 114 X     

RS n° 24/2016 

Des efforts 
supplémentaires sont 
nécessaires pour mieux 
faire connaître et 
respecter les règles 
relatives aux aides 
d'État dans le cadre de 
la politique de cohésion 

1 117  X    

2, lettre a) 120  X    

2, lettre b) 120 X     

2, lettre c) 120 X     

3, lettre a) 122 X     

4, lettre a) 124 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

4, lettre b) 124     X 

4, lettre c) 124 X     

4, lettre d) 124     X 

4, lettre e) 124     X 

5, lettre a) 130 X     

5, lettre b) 130 X     

RS n° 25/2016 

Le système 
d'identification des 
parcelles agricoles: un 
instrument utile pour 
déterminer 
l'admissibilité des terres 
agricoles malgré une 
gestion encore 
perfectible 

2 76 X     

4 78 X     

5 80 X     

6 80 X     

RS n° 26/2016 

Gains d'efficience et 
simplification en 
matière de 
conditionnalité: un défi 
encore à relever 

1 74   

La Commission a envisagé 
d'introduire un indicateur fondé sur 
le taux de non-respect de son 
ensemble d'indicateurs pour la PAC 
après 2020. Toutefois, elle n'a encore 
établi aucun ensemble d'indicateurs 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

pour évaluer la performance de la 
conditionnalité.  

2 75   

La Commission a amélioré le partage 
d'informations sur les infractions liées 
à la conditionnalité entre les services 
concernés. La DG ENV analyse 
actuellement les résultats des 
statistiques de la DG AGRI; le cas 
échéant, les deux DG examineront 
conjointement les possibles causes 
profondes de toute infraction 
systémique afin de proposer des 
solutions. 

 

3 76     X 

4 77 X     

5 78   

Une méthode de mesure des coûts 
de la conditionnalité a été élaborée 
et est appliquée. Cependant, l'étude 
visant à mesurer ces coûts a constitué 
une opération ponctuelle; elle n'a pas 
été utilisée pour réduire le coût de la 
mise en œuvre de la conditionnalité 
ou pour déterminer si les coûts 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

supportés étaient proportionnés aux 
résultats obtenus. 

6 79   

La proposition relative à la PAC 
après 2020 établit des exigences 
générales minimales en matière de 
sanctions. Le système de contrôle et 
de sanctions reste inchangé et, pour 
garantir une application plus 
uniforme de ces dernières au niveau 
de l'UE, les notions de gravité, 
d'étendue, de persistance, de 
répétition et de caractère 
intentionnel doivent encore être 
précisées. La question de savoir si le 
problème de l'application uniforme 
des sanctions sera traité dans le 
cadre des actes d'exécution ou des 
actes délégués reste ouverte. 

 

RS n° 27/2016 

La gouvernance à la 
Commission 
européenne est-elle 
conforme aux 
meilleures pratiques? 

1 66  X    

2, lettre a) 66 X     

2, lettre b) 66 X     

2, lettre c) 66 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

2, lettre d) 66 X     

2, lettre e) 66  X    

2, lettre f) 66   

La Commission a rationalisé les 
informations sur le niveau d'erreur 
fournies dans le rapport annuel sur la 
gestion et la performance. La Cour 
réalise actuellement un audit dans le 
cadre duquel elle examinera la 
fiabilité des taux d'erreur fournis par 
la Commission dans ce domaine. 

 

2, lettre g) 66  X    

2, lettre h) 66  X    

RS n° 28/2016 

Menaces transfrontières 
graves pour la santé 
dans l'UE: des mesures 
importantes ont été 
prises mais il faut aller 
plus loin 

1, lettre a) 118 X     

1, lettre b) 118 X     

1, lettre c) 118 X     

1, lettre d) 118 X     

2, lettre a) 119 X     

2, lettre b) 119 X     

3, lettre a) 120  X    
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

3, lettre b) 120  X    

3, lettre c) 120 X     

4, lettre a) 121 X     

4, lettre b) 121 X     

4, lettre c) 121 X     

RS n° 30/2016 

Efficacité du soutien 
accordé par l'UE aux 
secteurs prioritaires au 
Honduras 

1, lettre a) 64 X     

1, lettre b) 64 X     

1, lettre c) 64 X     

2, lettre a) 65 X     

2, lettre b) 65 X     

2, lettre c) 65 X     

3 66 X     

4 67 X     

RS n° 31/2016 

Consacrer au moins un 
cinquième du budget de 
l'UE à l'action pour le 
climat: des travaux 

1 95 X     

2, lettre a) 95   
La Commission fournit chaque année, 
dans son rapport annuel sur la 
gestion et la performance, son État 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

ambitieux sont en cours 
mais risquent fort d'être 
insuffisants 

prévisionnel et son Aperçu des 
performances des programmes, des 
informations consolidées sur les 
progrès accomplis en vue d'atteindre 
l'objectif global de 20 %. Ces 
informations figurent également dans 
certains RAA. Cependant, la 
Commission ne présente pas, dans 
chaque rapport annuel d'activité 
pertinent, des informations 
complètes sur les progrès accomplis 
dans la réalisation des objectifs 
spécifiques en matière d'action pour 
le climat. 

2, lettre c) 95     X 

3 96   

La Commission a financé une étude 
externe sur les financements 
nécessaires au réexamen des 
dispositions en vigueur en matière 
d'intégration des questions 
climatiques et de suivi des dépenses 
liées à l'action pour le climat. Les 
évaluations de la Commission portent 
sur les fonds nécessaires à la 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

réalisation de l'objectif d'intégration 
des questions climatiques plutôt que 
sur les besoins de financement liés au 
changement climatique. 

4 100   

Dans la proposition pour la PAC 
après 2020, le coefficient pour les 
paiements en faveur des zones 
soumises à des contraintes naturelles 
ou spécifiques, qui était de 100 %, a 
été réduit à 40 %. Le coefficient de 
100 % proposé pour tous les 
engagements environnementaux et 
climatiques n'est pas conforme au 
principe de prudence. 

 

5 102     X 

6, lettre a) 103     X 

6, lettre b) 103   

La Commission a inclus des 
indicateurs de résultat liés au climat 
dans les propositions pour la PAC 
après 2020 et le FEDER/FC 
après 2020. Dans le budget global de 
l'UE pour la période 2021-2027, les 
domaines concernés représentent 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

70 % de la contribution escomptée 
aux dépenses liées au climat. Il reste 
toutefois à établir des indicateurs liés 
au climat dans tous les domaines qui 
contribuent à la réalisation des 
objectifs climatiques (sauf en ce qui 
concerne la PAC et le FEDER/FC, pour 
lesquels des propositions existent).  

6, lettre c) 103 X     

7, lettre a) 109     X 

7, lettre b) 109   

La Commission a proposé de revoir à 
la hausse l'objectif d'intégration des 
questions climatiques dans le cadre 
de la PAC après 2020. Elle a 
également proposé d'accroître les 
exigences concernant le climat au 
travers de la conditionnalité 
renforcée. La Commission s'est 
fermement engagée à lutter contre le 
changement climatique; cependant, il 
reste difficile, à ce stade, de savoir si 
cela favorisera une augmentation des 
dépenses consacrées à l'action pour 
le climat. 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 33/2016 

Mécanisme de 
protection civile de 
l'Union: la coordination 
des réactions en cas de 
catastrophe en dehors 
de l'UE jugée 
globalement efficace 

1, lettre a) 74 X     

1, lettre b) 74 X     

1, lettre c) 74 X     

1, lettre d) 74 X     

2, lettre a) 74 X     

2, lettre b) 74 X     

2, lettre c) 74 X     

2, lettre d) 74 X     

3, lettre a) 74 X     

3, lettre b) 74 X     

3, lettre c) 74 X     

3, lettre d) 74 X     

4 74 X     

5, lettre a) 74 X     

5, lettre b) 74 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

RS n° 34/2016 

Lutte contre le 
gaspillage alimentaire: 
une occasion pour l'UE 
d'améliorer l'utilisation 
des ressources dans la 
chaîne alimentaire 

1 84   

L'extension du mandat de la 
plateforme de l'Union sur les pertes 
alimentaires et le gaspillage 
alimentaire ainsi que la nouvelle 
priorité annoncée pour un pacte vert 
pour l'Europe sont révélatrices de 
l'importance accordée à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire dans 
les politiques de l'UE. Un nouveau 
plan d'action doit encore être 
élaboré, tandis que la mise en œuvre 
de certaines mesures du plan d'action 
en faveur de l'économie circulaire, 
toujours en cours, devrait être 
terminée en 2021. 

 

2, lettre a) 86 X     

2, lettre b) 86 X     

2, lettre c) 86   

L'EFSA participe aux travaux sur les 
futures orientations, et les États 
membres échangent leurs pratiques 
en matière de redistribution des 
excédents alimentaires. La date 
d'achèvement de certaines des 
orientations en cours d'élaboration a 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

à présent été fixée au 
31 décembre 2021. 

3, lettre a) 87   

Les orientations de l'UE sur les dons 
alimentaires ont été publiées en 
octobre 2017. La cartographie et 
l'analyse du cadre politique et 
réglementaire dans les États 
membres semblent être à l'arrêt, ce 
qui laisse planer un doute sur le 
respect de la nouvelle date 
d'achèvement fixée au 30 juin 2020. 

 

3, lettre b) 87     X 

3, lettre c) 87 X     

3, lettre d) 87 X     

RS n° 35/2016 

L'utilisation de l'appui 
budgétaire pour 
améliorer la 
mobilisation des 
recettes nationales en 
Afrique subsaharienne 

1, lettre a) 70 X     

1, lettre b) 70 X     

2, lettre a) 72 X     

2, lettre b) 72 X     

3 73 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

4 74 X     

5 75 X     

6 76 X     

RS n° 36/2016 

Une évaluation des 
modalités de clôture 
des programmes de 
cohésion et de 
développement rural 
pour la 
période 2007-2013 

1 118     X 

2 127   

Dans sa proposition pour à la période 
après 2020, la Commission a prévu un 
nouveau mécanisme d'examen de la 
performance, qui doit lui permettre 
de vérifier si les objectifs du 
programme ont été réalisés et, si 
nécessaire, d'imposer des corrections 
financières en cas de performance 
insuffisante. En ce qui concerne le 
Feader, la Commission ne calcule pas 
de taux de risque résiduel au niveau 
du programme en tenant compte des 
corrections financières résultant des 
audits de conformité. Il n'existe donc 
aucune assurance que le niveau 
d'erreur résiduel pour un programme 
ne dépasse pas le seuil de 
signification. 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains égards 
(bref résumé des améliorations 

apportées et des faiblesses 
restant à traiter) 

Non 
mise en 
œuvre 

3 127   

Aucun rapport spécifique portant sur 
les résultats obtenus et sur le résultat 
final du processus de clôture pour 
l'ensemble de la période de 
programmation n'est envisagé.  

 

4 131   

Certaines améliorations ont été 
apportées pour que les périodes 
d'éligibilité se chevauchent moins, 
mais ce problème ne disparaîtra pas 
complètement. En ce qui concerne la 
cohésion, les États membres ne sont 
nullement tenus de transmettre 
l'ensemble des documents de clôture 
au plus tard six mois après la date 
d'éligibilité finale. 

 

6 133 X     

7 141 X     
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Annexe 7.2 — Degré de mise en œuvre des recommandations formulées en 2016, pour chaque rapport – 
Autres entités auditées 

RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

RS n° 4/2016 

L'Institut 
européen 
d'innovation et de 
technologie doit 
revoir ses 
mécanismes 
opérationnels et 
corriger certains 
défauts de 
conception pour 
produire l'impact 
escompté. 

Institut européen d'innovation et de technologie (EIT) 

2 107 X     

3 108 X     

4 109 X     

RS n° 7/2016 

Comment le 
Service européen 
pour l'action 
extérieure gère 
ses bâtiments à 
travers le monde 

Service européen pour l'action extérieure (SEAE) 

1 68  X   

2 68 X     

3 70  X    

4 71   
Les délégations de l'UE ont conclu 
certains accords de renégociation 
des loyers et des conditions pour 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

les immeubles de bureaux et les 
résidences, et la situation s'est 
globalement améliorée par rapport 
à il y a cinq ans. Le SEAE a su 
maîtriser la croissance des 
dépenses immobilières dans son 
budget. Cependant, il n'existe 
encore aucune vue d'ensemble du 
parc (tableau de bord) permettant 
de contrôler que les loyers des 
immeubles de bureaux des 
délégations de l'UE et des 
résidences restent en phase avec 
les prix du marché. Un effort 
particulier doit être consenti pour 
surveiller à tout le moins les 
50 contrats en cours les plus 
onéreux relatifs aux immeubles de 
bureaux des délégations de l'UE et 
aux résidences. 

5 71   

Les critères de mesure que les 
délégations de l'UE doivent 
appliquer ont été élaborés, et des 
séances d'information ont été 
organisées à l'intention du 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

personnel. L'outil de gestion 
immobilière Immogest a été mis à 
jour à l'aide des données issues de 
la réévaluation. Toutefois, ce 
logiciel nécessite encore des 
améliorations majeures pour 
répondre pleinement aux besoins, 
comme des informations plus 
nombreuses sur les coûts/loyers 
des bâtiments, la catégorisation 
des espaces utilisables (par type 
d'usage) et l'inclusion 
d'informations sur les surfaces et 
les loyers des locaux communs. Les 
interfaces entre Immogest et 
d'autres bases de données doivent 
être améliorées pour que la saisie 
manuelle des données importées 
d'autres systèmes soit moins 
souvent nécessaire. 

6 72  X    

7 72   
De 2015 à 2019, nous observons 
que le SEAE a amélioré la 
hiérarchisation des travaux à 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

réaliser/des contrats à conclure au 
cours des deux années suivantes. Il 
doit encore améliorer sa 
planification de la gestion 
immobilière à moyen terme. Même 
si le SEAE considère qu'un plan 
septennal glissant couvre une très 
longue période, il conviendrait 
d'élaborer un plan d'une durée de 
trois à quatre ans au moins, et d'en 
suivre la mise en œuvre en portant 
une attention particulière à ses 
résultats, aux coûts et au 
calendrier. Une telle planification à 
moyen terme est essentielle pour 
étayer plus concrètement la 
stratégie immobilière du SEAE. Les 
deux principaux documents de 
planification (la stratégie 
immobilière et le plan à moyen 
terme) devraient mieux s'articuler. 

8 72   

Environ 50 % des contrats de bail 
comportent à présent une option 
d'achat. L'amélioration des 
informations utilisées dans les 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

dossiers immobiliers et pour la 
prospection du marché a eu une 
incidence positive sur les décisions 
de louer ou d'acheter. Toutefois, 
une vue d'ensemble du parc 
immobilier et une analyse des 
possibilités de location ou d'achat, 
établies sur l'initiative du siège et 
gérées au niveau central font 
toujours défaut. Il conviendrait 
d'élaborer une méthode 
permettant d'effectuer des 
analyses économiques appropriées 
pour savoir s'il est préférable 
d'acheter plutôt que de louer, sur 
la base d'indicateurs adéquats, tels 
que la valeur actuelle nette. Le 
même indicateur devrait être 
appliqué à toutes les options; en 
cas d'achat, la valeur (de marché) 
résiduelle des actifs au terme de 
leur cycle de vie devrait être 
estimée et prise en compte dans le 
calcul. 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

RS n° 12/2016 

Octroi de 
subventions par 
les agences: un 
choix pas toujours 
approprié et d'une 
efficacité pas 
systématiquement 
démontrée 

Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) 

1 53 X     

2 54 X     

4 56 X     

5 57 X     

Agence européenne pour l'environnement (AEE) 

1 53  X    

2 54  X    

4 56 X    

5 57 X     

Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) 

1 53 X     

2 54 X     

5 57 X     

Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures (Frontex) 
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

1 53 X     

2 54 X     

3 55 X     

4 56 X     

5 57 X     

RS n° 17/2016 

Les institutions de 
l'UE peuvent faire 
davantage pour 
faciliter l'accès à 
leurs marchés 
publics 

Parlement européen 

1 103 X     

3 105 X     

4 105 X     

5 106 X     

7 108 X    

9 109 X     

Conseil de l'Union européenne 

1 103 X     

3 105 X     
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RS Titre du rapport N° de la 
recommandation 

Point du 
RS 

Intégralement 
mises en 

œuvre 

Mise en 
œuvre à 

pratiquement 
tous égards 

Mise en œuvre à certains 
égards (bref résumé des 

améliorations apportées et des 
faiblesses restant à traiter) 

Non mise 
en œuvre 

4 105 X     

5 106 X     

7 108 X     

9 109 X    

Banque centrale européenne 

1 103 X     

3 105 X     

4 105 X     

5 106 X     

7 108 X     

9 109 X     
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Annexe générale 

Approche et méthodologie d'audit 
1) Notre méthodologie d'audit de la performance est présentée dans le manuel 

d'audit de la performance, disponible sur notre site internet. Nous réalisons nos 
audits conformément aux normes internationales des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (ISSAI) en matière d'audit de la performance. 

PREMIÈRE PARTIE – Chapitre 1 – Cadre de performance 

2) Chaque année, nous examinerons un aspect différent du cadre de performance. 
Le thème choisi pour le rapport de cette année est celui des informations de haut 
niveau sur la performance présentées par la Commission dans le rapport annuel 
sur la gestion et la performance et dans les fiches de programme. Nous avons 
examiné si le processus d'élaboration de ces rapports par la Commission était 
solide, et si ceux-ci donnaient une vue d'ensemble claire, exhaustive et équilibrée 
de la performance des programmes de dépenses de l'UE. 

3) Afin de répondre à ces questions, nous avons examiné, entre autres: 

a) les rapports annuels sur la gestion et la performance relatifs à 2019 et aux 
exercices précédents; 

b) les fiches de programme du projet de budget 2021 et des exercices 
précédents; 

c) les rapports annuels d'activité des directions générales de l'agriculture et du 
développement rural (DG AGRI) et de la politique régionale et urbaine 
(DG REGIO) relatifs à 2019 et aux exercices précédents; 

d) l'ensemble des instructions et des modèles les plus récents, mais aussi les 
anciens, utilisés pour élaborer les fiches de programme et les rapports 
annuels d'activité. 

4) Dans le cadre de l'audit, nous avons effectué des visites auprès de la Commission 
(secrétariat général et directions générales du budget (DG BUDG), de l'agriculture 
et du développement rural ainsi que de la politique régionale et urbaine) afin de 
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procéder à un examen et à des échanges de vues sur la conception et le 
fonctionnement des procédures en place pour: 

a) la collecte des données sur la performance communiquées par les États
membres ainsi que le contrôle de leur qualité et de leur fiabilité;

b) l'élaboration, la révision et l'adoption des rapports annuels d'activité, des
fiches de programme et du rapport annuel sur la gestion et la performance.

DEUXIÈME PARTIE – Chapitres 2 à 6 – Performance des programmes de 
dépenses de l'UE 

5) Les chapitres 2 à 6 sont consacrés aux résultats obtenus par les programmes de
l'UE relevant des (sous-)rubriques 1a, 1b, 2, 3 et 4 du cadre financier pluriannuel
(CFP) 2014-2020. Notre objectif était de déterminer la quantité d'informations sur
la performance pertinentes et disponibles et, sur la base de ces informations,
d'évaluer la performance réelle des programmes de dépenses de l'UE.

Notre échantillon 

6) Le CFP 2014-2020 comporte 58 programmes de dépenses. Aux fins de notre
évaluation, nous avons prélevé un échantillon de neuf d'entre eux (voir tableau 
1). Nous avons sélectionné deux programmes pour chaque (sous-)rubrique du 
CFP (à l'exception de la rubrique 3, la plus petite, pour laquelle nous n'en avons 
sélectionné qu'un). Nous avons opéré cette sélection parmi les quatre plus 
grands programmes (en termes de budget) de chaque (sous-)rubrique
du CFP. Dans la mesure du possible, nous avons sélectionné des paires de 
programmes étroitement liés (sous-rubrique 1b, ainsi que rubriques 2 et 3) 
susceptibles de produire certains de leurs résultats concurremment. Ensemble, 
les neuf programmes de dépenses couverts représentent 74 % du total des 
paiements effectués avant la fin de 2019 par rapport aux engagements du CFP 
actuel.
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Tableau 1 – Notre échantillon de programmes de dépenses pour les 
chapitres 2 à 6 

Chapitre Rubrique/Sous-
rubrique du CFP Programmes de dépenses sélectionnés 

2 1a – Compétitivité pour 
la croissance et l'emploi 

Horizon 2020; 
Fonds européen pour les investissements 
stratégiques 

3 
1b – Cohésion 
économique, sociale et 
territoriale 

Fonds européen de développement régional; 
Fonds de cohésion 

4 2 – Croissance durable: 
ressources naturelles 

Fonds européen agricole de garantie; 
Fonds européen agricole pour le 
développement rural 

5 3 – Sécurité et 
citoyenneté Fonds «Asile, migration et intégration» 

6 4 – L'Europe dans le 
monde 

Instrument de coopération au 
développement; 
Instrument européen de voisinage 

Source: Cour des comptes européenne. 

7) Chaque programme de dépenses comporte entre un et 20 objectifs (généraux 
et/ou spécifiques). Nous avons examiné la performance des programmes de 
dépenses à l'aune d'une sélection de ces objectifs (voir annexes 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 
et 6.1). Nous avons couvert tous les objectifs généraux et une sélection d'objectifs 
spécifiques choisis sur la base de leur caractère significatif ainsi que de leurs liens 
avec un objectif général et des objectifs de plus haut niveau de l'UE. 

Analyse 

8) Nous avons fondé notre évaluation sur les informations relatives à la performance 
publiées par la Commission, à savoir entre autres: 

a) le rapport annuel sur la gestion et la performance relatif à 2019; 

b) les fiches de programme pertinentes pour le projet de budget 2021; 

c) les rapports annuels d'activité 2019 des directions générales concernées; 

d) les évaluations liées à la performance des programmes relevant du CFP actuel 
et du précédent; 

e) différents rapports sur la performance spécifiques aux programmes. 
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9) Nous avons complété ces informations par des constatations de travaux d'audit et 
d'analyse que nous avons effectués récemment. Nous ne disposions pas de nos 
propres résultats pour tous les objectifs des programmes sélectionnés. 

10) Nous avons vérifié si les informations de la Commission relatives à la performance 
étaient vraisemblables et si elles concordaient avec nos constatations, mais nous 
n'avons pas contrôlé leur fiabilité. 

11) Nous nous sommes concentrés sur les informations les plus récentes relatives aux 
dernières versions des programmes de dépenses de l'UE relevant du 
CFP 2014-2020. Étant donné que les évaluations ex post de ces programmes 
seront élaborées bien après la fin de la période couverte par le CFP actuel, et que 
les évaluations intermédiaires ne sont pas disponibles pour tous les programmes, 
nous avons souvent dû nous référer aux informations sur la performance relatives 
aux programmes antérieurs relevant du CFP 2007-2013. Le cas échéant, nous 
avons tenu compte de l'ampleur des changements intervenus dans la conception 
et la mise en œuvre des programmes entre les deux périodes. 

Analyse des indicateurs 

12) Dans le cadre de notre évaluation de la performance, nous avons analysé les 
informations tirées des indicateurs de performance présentées dans les fiches de 
programme concernées pour le projet de budget 2021. Nous avons également 
établi une comparaison avec des fiches de programmes précédents. 

13) Les neuf programmes dont est composé notre échantillon sont couverts par un 
total de 262 indicateurs, soit plus que ceux dénombrés dans les fiches de 
programme elles-mêmes. Cette différence apparaît parce que les indicateurs 
figurant dans les fiches de programme sont souvent constitués d'au moins deux 
sous-indicateurs, qui ont chacun des valeurs de référence et des valeurs cibles 
distinctes et présentent des ensembles différents de valeurs réelles obtenues. 
Nous avons compté chacun de ces sous-indicateurs comme un indicateur distinct. 

14) Nous avons classé tous les indicateurs dans l'une des catégories suivantes: 
indicateurs d'intrants, de réalisation, de résultat ou d'impact. Bien que ce soit 
aussi le cas dans la législation relative à certains programmes, la Commission n'a 
pas classé tous ses indicateurs selon ces catégories. Dans certains cas, notre 
classification, fondée sur les lignes directrices de la Commission pour une 
meilleure réglementation, peut différer de celle prévue dans la législation. 

15) Notre analyse des indicateurs est notamment fondée sur le calcul de la 
progression vers la valeur cible réalisée à ce jour, compte tenu de la valeur de 
référence pertinente correspondante (voir tableau 2). Ce calcul n'a pu être 
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effectué que lorsque des données quantifiées étaient disponibles pour les valeurs 
de référence, les valeurs cibles et les valeurs réelles les plus récentes. 

Tableau 2 – Calcul de la progression vers la valeur cible (par rapport à la 
valeur de référence) 

Valeur de 
référence 

Valeur réelle 
la plus récente Valeur cible Calcul Progression vers 

la valeur cible 

20 40 70 (40-20)/(70-20) 40 % 
Source: Cour des comptes européenne. 

16) En outre, nous avons déterminé si la valeur cible de chaque indicateur était «en
bonne voie» d'être atteinte et présentons ces informations sous forme graphique
dans des vues d'ensemble des indicateurs (voir tableau 3).

Tableau 3 – Représentation graphique de l'analyse sur la probabilité que 
les valeurs cibles soient atteintes 

Symbole Signification Observations 

«En bonne voie» 
Sur la base des données disponibles, il est 
probable que la valeur cible de l'indicateur 
sera atteinte à temps. 

«En bonne voie»; 
absence de valeur 
cible quantifiée 

Sur la base des données disponibles, il est 
probable que la valeur cible de l'indicateur 
sera atteinte à temps. 
La valeur cible n'est pas quantifiée, mais 
elle est suffisamment spécifique pour 
permettre d'évaluer la probabilité qu'elle 
soit atteinte. 

«Pas en bonne voie» 
Sur la base des données disponibles, nous 
estimons IMPROBABLE que la valeur cible 
de l'indicateur soit atteinte à temps. 

«Pas en bonne 
voie»; 
absence de valeur 
cible quantifiée 

Sur la base des données disponibles, nous 
estimons IMPROBABLE que la valeur cible 
de l'indicateur soit atteinte à temps. 
La valeur cible n'est pas quantifiée, mais 
elle est suffisamment spécifique pour 
permettre d'évaluer la probabilité qu'elle 
soit atteinte. 
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Symbole Signification Observations 

Incertain 

Sur la base des données disponibles, il est 
impossible d'énoncer avec certitude la 
probabilité que la valeur cible de 
l'indicateur sera atteinte ou pas. 

Incertain; 
absence de valeur 
cible quantifiée 

Sur la base des données disponibles, il est 
impossible d'énoncer avec certitude la 
probabilité que la valeur cible de 
l'indicateur sera atteinte ou pas. 
Aucune valeur cible quantifiée n'a été 
définie. 

Source: Cour des comptes européenne. 

17) Le tableau 4 comporte des exemples de la manière dont nous avons déterminé si
la valeur cible d'un indicateur donné était «en bonne voie» d'être atteinte, ainsi
que des explications concernant nos critères. Nous n'avons pas appliqué ces
critères de manière automatique, mais nous avons examiné les indicateurs un par
un sur la base des informations disponibles, associées à un jugement
professionnel.
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Encadré 4 – Exemples de nos évaluations sur la probabilité que les 
valeurs cibles soient atteintes 

Informations contenues 
dans les fiches de 

programme 

Notre 
évaluation Critères et raisonnement 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Valeur cible (2023): 150 
Valeur intermédiaire 
(2018): 100 
Valeur la plus récente 
(2018): 90 
Valeurs précédentes: 
2017: 80; 2016: 70 

PAS EN 
BONNE VOIE 

Critère – Si une valeur intermédiaire a 
été fixée et atteinte pour l'année de 
laquelle date la valeur la plus récente à 
notre disposition, nous considérons 
que la valeur cible pour l'indicateur est 
«en bonne voie» d'être atteinte. 
 
Raisonnement – La valeur 
intermédiaire n'a pas été atteinte. 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Valeur cible (2023): 150 
Valeur intermédiaire 
(2019): 100 
Valeur la plus récente 
(2018): 90 
Valeurs précédentes: 
2017: 80; 2016: 70 

EN BONNE 
VOIE 

Critère – Si aucune valeur 
intermédiaire n'a été fixée pour 
l'année de laquelle date la valeur la 
plus récente à notre disposition, mais 
qu'une valeur intermédiaire a été fixée 
pour une autre année et que les 
progrès réalisés à ce jour sont 
conformes à cette valeur 
intermédiaire, nous considérons que la 
valeur cible pour l'indicateur est «en 
bonne voie» d'être atteinte. 
 
Raisonnement – Compte tenu de la 
progression constante vers la valeur 
cible au cours de la 
période 2016-2018, celle fixée 
pour 2019 sera probablement atteinte. 
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Informations contenues 
dans les fiches de 

programme 

Notre 
évaluation Critères et raisonnement 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Valeur cible (2023): 150 
Valeur intermédiaire: 
néant 
Valeur la plus récente 
(2018): 80 
Valeurs précédentes: 
2017: 75; 2016: 70; 
2015: 60; 2014: 55 

PAS EN 
BONNE VOIE 

Critère – En l'absence de valeur 
intermédiaire, nous considérons que la 
valeur cible pour l'indicateur est «en 
bonne voie» d'être atteinte si les 
progrès réalisés à ce jour 
correspondent globalement à une 
progression linéaire entre la valeur de 
référence et la valeur cible, ou s'il 
ressort des valeurs réelles disponibles 
à ce jour que le profil de progression 
est plutôt «exponentiel», avec un 
démarrage lent et une accélération au 
cours des années suivantes. 
 
Raisonnement – La progression vers la 
valeur cible est de 30 %, chiffre 
largement inférieur à la valeur linéaire 
de 50 % susceptible d'être attendue à 
mi-parcours de la mise en œuvre. De 
surcroît, les valeurs réelles disponibles 
à ce jour ne font état d'aucune 
accélération de la progression. 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Valeur cible (2023): 150 
Valeur intermédiaire: 
néant 
Valeur la plus récente 
(2018): 80 
Valeurs précédentes: 
2017: 63; 2016: 55; 
2015: 52; 2014: 51 

EN BONNE 
VOIE 

Critère – En l'absence de valeur 
intermédiaire, nous considérons que la 
valeur cible pour l'indicateur est «en 
bonne voie» d'être atteinte si les 
progrès réalisés à ce jour 
correspondent globalement à une 
progression linéaire entre la valeur de 
référence et la valeur cible, ou s'il 
ressort des valeurs réelles disponibles 
à ce jour que le profil de progression 
est plutôt «exponentiel», avec un 
démarrage lent et une accélération au 
cours des années suivantes. 
 
Raisonnement – La progression vers la 
valeur cible est de 30 %, chiffre 
largement inférieur à la valeur linéaire 
de 50 % susceptible d'être attendue à 
mi-parcours de la mise en œuvre. 
Cependant, les valeurs réelles 
enregistrées à ce jour font état d'une 
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Informations contenues 
dans les fiches de 

programme 

Notre 
évaluation Critères et raisonnement 

nette accélération. Si celle-ci est 
maintenue, la valeur cible sera 
probablement atteinte. 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Objectif (2023): 
augmentation 
Valeur intermédiaire: 
néant 
Valeur la plus récente 
(2018): 60 
Valeurs précédentes: 
2017: 56; 2016: 55; 
2015: 52; 2014: 51 

«EN BONNE 
VOIE»; 
ABSENCE DE 
VALEUR CIBLE 
QUANTIFIÉE 

Critère – Si aucune valeur cible n'est 
quantifiée pour l'objectif, la réalisation 
de celui-ci est «en bonne voie» pour 
l'indicateur si les conditions qui y sont 
assorties ont été satisfaites jusqu'ici ou 
le seront probablement. 
 
Raisonnement – L'objectif n'est pas 
une valeur cible quantifiée, mais une 
«augmentation». Étant donné que les 
valeurs enregistrées à ce jour sont 
toutes supérieures à la valeur de 
référence, les conditions assorties à 
l'objectif sont par conséquent 
satisfaites. 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Objectif (2023): 
maintien 
Valeur intermédiaire: 
néant 
Valeur la plus récente 
(2018): 40 
Valeurs précédentes: 
2017: 46; 2016: 49; 
2015: 52; 2014: 51 

PAS EN 
BONNE VOIE 

Critère – Si aucune valeur cible n'est 
quantifiée pour l'objectif, la réalisation 
de celui-ci est «en bonne voie» pour 
l'indicateur si les conditions qui y sont 
assorties ont été satisfaites ou le 
seront probablement. 
 
Raisonnement – L'objectif est le 
«maintien» (en d'autres termes, la 
valeur cible doit être égale à la valeur 
de référence), mais la valeur réelle la 
plus récente est inférieure de 20 % à la 
valeur de référence. 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Valeur cible (2023): 150 
Valeur intermédiaire: 
néant 
Valeur la plus récente: 
(2018): 90 

INCERTAIN; 
ABSENCE DE 
VALEUR CIBLE 
QUANTIFIÉE 

Critère – En l'absence de valeur 
intermédiaire, nous considérons que la 
valeur cible pour l'indicateur est «en 
bonne voie» d'être atteinte si les 
progrès réalisés à ce jour 
correspondent globalement à une 
progression linéaire entre la valeur de 
référence et la valeur cible, ou s'il 
ressort des valeurs réelles disponibles 
à ce jour que le profil de progression 
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Informations contenues 
dans les fiches de 

programme 

Notre 
évaluation Critères et raisonnement 

est plutôt «exponentiel», avec un 
démarrage lent et une accélération au 
cours des années suivantes. 
 
Raisonnement – La progression vers la 
valeur cible est de 40 %, soit 10 points 
de pourcentage de moins que la valeur 
linéaire de 50 % susceptible d'être 
attendue à mi-parcours de la mise en 
œuvre. Nous ne disposons d'aucune 
autre donnée qui permettrait de 
déterminer si la progression vers la 
valeur cible a été plutôt linéaire ou 
exponentielle. 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Valeur cible: non définie 
Valeur intermédiaire: 
néant 
Valeur la plus récente 
(2018): 90 

INCERTAIN; 
ABSENCE DE 
VALEUR CIBLE 
QUANTIFIÉE 

Raisonnement – Si aucune valeur cible 
n'a été définie, il est impossible de 
déterminer si elle est «en bonne voie» 
d'être atteinte pour l'indicateur. 

Valeur de référence 
(2013): 50 
Valeur cible (2023): 150 
Valeur intermédiaire 
(2019): 100 
Valeur la plus récente: 
aucune donnée 
disponible 

INCERTAIN 

Raisonnement – Si aucune donnée 
relative à la progression vers la valeur 
cible n'est disponible, il est impossible 
de déterminer si elle est «en bonne 
voie» d'être atteinte pour l'indicateur. 

Source: Cour des comptes européenne. 

18) Notre analyse des indicateurs est fondée sur des données de la Commission que 
nous n'avons pas contrôlées. Notre évaluation de la progression vers la valeur 
cible d'un indicateur donné repose sur notre analyse de la probabilité que celle-ci 
soit atteinte. Toutefois, cette analyse ne tient pas compte de la pertinence de 
l'indicateur en question par rapport aux objectifs et actions du programme, ni du 
niveau d'ambition de la valeur cible. Il peut arriver, par exemple, que les actions 
mises en œuvre au titre du programme soient sans incidence sur un indicateur, 
que celui-ci ne soit pas pertinent par rapport à l'objectif du programme ou que sa 
valeur cible ne traduise pas un niveau d'ambition suffisant. Par conséquent, les 
indicateurs à eux seuls ne suffisent pas nécessairement à déterminer si les 
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objectifs du programme ont été atteints. Une analyse complète de la 
performance du programme doit porter sur les données relatives aux indicateurs, 
combinées à d'autres informations quantitatives et qualitatives. 

19) Nous considérons néanmoins que les indicateurs donnent généralement des 
renseignements sur certains aspects de la performance des programmes. Des 
graphiques présentent des vues d'ensemble des indicateurs dans les chapitres 2 
à 6. De plus, le chapitre 1 et, le cas échéant, le texte accompagnant les vues 
d'ensemble des indicateurs définissent les limites de la valeur informative des 
indicateurs. 

Tests de performance sur les opérations 

20) Une autre partie de notre audit a consisté à évaluer la performance des 
programmes à l'aide d'un échantillon d'opérations testées dans le cadre de nos 
travaux aux fins de la déclaration d'assurance. Nous avons vérifié si ces opérations 
étaient conformes aux objectifs des programmes concernés et si leurs valeurs 
cibles éventuelles en matière de performance étaient atteintes ou susceptibles de 
l'être. 

TROISIÈME PARTIE – Chapitre 7 – Suivi des recommandations 

21) Le suivi des recommandations formulées dans nos rapports spéciaux constitue 
une tâche récurrente. Dans le chapitre 7, nous analysons dans quelle mesure 
celles figurant dans les rapports spéciaux publiés en 2016 ont été mises en œuvre. 
Nous classons les recommandations en fonction de leur degré de mise en œuvre: 
intégralement, à pratiquement tous égards, à certains égards ou pas du tout. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET DE L’UE — SITUATION À LA 

FIN DE 2019 

«CHAPITRE 1 — CADRE DE PERFORMANCE» 

 

 
INTRODUCTION 

La Commission accorde la plus haute priorité à la performance du budget de dépenses de l’UE et 
s’engage à présenter des informations de haute qualité sur la performance. Saluant les travaux réalisés 
par la Cour des comptes sur la performance du budget de l’UE, elle se félicite que cette dernière 
reconnaisse les améliorations apportées par la Commission à ses rapports sur la performance du 
budget de l’UE. Elle continuera à affiner le système à l’avenir, notamment en mettant en œuvre les 
recommandations formulées dans les domaines à améliorer que la Cour a recensés dans ce rapport. Le 
cadre de performance solide et intégré, qui a été mis au point pour le cadre financier pluriannuel (ci-
après «CFP») de la période 2021-2027, est un excellent moyen permettant d’accomplir de nouveaux 
progrès en se fondant sur les enseignements tirés.  

Parmi les principaux exemples d’améliorations réalisées ces dernières années, citons la présentation 
des informations sur la performance dans un document plus synthétique et plus lisible (intitulé «vue 
d’ensemble des performances des programmes», ci-après «PPO»), l’intégration de la PPO en tant 
qu’annexe au rapport annuel sur la gestion et la performance (ci-après «AMPR»), ce qui fait le lien 
entre la procédure budgétaire et la procédure de décharge, l’évaluation systématique de la 
performance des programmes dans les fiches de programme et la PPO et le caractère mieux équilibré 
des rapports, faisant ressortir à la fois les aspects positifs et les points à améliorer. 

Les chapitres 2 à 6 de ce rapport présentent l’évaluation, par la Cour, de la performance des neuf 
programmes de dépenses retenus, à la fin de l’année 2019. La Commission estime que les 
programmes contribuent fortement à la réalisation des priorités et des objectifs de l’UE. Les 
informations qualitatives et quantitatives sur la performance disponibles à la fin de 2019 montrent la 
bonne progression des programmes vers les valeurs cibles fixées au début de la période de 
programmation. L’exécution s’accélère, notamment pour les Fonds structurels et d’investissement 
européens, pour lesquels les valeurs cibles ont été fixées pour l’horizon 2023. Les conclusions 
définitives concernant la performance des programmes ne pourront être tirées qu’après la clôture de 
ces programmes, sur la base des évaluations finales. 

1.3 La Commission publie de nombreux rapports sur la performance en général. La plupart des 
rapports spécifiques mentionnés dans la figure 1.1 sont axés sur la performance du budget de l’UE. 

Première puce — La section 1 du rapport annuel sur la gestion et la performance procure une vue 
d’ensemble de haut niveau de la performance du budget de l’UE en mettant l’accent sur les principaux 
programmes.  

Cette année, le rapport est complété par des informations plus détaillées sur la performance 
programme par programme, qui sont présentées dans la «vue d’ensemble des performances des 
programmes» (annexe 1). Cette vue d’ensemble résume les principaux messages concernant la 
performance qui sont extraits des fiches de programme accompagnant la proposition de projet de 
budget 2021. 

Première puce — La section 2, qui porte sur le contrôle interne et la gestion financière, présente les 
mesures prises par la Commission pour garantir la bonne gestion financière du budget de l’UE. 
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Deuxième puce — Les fiches de programme rendent compte de la performance des programmes de 
dépenses en utilisant à la fois des informations quantitatives provenant des indicateurs de performance 
et des informations qualitatives. Les informations qualitatives sont essentielles pour comprendre la 
performance du programme, notamment: le contexte politique et économique, la situation du 
programme dans le cycle de programmation et l’identification des éléments échappant au contrôle de 
la Commission qui ont une incidence sur la performance du programme. 

1.4. En ce qui concerne l’annexe 1.1 consacrée au suivi de la recommandation nº 5 formulée en 2016: 
depuis 2017, les services centraux imposent aux services, au moyen des instructions sur 
l’établissement des rapports annuels d’activités (ci-après «RAA»), l’obligation d’indiquer les sources 
de toutes les données relatives à la performance et de procéder à une évaluation de la fiabilité de ces 
données. Les données jugées peu fiables doivent être écartées sauf si les services estiment qu’elles 
sont nécessaires à la communication de certains éléments contextuels. En pareils cas, les services 
doivent, dans un souci de transparence, insérer une clause de non-responsabilité concernant la qualité 
de ces données sur la performance. En ce qui concerne les fiches de programme, la Commission 
s’engage à y apporter d’autres améliorations, telles qu’elles sont mentionnées dans ses réponses au 
présent rapport. 

Concernant l’annexe 1.1 relative au suivi de la recommandation nº 6, formulée en 2016, la 
Commission a partiellement accepté celle-ci, bien que sa présence globale sur l’internet ait été 
récemment réorganisée en une structure de portail formée de pages contenant des informations sur la 
performance. 

La Commission a apporté des améliorations spécifiques à la présentation en ligne des informations sur 
la performance1. Citons, à titre d’exemple, la réorganisation du contenu en vue d’un accès plus 
convivial aux documents relatifs à la performance et aux résultats, l’amélioration des descriptions des 
documents stratégiques et des rapports, le perfectionnement de la fonction de recherche pour les 
longues listes de documents relatifs à la performance, ainsi que des améliorations au niveau de 
l’architecture de l’information, des étiquettes et des liens.  

Les mesures prises témoignent d’une utilisation raisonnable et responsable des ressources, compte 
tenu de la taille du public cible pour les informations sur la performance. La présence de la 
Commission sur la toile et les informations communiquées en ligne sont en perpétuelle évolution en 
fonction des tests réalisés, des besoins des utilisateurs, des objectifs organisationnels et de la 
technologie.  

PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS DE HAUT NIVEAU SUR LA 
PERFORMANCE 

1.7. Troisième puce — Les fiches de programme concernant le projet de budget 2014, publiées en 
2013, ne couvraient pas la performance des programmes 2007-2013 à cause de l’abandon des fiches 
d’activité (qui se rapportaient à la période 2007-2013) au profit des fiches de programme (couvrant la 
période 2014-2020). 

1.11. La circulaire budgétaire fournit aux directions générales des explications détaillées sur les étapes 
opérationnelles en vue de l’établissement de la PPO (point 4.12). Comme indiqué au point 1.6., la 
PPO procure une synthèse des informations communiquées dans les fiches de programme, pour 
lesquelles la circulaire budgétaire donne des instructions détaillées. En outre, les services centraux 
discutent de l’élaboration de la PPO avec les services de la Commission lors des auditions budgétaires 
tenues en vue de la préparation du projet de budget. 

                                                           
1  https://ec.europa.eu/info/strategy_fr. 
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1.12. Les critères de sélection des indicateurs présentés dans la PPO sont clairement définis dans la 
note méthodologique. Il s’agit de:  

• la disponibilité des données, 
• la pertinence de l’indicateur par rapport aux objectifs spécifiques et aux actions du programme. 

Les écarts de progression entre la liste complète des indicateurs issus des fiches de programme et les 
indicateurs sélectionnés dans la PPO varient selon les programmes (allant, dans certains cas, d’écarts 
négatifs à des écarts positifs). 

La PPO ne comprend que les indicateurs pour lesquels les données nécessaires au calcul de leur 
progression vers la valeur cible sont disponibles. Cette exigence explique en partie la différence dans 
le calcul de la part des indicateurs estimés être «sur la bonne voie» entre les fiches de programme et la 
PPO. 

1.14. La Commission reconnaît l’importance d’informations solides et fiables sur la performance et 
s’engage à présenter des données de haute qualité sur la performance.  

Bien qu’elle ne soit pas en mesure de contrôler ni de garantir pleinement la fiabilité des données sur la 
performance, la Commission a pris des mesures pour atténuer les risques en la matière. 

1.15. Les données présentées dans les différents rapports sur la performance reposent sur les 
informations les plus récentes qui étaient disponibles au moment de l’établissement du rapport. 
Lorsque des chiffres actualisés sont disponibles, reflétant, entre autres, des décalages dans la collecte 
des données dans les États membres ou par d’autres tiers, ces chiffres sont présentés dans la série 
suivante de fiches de programmes. Ces mises à jour sont une caractéristique inhérente à la collecte de 
données dans un environnement complexe et en rapide évolution. 

1.17. Sur la base des articles 20 à 22 du règlement (UE) nº 1303/2013 portant dispositions communes, 
la réserve de performance a été appliquée au Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feader) de la même manière qu’aux autres Fonds ESI.  

La DG AGRI a insisté sur la solidité et la fiabilité des valeurs intermédiaires et des rapports y 
afférents. Le processus a été expliqué au sein du comité pour le développement rural un an avant 
l’examen de la performance. En outre, dans le cadre d’un dialogue étroit avec les États membres, la 
DG AGRI a procédé à un contrôle approfondi des indicateurs du cadre de performance et de leurs 
rapports. 

1.18. Première puce — L’audit a été réalisé à un stade précoce de la mise en œuvre du cadre commun 
de suivi et d’évaluation («CCSE»). Après un audit de suivi, le service d’audit interne (ci-après «IAS») 
a reconnu le travail d’envergure réalisé par la DG AGRI pour la préparation de la PAC 2021-2027 et 
du cadre de suivi et d’évaluation des performances («CSEP») s’y rapportant, qui a eu des retombées 
positives sur les actuelles activités de suivi et de compte rendu de la PAC 2014-2020. 

Deuxième puce — La Commission souligne qu’en réponse aux trois recommandations formulées par 
l’IAS dans son rapport d’audit sur le suivi de la performance, les directions générales ayant fait l’objet 
d’un audit ont élaboré un plan d’action, qui a été accepté par l’IAS le 2 mars 2020.  

Deux recommandations (une très importante et une importante) adressées à la DG REGIO avaient 
déjà été signalées à l’IAS comme étant mises en œuvre en juillet 2020. La troisième (très importante) 
sera pleinement mise en œuvre d’ici à la fin de 2022, conformément au plan d’action. 
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1.19. Une évaluation ex ante (ou analyse d’impact) étaye les nouveaux programmes et instruments 
financiers, tandis qu’une évaluation rétrospective (ex post) porte sur le fonctionnement des 
programmes et instruments existants (conformément aux lignes directrices et à la boîte à outils 
«Mieux légiférer», outils nº 10 et nº 43). L’évaluation est une appréciation, fondée sur des données 
probantes, de la mesure dans laquelle une intervention existante est efficace, efficiente, pertinente au 
regard des besoins actuels et cohérente tant en interne qu’avec d’autres interventions de l’UE et a 
apporté à l’UE une valeur ajoutée. Les évaluations ex ante et ex post analysent les incidences les plus 
significatives. La mesure dans laquelle l’incidence des actions politiques peut être évaluée dépend du 
calendrier et de la nature des évaluations, tels qu’ils sont établis dans la base juridique, et, souvent, 
des données fournies par les États membres et d’autres partenaires ou organisations. 

1.22. La Commission s’engage à présenter des informations de haute qualité sur la performance, et 
une attention particulière y est accordée dans les instructions et lors de l’élaboration des rapports de 
performance. Bien que la Commission dépende et continuera de dépendre des États membres et 
d’autres parties pour la fourniture, en temps utile, d’informations fiables sur la performance, ses 
services ont pour instruction de veiller à ce que tout problème de fiabilité soit signalé de manière 
transparente. 

1.23. Les données considérées comme peu fiables ne sont pas reprises dans l’AMPR. En ce qui 
concerne les fiches de programme, la Commission est tenue de communiquer sur tous les indicateurs 
de performance définis dans la législation relative aux programmes. Les sources de données devraient 
être recensées et tout problème de fiabilité devrait être signalé. À l’avenir, cette exigence sera reprise 
de manière plus explicite dans les instructions permanentes se rapportant à la circulaire budgétaire. 

 

QUALITÉ DES RAPPORTS DE HAUT NIVEAU SUR LA PERFORMANCE 

1.24. Les indicateurs de performance figurant dans les fiches de programme sont définis dans la 
législation sous-jacente. Certains aspects de la performance des programmes ne peuvent être saisis par 
les indicateurs — ou ne peuvent l’être que partiellement — en raison des limites intrinsèques de ceux-
ci. Quoi qu’il en soit, la Commission considère, d’une manière générale, que tous les indicateurs sont 
pertinents pour évaluer la performance des programmes. 

Conformément au règlement (UE) 2018/1046 (règlement financier), la Commission est tenue de faire 
rapport, dans les fiches de programme, sur tous les indicateurs figurant dans les bases juridiques des 
programmes de dépenses, tels qu’ils ont été convenus par le Parlement européen et le Conseil sur la 
base de propositions présentées par la Commission. 

1.25. Dans les fiches de programme et la PPO pour le projet de budget 2021, la Commission a encore 
amélioré la qualité des informations sur la performance, par exemple: 

• dans le calcul de la progression vers la valeur cible dans la PPO, par l’inclusion de valeurs de 
référence (le cas échéant) et 

• dans le cadre d’une approche plus cohérente dans l’utilisation des formules. 

La Commission note qu’il faut tenir compte de considérations liées à la faisabilité et aux coûts, ainsi 
que du fait que les États membres et les bénéficiaires, en particulier, doivent s’engager à 
communiquer en temps utile des données de haute qualité. 

Première puce — Les indicateurs de résultats sont directement liés à l’intervention et sont donc 
essentiels pour assurer le suivi de la performance du programme.  
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La combinaison appropriée de types d’indicateurs (intrants, réalisations, résultats et impacts) dépend 
des caractéristiques du programme. 

Deuxième puce — De plus amples informations sur la performance seront disponibles vers la fin du 
cycle du CFP 2014-2020, notamment en ce qui concerne les indicateurs de résultat et d’impact. La 
disponibilité limitée des informations sur la performance au cours des premières années s’explique par 
la combinaison de différents types d’indicateurs de performance. Les indicateurs ne sont pas tous mis 
à jour chaque année, pour des raisons liées à la collecte des données ou à d’autres aspects structurels. 
Il s’agit, non pas d’un problème de qualité, mais bien d’une spécificité de ces indicateurs. Pour le 
projet de budget 2021, des données font défaut pour 1 % seulement des indicateurs, tandis que pour 
6 % des indicateurs, les informations ont plus de deux ans. 

Troisième puce — Selon la Commission, un certain nombre d’objectifs qualitatifs peuvent être 
convertis en objectifs quantitatifs. Tel a par exemple été le cas dans la PPO pour les indicateurs du 
FEAGA. Cette approche se traduit par un pourcentage moindre d’indicateurs pour lesquels il n’est pas 
possible de calculer la progression vers la valeur cible.  

Quatrième puce — Pour certains programmes, par exemple en gestion partagée, la révision des 
valeurs cibles est un processus normal, qui permet de réagir à l’évolution de la situation socio-
économique dans les États membres ou à des changements dans l’allocation financière. 

En ce qui concerne le tableau 1.6, la base juridique d’Horizon 20202 établit, ce qui constitue une 
première dans un programme de recherche et d’innovation, une liste d’indicateurs de performance 
clés obligatoires qu’il convient d’utiliser dans son système d’évaluation et de suivi. En 2015, soit un 
an après le démarrage du programme, et dans un souci de transparence maximale, la Commission a 
publié une vue d’ensemble détaillée3 de tous les indicateurs d’Horizon 2020. Celle-ci présentait les 
définitions, le type et la source des données nécessaires à leur calcul, les valeurs de référence lorsque 
celles-ci étaient disponibles et les objectifs fixés pour la fin du programme Horizon 2020 en faisant 
également référence au décalage entre la fin du programme et la mise à disposition des réalisations et 
résultats des projets. 

La méthode servant à estimer les valeurs de référence et les valeurs cibles des indicateurs de 
performance pour le CFP 2021-2027 sera diffusée parallèlement à la liste des nouveaux indicateurs. 

1.26. La Commission considère que ces objectifs sont interdépendants et complémentaires. Les 
objectifs climatiques arrêtés au niveau international, par exemple, sont dûment pris en compte dans 
les priorités politiques de l’Union et dans les objectifs des programmes de dépenses. 

1.27. La Commission s’est engagée depuis longtemps à promouvoir l’égalité hommes-femmes et, plus 
récemment, à mettre en œuvre les objectifs de développement durable (ci-après «ODD»). L’égalité 
hommes-femmes est soutenue par un large éventail de politiques et d’instruments de l’UE, tandis que 
45 des 60 programmes de dépenses de la période de programmation actuelle contribuent aux ODD. 
Dans les fiches de programme, deux sections sont consacrées à l’établissement de rapports sur la 
contribution des programmes à ces priorités. 

La Commission s’efforce sans relâche d’intensifier son activité de compte rendu. Pour le projet de 
budget 2021, la section consacrée aux ODD a encore été renforcée afin de présenter des exemples 
illustrant la façon dont chaque programme contribue aux ODD concernés et de démontrer la 
cohérence politique entre la conception du budget de l’UE et les ODD. 
                                                           
2 https://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/legal_basis/fp/h2020-eu-establact_fr.pdf 

3 https://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/legal_basis/fp/h2020-eu-establact_fr.pdf 
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En outre, ainsi qu’elle l’a annoncé dans sa stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les 
femmes, la Commission travaille actuellement à l’élaboration d’un système de suivi des dépenses se 
rapportant à l’égalité hommes-femmes au niveau des programmes.  

Abstraction faite des fiches de programme et de l’AMPR, la Commission rend également compte de 
ces priorités dans d’autres publications (par exemple, le rapport de suivi d’Eurostat sur les ODD, 
parmi lesquels l’ODD 5 relatif à l’égalité entre les hommes et les femmes). 

1.28. La Commission se félicite de l’évaluation positive de la Cour des comptes concernant 
l’inclusion de la PPO en tant qu’annexe de l’AMPR. La Commission estime que cette amélioration 
renforce le lien entre la procédure de décharge et la procédure budgétaire. 

1.30. Première puce — Les principes de bonne gestion financière (efficacité, efficience et économie) 
sont des aspects importants de la gestion financière au sein de la Commission, comme en témoignent, 
dans une large mesure, les sections 1 et 2 du rapport annuel sur la gestion et la performance du budget 
de l’UE. 

L’efficacité se rapporte au niveau de réalisation des objectifs du programme, de sorte qu’elle est 
abordée de manière plus approfondie dans les rapports de performance. Les informations concernant 
l’économie et l’efficience des programmes ne sont pas disponibles sur une base annuelle. Ces aspects 
découlent en grande partie du cadre réglementaire et sont généralement mesurés sur une plus longue 
durée. 

1.32. L’incidence des facteurs externes dépend des caractéristiques du programme de dépenses de 
l’UE. 

Horizon 2020, par exemple, fonctionne dans un environnement généralement stable et est moins 
affecté par les facteurs externes que d’autres programmes. Cependant, dans un contexte de crises 
telles que la pandémie de COVID-19, la recherche et l’innovation ont été parmi les premiers 
domaines d’action à réagir en suivant une approche globale. Comme indiqué dans la fiche de 
programme pour le projet de budget 2021, le programme Horizon 2020 a montré sa capacité à réagir 
promptement à la crise pandémique en mobilisant au total plus de 1 milliard d’euros pour mettre au 
point des diagnostics, des traitements et des vaccins. 

1.34. La Commission prend acte avec satisfaction de la conclusion positive de la Cour en ce qui 
concerne l’introduction systématique des sections consacrées à l’évaluation de la performance. Elle 
continuera à chercher d’autres moyens d’améliorer encore ses rapports sur la performance au cours 
des années à venir. 

1.35. La Commission note que, selon le programme concerné, il pourrait être plus pertinent de 
concentrer la section «Évaluation de la performance» sur le programme dans son ensemble ou sur 
certains volets ou piliers d’un programme qui regroupent un certain nombre d’objectifs spécifiques.  

Dans le cas d’Horizon 2020, la section «Évaluation de la performance» de la fiche de programme 
établie pour le projet de budget 2021 regroupe l’analyse de la performance du programme par pilier 
(excellence scientifique, primauté industrielle et défis de société). Elle présente également les 
indicateurs et, en fonction de la disponibilité des données, les progrès réalisés par rapport aux valeurs 
cibles et aux valeurs intermédiaires concernant les 18 objectifs spécifiques.  

La fiche de programme du FEAGA pour le projet de budget 2021 procure des informations 
qualitatives pour les trois objectifs généraux et pour les objectifs spécifiques 1, 2, 3 et 8, ainsi que des 
informations quantitatives pour tous les objectifs spécifiques. 
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La fiche de programme de l’IEV pour le projet de budget 2021 comprend une analyse des dernières 
données des indicateurs de performance dans la section correspondant à chaque objectif spécifique. 
La Commission publie en outre des informations complètes sur la performance dans son rapport 
annuel sur la mise en œuvre des instruments de l’UE pour le financement de l’action extérieure. 

1.36. D’une manière générale, la Commission estime que les informations présentées dans les fiches 
de programme et la PPO reflètent de manière adéquate les instructions à appliquer pour les sections 
consacrées à la performance. Sur la base des enseignements tirés du premier exercice de cette année, 
la Commission s’efforcera d’améliorer encore les rapports, notamment sous l’angle des difficultés 
d’exécution, dans les fiches de programme et la PPO de l’année prochaine. Cela concerne tant la 
question de la fourniture d’une analyse approfondie de la performance, accompagnée d’une évaluation 
claire et concise, que la rationalisation de la présentation des informations dans toutes les sections 
relatives à l’exécution et à l’évaluation de la performance. 

1.39. La Commission se félicite de la conclusion de la Cour des comptes aux termes de laquelle ses 
rapports sont plus équilibrés. La Commission estime que l’AMPR et la vue d’ensemble des 
performances des programmes, qui fait désormais partie intégrante de l’AMPR, présentent une image 
équilibrée de la performance de l’ensemble des programmes, tout en donnant des exemples de 
domaines d’action dans lesquels des améliorations peuvent encore être apportées, également sous 
l’angle des enseignements tirés des propositions de la Commission pour la prochaine génération de 
programmes. 

Encadré 1.5 — Exemples de communications d’informations équilibrées dans les fiches de 
programme et les PPO  

Dans le cas d’Horizon 2020, la fiche de programme fait référence aux défis auxquels le programme 
est toujours confronté, tels que la nécessité de s’améliorer en ce qui concerne l’innovation créatrice de 
marchés, de combler le fossé en matière d’innovation et de renforcer la primauté industrielle. Les 
investissements en faveur de l’action pour le climat n’ont, par ailleurs, pas encore atteint leur cible.  

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

1.40. La Commission se félicite de la conclusion de la Cour aux termes de laquelle ses rapports sur la 
performance continuent de s’améliorer. Parmi ces améliorations figurent la création de la PPO et son 
intégration ultérieure dans l’AMPR, l’introduction de sections consacrées à l’évaluation de la 
performance dans les fiches de programme et dans la PPO et le caractère plus équilibré des rapports, 
qui couvrent les aspects tant positifs que négatifs. 

La Commission s’efforcera d’améliorer encore ses rapports de l’année prochaine. Au cours des 
premières années de la nouvelle période du CFP, la Commission fera rapport sur les indicateurs les 
plus pertinents de la période 2014-2020 dans les fiches de programme et les PPO, tout en fournissant 
des informations complètes sur les programmes 2021-2027, et l’AMPR comprendra des informations 
synthétiques. 

1.42. Comme la Commission continuera de s’appuyer sur les informations relatives à la performance 
qui seront fournies par les États membres et d’autres partenaires ou organisations, elle n’est pas en 
mesure de contrôler ni de garantir pleinement la fiabilité de ces informations. La Commission 
convient toutefois qu’il importe d’améliorer en permanence la qualité des informations sur la 
performance qui figurent dans les fiches de programme et dans l’AMPR. Elle s’engage à présenter des 
informations de haute qualité sur la performance, et une attention particulière y est accordée dans les 
instructions et lors de l’élaboration des rapports de performance.  
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1.43. Le règlement financier impose à la Commission de rendre compte de tous les indicateurs établis 
dans les bases juridiques des programmes de dépenses. 

Les indicateurs ne sont pas tous mis à jour chaque année, pour des raisons liées à la collecte des 
données ou à d’autres aspects structurels. Il s’agit, non pas d’un problème de qualité, mais bien d’une 
spécificité de ces indicateurs. D’autres informations sur la performance seront disponibles vers la fin 
du cycle du CFP 2014-2020, en particulier pour les indicateurs de résultat et d’impact.  

Cette année, la Commission a continué d’améliorer la qualité des informations sur la performance, par 
exemple dans le calcul de la progression vers la valeur cible dans la PPO, grâce à l’inclusion de 
valeurs de référence (le cas échéant) et à une approche plus cohérente dans l’utilisation des formules. 

La Commission souligne qu’il faut tenir compte de considérations liées à la faisabilité et aux coûts, 
ainsi que du fait que les États membres et les bénéficiaires, en particulier, doivent s’engager à 
communiquer en temps utile des données de haute qualité. 

1.45. Les principes de bonne gestion financière (efficacité, efficience et économie) sont couverts à la 
fois dans la section 1 et dans la section 2 du rapport annuel sur la gestion et la performance du budget 
de l’UE.  

L’efficacité se rapporte au niveau de réalisation des objectifs du programme, de sorte qu’elle est 
abordée de manière plus approfondie dans les rapports de performance. Les informations concernant 
l’économie et l’efficience des programmes ne sont pas disponibles sur une base annuelle. Ces aspects 
découlent en grande partie du cadre réglementaire et sont généralement mesurés sur une plus longue 
durée. 

L’objectif du rapport annuel sur la performance n’est pas de procurer une évaluation complète et 
détaillée de chacun des objectifs et facteurs influençant le programme, mais de fournir une indication 
de la performance du programme dans sa globalité, accompagnée d’une mise en garde si certains 
aspects nécessitent une attention particulière. Dans ce contexte, il y a lieu de veiller à ce que l’analyse 
des facteurs externes dans le rapport annuel soit proportionnée.  

La Commission admet cependant que les facteurs externes influent sur la performance globale du 
programme. Elle reconnaît la nécessité de veiller à ce que l’analyse quantitative soit complétée par 
l’évaluation des principaux aspects qualitatifs en fonction des caractéristiques du programme 
concerné. Sachant cela, la Commission s’efforcera d’intégrer une analyse plus systématique des 
facteurs externes dans les fiches de programme pour le prochain cycle d’établissement de rapports.  

1.46. La Commission salue le fait que la Cour des comptes reconnaisse que les nouvelles sections 
consacrées à l’évaluation de la performance dans les fiches de programmes et les PPO constituent une 
avancée importante dans l’établissement de rapports de performance plus clairs, plus transparents et 
plus complets. La Commission s’engage à améliorer en permanence la qualité de ses rapports. Les 
enseignements tirés de cette année lui permettront d’améliorer cette section au cours des années à 
venir. 

1.47. La Commission se félicite de la conclusion de la Cour des comptes aux termes de laquelle ses 
rapports sont plus équilibrés. Elle continuera de chercher à améliorer les rapports de l’année prochaine 
et adaptera la circulaire budgétaire sur la base des enseignements tirés de cette année. 

Recommandation nº 1: la Commission accepte la recommandation nº 1.  

La Commission entend continuer à fournir des informations sur l’achèvement des programmes 2014-
2020, en tenant compte de l’année pour laquelle sont fixées les valeurs cibles finales des programmes 
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(à savoir 2023 dans de nombreux cas). D’ici là, l’essentiel des paiements pour l’achèvement des 
programmes 2014-2020 aura été effectué. La Commission cessera son activité de compte rendu dès 
que les informations correspondantes n’auront plus d’utilité. La Commission rendra également 
compte des résultats des évaluations finales des programmes 2014-2020. 

Recommandation nº 2: la Commission accepte la recommandation nº 2. 

La Commission s’engage à présenter des informations de haute qualité sur la performance, et une 
attention particulière y est accordée dans les instructions et lors de l’élaboration des rapports de 
performance. Elle est disposée à renforcer la fiabilité et la qualité des informations fournies, dans la 
mesure du possible, et à faire clairement état de tout problème lié à la fiabilité des informations 
présentées dans les fiches de programme et dans l’AMPR. Le CFP 2021-2027 permettra à la 
Commission de continuer à progresser dans ce domaine. Cette dernière n’est toutefois en mesure ni de 
contrôler ni de garantir pleinement la fiabilité des informations sur la performance qui sont 
communiquées par des tiers. 

Recommandation nº 3: la Commission accepte la recommandation nº 3. 

La Commission souligne l’importance du contrôle réalisé par le comité d’examen de la 
réglementation (CER) pour améliorer la qualité des évaluations sélectionnées, ainsi que du rôle 
significatif joué par la diffusion des enseignements tirés du contrôle du CER pour toutes les 
évaluations afin d’éviter d’éventuels défauts dans la conception méthodologique initiale. Elle 
soutiendra cette diffusion en continuant d’organiser des formations et de fournir des orientations 
internes, parallèlement aux activités de sensibilisation propres au CER.  

Recommandation nº 4: la Commission accepte la recommandation nº 4. 

La Commission va améliorer la transparence et la qualité des rapports sur la performance pour les 
indicateurs du CFP 2021-2027 en indiquant notamment les sources des données sous-jacentes et la 
méthodologie employée pour définir les objectifs. Ces informations figureront dans la série de 
documents pour le projet de budget 2022. 

Recommandation nº 5: la Commission reste déterminée à présenter des informations de haute qualité 
sur la performance. Elle s’efforcera de poursuivre les améliorations au cours des années à venir au 
moyen des instructions et lors de l’élaboration des rapports de performance. 

a) La Commission accepte la recommandation n° 5 a). 

Les informations concernant l’économie et l’efficience des programmes ne sont pas disponibles sur 
une base annuelle. Ces aspects découlent en grande partie du cadre réglementaire et sont généralement 
mesurés sur une plus longue durée. 

La Commission renforcera le compte rendu sur l’efficience et l’économie dès que les informations 
seront disponibles. Celles-ci figurent, par exemple, dans les sections 1 et 2 du rapport annuel sur la 
gestion et la performance du budget de l’UE.  

b) La Commission accepte la recommandation nº 5 b). 

La Commission admet que les facteurs externes influent sur la performance globale du programme. 
Elle reconnaît la nécessité de veiller à ce que l’analyse quantitative soit complétée par l’évaluation des 
principaux aspects qualitatifs, y compris des facteurs externes, en fonction des caractéristiques du 
programme concerné.  
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La communication annuelle d’informations sur la performance a pour but de fournir une indication 
sur la performance du programme dans son ensemble. Dans ce cadre, la Commission s’efforcera 
d’intégrer dans les fiches de programme pour le prochain cycle de rapports une analyse plus 
systématique des facteurs externes significatifs qui sont susceptibles d’affecter la performance des 
programmes, dans la mesure où elle peut être utile et où les données sont disponibles. 

c) La Commission accepte la recommandation nº 5 c). 

La Commission fournit des évaluations de la performance des programmes dans les déclarations de 
programme et les PPO. 

En outre, dans les fiches de programme relatives au projet de budget 2022, elle a l’intention 
d’indiquer systématiquement si les indicateurs de performance sont en voie d’atteindre leurs valeurs 
cibles. 

d) La Commission accepte la recommandation nº 5 d). 

Elle s’engage à améliorer constamment la qualité des rapports sur la performance. Cette année (projet 
de budget 2021), les fiches de programme et la PPO comportent pour la première fois une section 
spécifique sur l’évaluation de la performance. Sur la base des enseignements tirés de cette année, la 
Commission fournira des instructions plus spécifiques et intégrera les bonnes pratiques dans la 
circulaire budgétaire pour les années suivantes, de manière à encore améliorer la qualité de la section 
consacrée à l’évaluation de la performance. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET DE L’UE – SITUATION À 

LA FIN DE 2019 

 «CHAPITRE 2 – COMPÉTITIVITÉ POUR LA CROISSANCE ET L’EMPLOI» 
 

INTRODUCTION – HORIZON 2020 

Depuis plus de 35 ans, l’Union européenne intervient par l’intermédiaire de ses programmes-cadres 
successifs pour la recherche et l’innovation lorsque des efforts supplémentaires doivent être consentis 
à l’échelle de l’Union, au-delà des seuls échelons nationaux ou régionaux. Ces programmes 
permettent de répartir les risques et d’éviter la répétition inutile des efforts entre les pays en mettant 
en commun et en exploitant les ressources en vue d’atteindre une masse critique. Cette démarche vise 
à atteindre les objectifs communs de manière plus efficace, plus rapide et plus efficiente. Ces 
programmes s’attachent à promouvoir la collaboration et la concurrence fondée sur l’excellence entre 
les pays, en transcendant les frontières géographiques, sectorielles ou disciplinaires.  

Les projets de recherche et d’innovation représentent des efforts à long terme, qui reposent sur de 
multiples processus empiriques et qui produisent des résultats concrets, souvent après seulement 15 à 
20 années, lesquels s’écartent souvent des idées et des attentes initiales. La performance de ces 
investissements doit dès lors être mesurée d’une manière et à un moment qui ne dissuadent pas la 
recherche non orientée, la prise de risque ou les comportements innovants. L’analyse des indicateurs 
portant sur les réalisations, les résultats ou les impacts de ces investissements doit donc être mise en 
contexte au moyen d’informations qualitatives.  

Horizon 2020 est un programme attrayant et performant, en bonne adéquation en interne et 
parfaitement adapté aux besoins et aux défis recensés. Il apporte une valeur ajoutée de l’UE certaine 
grâce à ses actions de collaboration et de mobilité transfrontalières fondées sur l’excellence. En raison 
de l’attractivité et de l’attrait qu’il suscite auprès de la communauté scientifique, le programme pâtit 
d’un nombre de demandes trop élevé. 

Horizon Europe vise à poursuivre la simplification en s’appuyant davantage sur le financement 
forfaitaire, en instaurant un paysage rationalisé et plus compréhensible de partenariats européens 
associant les États membres, l’industrie, la société civile et les fondations de financement. Les règles 
de la politique de cohésion proposées dans le cadre du nouveau CFP prévoient des dispositions 
spécifiques sur le transfert de fonds entre les programmes de financement de l’Union européenne, 
renforçant ainsi les synergies entre, notamment, Horizon Europe et les Fonds de la politique de 
cohésion. Enfin, Horizon Europe sera doté d’un nouveau cadre de suivi et de compte rendu des 
impacts, fondé sur des chemins d’impact clés clairement définis et un ensemble révisé d’indicateurs, 
de méthodologies et de valeurs de référence appropriés. 

HORIZON 2020 

2.12 La Commission prend acte du fait que les indicateurs sélectionnés sont des indicateurs de 
contexte. Ils ne donnent donc qu’une indication de l’impact indirect du programme sur l’objectif 
général et ne mesurent pas les résultats d’Horizon 2020 en tant que tels. La Commission souligne la 
pertinence d’Horizon 2020 dans la poursuite de l’«objectif en matière de recherche et de 
développement de la stratégie Europe 2020». Elle rappelle toutefois que Horizon 2020 représente 
moins de 10 % de l’ensemble des investissements publics en R&D dans l’Union européenne. Par 
conséquent, la réalisation de cet objectif nécessiterait, avant tout, un renforcement des investissements 
publics et privés aux niveaux national et régional. 

Figure 2.4 - La Commission considère qu’en général, tous les indicateurs de performance mentionnés 
dans les fiches de programme sont pertinents au regard des objectifs du programme. 
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La définition de valeurs cibles au début de la période du CFP comporte le risque inhérent que, 
pendant la durée de vie du programme, les valeurs cibles deviennent plus faciles ou plus difficiles à 
atteindre. Cela pourrait être imputable à des facteurs relevant de la responsabilité de la Commission, 
des États membres, d’autres partenaires et organisations, ou à des facteurs externes. 

Les indicateurs en eux-mêmes ne rendent pas nécessairement compte de la réalisation des objectifs du 
programme. 

Par conséquent, le fait qu’un indicateur est (ou n’est pas) «en voie» d’atteindre sa valeur cible ne 
signifie pas nécessairement que le programme lui-même est (ou n’est pas) «en voie» d’atteindre ses 
objectifs. 

Les données relatives aux indicateurs devraient toujours être analysées en conjonction avec d’autres 
informations quantitatives et qualitatives afin d’évaluer la performance du programme.  

Figure 2.5 – La Commission prend acte du fait que les trois indicateurs sélectionnés ne donnent 
qu’une indication de l’impact indirect du programme sur l’objectif général. 

2.13 La Commission évaluera les valeurs cibles des indicateurs par rapport aux accomplissements 
dans les quelques années qui suivront 2020, lorsque la plupart des actions financées auront été menées 
à bien. Selon l’indicateur, les résultats intermédiaires des projets ne sont pas toujours communiqués 
de manière appropriée ou en temps voulu et ne sont donc pas pris en considération dans les valeurs 
intermédiaires ou les valeurs cibles fixées. 

2.14 La Commission prend acte du fait que la simplification et la délégation des tâches d’exécution 
aux agences exécutives ont contribué à accroître l’efficience du programme. 

Encadré 2.1 - Notre point de vue sur les mesures de simplification d’Horizon 2020  

De l’avis de la Commission, les conclusions positives du rapport de la Cour des comptes témoignent 
des efforts de simplification continus déployés par la Commission. Conformément à la 
recommandation de la Cour d’aller plus loin dans la simplification, la Commission a lancé l’exercice 
pilote de financement forfaitaire d’Horizon 2020 et a organisé des campagnes de communication sous 
différents formats et avec différents contenus ciblant des publics spécifiques tels que les PME et les 
nouveaux arrivants, qui semblent être plus enclins à commettre des erreurs lors de la présentation des 
déclarations de coûts. Horizon Europe, le nouveau programme-cadre pour la période 2021-2027, ira 
plus loin en proposant de nouvelles initiatives comme, par exemple, une plus large acceptation des 
pratiques de comptabilité analytique couramment utilisées et un recours accru à des formes 
simplifiées de subventions reposant sur l’expérience et les enseignements tirés de l’exercice pilote de 
financement forfaitaire d’Horizon 2020. Dans le même temps, la continuité et la cohérence vis-à-vis 
des bénéficiaires sont assurées par le maintien du principe d’un ensemble unique de règles et du 
modèle de financement éprouvé d’Horizon 2020.  

2.15 La Commission partage l’avis selon lequel l’accent mis par le programme sur la collaboration, la 
recherche transfrontalière et l’innovation apporte une valeur ajoutée certaine de l’Union européenne. 

2.16 La Commission a régulièrement rendu compte des difficultés et des occasions manquées que 
cette situation entraîne. La Commission regrette le faible taux de réussite des propositions, qui 
s’explique, en partie, par la diminution des investissements publics nationaux en faveur de la 
recherche et de l’innovation dans un certain nombre d’États membres. Dans le même temps, le 
nombre trop élevé de demandes et la forte concurrence pour l’obtention de subventions constituent un 

337



FR   FR 
 

 

moyen d’atteindre l’excellence, ce qui garantit la haute qualité des projets sélectionnés, et une preuve 
de l’attractivité du programme. 

2.17 Le label d’excellence était une première tentative visant à créer des synergies concrètes entre 
Horizon 2020 et les Fonds1. La Commission rappelle que la reconnaissance du «label d’excellence» 
est laissée à la discrétion des autorités nationales et régionales. La Commission n’a pas le droit, ni 
l’intention, d’imposer cette reconnaissance, bien qu’elle profite de toutes les occasions pour en 
promouvoir l’utilisation. Si l’initiative a connu un certain succès, la Commission reconnaît que 
l’impact en a été limité. Néanmoins, elle favorisera les synergies entre Horizon Europe et les Fonds, 
sous réserve du futur règlement portant dispositions communes.  

2.18 La Commission partage l’avis selon lequel la structure en trois piliers du programme favorise la 
cohérence entre les actions au sein du programme. Les points relevés dans l’évaluation intermédiaire 
d’Horizon 2020 ont notamment conduit à la rationalisation et à la meilleure compréhension du 
paysage des partenariats européens d’Horizon Europe, associant les États membres, l’industrie, la 
société civile et les fondations de financement2. En outre, les règles de la politique de cohésion 
proposées dans le cadre du nouveau CFP prévoient des dispositions spécifiques pour le transfert de 
fonds entre les programmes et instruments de financement de l’Union (par exemple du FEDER ou du 
FSE+ vers Horizon Europe et inversement), renforçant ainsi les synergies entre les programmes de 
l’Union européenne. 

2.19 Étant donné que seule une faible partie des projets d’Horizon 2020 a été menée à bien, il est 
difficile à ce stade de présenter des informations exhaustives sur l’efficacité du programme. Cela se 
fera progressivement au cours des prochaines années. La Commission fait observer que les 
réalisations limitées d’Horizon 2020 qui sont disponibles font déjà état d’une progression dans 
l’accomplissement des objectifs du programme. Une évaluation plus complète de l’efficacité sera 
menée dans le cadre de l’évaluation ex post d’Horizon 2020, prévue pour 2023. Celle-ci portera 
notamment sur les effets à long terme de son prédécesseur, le 7e PC, sur la base d’une analyse 
quantitative et qualitative. 

2.25 La Commission reconnaît que la valeur cible fixée pour le nombre de demandes de brevet, sur la 
base des données provisoires du 7e PC, a peut-être été surestimée. Même si l’indicateur relatif au 
nombre de brevets délivrés constitue une meilleure mesure de la performance, les données complètes 
sur Horizon 2020 ne seront disponibles que plusieurs années après l’achèvement de ce programme. 
Par exemple, la procédure de délivrance d’un brevet européen dure environ trois à cinq ans à compter 
de la date de dépôt de la demande. Des travaux sont en cours pour améliorer la collecte de données 
concernant Horizon Europe, sur la base des développements informatiques et d’une approche 
renforcée en matière de rapports sur la diffusion et l’exploitation. 

2.26 La Commission rappelle qu’en l’absence de données pertinentes, il n’a pas été possible de définir 
une valeur cible ou intermédiaire pour cet indicateur. Toutefois, en recueillant systématiquement les 

                                                      
1  Les Fonds ESI sont: le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social européen 

(FSE) et le Fonds de cohésion (FC). 
2  SWD(2018) 307 final, section 3.2 
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données pertinentes, la Commission sera en mesure de fixer des valeurs intermédiaires et cibles 
appropriées pour Horizon Europe. 

2.27 La Commission note que les actions relevant de la primauté industrielle sont bien adaptées aux 
besoins du marché et font l’objet de nombreuses demandes, y compris de la part des PME. En ce qui 
concerne les PME, la Commission rappelle que la part du financement d’Horizon 2020 allouée aux 
PME a atteint 24,74 % à la fin de 2019, dépassant ainsi l’objectif de 20 % fixé pour l’année 2020 et 
étant considérablement plus élevée que la part correspondante du 7e PC, à savoir 17 %. Les obstacles 
rencontrés lors du processus de demande n’ont pas freiné cette augmentation significative des taux de 
participation des PME, attribuée aux efforts considérables déployés pour attirer les PME dans le 
programme et aux simplifications apportées pour faciliter leur participation. La Commission est 
consciente des charges qui pèsent encore sur les PME lors de la mise en œuvre des projets et aborde 
continuellement ces questions en organisant des campagnes de communication ciblées.  

2.28 La Commission note que les projets de grande envergure financés au titre des actions relevant de 
la primauté industrielle apportent une valeur ajoutée certaine de l’Union européenne. 

2.29 La Commission confirme que les valeurs cibles sont fixées pour l’ensemble du pilier «Défis de 
société» et que leur réalisation ne peut être évaluée que lorsque toutes les actions financées au titre de 
ce pilier auront été menées à bien. La présentation des valeurs réelles pour chacun des objectifs 
spécifiques a été établie uniquement à des fins d’information. La Commission examinera les 
possibilités d’améliorer cette présentation à l’avenir. 

2.33 La Commission se félicite de l’observation selon laquelle tous les projets évalués sont conformes 
à l’objectif du programme et au programme de travail applicable. Outre la présentation de rapports par 
objectif spécifique, la Commission s’emploie à mettre au point un système de rapport par portefeuille 
défini par l’utilisateur, dans lequel les projets sont regroupés en fonction de leur pertinence pour le 
portefeuille et les résultats et réalisations agrégés sont présentés en conséquence. De cette manière, la 
Commission sera en mesure de rendre dûment compte de la contribution de l’Union non seulement à 
chacun des objectifs spécifiques du programme, mais aussi aux domaines de recherche qui couvrent 
plus d’un objectif spécifique. 

2.34 Les projets de recherche et d’innovation atteignent, dans la plupart des cas, les réalisations et les 
résultats escomptés. Ils sont toutefois, par définition, risqués et incertains. Un processus de suivi des 
projets est en place pour évaluer l’état d’avancement des projets et, le cas échéant, prendre les 
mesures appropriées. Il n’est cependant pas possible de toujours garantir à l’avance que les objectifs 
scientifiques et technologiques peuvent être atteints. 

2.35 La Commission se félicite que la Cour des comptes reconnaisse que, dans le domaine de la 
recherche et de l’innovation, il existe, par nature, un décalage considérable entre le moment où les 
projets sont financés et celui où leurs résultats sont communiqués et où leur impact est évalué. Les 
valeurs cibles des indicateurs ne pourront être évaluées que dans les quelques années qui 
suivront 2020, une fois que la plupart des actions financées auront été menées à bien. Dans le cadre de 
l’évaluation ex post d’Horizon 2020, prévue pour 2023, une évaluation complète de la performance 
du programme sera réalisée, y compris une analyse des effets à long terme du 7e PC. Si la 
Commission reconnaît les limites constatées pour certains indicateurs de performance, elle tient à 
rappeler que les données et résultats intermédiaires sur la mise en œuvre et la performance du 
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programme sont disponibles en ligne et actualisés en temps quasi réel, de même que les analyses 
périodiques publiées sur les principaux aspects d’Horizon 2020. 

2.36 La Commission se félicite de la conclusion de la Cour des comptes aux termes de laquelle rien 
n’indique que la performance est compromise, et que les exemples de projets ayant donné de bons 
résultats sont nombreux. Elle partage également l’avis de la Cour selon lequel le budget 
d’Horizon 2020 est insuffisant pour couvrir le nombre des demandes, qui est trop élevé. Dans le 
même temps, cet excès de demandes et la forte concurrence pour l’obtention de subventions 
constituent un moyen d’atteindre l’excellence, ce qui garantit la haute qualité des projets sélectionnés, 
et une preuve de l’attractivité du programme. S’agissant de l’efficience du programme, la 
Commission rappelle que la simplification et la délégation des tâches d’exécution aux agences 
exécutives ont contribué à accroître l’efficience du programme. 

2.37 La Commission se félicite des conclusions de la Cour des comptes concernant la pertinence, la 
cohérence et la valeur ajoutée européenne du programme. En ce qui concerne la cohérence, les points 
relevés dans l’évaluation intermédiaire d’Horizon 2020 ont notamment conduit à la rationalisation et à 
la meilleure compréhension du paysage des partenariats européens d’Horizon Europe, associant les 
États membres, l’industrie, la société civile et les fondations de financement. En outre, les règles de la 
politique de cohésion proposées dans le cadre du nouveau CFP prévoient des dispositions spécifiques 
sur le transfert de fonds entre les programmes et instruments de financement de l’Union, renforçant 
ainsi les synergies entre les programmes de l’Union européenne. 

2.38 Le rapport annuel sur la gestion et la performance est un résumé de haut niveau sur la manière 
dont le budget de l’Union a soutenu les priorités politiques de l’Union européenne et sur les 
principaux résultats obtenus à l’aide du budget de l’Union. Dans un souci d’améliorer la présentation 
des performances relatives aux programmes de dépenses de l’Union, la Commission présente en 
annexe la vue d’ensemble des performances des programmes, qui résume les principaux messages en 
matière de performance extraits de la fiche de programme. Cette dernière présente des informations 
plus détaillées sur la performance. 
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INTRODUCTION – FONDS EUROPÉEN POUR LES INVESTISSEMENTS STRATÉGIQUES 

La stimulation des investissements et la création d’emplois constituent l’une des principales priorités 
de la Commission. Depuis l’éclatement de la crise économique et financière mondiale, l’Union 
européenne souffre d’un niveau d’investissement invariablement faible. En 2014, plus 
particulièrement, les investissements étaient tombés bien en dessous de leur moyenne historique à 
long terme. En réponse aux faibles niveaux d’investissement, la Commission a lancé, en 
novembre 2014, le plan d’investissement pour l’Europe. 

Le Fonds européen pour les investissements stratégiques (EFSI) est un instrument axé sur la demande 
qui offre un soutien remboursable aux bénéficiaires finaux. Par conséquent, sa performance dépend 
dans une large mesure des conditions du marché et des défaillances existantes du marché liées au 
financement des investissements. La performance de l’EFSI est donc mesurée en évaluant la 
réalisation de ses principaux objectifs et valeurs cibles, comme le prévoit le règlement EFSI.  

Jusqu’en juillet 2020, l’EFSI a contribué avec succès à combler le déficit d’investissements en 
mobilisant 524,4 milliards d’euros dans l’Union européenne3. Sur la base des projets approuvés, 
l’EFSI a donc dépassé la valeur cible avant la fin de sa période d’investissement. L’EFSI a également 
atteint tous les autres objectifs clés. Il a soutenu des investissements dans l’ensemble des États 
membres de l’Union et dans tous les domaines prioritaires. L’EFSI a amélioré l’accès au financement 
en faveur de plus de 1,4 million de PME. En outre, plus de 40 % des investissements réalisés dans le 
cadre du volet «Infrastructures et innovation» sont consacrés à l’action en faveur du climat, dans le 
droit fil de l’objectif climatique de l’EFSI 2.0.  

La crise économique sans précédent provoquée par la pandémie de COVID-19 illustre l’importance 
du soutien de l’Union européenne en matière de financement et d’investissement. Les efforts doivent 
se poursuivre pour rétablir la tendance durable à long terme des investissements et, surtout, pour faire 
face à la crise économique induite par la pandémie. C’est pourquoi la Commission a proposé, entre 
autres initiatives, de poursuivre dans le prochain cadre financier pluriannuel un programme de soutien 
aux investissements, à savoir le programme InvestEU. 

 

FONDS EUROPÉEN POUR LES INVESTISSEMENTS STRATÉGIQUES 

2.49 L’indicateur «Part du financement de l’EFSI dans le cadre de son volet “Infrastructures et 
innovation” soutenant des composantes de projets qui contribuent à l’action pour le climat» pourrait 
également être considéré comme un indicateur de résultat, car il est calculé sur la base du montant des 
coûts réels des projets qui soutiennent l’action pour le climat. Étant donné que, dans le cadre de 
l’EFSI, l’investissement mobilisé est estimé sur la base des coûts du projet, l’indicateur mesure 
l’investissement concret qui devrait être réalisé dans les activités liées à l’action pour le climat par 
rapport à l’investissement total prévu. 

En outre, l’indicateur relatif au nombre de projets publiés sur le portail européen de projets 
d’investissement (EIPP) pourrait également être considéré comme un indicateur de résultat. 
Conformément au règlement EFSI, l’EIPP doit être «d’abord destiné à apporter de la visibilité aux 
investisseurs et à informer». La publication d’un projet sur le portail apporte aux investisseurs 
potentiels du monde entier une visibilité sur ce projet. 

                                                      
3 Source: rapport mensuel de la BEI sur les résultats de l’EFSI. Les données les plus récentes disponibles datent 
du 15 juillet 2020. 
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Figure 2.11 - La Commission considère qu’en général, tous les indicateurs de performance figurant 
dans les fiches de programme sont pertinents au regard des objectifs du programme. 

La définition de valeurs cibles au début de la période du CFP comporte le risque inhérent que, 
pendant la durée de vie du programme, les valeurs cibles deviennent plus faciles ou plus difficiles à 
atteindre. Cela pourrait être imputable à des facteurs relevant de la responsabilité de la Commission, 
des États membres, d’autres partenaires et organisations, ou à des facteurs externes. 

Les indicateurs en eux-mêmes ne rendent pas nécessairement compte de la réalisation des objectifs du 
programme. 

Par conséquent, le fait qu’un indicateur est (ou n’est pas) «en voie» d’atteindre sa valeur cible ne 
signifie pas nécessairement que le programme lui-même est (ou n’est pas) «en voie» d’atteindre ses 
objectifs. 

Les données relatives aux indicateurs devraient toujours être analysées en conjonction avec d’autres 
informations quantitatives et qualitatives afin d’évaluer la performance du programme.  

2.50 Le niveau de risque fait partie des critères d’additionnalité et s’applique au niveau du portefeuille 
global. Un indicateur relatif au «risque plus élevé» des opérations de l’EFSI est déjà disponible dans 
les rapports soumis par la BEI à la Commission conformément au règlement EFSI, sous forme 
d’indication de la part des activités spéciales de la BEI. [Comme le reconnaît la Cour des comptes aux 
points 2.57 et 2.58, le profil de risque plus élevé des projets a été documenté – entre autres – par le 
rapport 2019 de la BEI sur l’EFSI et par l’évaluation indépendante de la Commission.]  

L’EFSI est axé sur la demande, et la pénétration des domaines clés fait l’objet d’un suivi continu. 
Toutefois, il n’est pas possible de fixer des valeurs cibles sectorielles, car cela ne correspond pas à la 
nature de l’EFSI, qui est axé sur la demande. 

2.52 L’objectif des indicateurs est de suivre la progression vers les valeurs cibles fixées. Le fait 
qu’une valeur cible a été atteinte ne signifie pas que l’indicateur revêt une moindre importance. Une 
couverture rapide à l’échelle de l’Union démontre l’efficacité de la pénétration géographique du 
programme. 

2.55 La méthode de calcul de l’effet de levier de l’EFSI vise à mesurer l’investissement mobilisé pour 
l’opération dans son intégralité plutôt que de l’attribuer uniquement à l’EFSI. 

L’investissement mobilisé reflète la meilleure estimation, lors de la phase d’approbation, des 
investissements attendus dans l’économie réelle, avec une révision des montants réels à l’achèvement 
du projet. Ainsi, par définition, l’investissement ex ante mobilisé est une estimation réalisée lors de la 
phase d’approbation, pas une surévaluation ni une sous-évaluation. 

Les méthodes de calcul de l’effet de levier de l’EFSI prévoient que tout double comptage est éliminé 
dès qu’il est détecté et que, lors de la phase d’approbation, seuls les investissements incrémentaux 
mobilisés sont comptabilisés. Dans les cas qui ont été examinés par la Cour des comptes lors de 
l’audit de l’EFSI en 2019, il a été confirmé que la BEI avait corrigé le double comptage dès qu’elle en 
a eu connaissance, conformément à la méthode de calcul. 

2.59 La Cour fait référence à la conclusion plus strictement définie reposant sur des critères qui vont 
au-delà des dispositions du règlement EFSI. Les études de cas figurant dans l’évaluation de la BEI 
de 2018 ont présenté des exemples de contributions financières uniques par rapport à ce qui serait 
disponible sur le marché ainsi qu’à ce que la BEI pourrait fournir en l’absence de l’EFSI: des produits 
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innovants tels que les quasi-fonds propres, les prêts hybrides, les mécanismes de partage des risques et 
les titres de créance à très long terme. 

2.69 Le niveau de risque fait partie des critères d’additionnalité de l’EFSI et s’applique au niveau du 
portefeuille global, comme il est expliqué dans la réponse au point 2.50. Un indicateur relatif au 
«risque plus élevé» des opérations de l’EFSI est déjà disponible dans les rapports soumis par la BEI à 
la Commission, sous forme d’indication de la part des activités spéciales de la BEI.  

L’EFSI est axé sur la demande, et la pénétration des domaines clés, bien que suivie en continu, 
échappe largement au contrôle de la Commission et de la BEI. Néanmoins, les progrès ont été 
documentés, de même qu’un ensemble d’initiatives spécifiques. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET DE L’UE – SITUATION À 

LA FIN DE 2019 

 «CHAPITRE 3 – COHÉSION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET TERRITORIALE» 
 

INTRODUCTION 

La Commission se félicite de l’audit réalisé par la Cour des comptes européenne sur les rapports de 
performance du FEDER et du Fonds de cohésion. La priorité accordée par les programmes 2014-2020 à 
la performance et à la logique d’intervention ainsi que l’utilisation plus généralisée d’indicateurs 
communs spécifiques aux fonds par rapport à la période de programmation 2007-2013 ont permis 
d’établir des rapports de performance plus solides et plus cohérents sur les actions d’investissement et 
les réalisations. L’utilisation plus étendue d’indicateurs communs de l’Union européenne pour 2014-
2020 a considérablement amélioré les informations sur la performance disponibles au niveau de 
l’Union. Les rapports annuels d’exécution des programmes constituent une source d’information sur la 
performance qui s’est nettement améliorée. Si les progrès varient en fonction des États membres et des 
programmes opérationnels, les données relatives à la performance reflétant la situation à la fin de 
l’année 2018 font apparaître quelques résultats importants: 

• fourniture d’une aide à plus de 400 000 entreprises, soit plus du double par rapport au niveau de 
fin 2017; 
• création de plus de 100 000 nouveaux emplois, contre 40 000 jusqu’en 2017; 
• plus de 170 000 ménages ont amélioré leur classement en matière de consommation d’énergie, 
doublant ainsi le nombre atteint cumulativement au cours des quatre années précédentes; 
• 27,5 millions de personnes bénéficient de services de santé de meilleure qualité, soit une 
augmentation de 10 millions par rapport à la fin de l’année 2017. 

Pour tenir compte de la performance du FEDER et du Fonds de cohésion, plusieurs éléments 
spécifiques doivent être pris en considération. Les ressources du FEDER et du Fonds de cohésion sont 
engagées pour les années 2014-2020, mais les coûts sont éligibles jusqu’à la fin de 2023. À ce titre, le 
FEDER et le Fonds de cohésion sont assortis d’une période de mise en œuvre de dix ans. En ce qui 
concerne les politiques d’investissement à long terme, il y a toujours un décalage entre la 
programmation, la sélection des opérations, la mise en œuvre et la concrétisation des résultats. 
L’adoption tardive, par les colégislateurs, du cadre législatif 2014-2020 applicable à la politique de 
cohésion a accentué le retard dans la mise en œuvre. Les expériences antérieures montrent que la 
plupart des résultats ne se concrétisent que dans la seconde moitié du cycle de programmation. Cela suit 
de près l’évolution de l’exécution financière, qui tend à progresser lentement au cours des premières 
années de la période de mise en œuvre, avec une accélération significative par la suite. Ce constat est 
confirmé par un certain nombre d’indicateurs de performance tant pour le FEDER que pour le Fonds de 
cohésion, dans la mesure où les valeurs des indicateurs de 2018 affichent une forte augmentation par 
rapport aux résultats cumulés de la période 2014-2017. 

Les conclusions relatives aux périodes de programmation précédentes qui portent sur les programmes 
spécifiques analysés peuvent mettre en évidence des questions à réexaminer pendant la période 2014-
2020. Elles ne reflètent pas nécessairement la performance de la période de programmation en cours. 

Alors que l’objectif stratégique global de la politique de cohésion est de réduire les disparités 
territoriales, économiques et sociales au sein des États membres et entre ceux-ci, les plus de 
300 programmes opérationnels nationaux et régionaux financés au titre du FEDER et du Fonds de 
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cohésion investissent dans un large éventail d’actions adaptées aux besoins de développement 
spécifiques des régions. Les indicateurs utilisés pour fixer des valeurs cibles et rendre compte de la 
performance sont adaptés aux actions particulières financées par les programmes opérationnels. Dans 
ses rapports de haut niveau sur la performance, la Commission met l’accent sur les indicateurs 
communs utilisés par plusieurs programmes, agrégés au niveau de l’Union européenne. Les indicateurs 
communs couvrent environ 50 à 60 % des actions financées. Les indicateurs spécifiques aux 
programmes, qui sont tout aussi pertinents pour évaluer la performance des Fonds aux niveaux national 
et régional, bien qu’ils ne soient pas utilisés dans les rapports de haut niveau de la Commission, servent 
à suivre la performance de programmes spécifiques en fonction des besoins régionaux spécifiques. 
L’évaluation de la performance réalisée par la Commission tient compte de toutes les réalisations 
relatives aux indicateurs communiquées par les programmes opérationnels. 

De l’avis de la Commission, les données de suivi disponibles semblent indiquer qu’au-delà des résultats 
concrets importants obtenus jusqu’à présent, les progrès accomplis dans la mise en œuvre des Fonds 
montrent que les objectifs fixés ont de bonnes chances d'être atteints. Les conclusions préliminaires sur 
l’impact des interventions financées dans le cadre des programmes 2014-2020, tirées des évaluations 
les plus fiables réalisées par les États membres1, font état de résultats positifs et proposent des 
recommandations pour développer les interventions afin de consolider et d’étendre leurs retombées. 

LE FEDER ET LE FC 

3.13 Les travaux d’évaluation et d’audit menés sur les périodes de programmation précédentes portent 
sur les programmes spécifiques analysés. Ils ne reflètent pas nécessairement la performance de la 
période de programmation en cours.  

La mesure dans laquelle l’incidence des politiques menées peut être évaluée dépend du calendrier et de 
la nature des évaluations, qui sont définis dans la base juridique, et souvent de la disponibilité et de la 
qualité des données fournies par les États membres et d’autres partenaires ou organisations. 
L’évaluation de l’incidence des programmes s'accompagne invariablement de contraintes de temps 
importantes pour que les effets puissent se concrétiser. La réalisation des évaluations à un stade plus 
précoce entraînerait des limitations importantes au niveau des résultats et/ou des effets non encore 
concrétisés.  

La Commission estime que le calendrier des évaluations est fixé de manière équilibrée, afin de pouvoir 
évaluer correctement l’incidence du financement de la politique de cohésion. Les évaluations 
intermédiaires, telles que prévues dans la proposition de règlement portant dispositions communes pour 
l’après-2020 de la Commission, fournissent non seulement des informations pour la deuxième partie de 
la période de programmation, mais aussi pour l’analyse d’impact des propositions législatives de la 
période de programmation suivante.  

3.14. L’évaluation ex post pour la période 2007-2013 a été entravée par la faiblesse des objectifs fixés 
et des données de suivi, ainsi que par le nombre limité d’analyses d’impact nationales. Ces éléments ont 
été renforcés pour la période 2014-2020 par une définition plus claire et plus ciblée des objectifs dans 
les programmes, une logique d’intervention renforcée, une utilisation plus large d’indicateurs communs 
et l’évaluation obligatoire de l’impact de chaque axe prioritaire au moins une fois au cours de la période 
de programmation. 

                                                      
1 Commission européenne, «Synthesis of the findings of the evaluations of European Structural and 

Investment Funds Programmes» (Synthèse des résultats des évaluations des programmes des 
Fonds structurels et d’investissement européens) du 17.12.2019, SWD(2019) 445 final. 
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La politique de cohésion ne contribue aux objectifs poursuivis par les politiques sectorielles que dans la 
mesure où celle-ci est conforme à ses propres objectifs. Néanmoins, l’évaluation ex post pour la 
période 2007-2013 comprenait entre autres des modules de travail thématiques, qui examinaient la 
contribution de la politique de cohésion aux secteurs concernés. Elle a également examiné la relation 
entre les interventions relevant de la politique de cohésion et la stratégie Europe 2020. 

3.15 La proposition de règlement portant dispositions communes pour la période 2021-2027 prévoit une 
évaluation à mi-parcours de chaque fonds, réalisée par la Commission, avant la fin de 2024. 

3.16 Voir la réponse de la Commission au point 3.13. 

1) La Commission se félicite que la Cour reconnaisse la pertinence de ces facteurs (niveau d’exécution 
financière, progression non linéaire vers la réalisation des valeurs cibles des indicateurs dans le temps) 
pour l’évaluation de la performance. Cela amène la Commission à considérer ce qui a été accompli, en 
particulier les points relatifs aux évaluations des indicateurs (3.20, 3.26, 3.34, 3.42, 3.54 du présent 
rapport), de manière plus positive - compte tenu notamment de l'état d’avancement financier des 
programmes opérationnels. 

3.19. Voir la réponse de la Commission au point 3.16, sous-point 1). 

3.20 La Commission estime que les valeurs cibles de la plupart des indicateurs sont en voie d’être 
atteintes. Les données de suivi disponibles suggèrent que les réalisations relatives aux indicateurs sont 
étroitement liées au niveau des dépenses des opérations cofinancées. En outre, les valeurs des 
indicateurs des opérations sélectionnées montrent que de nombreux programmes sont en voie 
d'atteindre leurs valeurs cibles, puisque la réserve de projets nécessaire existe pour obtenir les résultats 
convenus au cours des cinq dernières années de mise en œuvre (c’est-à-dire jusqu’en 2023). 

Figure 3.4: 

La Commission considère qu’en général, tous les indicateurs de performance inclus dans les fiches de 
programme sont pertinents par rapport aux objectifs du programme. 

La définition de valeurs cibles au début du CFP présente le risque intrinsèque que, sur l'ensemble de la 
durée de vie du programme, les valeurs cibles deviennent plus faciles ou plus difficiles à atteindre. Cela 
pourrait être imputable à des facteurs relevant de la responsabilité de la Commission, des États 
membres, d’autres partenaires et organisations, ou à des facteurs externes. 

Les indicateurs en eux-mêmes ne rendent pas nécessairement compte de la réalisation des objectifs du 
programme. 

Par conséquent, le fait qu’un indicateur est (ou non) «en voie» d’atteindre sa valeur cible ne signifie pas 
nécessairement que le programme lui-même est (ou non) «en voie» d’atteindre ses objectifs. 

3.21 La source des données relatives aux indicateurs associés aux objectifs spécifiques provient des 
programmes opérationnels. Ces valeurs cibles des indicateurs, qui font partie intégrante des 
programmes opérationnels, peuvent être modifiées conformément à l’article 30 du RPDC, après 
approbation de la Commission. Les principales raisons justifiant la modification des valeurs cibles des 
indicateurs sont 1) des changements dans l’allocation financière, 2) des changements dans les 
conditions socio-économiques et 3) l’utilisation d’hypothèses erronées lors de la fixation initiale des 
valeurs cibles. 
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3.22 Les prévisions sont fondées sur des projets décidés. Étant donné que ce qui est obtenu au titre des 
valeurs cibles de réalisation n’est pas linéaire dans le temps, les informations relatives aux projets 
décidés constituent une source importante d’informations sur la fiabilité des valeurs cibles et la 
probabilité qu’elles soient atteintes. 

3.26 Les données de suivi disponibles suggèrent que les taux de réalisation de 2018 sont étroitement 
liés au taux d’exécution financière à la fin de 2018 (19 % pour le FEDER et le FC) dans le cas de trois 
indicateurs. En outre, les réalisations escomptées des projets sélectionnés font apparaître des valeurs 
rassurantes en ce qui concerne la réalisation des objectifs. 

3.28 La Commission estime que la pandémie de COVID-19 met en péril la réalisation des objectifs 
initiaux fixés par les programmes opérationnels. Afin de permettre à la politique de cohésion de 
remédier aux effets négatifs immédiats de la crise dans le secteur de la santé et sur l’économie (réaction 
à la crise), les programmes ont la possibilité d’ajuster et de réorienter leurs objectifs. Les objectifs fixés 
sous la forme de valeurs cibles des indicateurs dépendent dans une large mesure du montant de l’aide 
allouée aux actions concernées. En cas de réaffectations financières induites par la pandémie de 
COVID-19 et facilitées par la CRII(+) [règlement (UE) 2020/558], les valeurs cibles des indicateurs 
sont ajustées en conséquence. 

3.29 La Commission estime que le meilleur moyen d’aborder la question du rapport coût-efficacité est 
de procéder à des évaluations, car au-delà de la comparaison des intrants et des réalisations, il convient 
également de tenir compte des différents types d’actions, des différents groupes cibles et des besoins de 
développement spécifiques des régions concernées. 

3.31 La politique de cohésion ne contribue aux objectifs des domaines de politique sectorielle que dans 
la mesure où celle-ci est conforme à ses propres objectifs. Les défis qui restent à relever dans ces 
domaines politiques ne sont pas uniquement imputables à la performance du FEDER/FC. 

En ce qui concerne les objectifs d’efficacité énergétique pour 2020, dans sa 
communication COM(2019) 285 final, la Commission fait observer que les objectifs de l’Union 
européenne pour 2020 sont menacés par l’augmentation de la consommation d’énergie au cours des 
dernières années. La Commission a recommandé à tous les États membres dont les contributions sont 
jugées insuffisantes au stade de l’évaluation de les réexaminer et d’envisager de relever le niveau 
d’ambition. 

S’agissant des objectifs fixés pour 2020 en matière d’énergies renouvelables, la Commission fait 
remarquer qu’en 2017, la moitié des États membres avaient déjà atteint ou étaient sur le point 
d’atteindre leurs objectifs pour 2020. Pour les autres États membres, la réalisation des objectifs 
nationaux nécessitera des efforts supplémentaires. La Commission suit les progrès réalisés dans le 
développement des énergies renouvelables et est en contact étroit avec les États membres. Une 
mobilisation des efforts est en cours. 

3.32 Le changement climatique constitue l’un des plus grands défis de notre époque et l’Union 
européenne a l’ambition de le relever. Dans son discours sur l’état de l’Union, la présidente de la 
Commission a annoncé des objectifs plus stricts en matière d’émissions de CO2 pour 2030, passant 
d’une diminution de 40 % par rapport aux niveaux de 1990 à une baisse d’au moins 55 %. Pour y 
parvenir, la Commission révisera toute la législation européenne relative au climat et à l’énergie d’ici 
l’été prochain. 

3.34 Les données de suivi disponibles suggèrent que pour deux des six indicateurs restants, les taux de 
réalisation de 2018 sont conformes au taux d’exécution financière à la fin de 2018 (34 % pour le 
FEDER et le FC). Pour deux autres indicateurs, des progrès considérables ont été réalisés par rapport à 
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l’année précédente. Pour cinq de ces six indicateurs, les réalisations escomptées des projets sélectionnés 
font apparaître des valeurs rassurantes en ce qui concerne la réalisation des objectifs. 

3.36 Voir la réponse de la Commission au point 3.31. 

3.37 Voir également la réponse de la Commission au point 3.31. 

3.38 La même évaluation a également conclu que si ces projets constituent avant tout une réponse aux 
besoins environnementaux, ils produisent des bénéfices plus larges et ont une incidence sur le 
développement économique et la qualité de vie, en permettant une gestion efficiente et durable des 
ressources naturelles et en fournissant des services environnementaux de base à des zones auparavant 
non desservies. 

Encadré 3.1 Exemples illustrant l’orientation insuffisante sur la performance dans le cadre de projets et 
programmes environnementaux cofinancés par l’UE  

En ce qui concerne les plans de gestion des risques d’inondation, la Commission fait remarquer que, 
pour la période 2014-2020, le FEDER et le FC apportent une contribution limitée à leur mise en œuvre.
  

3.40 La constatation de 2018 est caduque aujourd’hui.   

Par exemple, la municipalité de Sofia est le bénéficiaire de deux mesures dans le cadre du programme 
opérationnel en faveur de l’environnement 2014-2020, qui ciblent les problèmes de qualité de l’air liés 
au chauffage domestique. 

3.43 Pour la période 2014-2020, les indicateurs de résultats des programmes opérationnels relevant du 
FEDER et du FC mesurent les impacts socio-économiques des interventions, au moyen d’indicateurs 
statistiques, auxquels contribuent les interventions cofinancées et des facteurs externes. La Commission 
n’a aucune obligation de recueillir des informations au niveau des projets, par exemple sur les résultats 
directs des opérations. 

Les projets d’infrastructures de transport phares sont de grands projets d’infrastructure, s’étendant sur 
plusieurs décennies, dont aucun n’a été finalisé à ce jour. Pour ce qui est des projets en gestion directe, 
la Commission utilisera la mesure de l’impact et des résultats lors de l’évaluation ex post du 
programme. Dans la phase actuelle, au cours de laquelle les projets sont déployés, ces indicateurs ne 
peuvent pas être utilisés pour la supervision technique des projets ou pour le décaissement en temps 
utile du cofinancement de l’Union européenne. 

3.47 L’achèvement du réseau transeuropéen de transport est une priorité majeure pour l’Union, qui 
soutient les États membres dans cette tâche.  

La Commission fait observer que des progrès satisfaisants ont été réalisés en vue de l’achèvement du 
réseau central du RTE-T, grâce au travail des États membres et des gestionnaires d’infrastructure, ainsi 
qu’au soutien de la Commission. Le fait d’avoir fixé une échéance commune à l’horizon 2030 pour tous 
les États membres a permis de créer une dynamique, ce qui a conduit dans de nombreux cas les États 
membres à planifier leurs travaux en conséquence. 

Réponse commune de la Commission aux points 3.48 et 3.49. 

La Commission considère que le cadre RTE-T, le soutien financier de l’Union et ses interventions 
politiques ont été les principaux moteurs qui ont permis la réalisation des projets transfrontaliers 
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examinés dans le rapport sur les infrastructures de transport phares. Ces projets complexes et ambitieux 
nécessitent une coopération continue entre les États membres et un engagement important des 
coordonnateurs européens.   

La Commission reconnaît que les longs délais de développement et de mise en œuvre sont une 
caractéristique des grands projets d’infrastructure, et en particulier des projets transfrontaliers. Elle 
souligne que les projets transfrontaliers sont en passe d’être finalisés d’ici à 2030, une opinion qui est 
également partagée par les États membres concernés. Des efforts supplémentaires sont nécessaires. La 
Commission continuera à travailler en étroite collaboration avec les parties concernées. Elle a prévu de 
proposer une révision du règlement RTE-T en 2021. 

Le financement de la politique de cohésion est axé sur les besoins de développement spécifiques des 
régions concernées, afin de contribuer au mieux aux objectifs de cette politique. Selon la Commission, 
il convient de veiller à un juste équilibre entre les projets RTE-T et ceux qui visent à satisfaire les 
besoins locaux et régionaux. 

Voir également la réponse de la Commission au point 3.31. 

3.51 La Commission ne partage pas le point de vue selon lequel il existe un risque accru lié au fait que 
ces investissements cofinancés ne seraient plus approuvés dans le cadre d’une procédure spécifique aux 
grands projets. Les grands projets ne font pas partie des négociations en cours sur la réglementation de 
la politique de cohésion pour la période 2021-2027. Les autorités responsables des programmes devront 
encore s’assurer que tous les critères de sélection des projets sont correctement appliqués et, en 
particulier, que les opérations sélectionnées offrent le meilleur rapport entre le montant de l’aide, les 
activités entreprises et la réalisation des objectifs. Dans certains cas, cela peut nécessiter la réalisation 
d’une analyse coûts-avantages conforme aux bonnes pratiques internationales et aux réglementations 
nationales applicables. La Commission continuera à encourager les États membres à améliorer encore 
(notamment en la simplifiant) l’évaluation économique des projets afin de garantir que les ressources 
sont utilisées au mieux. 

3.52 La Commission ne partage pas le point de vue exposé par la Cour, dans l’audit sur les 
infrastructures de transport phares, au sujet de la viabilité. Les lignes en question sont des lignes mixtes 
(passagers et fret). En outre, cette évaluation ne tient pas suffisamment compte de l’effet de réseau des 
infrastructures de transport phares. En effet, ces infrastructures de transport phares sont des segments 
stratégiques de corridors plus longs, et le trafic sera également généré plus loin qu’au seul niveau de 
l’emplacement physique du projet. 

3.56 Les conclusions de cette évaluation se rapportent à la période de programmation précédente et ne 
reflètent pas nécessairement la situation de la période actuelle.  

À ce stade, aucune évaluation n’est disponible pour la période de programmation en cours. 

3.57. Voir la réponse de la Commission au point 3.13. 

La Commission estime que les nouveaux éléments de l’approche suivie pour la programmation 
en 2014-2020, tels que la fixation d’objectifs plus clairs et plus ciblés, les conditions ex ante, les liens 
avec la gouvernance économique de l’Union européenne et l’amélioration du suivi, ont été introduits en 
vue de renforcer l’orientation stratégique des programmes. 
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Conclusions 

3.62 Au vu de la réalisation sous-jacente de l’exécution financière, la Commission estime que les 
valeurs cibles de la plupart des indicateurs sont en voie d’être atteintes. Les valeurs des indicateurs des 
opérations sélectionnées montrent que de nombreux programmes sont en bonne voie pour atteindre 
leurs valeurs cibles, puisque la réserve de projets nécessaire existe pour obtenir les résultats convenus 
au cours des cinq dernières années de mise en œuvre. 

3.63 La politique de cohésion ne contribue aux objectifs poursuivis par les politiques sectorielles que 
dans la mesure où celle-ci est conforme à ses propres objectifs. Les défis qui restent à relever dans ces 
domaines politiques ne sont pas uniquement imputables à la performance du FEDER/FC. 

3.65 Les indicateurs présentés par la Commission font clairement apparaître la contribution du FEDER 
et du FC aux objectifs généraux et spécifiques. Évaluer la contribution des interventions relevant de la 
politique de cohésion aux objectifs généraux et spécifiques, et les distinguer des facteurs externes, est 
une tâche d’évaluation. 

Les résultats (réalisations) sont communiqués par les États membres pour chaque programme 
opérationnel sur une base annuelle, alors que les résultats des évaluations (en particulier ceux qui 
portent sur l'évaluation des impacts) sont limités pendant la première moitié de la période de 
programmation, pour la simple raison que les éléments probants accumulés ne sont pas suffisants pour 
constituer une base d’évaluation solide. 

Les indicateurs de résultats sont devenus un élément important des programmes opérationnels au cours 
de la période de programmation 2014-2020. Il s’agit de l’une des grandes nouveautés par rapport à la 
période 2007-2013. Ils fournissent un support très utile pour les évaluations, en particulier au niveau 
national. 

En ce qui concerne la plateforme de données ouverte, sa reconnaissance pourrait être attestée, entre 
autres, par le tout premier prix du Médiateur pour l’administration publique ouverte reçu en 2017. 

3.66 La Commission suit de près la mise en œuvre des programmes opérationnels et fournit une 
assistance aux États membres lorsque cela s’avère nécessaire. Les données de suivi disponibles 
indiquent que le taux de sélection des projets se situe à un niveau comparable à celui de la période de 
programmation 2007-2013, ce qui donne à penser que la mise en œuvre sur le terrain progresse à un 
rythme comparable à celui de la période de programmation précédente. 

La Commission fait remarquer que l’exécution budgétaire s’accélère, comme en témoigne par exemple 
le budget rectificatif nº 8/2020, qui répond aux besoins de paiements supplémentaires pour la cohésion 
faisant suite à l’adoption de l’initiative d’investissement+ en réaction au coronavirus (CRII+). 

La Commission s’est engagée à examiner la performance et la régularité vers la fin de la période de 
programmation et à effectuer des audits réguliers relatifs à la légalité et à la régularité des dépenses. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET DE L’UE – SITUATION À LA FIN 

DE 2019 

«CHAPITRE 4 – RESSOURCES NATURELLES» 

 

INTRODUCTION 
 
Depuis sa création en 1962, la politique agricole commune (PAC), la plus ancienne politique 
commune de l’Union européenne, a constamment évolué pour répondre aux objectifs explicites du 
traité en matière de productivité agricole, de niveau de vie de la population agricole, de stabilité du 
marché et de disponibilité/prix de l’offre. 

L’aide au titre de la PAC permet au secteur agricole de l’Union européenne de répondre à la demande 
du public en matière de sécurité alimentaire et d’innocuité, de qualité et de durabilité des aliments 
dans un marché unique hautement intégré. Dans un contexte marqué par une pression mondiale 
croissante sur les ressources naturelles, la PAC a permis de garantir une sécurité alimentaire à une 
population de quelque 500 millions de personnes et de gérer des exigences communes en matière de 
durabilité s’appliquant à 48 % du territoire de l’Union. 

La part de la PAC dans le budget global de l’Union n’a cessé de diminuer depuis les années 1980; 
dans le cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-2020, elle s’élève à 37,6 %. Dans le même temps, la 
conception de la politique a évolué vers une approche ouverte et axée sur le marché, qui permet aux 
agriculteurs de l’Union européenne de répondre aux signaux du marché tout en relevant les défis de la 
faible rentabilité et des coûts liés aux normes de production élevées de l’Union. 

Le secteur agricole de l’Union européenne soutient désormais la concurrence aux prix du marché 
mondial dans la plupart des secteurs, occupe une position de premier plan en matière de diversité, 
d’innocuité et de qualité des produits alimentaires, et est le premier exportateur mondial de produits 
agroalimentaires. Grâce aux modifications apportées à la PAC, le secteur a amélioré sa productivité 
de 10 % depuis 2005 (sans perdre d’importantes superficies agricoles au profit de l’intensification) et 
réduit l’utilisation d’engrais — tout en augmentant les rendements. En outre, il a réduit ses émissions 
de gaz à effet de serre (GES) de 24 % depuis 1990 (mais pas ces dernières années). Dans le même 
temps, la PAC a contribué à préserver l’activité agricole dans l’ensemble de l’Union européenne, à 
éviter la déprise des terres et à réduire l’écart entre les revenus agricoles et les revenus d’autres 
secteurs. Cependant, la garantie d’un approvisionnement alimentaire abondant et abordable a eu un 
coût, et les effets considérables sur les sols, l’eau, l’air et surtout la biodiversité ont amené les 
décideurs à axer de plus en plus la PAC sur la gestion des ressources naturelles. 

Afin de relever les nombreux défis auxquels est confronté le secteur agricole, la PAC repose sur le fait 
que les objectifs économiques et environnementaux ne peuvent être atteints que s’ils sont abordés 
conjointement. La PAC tient donc compte des relations à plusieurs niveaux entre les instruments et les 
objectifs. Afin d’évaluer la performance de la PAC et d’améliorer son efficience, la Commission a 
mis en place un cadre commun de suivi et d’évaluation (CCSE) pour la période 2014-2020. En outre, 
pour étayer son évaluation de la performance de la PAC, la Commission suit l’évolution des marchés 
agricoles, du développement rural et de l’utilisation des fonds de la PAC sur la base d’indicateurs de 
contexte, de réalisation, de résultat et d’impact. De plus, l’évaluation est un outil permettant 
d’apprécier l’impact des interventions. Elle fournit des données probantes pour la prise de décision et 
améliore l’efficacité, la pertinence et l’efficience des interventions. 

La proposition de 2018 de la Commission concernant la future PAC place l’action en faveur du climat 
et de l’environnement au cœur de ses priorités. Par ailleurs, le pacte vert pour l’Europe relève le 
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niveau d’ambition dans ces domaines et marque un nouveau tournant vers un système alimentaire 
équitable, sain et respectueux de l’environnement, à la faveur d’un accent accru sur la cohérence et les 
synergies entre les politiques de l’Union européenne. 

La Commission a proposé un nouveau renforcement du système de suivi et d’évaluation pour la future 
PAC, dans le but de parvenir à un équilibre entre les avantages du suivi et de l’évaluation, et les coûts 
et la charge administrative qui y sont associés. 

 
 
La politique agricole commune (PAC) 
 
4.14 La mesure dans laquelle l’impact de l’action publique peut être évalué dépend du calendrier et de 
la nature des évaluations, qui sont définis dans la base juridique, et souvent de la disponibilité et de la 
qualité des données fournies par les États membres et d’autres partenaires ou organisations. La 
réalisation des évaluations à un stade plus précoce entraînerait des limitations importantes au niveau 
des résultats et/ou des impacts non encore concrétisés.  
La Commission estime que le calendrier des évaluations est équilibré de manière à permettre une 
évaluation correcte de l’incidence du financement du développement rural. Les évaluations 
intermédiaires, telles que prévues dans la proposition de la Commission relative à la PAC après 2020, 
fourniront des informations non seulement pour la deuxième partie de la période de programmation, 
mais aussi pour l’analyse d’impact de la proposition législative concernant la période de 
programmation suivante. 

Réponse commune de la Commission aux points 4.16 à 4.21 

Lorsque des propositions de réforme de la PAC sont formulées, l’analyse d’impact qui les 
accompagne permet à la Commission de définir les domaines dans lesquels une action est nécessaire, 
de les traduire en objectifs d’action clairs et d’élaborer un certain nombre de «logiques 
d’intervention»1 couvrant le large éventail des interventions de la PAC. 

Toute politique visant à relever les nombreux défis du secteur agricole doit tenir compte du fait que 
les objectifs économiques et environnementaux ne peuvent être atteints que s’ils sont abordés 
conjointement. Il en découle que pour être efficaces, les politiques agricoles doivent refléter la 
relation à plusieurs niveaux existant entre les instruments et les objectifs au lieu d’appliquer une 
logique d’intervention simplifiée. Par conséquent, les responsables de l’évaluation des politiques 
élaborent des logiques d’intervention détaillées et analysent l’efficacité de la PAC dans la réalisation 
de ses objectifs. 

En ce qui concerne la période 2014-2020, la Commission a mis en place un cadre commun de suivi et 
d’évaluation (CCSE) pour évaluer la performance de la PAC et améliorer son efficience. Les résultats 
du suivi et de l’évaluation: 

 contribuent à la définition des objectifs des politiques et des programmes, et servent à mesurer la 
manière dont ceux-ci sont atteints à long terme;  

 contribuent à la responsabilité en matière de dépenses publiques, jouant ainsi un rôle important 
pour répondre aux préoccupations et aux questions du public concernant l’utilisation de l’argent 
des contribuables; et 

                                                           
1  Pour la PAC 2014-2020, voir: https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/food-farming-

fisheries/key_policies/documents/technical-handbook-monitoring-evaluation-framework_june17_en.pdf 
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 fournissent une base analytique solide pour la conception des futures politiques. 

Pour étayer son évaluation de la performance de la PAC, la Commission suit l’évolution des marchés 
agricoles, du développement rural et de l’utilisation des fonds de la PAC sur la base d’indicateurs de 
contexte, de réalisation, de résultat et d’impact. 

L’évaluation CCSE est un outil permettant d’apprécier l’impact des interventions. Elle fournit des 
données probantes pour la prise de décision et améliore l’efficacité, la pertinence et l’efficience des 
interventions. Elle contribue également à améliorer la transparence, l’apprentissage et la 
responsabilité. 

En ce qui concerne la fiche de programme, des valeurs cibles ont été définies pour les indicateurs de 
résultat relatifs au FEAGA et au Feader. Certaines valeurs cibles sont quantifiées et d’autres (lorsqu’il 
est plus pertinent d’indiquer le «sens de la marche» souhaité) établissent une tendance. Par exemple, 
compte tenu de l’influence de facteurs externes tels que la sécheresse et les maladies sur les revenus 
des agriculteurs, la valeur cible pour la PAC vise à contribuer à une augmentation des revenus 
agricoles.  

Si la performance de la politique peut être suivie sur une base annuelle et de manière relativement 
fiable pour ce qui est des réalisations, la forte influence des facteurs externes (tels que les événements 
climatiques ou les crises sanitaires) revêt une plus grande importance lorsque l’on cherche à mesurer 
les résultats et, en particulier, les impacts. Néanmoins, à condition qu’une action de la PAC se soit 
révélée efficace dans la réalisation de son objectif, le suivi annuel des progrès accomplis dans sa mise 
en œuvre fournira lui-même une bonne indication du fait que la PAC est ou non sur la bonne voie. En 
outre, les mesures des différents indicateurs ne peuvent pas être considérées de manière isolée, mais 
doivent être interprétées dans leur contexte. En fin de compte, les évaluations fourniront, dans la 
mesure du possible, des faits et des conclusions sur la performance de la PAC. 

À la lumière de ce qui précède, la Commission est d’avis qu’elle est en mesure de démontrer que la 
PAC atteint ses objectifs et considère que le fait de se concentrer sur les réalisations liées aux 
dépenses ne donne pas une idée trop optimiste de ce qui a été accompli. En ce qui concerne les 
exemples cités par la Cour des comptes, il convient de noter que le rapport de la Commission est 
factuel. Il présente les dernières informations statistiques disponibles et rend compte de l’adoption, 
par les agriculteurs, des mesures correspondant aux objectifs de la PAC dans les domaines où les 
actions spécifiques mesurées par les indicateurs de réalisation se sont révélées efficaces pour atteindre 
un objectif particulier. 

Pour prendre l’exemple des actions pour le climat (encadré 4.1, premier point), avant d’approuver les 
programmes de développement rural (PDR), la Commission évalue la contribution des engagements 
en matière de gestion par rapport aux valeurs cibles, notamment pour ce qui est des réductions à long 
terme des émissions de GES. La mise en œuvre de ces engagements contribuera à atteindre ces 
valeurs cibles. Plus la valeur cible est élevée, plus la contribution potentielle est importante. Certains 
États membres se sont déjà efforcés d’estimer l’ampleur des contributions et les évaluations ex post 
donneront une vue plus complète. 

En ce qui concerne l’accès à l’internet à haut débit dans les zones rurales (encadré 4.1, deuxième 
point), il existe un lien très étroit entre les opérations financées et l’impact recherché. C’est 
notamment le cas de la Suède et de la Lituanie. En Lituanie, l’accès au haut débit de nouvelle 
génération (NGA) dans les zones rurales est passé de 15,6 % à 28,7 % entre 2015 et 2019, tandis 
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qu’en Suède, il est passé de 13,9 % à 40,9 %. Il existe plusieurs exemples de projets de haut débit qui 
ont été rendus possibles grâce aux contributions du Feader2. 

Il convient de noter que le taux d’exécution ne reflète pas nécessairement le niveau d’avancement des 
mesures. Étant donné que, dans de nombreux cas, les dépenses ne sont déclarées qu’après 
l’achèvement du projet, les chiffres indiquent que la mesure n’est pas mise en œuvre alors que 
l’exécution est en cours. 

Figure 4.3 La Commission considère qu’en général, tous les indicateurs de performance inclus dans 
les fiches de programme sont pertinents au regard des objectifs du programme. 

La définition de valeurs cibles au début du CFP comporte le risque inhérent que, pendant la durée de 
vie du programme, les valeurs cibles deviennent plus faciles ou plus difficiles à atteindre. Cela 
pourrait être imputable à des facteurs relevant de la responsabilité de la Commission, des États 
membres, d’autres partenaires et organisations, ou à des facteurs externes. 

Les indicateurs en eux-mêmes ne rendent pas nécessairement compte de la réalisation des objectifs du 
programme. 

Par conséquent, le fait qu’un indicateur est (ou non) «en voie» d’atteindre sa valeur cible ne signifie 
pas nécessairement que le programme lui-même est (ou non) «en voie» d’atteindre ses objectifs. 

Les données relatives aux indicateurs devraient toujours être analysées en conjonction avec d’autres 
informations quantitatives et qualitatives afin d’évaluer la performance du programme. 

 
Encadré 4.1 - Exemples d’informations sur la performance trop optimistes dans le rapport 
annuel sur la gestion et la performance - Voir la réponse de la Commission aux points 4.16 à 4.21. 

4.21 Lors d’un audit de suivi, le service d’audit interne de la Commission a reconnu le vaste travail 
réalisé par la direction générale de l’agriculture et du développement rural pour préparer la 
PAC 2021-2027 et les retombées positives sur le suivi et les rapports actuels de la PAC 2014-2020. 

Réponse commune de la Commission aux points 4.23 et 4.24. 

La performance de la PAC peut être mesurée de manière relativement fiable au niveau des indicateurs 
de réalisation. L’influence des facteurs externes revêt une plus grande importance lorsque l’on 
cherche à mesurer les résultats et, en particulier, les impacts sur le terrain. Il en découle que les 
valeurs cibles fixées pour les indicateurs dans le cadre de l’objectif de «production alimentaire viable» 
ne peuvent pas être considérées isolément, mais doivent être interprétées dans leur contexte. En 
conséquence, et compte tenu des spécificités du secteur agricole, les valeurs cibles figurant dans le 
rapport annuel d’activité et la fiche de programme indiquent le «sens de la marche» souhaité, car les 
valeurs finales dépendront de multiples autres facteurs. Les indicateurs sont assortis de valeurs de 
référence et de valeurs cibles qualitatives qui permettent à la Commission d’évaluer les progrès 
accomplis. 

Les éléments disponibles confirment que la PAC contribue à garantir un revenu agricole viable. Par 
exemple, l’étude d’appui à l’évaluation portant sur son impact sur la production alimentaire viable 
révèle que les mesures de la PAC dans ce domaine jouent un rôle important dans le soutien du revenu 
agricole, même si celui-ci est principalement déterminé par d’autres facteurs, tels que le facteur travail 
                                                           
2  Voir la page consacrée au marché unique numérique sur le site Europa: https://ec.europa.eu/digital-single-

market/en/projects/75980/3608 
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et l’évolution du marché. En outre, les paiements directs contribuent à la stabilité du revenu agricole, 
tout comme les mesures de marché qui permettent de limiter la volatilité des prix intérieurs – l’étude 
démontre que les mesures de la PAC garantissent dans l’Union européenne une stabilité des prix plus 
grande que sur le marché mondial. La Banque mondiale3 a conclu que les paiements au titre du 
«pilier II» (développement rural, etc.) contribuent à la croissance de la productivité agricole. En outre, 
l’analyse d’impact qui accompagnait la proposition législative relative à la PAC après 2020 montre 
que la suppression de la PAC entraînerait une baisse moyenne de 18 % du revenu agricole dans 
l’Union, menaçant ainsi la viabilité économique de l’agriculture et l’attractivité des zones rurales; cela 
démontre l’importance de la PAC et de ses mesures d’aide au revenu. 

Réponse commune de la Commission aux points 4.25 à 4.32. 

En vertu du traité, l’un des principaux objectifs de la PAC est de soutenir le revenu des agriculteurs. 
Pour ce faire, elle appuie l’activité agricole. Il est donc raisonnable d’assurer le suivi des revenus 
générés par cette activité. Les données relatives au revenu total des ménages agricoles au niveau de 
l’Union sont intéressantes, mais elles ne permettent pas de déterminer la nécessité d’un soutien ciblant 
spécifiquement les activités agricoles. Le «revenu disponible des ménages agricoles» et le «revenu 
agricole» sont des concepts différents. 

Les paiements directs visent à soutenir un niveau de revenu agricole viable et contribuent dans les 
faits de manière significative à stabiliser le revenu agricole. Le cadre juridique actuel prévoit plusieurs 
outils d’action pour les cibler plus précisément (par exemple, le paiement direct moyen par hectare 
diminue avec l’augmentation de la taille des exploitations, tandis que le revenu moyen par travailleur 
augmente). 

Dans le même temps, les paiements directs semblent concentrés, puisque 20 % des bénéficiaires 
reçoivent 80 % de l’aide. Toutefois, il convient de souligner que les exploitations professionnelles de 
type familial qui gèrent entre 5 et 250 hectares reçoivent 71,5 % du total des paiements directs. De 
plus, ce ratio est le reflet exact de la concentration des terres. Enfin, le ratio en tant que tel n’est pas 
un problème – il importe surtout d’améliorer encore la répartition des paiements directs en ce qui 
concerne l’équité, l’efficacité et l’efficience. En incluant plusieurs nouveaux outils pour garantir une 
répartition plus équitable et plus efficace des paiements directs, la proposition de la Commission pour 
la PAC après 2020 vise précisément à atteindre cet objectif. 

4.26 La Commission considère que, compte tenu de la forte croissance de la productivité du travail 
dans l’agriculture, la stabilité du ratio n’est pas en contradiction avec l’objectif stratégique d’accroître 
le revenu individuel des personnes travaillant dans l’agriculture. 

4.27 Le revenu d’entreprise par unité de travail familial n’est fourni qu’au niveau du secteur agricole 
et ne peut être ventilé par classe d’âge. 

En ce qui concerne le revenu disponible des ménages agricoles, voir notre réponse aux points 4.25 à 
4.32. 

                                                           
3  Banque mondiale (2017), «Thinking Common Agricultural Policy supporting agricultural jobs and incomes 

in the EU» (Penser la politique agricole commune – Soutenir les emplois et les revenus agricoles dans l’UE), 
Regular economic report 4, Washington DC, Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, Banque mondiale, http://pubdocs.worldbank.org/en/369851513586667729/Thinking-CAP-
World-Bank-Report-on-the-EU.pdf 
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4.32 La clause du «véritable agriculteur» proposée par la Commission impose aux États membres 
d’exclure des paiements directs les personnes qui exercent une activité agricole mais qui ne dépendent 
pas de l’agriculture pour gagner leur vie (parce que cette activité ne constitue qu’une part négligeable 
de leur activité économique globale). 

Tableau 4.1 - La Commission estime que, lors de l’évaluation de l’efficacité des mesures relatives au 
lait écrémé en poudre (LEP), les évaluateurs n’ont pas examiné ces mesures au regard des autres 
solutions disponibles en vertu du cadre juridique. 

La Commission considère que l’aide au stockage privé a soutenu les opérateurs économiques au cours 
d’une période où ils cherchaient des débouchés de substitution. L’achat de grandes quantités dans le 
cadre de l’intervention publique a permis de stopper la chute des prix, même si elle a pesé sur 
l’équilibre du marché du LEP et a contribué à retarder le redressement des prix. Les stocks ont été 
revendus sur le marché en 2018-2019 sur une période relativement courte lorsque les conditions du 
marché le permettaient. 

4.34 La Commission réitère le commentaire qu’elle a formulé en réponse à la stabilisation du revenu 
des agriculteurs (rapport spécial nº 23/2019 de la Cour des comptes européenne), à savoir que pour le 
type de produit en question, il n’existait pas de solution de substitution toute prête au marché russe. La 
Russie représentait un marché de 2 millions de tonnes de fruits et légumes, dont 700 000 tonnes de 
pommes «Idared» en provenance de Pologne, pour lesquelles il n’existait pas de demande de 
remplacement ailleurs. Dans ces circonstances, l’adaptation aux nouveaux marchés devait 
nécessairement être progressive, si bien que le soutien de l’Union a été réduit graduellement au cours 
de la période. 

Les services de la Commission travaillent actuellement sur une modification juridique pour traiter le 
risque de surcompensation. 

4.35 La proportion d’exploitations agricoles participant aux différents mécanismes de gestion des 
risques du Feader est, dans une certaine mesure, inférieure aux prévisions. Toutefois, la Commission 
observe une certaine variation entre les différents outils proposés et un intérêt accru des États 
membres pour la conception d’instruments appropriés dans leurs PDR, notamment au vu des défis 
nombreux et croissants auxquels les agriculteurs sont confrontés aujourd’hui. La Commission est 
déterminée à améliorer la situation dans le cadre de la future PAC. C’est pourquoi elle a proposé de 
rendre les outils de gestion des risques obligatoires pour les États membres et d’améliorer encore leur 
attractivité et leur universalité, conjointement avec d’autres outils de la PAC, afin de renforcer la 
résilience du secteur. 

4.36 L’amélioration de la viabilité des exploitations agricoles prend du temps et l’efficacité du soutien 
n’est pas mesurable sur une base annuelle. Comme de nombreux projets, tels que les investissements, 
couvrent une période de plus d’un an et que les résultats ne sont communiqués que lorsque les projets 
sont finalisés, les indicateurs cibles pertinents augmentent généralement vers la fin de la période de 
programmation. Les premières évaluations montrent déjà que les mesures de développement rural ont 
un impact positif sur les indicateurs de la PAC «revenu d’entreprise agricole» et «revenu des facteurs 
agricoles». En outre, elles révèlent que le soutien au développement rural contribue à stimuler la 
compétitivité par la restructuration et la modernisation du secteur et par l’amélioration des relations 
entre les exploitations agricoles et le marché4. 

                                                           
4  Evaluation Helpdesk report – Summary report synthesis of evaluation components of the enhanced 

AIRS 2019 Chapter 7 (Rapport du service d’assistance à l’évaluation – Rapport de synthèse des 
composantes de l’évaluation des rapports annuels de mise en œuvre améliorés 2019: chapitre 7), 
décembre 2019 et Evaluation support study of the impact of the CAP measures towards the general objective 
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En outre, la Banque mondiale5 a établi que les paiements au titre du «pilier II» jouent un rôle 
important dans l’accroissement de la compétitivité grâce à leur contribution à la croissance de la 
productivité agricole.  

4.38 Les mesures de la PAC soutiennent des pratiques qui sont bénéfiques pour les ressources 
naturelles et le climat. Le suivi annuel de leur utilisation fournit déjà des informations précieuses sur 
la capacité de la PAC à produire des résultats dans ces domaines. Les avantages réels pour 
l’environnement ne peuvent être appréciés qu’au moyen d’évaluations et avec un certain décalage 
dans le temps. 

Réponse commune de la Commission aux points 4.39 à 4.43. 

Dans le cadre de la PAC, certains instruments clés visent à promouvoir l’utilisation durable des 
ressources naturelles en interaction avec d’autres instruments de la PAC. L’effet des différents 
instruments d’action ne peut être distingué dans les tendances observées qui sont le résultat de divers 
facteurs. 

 Les normes sur les bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) font partie de la 
«conditionnalité» et reflètent des pratiques de base qui ne sont pas soutenues par un financement 
de la PAC et servent de référence pour des pratiques soutenues plus exigeantes. Les États 
membres disposent d’une certaine souplesse pour fixer des normes nationales en matière de 
BCAE, afin de tenir compte des situations et des besoins nationaux, mais il existe un cadre 
européen commun obligatoire qui garantit des conditions équitables. 

 Le «verdissement» est la composante environnementale et climatique des paiements directs, qui 
rémunère la fourniture de biens publics par les agriculteurs sur la base d’exigences précises. Plus 
la zone couverte par les exigences de verdissement est grande, plus la contribution à l’objectif 
environnemental et climatique est importante. Le verdissement ne transforme pas nécessairement 
les pratiques des agriculteurs lorsque celles-ci correspondent déjà à un niveau d’ambition 
suffisant, mais lorsque les pratiques n’atteignent pas le niveau requis, les exigences en matière de 
verdissement obligent les agriculteurs à les adapter. Dans tous les cas, le verdissement empêche 
toute intensification supplémentaire au-delà d’un point fixé au niveau de l’Union européenne. 

 Les mesures agroenvironnementales et climatiques contribuent à l’utilisation durable des 
ressources naturelles et peuvent s’appuyer sur un vaste ensemble de bons exemples mis en œuvre. 
Au cours de la période 2014-2020, plus de 17 % de la superficie agricole utilisée dans l’Union 
européenne a été exploitée selon des pratiques de gestion agricole favorables à la biodiversité. Il 
s’agit notamment des pratiques soutenues dans le cadre des mesures agroenvironnementales et 
climatiques, de l’agriculture biologique et de Natura 2000. Dans le cadre du Feader, les 
programmes des États membres fournissent un «menu» d’engagements agroenvironnementaux et 
climatiques parmi lesquels les gestionnaires des terres peuvent choisir ceux qui conviennent le 
mieux à leurs conditions particulières, allant des engagements plus faciles à remplir et plus larges 
aux engagements très ciblés appliqués à des zones limitées. Tous ces engagements concernent des 
pratiques agricoles ambitieuses sur le plan environnemental, qui vont toujours au-delà des 
exigences en matière de conditionnalité, et qui apportent donc des biens publics 
environnementaux supplémentaires. La même approche s’applique au secteur de la foresterie, 
bien que dans une mesure plus limitée et, à ce jour, avec un taux d’utilisation beaucoup plus faible 
par les bénéficiaires potentiels, en raison de la nature du secteur. 

                                                                                                                                                                                     
«viable food production» (Étude d’appui à l’évaluation portant sur l’impact des mesures de la PAC au regard 
de l’objectif général de «production alimentaire viable») 

5  Voir note de bas de page nº 3 
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La proposition de la Commission pour la PAC après 2020 est ambitieuse en ce qui concerne les 
objectifs environnementaux et climatiques de l’Union européenne. L’«architecture verte» de la future 
PAC conservera toutes les pratiques de verdissement actuelles dans le cadre de dispositions de 
conditionnalité renforcées. Les outils du pilier II tels que les engagements agroenvironnementaux et 
climatiques, les investissements non productifs et l’échange de connaissances et d’informations seront 
maintenus et renforcés. En outre, la nouvelle PAC comportera un nouvel outil qui prendra la forme de 
pratiques de financement de programmes écologiques qui sont bénéfiques pour l’environnement et le 
climat. Enfin, il sera essentiel de mettre l’accent sur la performance et la planification stratégique pour 
les deux piliers afin d’atteindre efficacement les objectifs en matière d’environnement et de climat. 

Réponse commune de la Commission aux points 4.44 à 4.48. 

L’étude d’appui à l’évaluation 2018 portant sur l’impact de la PAC sur le changement climatique6 
conclut que la PAC est dotée d’instruments efficaces pour répondre aux besoins climatiques, mais que 
leur impact est difficile à mesurer car il est influencé par une combinaison de facteurs. 

La «gestion durable des ressources naturelles et des mesures en matière de climat» est l’un des trois 
objectifs fondamentaux de la PAC. Les pratiques d’utilisation et de gestion des terres respectueuses 
du climat et le financement d’investissements respectueux du climat sont soutenus par une 
combinaison d’instruments obligatoires et volontaires relevant de la PAC. Depuis 1990, les émissions 
de l’agriculture ont été réduites de 20 % et la PAC y a contribué. Cependant, il est vrai que les 
émissions sont stables depuis quelques années maintenant, ce qui peut s’expliquer par le fait que: 

 l’agriculture est un secteur dans lequel la réduction des émissions autres que les émissions de CO2 
est extrêmement difficile7 et dont le potentiel d’atténuation est plus faible que celui des autres 
secteurs8 en raison de la nature biologique des émissions et des multiples fonctions du secteur 
(sécurité alimentaire, emplois et revenus, etc.); et  

 les politiques de l’Union ne fixent pas d’objectifs sectoriels spécifiques. Il appartient à chaque 
État membre de déterminer, sur la base du rapport coût-efficacité et du potentiel d’atténuation des 
actions, comment et dans quel(s) secteur(s) il œuvrera à la réduction des émissions. Comme 
l’agriculture recèle un plus faible potentiel de réduction des émissions, il se peut que les États 
membres aient décidé de s’attaquer d’abord aux problèmes d’autres secteurs. 

La Commission a récemment adopté une communication9 proposant un objectif de réduction des 
émissions de GES d’au moins 55 % par rapport aux niveaux de 1990 pour l’ensemble de l’Union à 
l’horizon 2030. L’agriculture et la foresterie joueront un rôle essentiel dans la réalisation de l’objectif 
de neutralité climatique de l’UE à l’horizon 2050. L’agriculture fait partie de la stratégie à long terme 
de l’Union à l’horizon 2050, qui constitue le fondement du pacte vert. Elle est pleinement intégrée 
dans les plans nationaux en matière d’énergie et de climat (PNEC), les stratégies à long terme de la 
convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et les plans 
stratégiques de la PAC. Si nous voulons parvenir à la neutralité climatique à l’horizon 2050, le secteur 
doit faire sa part du travail et contribuer à l’ambition accrue en matière de climat pour 2030.  

                                                           
6  Evaluation study of the impact of the CAP on climate change and greenhouse gas emissions (Étude 

d’évaluation de l’impact de la PAC sur le changement climatique et les émissions de gaz à effet de serre), 
2018. 

7  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=CELEX%3A52014SC0015 
8  https://ec.europa.eu/jrc/en/publication/eur-scientific-and-technical-research-reports/economic-assessment-

ghg-mitigation-policy-options-eu-agriculture-ecampa-2 
9  https://ec.europa.eu/knowledge4policy/publication/communication-com2020562-stepping-

europe%E2%80%99s-2030-climate-ambition-investing-climate_en 
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Conformément à la communication10, la Commission prévoit également de lancer une série de 
révisions des principaux instruments législatifs en vue d’atteindre le nouvel objectif. Les plans 
stratégiques de la PAC qui doivent être élaborés par les États membres constituent une occasion 
unique de consacrer davantage de ressources à la réduction durable des émissions dans l’agriculture, 
tout en renforçant sa durabilité et sa résilience économiques et environnementales.  

Tant le pacte vert que la stratégie «De la ferme à la table» et le plan cible en matière de climat à 
l’horizon 2030 soulignent les avantages d’une action dans ce secteur, permettant de réduire 
considérablement les émissions tout en garantissant la sécurité alimentaire dans l’Union européenne. 
L’utilisation efficace des engrais, l’agriculture de précision, des troupeaux de bétail plus sains et la 
digestion anaérobie (production de biogaz et utilisation des déchets organiques) sont des exemples de 
technologies existantes qui recèlent un important potentiel inexploité.  

La Commission formulera des recommandations à l’intention des États membres en soulignant les 
domaines dans lesquels elle souhaite que des actions soient menées dans le cadre des plans de la PAC, 
en mettant particulièrement l’accent sur les objectifs du pacte vert. 

Figure 4.9 - Les chiffres indiquent clairement que les émissions d’origine agricole dans l’Union 
entre 2010 et 2018 oscillent autour de valeurs similaires, sans augmentation ou diminution 
significative, et restent donc peu concluants. 

Les tendances en matière d’émissions totales de GES dans l’EU-28 seront probablement plus précises 
que les estimations annuelles absolues individuelles, qui ne sont pas indépendantes les unes des 
autres. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) estime que 
l’incertitude relative à l’évolution des émissions totales de GES est d’environ 4 à 5 %. 

Les données relatives aux émissions d’origine agricole pour 2018 sont désormais disponibles et font 
apparaître une diminution. 

Réponse commune de la Commission aux points 4.49 à 4.51. 

Le Feader contribue à un développement territorial équilibré, mais n’est pas conçu pour résoudre à lui 
seul tous les problèmes rencontrés dans les zones rurales de l’Union européenne. 

Le rapport «Thinking CAP»11 de la Banque mondiale souligne que la PAC favorise la réduction de la 
pauvreté et la création d’emplois de meilleure qualité pour les agriculteurs dans l’ensemble de 
l’Union. Il conclut que «la PAC a une portée très large et peut constituer un puissant instrument de 
transformation structurelle». L’écart entre les revenus agricoles et les revenus dans d’autres secteurs 
se resserre et, dans l’ensemble de l’Union, les revenus agricoles convergent. Les deux piliers de la 
PAC contribuent à ces avancées. Une prochaine évaluation de l’impact de la PAC sur le 
«développement territorial équilibré» (qui sera publiée en 2021) fournira des informations 
supplémentaires. 

                                                           
10  Accroître les ambitions de l’Europe en matière de climat pour 2030 Investir dans un avenir climatiquement 

neutre, dans l’intérêt de nos concitoyens; https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020DC0562 

11  Banque mondiale (2017), «Thinking Common Agricultural Policy supporting agricultural jobs and incomes 
in the EU» (Penser la politique agricole commune – Soutenir les emplois et les revenus agricoles dans l’UE), 
Regular economic report 4, Washington DC, Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, Banque mondiale. http://pubdocs.worldbank.org/en/369851513586667729/Thinking-CAP-
World-Bank-Report-on-the-EU.pdf 
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Le CCSE comporte un large éventail d’indicateurs qui permettent de suivre les progrès accomplis 
dans la réalisation de l’objectif général de «développement territorial équilibré»; ceux-ci comprennent 
les taux de chômage/d’emploi et la structure de l’économie (voir 
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/food-farming-fisheries/farming/documents/cap-context-
indicators-table_2019_en.pdf). Il en va de même pour la proposition relative à la future PAC 
(annexe I de la proposition de règlement relatif aux plans stratégiques de la PAC). 

Réponse commune de la Commission aux points 4.52 à 4.54. 

La PAC contribue au renouvellement des générations dans le secteur agricole, avec des répercussions 
positives sur l’emploi. 

Des objectifs tels que le renouvellement des générations dans le secteur agricole et la création 
d’emplois dans les zones rurales ne peuvent être atteints par un seul instrument de soutien, mais sont 
le résultat de synergies entre divers instruments nationaux et européens, et sont fonction du contexte 
national ou régional spécifique. La PAC propose une série d’instruments qui apportent une 
contribution à cet égard. De par la nature des projets soutenus (en particulier dans le cas de Leader), la 
création d’emplois ne se concrétise qu’après un certain temps. En outre, le soutien du Feader fait 
rarement l’objet d’une reconnaissance immédiate, même s’il crée les conditions propices à l’offre 
d’emplois et à leur acceptation par les personnes ciblées. 

Selon une récente étude d’appui à l’évaluation12, les mesures de la PAC en faveur des jeunes 
agriculteurs ont un impact positif sur l’emploi et le renouvellement des générations (par rapport au 
scénario contrefactuel), y compris le soutien du FEAGA. Elles jouent un rôle déterminant dans la 
performance et la résilience des entreprises agricoles. Toutefois, plutôt que d’encourager la succession 
des exploitations, elles sont plus susceptibles d’améliorer la viabilité socio-économique des 
entreprises agricoles après leur reprise par de jeunes agriculteurs. 

Le contexte socio-économique des zones rurales et les barrières à l’entrée pour les jeunes agriculteurs 
(telles que le prix des terres et l’accès au capital) sont de puissants facteurs de dissuasion pour les 
nouveaux arrivants et la PAC seule ne peut les surmonter. 

La proposition législative de la Commission relative à la PAC après 2020 prévoit un nouveau cadre de 
soutien aux jeunes agriculteurs, avec des synergies accrues entre les aides du premier et du deuxième 
pilier, en vue de garantir la cohérence des interventions, des solutions ciblées et sur mesure, et de 
veiller à ce que toutes les ressources disponibles soient mises en œuvre de la manière la plus rentable 
possible, en fonction des conditions locales et des besoins réels. En raison de l’influence des facteurs 
nationaux sur le renouvellement des générations, les États membres devront examiner l’interaction 
entre les instruments nationaux et les interventions de l’Union, et veiller à la cohérence. 

Réponse commune de la Commission aux points 4.55 à 4.57. 

Le Feader fournit un large éventail d’instruments de soutien aux investissements dans les zones 
rurales, en couvrant différents types d’investissements et d’objectifs de développement rural. Il n’est 
pas possible de couvrir tous les projets avec un ensemble limité d’indicateurs. En outre, l’efficacité du 
soutien ne peut être appréciée qu’au moyen d’évaluations, en recourant à des informations 
supplémentaires pour l’analyse. La Commission a proposé des solutions pour résoudre plusieurs 
problèmes liés au système de suivi et d’évaluation pour la période de programmation 2014-2020; il 
                                                           
12  Evaluation of the impact of the CAP on generational renewal, local development and jobs in rural areas 

(Évaluation de l’impact de la PAC sur le renouvellement des générations, le développement local et l’emploi 
dans les zones rurales), 2019 
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conviendra néanmoins toujours d’assurer un juste équilibre entre d’une part les avantages du suivi et 
de l’évaluation et d’autre part les coûts et la charge administrative qui s’y rapportent. En ce qui 
concerne la couverture en haut débit dans les zones rurales, voir également la réponse à l’encadré 4.1. 

4.58 Dans le cadre du développement rural, les résultats escomptés et les valeurs cibles 
correspondantes sont établis au niveau des objectifs (domaines prioritaires) et non au niveau des 
mesures individuelles. Ils sont utilisés pour établir des valeurs cibles opérationnelles à atteindre par la 
mise en œuvre d’un certain nombre de mesures de soutien pertinentes dans les PDR. Compte tenu du 
nombre élevé de mesures possibles, les indicateurs de résultat définis à ce niveau ne seraient pas 
opérationnels. Toutefois, les États membres peuvent fixer des indicateurs spécifiques au programme 
en plus des indicateurs communs, afin de suivre les accomplissements spécifiques dans le cadre de 
leurs PDR. 

CONCLUSIONS 
 
Réponse commune de la Commission aux points 4.59 et 4.60. 
La Commission considère que le rapport annuel sur la gestion et la performance de 2019 fournit des 
informations quantifiées adéquates sur les résultats et l’impact de la PAC et présente un exposé 
nuancé de ce que la PAC a permis d’accomplir en se concentrant à la fois sur les réalisations et les 
résultats. 
Le suivi continu de l’évolution des marchés agricoles, du développement rural et de l’utilisation des 
fonds de la PAC assuré par la Commission au moyen du contexte, des réalisations, des résultats et des 
indicateurs à l’appui de son évaluation de la performance de la PAC fournit des informations qui sont 
devenues de plus en plus transparentes, conviviales et opportunes, et qui ont servi de base aux 
analyses internes et externes de la performance de la PAC. Cela n’aurait pas été possible si les 
informations n’avaient pas été quantifiées. 
 
Si la performance de la politique peut être suivie sur une base annuelle et de manière relativement 
fiable pour ce qui est des réalisations, la forte influence des facteurs externes (tels que les événements 
climatiques ou les crises sanitaires) revêt une plus grande importance lorsque l’on cherche à mesurer 
les résultats et, en particulier, les impacts. Malgré les limitations qui en résultent, les progrès annuels 
dans la mise en œuvre d’une action de la PAC fourniront une bonne indication quant à la question de 
savoir si elle est sur la bonne voie pour atteindre son objectif et contribueront à l’évaluation de son 
efficacité. 
 
Toute politique visant à relever les nombreux défis auxquels sont confrontés le secteur agricole et les 
zones rurales doit tenir compte du fait que les objectifs économiques et environnementaux ne peuvent 
être atteints que s’ils sont abordés conjointement. Il est important d’examiner les indicateurs dans leur 
contexte plus général et à la lumière des synergies/arbitrages potentiels plutôt que de manière isolée.  
 
Il en découle que pour être efficaces, les politiques agricoles doivent refléter les relations à plusieurs 
niveaux existant entre les instruments et les objectifs au lieu d’appliquer une logique d’intervention 
simplifiée afin de saisir à la fois les tensions et les possibilités créées par tous les types de pratiques 
agricoles modernes en matière d’efficacité économique et environnementale. La logique 
d’intervention détaillée de la PAC se retrouve dans l’analyse d’impact de la Commission de 2018 et 
est développée dans chacune des évaluations, qui examinent en détail l’efficacité de la politique dans 
la réalisation de ses objectifs. 
 
4.61. Voir le premier paragraphe de la réponse de la Commission au point 4.14. 
 
4.62 Compte tenu de l’influence de facteurs externes tels que les sécheresses et les maladies sur les 
revenus des agriculteurs, la valeur cible relative à la PAC vise à contribuer à une augmentation des 
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revenus agricoles. En outre, le soutien au développement rural contribue à stimuler la compétitivité 
par la restructuration et la modernisation du secteur agricole de l’Union européenne et par 
l’amélioration des relations entre les exploitations agricoles et le marché13. 
 
4.63 Le cadre actuel de l’Union en matière d’action pour le climat ne fixe pas d’objectifs sectoriels 
spécifiques, mais prévoit des objectifs nationaux de réduction des émissions dans les secteurs qui ne 
sont pas couverts par le système d’échange de quotas d’émission, notamment l’agriculture, les 
transports, les déchets et les bâtiments. Chaque État membre détermine, sur la base du rapport coût-
efficacité et du potentiel d’atténuation des actions, comment et dans quel(s) secteur(s) il œuvrera à la 
réduction des émissions. Étant donné que les coûts associés à de nouvelles réductions dans 
l’agriculture sont assez élevés par rapport à d’autres secteurs, il se peut que les États membres aient 
décidé de s’attaquer d’abord aux problèmes des autres secteurs. Toutefois, l’ambition accrue du 
nouveau plan cible en matière de climat à l’horizon 2030 nécessitera une réévaluation du cadre actuel 
et débouchera sur des propositions couvrant les secteurs concernés à la mi-2021. 
 
4.64 Il existe un large éventail d’informations disponibles sur la PAC, et les chercheurs peuvent 
accéder à des informations plus détaillées sur les (très nombreux) indicateurs du CCSE. 

                                                           
13 Evaluation Helpdesk report – Summary report synthesis of evaluation components of the enhanced 

AIRS 2019 Chapter 7 (Rapport du service d’assistance à l’évaluation – Rapport de synthèse des composantes 
de l’évaluation des rapports annuels de mise en œuvre améliorés 2019: chapitre 7), décembre 2019 et 
Evaluation support study of the impact of the CAP measures towards the general objective «viable food 
production» (Étude d’appui à l’évaluation portant sur l’impact des mesures de la PAC au regard de l’objectif 
général de «production alimentaire viable»). 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET DE L’UE – SITUATION À LA FIN 

DE 2019 

«CHAPITRE 5 – SÉCURITÉ ET CITOYENNETÉ» 

 

INTRODUCTION 

Le Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI) vise à promouvoir la gestion efficace des flux 
migratoires, ainsi que la mise en œuvre, le renforcement et le développement d’une approche 
commune de l’Union en matière d’asile et de migration. Il apporte son soutien à des actions en 
matière d’asile, y compris la réinstallation et la relocalisation, la migration légale et l’intégration des 
ressortissants de pays tiers, ainsi que les opérations de retour.  

Au cours de l’actuel CFP, la Commission a ciblé l’aide apportée au titre du FAMI sur la recherche de 
réponses efficaces à la crise des réfugiés, assurant ainsi la mise en œuvre de l’agenda en matière de 
migration. Le mécanisme souple de réaction aux situations d’urgence («aide d’urgence»), administré 
par la Commission en gestion directe, est considéré comme un outil particulièrement efficace pour 
répondre à des besoins imprévus. Dans ce contexte, l’une des grandes priorités était de renforcer 
l’alignement du FAMI sur les objectifs politiques et les besoins opérationnels spécifiques afin 
d’appuyer efficacement les solutions proposées à la crise des réfugiés et de renforcer les synergies et 
la complémentarité entre le FAMI et les autres instruments de financement de l’Union (en particulier 
les Fonds structurels et d’investissement européens, l’instrument de coopération au développement et 
les instruments d’aide humanitaire de l’Union européenne).  

Les rapports sur la performance du Fonds mis en œuvre dans le cadre de la gestion partagée sont 
établis à intervalles réguliers et à deux niveaux: le premier niveau est celui des données de suivi, que 
les États membres recueillent et soumettent à la Commission dans leurs rapports annuels de mise en 
œuvre. Ces données couvrent les indicateurs définis dans le règlement portant création du FAMI 
[règlement (UE) nº 516/2014]. Le deuxième niveau de rapport sur la performance est celui des 
évaluations. La réglementation en vigueur impose aux États membres et à la Commission de procéder 
à des évaluations intermédiaires et à des évaluations ex post. Chacun de ces deux ensembles de 
données sert un objectif différent. Alors que les données de suivi donnent un aperçu des progrès 
réalisés dans la mise en œuvre du Fonds, les évaluations permettent d’apprécier l’impact de l’aide. 
L’évaluation ex post de la Commission portera notamment sur l’impact sur la gestion efficace des flux 
migratoires à destination de l’Union, le développement du régime d’asile européen commun et le 
traitement juste et équitable des ressortissants de pays tiers. L’évaluation intermédiaire a été finalisée 
en juin 2018. En raison de l’adoption tardive de la réglementation, qui a entraîné un démarrage tardif 
de la mise en œuvre du programme, l’évaluation intermédiaire n’a fourni qu’une toute première 
appréciation de la mise en œuvre préliminaire du FAMI. L’évaluation ex post de la Commission, 
prévue pour fin juin 2024, fournira une évaluation beaucoup plus complète de la performance du 
FAMI. 

Le Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI) 

5.10 Le Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI) fournit les moyens financiers nécessaires 
pour poursuivre l’agenda global de l’Union européenne en matière de migration dans un contexte 
instable et une situation migratoire difficile tout au long de la période 2014-2019.  

Figure 5.3 - La mise en œuvre du programme durera jusqu’à la fin de l’année 2022, après quoi la 
Commission procédera à l’évaluation finale de la performance du FAMI par rapport aux valeurs 
cibles. L’article 57 du règlement (UE) nº 514/2014 impose aux États membres de soumettre leur 
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évaluation ex post à la Commission au plus tard en décembre 2023. Sur la base de ces rapports, la 
Commission soumet l’évaluation ex post au plus tard le 30 juin 2024. 

Figure 5.4 - La Commission considère qu’en général, tous les indicateurs de performance inclus dans 
les fiches de programme sont pertinents au regard des objectifs du programme. 

La définition de valeurs cibles au début du CFP comporte le risque inhérent que, pendant la durée de 
vie du programme, les valeurs cibles deviennent plus faciles ou plus difficiles à atteindre. Cela 
pourrait être imputable à des facteurs relevant de la responsabilité de la Commission, des États 
membres, d’autres partenaires et organisations, ou à des facteurs externes. 

Les indicateurs en eux-mêmes ne rendent pas nécessairement compte de la réalisation des objectifs du 
programme. 

Par conséquent, le fait qu’un indicateur est (ou non) «en voie» d’atteindre sa valeur cible ne signifie 
pas nécessairement que le programme lui-même est (ou non) «en voie» d’atteindre ses objectifs. 

Les données relatives aux indicateurs devraient toujours être analysées en conjonction avec d’autres 
informations quantitatives et qualitatives afin d’évaluer la performance du programme. 

5.14 Ni le règlement (UE) nº 516/2014 ni son annexe IV définissant les indicateurs communs ne 
classent les indicateurs en tant qu’indicateurs de réalisation ou de résultat. 

5.15 Étant donné que les indicateurs sont utilisés pour suivre les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre des programmes nationaux, les valeurs cibles sont fixées au début de la période de 
programmation et sont généralement ajustées à la hausse ou à la baisse, lorsque des fonds 
supplémentaires sont ajoutés aux programmes nationaux. Le dépassement des valeurs cibles reflète en 
soi le potentiel de gains d’efficience supplémentaires. 

5.16 L’audit de suivi du SAI pour 2020 a conclu que la «recommandation a été mise en œuvre de 
manière adéquate et efficace». 

5.17 Les valeurs cibles sont définies par les États membres dans leurs programmes nationaux au début 
de la période de programmation, et ajustées lorsque des fonds supplémentaires sont alloués aux 
programmes nationaux. 

En ce qui concerne l’évaluation des besoins: 

- chaque programme analyse les besoins dans les différents domaines couverts par le programme 
(section 2 des programmes approuvés). Ces besoins constituent la base pour déterminer 
l’allocation des financements et, par conséquent, le niveau des valeurs cibles. Par conséquent, les 
valeurs cibles fixées par les États membres et approuvées par la Commission sont considérées 
comme des informations pertinentes pour l’évaluation des progrès réalisés dans le cadre du 
FAMI; 
 

- l’évaluation intermédiaire a conclu que les interventions soutenues par le FAMI correspondaient 
aux besoins recensés par les États membres (voir le point 5.20 et le texte de l’encadré 5.1). 

 
Les États membres n’ont aucune obligation légale de recueillir et de communiquer des informations 
quantitatives sur leurs besoins globaux. Cette approche est conforme à l’engagement pris par les trois 
institutions dans le cadre de l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer», de fixer, le cas échéant, 
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des exigences en matière d’information, de suivi et d’évaluation dans la législation, tout en évitant 
une réglementation excessive et des lourdeurs administratives, en particulier pour les États membres. 

5.18 Toutes les demandes d’aide d’urgence sont évaluées conformément au règlement financier, au 
regard de plusieurs critères, notamment le fait de déterminer si l’objectif général (impact escompté) et 
la réponse à l’aide d’urgence sont conformes aux objectifs du Fonds et aux objectifs politiques et si 
les objectifs spécifiques fixés (résultats escomptés) contribuent à l’objectif général. Pour chaque 
objectif spécifique, des indicateurs appropriés sont définis pour mesurer les progrès accomplis, 
notamment: une unité de mesure, une valeur de référence et une valeur cible, qui sont suivies tout au 
long de la mise en œuvre de la convention de subvention, afin de veiller à ce que les dépenses soient 
engagées comme prévu. Dans le cadre de la mise en œuvre de l’aide d’urgence, la Commission assure 
le suivi de la performance en ce qui concerne l’utilisation efficace et efficiente des fonds de l’Union, 
en veillant à la complémentarité avec les autres fonds et actions de l’Union européenne. Les données 
relatives aux indicateurs devraient toujours être analysées en conjonction avec d’autres informations 
quantitatives et qualitatives afin d’évaluer la performance du programme. 

En ce qui concerne le futur FAM, à la suite de la recommandation de la Cour des comptes et à 
condition que les règlements pertinents relatifs au CFP 2021-2027 soient adoptés, la Commission 
élaborera des critères pour l’allocation des fonds d’aide d’urgence d’ici le 30 juin 2021. 
 

5.19 Les informations sur l’économie et l’efficience des programmes ne sont pas disponibles sur une 
base annuelle. Ces éléments dépendent dans une large mesure du cadre réglementaire et sont 
généralement mesurés sur le long terme. 

Une évaluation plus complète de la performance des programmes de dépenses est effectuée dans le 
cadre des évaluations, en recourant à toutes les informations qualitatives et quantitatives disponibles. 
Les informations relatives à l’efficience sont recueillies dans le cadre des évaluations. Conformément 
au règlement (UE) nº 514/2014, deux évaluations doivent être effectuées en ce qui concerne le FAMI: 
une évaluation intermédiaire en 2017 et une évaluation ex post à la fin du programme. 

Les résultats de l’évaluation intermédiaire de 2017 ont été présentés dans les fiches de programme 
jointes au projet de budget 2020.  

Au plus tard le 31 décembre 2023, les États membres fourniront un rapport d’évaluation ex post sur 
les effets des actions menées dans le cadre de leurs programmes nationaux et au plus tard le 
30 juin 2024, la Commission présentera un rapport d’évaluation ex post sur les effets des bases 
juridiques. L’évaluation ex post de la Commission traitera aussi de l’incidence des règlements 
spécifiques sur le développement de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, à la lumière de leur 
contribution à un ensemble d’objectifs déterminés. 

5.20 Dans l’ensemble, le Fonds a généré une importante valeur ajoutée européenne, malgré le volume 
relativement réduit des financements par rapport aux défis importants posés par la crise migratoire. 

5.23 Premier tiret - Le FAMI octroie un montant relativement limité de financement dans ce domaine 
par rapport aux besoins globaux des États membres. Il est évident que le Fonds ne couvrira pas 
l’intégralité des besoins. Néanmoins, le FAMI peut apporter une contribution positive. 

Les besoins, auxquels les États membres tentent de répondre à l’aide du Fonds, sont définis dans le 
programme national (section 2) au début de la période de programmation.  
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l’évaluation intermédiaire a conclu que les interventions soutenues par le FAMI correspondaient aux 
besoins recensés par les États membres (voir le point 5.20 et le texte de l’encadré 5.1). 

En outre, l’évaluation ex post permettra de déterminer si les effets des actions financées par le FAMI 
dans le cadre des programmes nationaux ont effectivement contribué à répondre à ces besoins. 

Deuxième tiret – Voir la réponse de la Commission au point 5.15. 

5.24 Le soutien apporté par le FAMI a contribué de manière décisive à la mise en place de 
programmes et d’activités de réinstallation par une grande majorité d’États membres. Le nombre de 
réinstallations dans l’Union européenne est en constante augmentation depuis 2015. Même si la 
pandémie de COVID-19 a temporairement suspendu les réinstallations – bien que les opérations de 
réinstallation aient repris lentement dans certains États membres après l’été –, la Commission 
considère globalement qu’avec plus de 60 000 réinstallations menées à bien jusqu’en 2019, cette 
politique peut être considérée comme une réussite sur laquelle elle s’appuiera à l’avenir. 

5.25 Le FAMI peut favoriser la convergence des taux de reconnaissance en renforçant la coopération 
entre les États membres. Cependant, le traitement des demandes d’asile constitue toujours un enjeu 
politique auquel le financement seul ne peut pas toujours remédier. 

5.26 Selon le rapport 2020 de l’EASO sur les tendances en matière d’asile, tous les États membres ne 
souffrent pas d’importants retards dans le traitement des demandes d’asile. Selon le rapport, l’arriéré 
s’est réduit en Allemagne et le nombre de dossiers pendants était considérable et en hausse en 
Belgique, en Grèce, en France et en Espagne. 

Le 23 septembre 2020, la Commission a adopté le nouveau pacte sur la migration et l’asile, à la suite 
d’intenses consultations avec le Parlement européen, les États membres et diverses parties prenantes. 
Le pacte couvre l’ensemble des différents éléments nécessaires à une approche européenne globale 
des migrations. 

Il propose des procédures plus efficaces et plus rapides en introduisant une procédure intégrée aux 
frontières, qui comprend un contrôle préalable à l’entrée couvrant l’identification de toutes les 
personnes traversant les frontières extérieures de l’Union européenne sans autorisation ou ayant été 
débarquées après une opération de recherche et de sauvetage. Cette procédure comprendra un contrôle 
de santé et de sécurité, la prise d’empreintes digitales et l’enregistrement dans la base de données 
Eurodac. Après le filtrage, les personnes peuvent être orientées vers la procédure adéquate, qu’il 
s’agisse d’une procédure à la frontière pour certaines catégories de demandeurs ou d’une procédure 
d’asile normale. Cette procédure à la frontière permettra de prendre des décisions rapides en matière 
d’asile ou de retour. 

5.27 La Commission présente ci-dessous les actions entreprises depuis la publication du rapport 
nº 24/2019 de la Cour il y a un an: 

- l’EASO a considérablement augmenté son soutien en Grèce grâce au plan opérationnel qu’il a 
conclu avec ce pays en décembre 2019. Sur la base de ce plan, le Bureau d’appui intensifie déjà sa 
présence opérationnelle pour soutenir les autorités grecques. Le nombre d’agents de l’EASO 
déployés doublera, passant d’environ 500 à plus de 1 000 au cours de l’année 2020. Ils 
s’emploieront à appuyer le service d’asile grec, l’unité nationale «Dublin», le service d’accueil et 
d’identification, et l’autorité de recours. 
 

- Le 28 janvier 2020, le Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO) et le gouvernement 
grec ont signé un accord de siège pour l’accueil du bureau opérationnel de l’EASO en Grèce. Cet 
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accord apporte une clarté juridique et administrative au statut de l’EASO en Grèce, permettant au 
Bureau d’appui d’être mieux à même de soutenir les autorités grecques chargées de l’asile et de 
l’accueil. 

 
- La Commission fournit déjà une aide d’urgence à la Grèce afin de soutenir le service d’asile grec 

(en tant que bénéficiaire) dans le traitement de l’arriéré de dossiers d’asile et la mise en œuvre 
d’autres activités visant à garantir une procédure d’asile équitable et efficace en Grèce. L’EASO, 
dans le cadre de son dernier plan opérationnel, appuie également les opérations du service d’asile 
grec. 

 
- Le programme national grec au titre du FAMI (gestion partagée) soutient également les activités 

et le fonctionnement du service d’asile grec. 
 

- S’agissant de l’Italie, la Commission a exprimé ses préoccupations à l’autorité responsable du 
FAMI en ce qui concerne la capacité de traiter le nombre important de recours, et elle l’a invitée à 
se mettre en rapport avec le ministère de la justice pour étudier les moyens de garantir un appui 
financier à long terme pour l’interprétation au stade du recours. Lors du comité de suivi du 
programme national au titre du FAMI, qui s’est tenu le 9 décembre 2019, l’autorité responsable 
du FAMI a informé la Commission qu’elle avait accueilli favorablement notre recommandation et 
qu’elle prendrait des mesures en conséquence, conjointement avec le ministère de la justice. 

 
- À titre de remarque, selon les données d’Eurostat, le nombre de dossiers pendants a diminué en 

Grèce entre mars et juillet 2020: il est passé de 112 370 à la fin février 2020 à 83 325 à la fin 
juillet 2020 (dernières données disponibles). Cette situation est probablement imputable à la 
COVID-19. En outre, le nombre de dossiers pendants a considérablement diminué en Italie ces 
deux dernières années: il est passé de 152 420 à la fin février 2017 à 47 020 à la fin 2019. 

5.28 En ce qui concerne l’intégration, dans le nouveau pacte sur la migration et l’asile[1], la 
Commission a annoncé son intention d’adopter un nouveau plan d’action sur l’intégration et 
l’inclusion d’ici la fin 2020, qui fournira des orientations stratégiques et définira des actions concrètes 
afin de favoriser l’inclusion des migrants et une cohésion sociale plus large.  

[1] Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions sur un nouveau pacte sur la migration et l’asile, 
COM(2020) 609 final. 

5.30 Deuxième tiret - Bien que l’intégration constitue une question complexe dans laquelle de 
nombreux éléments ont une influence sur les résultats de l’intégration des ressortissants de pays tiers, 
la Commission a préconisé, par l’intermédiaire du FAMI, une approche globale de l’intégration, 
tenant compte de divers aspects qui peuvent avoir une incidence sur le processus d’intégration. Le 
soutien fourni par le FAMI va au-delà des cours de langue et d’éducation civique et traite également 
des questions liées à la participation active à la société et à l’accès aux services qui peuvent avoir un 
impact sur l’intégration à long terme des ressortissants de pays tiers. 

Néanmoins, la Commission tient à souligner que sans cours de langue et d’éducation civique, il est 
difficile de parvenir à une quelconque intégration, même de courte durée. 

Troisième tiret - La contribution du FAMI à cet indicateur est très limitée, y compris du point de vue 
du budget global de l’Union. La majeure partie du financement lié à l’employabilité provient du 
Fonds social européen. La base juridique relative au FAMI ne prévoit que des mesures préparatoires 
avant l’entrée sur le marché du travail. Ainsi, outre la contribution du FAMI à l’intégration des 
ressortissants de pays tiers, l’évolution de l’indicateur de performance des ressortissants de pays tiers 
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sur le marché du travail repose sur de nombreux autres facteurs, notamment l’évolution globale de la 
situation économique. Le lien entre les deux devrait être analysé en gardant cela à l’esprit. 

5.31 Le plan d’action de la Commission pour 2016 comprenait des actions qui devaient être mises en 
œuvre uniquement par la Commission et non par les États membres. Il comportait des 
encouragements non contraignants à mettre l’accent sur certains domaines. La Commission procède 
actuellement à l’évaluation des réalisations du plan d’action. 

5.32 La Commission assure le suivi de la bonne transposition des directives et de leur application 
concrète, notamment au moyen de procédures d’infraction. Pour certains de ses aspects, la 
transposition du cadre de l’Union en matière de migration légale peut différer d’un État membre à 
l’autre en raison de la présence de plusieurs clauses facultatives. 

5.33 Le fait que le cadre actuel en matière de migration légale n’a eu qu’un impact limité sur les défis 
globaux liés à la migration auxquels l’Europe doit faire face dépasse le cadre du FAMI. Le Fonds ne 
dispose pas seulement de ressources financières relativement limitées; l’élaboration d’une politique 
d’immigration globale relève avant tout d’une décision politique et ne nécessite qu’ensuite un soutien 
financier.  

En outre, les résultats du bilan de qualité de 2019 concernant l’impact du cadre de l’Union en matière 
de migration légale sont plus positifs. La principale conclusion est que, dans l’ensemble et malgré 
certaines lacunes, les directives sur la migration légale ont produit des effets positifs qui n’auraient 
pas été obtenus par les États membres s’ils avaient agi seuls. Toutes les parties prenantes, y compris 
les États membres, ont confirmé la valeur ajoutée européenne constante que présente un cadre 
juridique européen commun en matière de migration légale. Les principaux effets positifs recensés par 
l’évaluation sont les suivants: 

 un niveau d’harmonisation des conditions, des procédures et des droits, qui contribue à créer des 
conditions équitables dans tous les États membres; 

 la simplification des procédures administratives; 
 l’amélioration de la sécurité juridique et de la prévisibilité pour les ressortissants de pays tiers, les 

employeurs et les administrations; 
 une meilleure reconnaissance des droits des ressortissants de pays tiers (à savoir le droit d’être 

traité sur un pied d’égalité avec les ressortissants nationaux dans un certain nombre de domaines 
importants, tels que les conditions de travail, l’accès à l’éducation et aux prestations de sécurité 
sociale, et les droits procéduraux); 

 l’amélioration de la mobilité intra-UE pour certaines catégories de ressortissants de pays tiers (par 
exemple, les personnes faisant l’objet d’un transfert intragroupe, les chercheurs et les étudiants). 

5.34 Comme annoncé le 23 septembre 2020 dans le pacte sur la migration et l’asile, la Commission a 
appelé les colégislateurs à conclure rapidement les négociations concernant la directive «carte bleue 
européenne». 

5.35 Pour obtenir des résultats davantage mesurables en matière de retour des migrants en situation 
irrégulière, la Commission a adopté, en mars 2017, un plan d’action renouvelé en matière de retour et 
une recommandation visant à rendre les retours plus effectifs dans le cadre de la mise en œuvre de la 
directive «retour», afin de veiller à ce que l’Union soit en mesure de relever les nouveaux défis. En 
outre, le 12 septembre 2018, la Commission a présenté une proposition de révision de la directive 
«retour» (refonte), qui comprend un certain nombre de modifications ciblées, sans pour autant affecter 
le champ d’application de la directive «retour» initiale. La directive «Retour» révisée vise à 
maximiser l’efficacité du régime de l’Union en matière de retour et à garantir une application plus 
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cohérente par les États membres, tout en respectant les droits fondamentaux et le principe de non-
refoulement. 

La proposition modifiée de règlement sur les procédures d’asile, adoptée le 23 septembre 2020 dans le 
cadre du nouveau pacte sur la migration et l’asile, s’inscrit dans cette logique en ce sens qu’elle 
renforce le cadre juridique, opérationnel et institutionnel du système de retour de l’Union et comble 
les lacunes en matière d’asile. Elle constitue donc une nouvelle initiative visant à créer un système 
européen de retour commun et efficace, dont la proposition de refonte de la directive «retour» restera 
la pierre angulaire. 

La Commission a toujours recommandé aux États membres d’opter pour les retours volontaires, car 
ils constituent l’option privilégiée pour un retour en toute dignité et présentant un meilleur rapport 
coût-efficacité. Comme annoncé dans le nouveau pacte sur la migration et l’asile, la Commission 
présentera l’année prochaine une stratégie spécifique sur les retours volontaires et la réintégration. 

5.38 Malgré tous les projets et initiatives menés par la Commission, les États membres et l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) ces dernières années, le nombre absolu de 
retours effectifs ne cesse de baisser, même si le nombre de migrants contraints de partir augmente, 
quoique lentement.  

Dans le contexte de la crise de la COVID-19, la Commission a collaboré avec les États membres et les 
pays tiers pour veiller au strict respect des précautions prévues en réponse à la COVID-19 pour les 
rapatriés et le personnel concerné, et pour que les procédures de retour puissent se poursuivre autant 
que possible. Une priorité particulière a été accordée à la promotion des retours volontaires. 

Le 16 avril 2020, la Commission a présenté des orientations aux États membres sur la mise en œuvre 
des règles de l’Union relatives aux procédures de retour dans le contexte de la pandémie de 
coronavirus. Cette initiative répond à la demande des États membres qui souhaitent obtenir des 
orientations sur les moyens de garantir la continuité des procédures et le respect des droits 
fondamentaux et de la charte de l’Union européenne. 

Il est primordial que le double objectif de la directive soit rempli, à savoir améliorer l’efficacité des 
procédures nationales et assurer la protection des droits des migrants. 

Le nouveau pacte sur la migration et l’asile suit la même logique et propose de nouvelles initiatives 
visant à créer un système européen de retour commun et efficace, qui renforce le cadre juridique, 
opérationnel et institutionnel du système de retour de l’Union européenne et comble les lacunes en 
matière d’asile. La proposition de refonte de la directive «retour» restera la pierre angulaire de ce 
cadre, tout comme la nouvelle proposition modifiant la proposition de règlement sur les procédures 
d’asile de 2016. 

5.39 Le FAMI a contribué à la mise en œuvre des stratégies de retour en fournissant aux États 
membres l’assistance nécessaire dans différents domaines de la politique de retour: allant de 
l’augmentation de la capacité de rétention, de l’amélioration des conditions de rétention et de la mise 
en œuvre de garanties (par exemple, une assistance juridique gratuite) à la couverture des coûts des 
opérations de retour dans les cas où Frontex ne pouvait pas apporter son soutien ou lorsque cette 
assistance n’était pas jugée nécessaire par les États membres. 

5.41 La Commission tient également à souligner que l’assistance opérationnelle fournie par Frontex 
aux États membres et les programmes nationaux relevant du FAMI soutiennent les activités de retour 
forcé de manière complémentaire: 
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 Frontex assure la complémentarité et la coordination avec l’aide au retour financée par le FAMI 
en partageant avec les États membres et la Commission européenne un catalogue des services 
disponibles dans le domaine du retour;  

 une approche davantage coordonnée a été proposée pour les activités liées au retour dans le cadre 
du prochain instrument financier de l’Union européenne (FAM).  

La possibilité d’organiser des opérations de retour financées par l’intermédiaire des programmes 
nationaux relevant du FAMI donne aux États membres la flexibilité nécessaire pour procéder à des 
retours lorsque l’Agence n’est pas en mesure de fournir un soutien ou que les États membres estiment 
que sa participation n’est pas nécessaire. 

5.42 Le 23 septembre 2020, la Commission a adopté le nouveau pacte sur la migration et l’asile, à la 
suite d’intenses consultations avec le Parlement européen, les États membres et diverses parties 
prenantes. Le pacte couvre l’ensemble des différents éléments nécessaires à une approche européenne 
globale des migrations. 

En plus de proposer des procédures plus efficaces et plus rapides, mentionnées dans le commentaire 
de la Commission au point 5.26, le pacte est fondé sur le principe du partage équitable des 
responsabilités et de la solidarité. Les États membres doivent contribuer à la solidarité. Le pacte tient 
compte des différentes situations des États membres et de la fluctuation des pressions migratoires, et 
propose un système de contributions flexibles de la part des États membres. Ces contributions peuvent 
aller de la relocalisation de demandeurs d’asile depuis le pays de première entrée à la prise en charge 
du retour des personnes qui ne jouissent pas d’un droit de séjour, en passant par diverses formes de 
soutien opérationnel.  

Le pacte consiste notamment en des partenariats sur mesure et mutuellement avantageux avec des 
pays tiers. Ces partenariats aideront les parties concernées à relever des défis communs comme le 
trafic de migrants et à développer des voies légales d’accès, et leur permettront de traiter la 
problématique de la mise en œuvre effective des accords et arrangements de réadmission. 

5.43 La Commission tient à souligner que l’efficacité des politiques en matière de relocalisation, de 
points d’accès et d’asile était tributaire des décisions politiques et des critères d’éligibilité.   

Le principal avantage du FAMI au niveau de l’Union européenne tient à la dimension transnationale 
de certaines actions, mais aussi au bénéfice de la solidarité au niveau de l’Union, soutenue notamment 
par l’aide d’urgence et les mécanismes de relocalisation et de réinstallation. 

En ce qui concerne les relocalisations, veuillez consulter les réponses de la Commission (notamment 
aux points 33 à 48) au rapport spécial nº 24/2019 de la Cour des comptes «Asile, relocalisation et 
retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités entre les objectifs et les 
résultats» [COM(2019) 592 final]. 

Premier tiret – Ce facteur est lié aux décisions politiques/critères d’éligibilité et ne peut être mis en 
relation avec l’efficacité du Fonds en tant que tel. 

Deuxième tiret – Voir la réponse de la Commission au premier tiret ci-dessus. 

Troisième tiret – La Commission tient à rappeler que les relocalisations sont tributaires des décisions 
prises par les États membres et – en ce qui concerne le régime de 2015 – des critères d’éligibilité 
pertinents pour le régime. Le nombre de relocalisations pourrait être utilisé de manière avantageuse 
dans une analyse qualitative des effets du FAMI, mais il ne devrait pas être utilisé directement pour 
évaluer l’efficacité du Fonds, car le Fonds en lui-même n’a pas limité les relocalisations. 
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Comme mentionné par la Commission dans sa réponse officielle au rapport nº 24/2019 de la Cour des 
comptes, les programmes de relocalisation ont réussi à réduire la pression exercée sur les régimes 
d’asile italien et grec en les soulageant d’une part importante des demandes présentées par des 
personnes ayant manifestement besoin d’une protection (réduisant ainsi également la pression à long 
terme associée à l’intégration). 

Quatrième tiret – Bien que volontaire et ad hoc, le financement de l’Union a contribué à soutenir les 
relocalisations à la suite de débarquements et a constitué une mesure d’incitation importante pour 
aider les États membres sous pression. 

En 2018, les colégislateurs ont convenu de réaffecter les fonds inutilisés des programmes temporaires 
de relocalisation à d’autres priorités en matière de migration. Lors de la révision des programmes 
nationaux en 2019, ce financement a notamment été réaffecté à la relocalisation volontaire 
(26 millions d’EUR) et à la réinstallation (116 millions d’EUR), parmi d’autres priorités clés dans le 
domaine de la migration. 

5.44 Des fonds suffisants ont été mis à la disposition des États membres au titre du FAMI pour la 
relocalisation, mais celle-ci n’a pas eu lieu dans la mesure prévue. Cela ne peut être attribué au 
fonctionnement du FAMI, mais au fait que les relocalisations n’ont pas été demandées par les États 
membres. 

CONCLUSIONS 

5.45 Un financement supplémentaire considérable au titre du FAMI a été mobilisé depuis 2015 pour 
faire face à la crise migratoire, en particulier pour soutenir les États membres situés en première ligne. 
Le soutien du FAMI doit être replacé dans un contexte politique extrêmement difficile et sensible, 
caractérisé par une grande diversité de positions et de besoins des États membres. Dans un tel 
contexte politique et avec le montant relativement limité des financements disponibles, la contribution 
du Fonds se heurte à des limites évidentes, compte tenu des difficultés rencontrées dans ce domaine. 

Le FAMI atteint ses objectifs en tenant compte de la situation migratoire volatile et difficile. 

5.46 Veuillez consulter la réponse de la Commission au point 5.16 sur la mise en œuvre adéquate et 
efficace de la recommandation d’audit. 

Au point 5.18, la Commission a décrit les informations détaillées sur la performance disponibles pour 
l’aide d’urgence, bien qu’elle n’ait pas élaboré de cadre de suivi de la performance. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’aide d’urgence, la Commission assure le suivi de la 
performance en ce qui concerne l’utilisation efficace et efficiente des fonds de l’Union, en veillant à la 
complémentarité avec les autres fonds et actions de l’Union européenne. 

En ce qui concerne le futur FAM, à la suite de la recommandation de la Cour des comptes et à 
condition que les règlements pertinents relatifs au CFP 2021-2027 soient adoptés, la Commission 
élaborera des critères pour l’allocation des fonds d’aide d’urgence d’ici le 30 juin 2021. 

5.47 Tout manquement par rapport aux indicateurs d’impact pourrait être attribué davantage à la mise 
en œuvre des objectifs politiques qu’au fonctionnement du Fonds. 

L’influence du contexte politique sur les indicateurs est admise au point 5.10.  
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En outre, les informations relatives à l’efficience sont recueillies dans le cadre des évaluations. 
Conformément au règlement (UE) nº 514/2014, deux évaluations doivent être effectuées en ce qui 
concerne le FAMI: une évaluation intermédiaire en 2017 et une évaluation ex post à la fin du 
programme. 

Les données relatives aux indicateurs fournies par les États membres suggèrent que, dans l’ensemble, 
des progrès satisfaisants sont réalisés en vue d’atteindre les valeurs cibles fixées dans les programmes 
nationaux. 

5.48 Le FAMI a apporté un soutien financier important à la réinstallation des réfugiés, ce qui a permis 
aux États membres de développer leurs capacités de réinstallation. Cela s’est traduit par une 
augmentation constante des engagements en matière de réinstallation depuis 2014. La valeur cible 
fixée par la Commission est en voie d’être atteinte et les activités de réinstallation sont en cours. Par 
conséquent, la valeur cible n’a pas encore été atteinte. 

5.49 L’évolution de l’indicateur de performance des ressortissants de pays tiers sur le marché du 
travail dépend de nombreux facteurs – par exemple l’évolution globale de la situation économique – 
autres que la contribution du FAMI, qui porte sur les mesures préparatoires avant l’entrée sur le 
marché du travail. 

La Commission tient à souligner que l’objectif premier du FAMI n’est pas de favoriser l’intégration 
de travailleurs hautement qualifiés. D’une manière générale, il est vrai que les dispositions actuelles 
de l’Union en matière de migration légale, notamment pour attirer des travailleurs hautement 
qualifiés, devraient être améliorées. C’est ce que la Commission a proposé en 2016 avec la réforme de 
la carte bleue relative aux travailleurs hautement qualifiés, qui est toujours en cours de négociation. 
Enfin, comme annoncé dans le pacte sur la migration et l’asile, la Commission a appelé les 
colégislateurs à conclure rapidement les négociations concernant la directive «carte bleue 
européenne». La Commission a également lancé une consultation publique sur la migration légale et a 
annoncé certaines mesures destinées à améliorer le cadre en vigueur (au-delà des migrants hautement 
qualifiés). 

5.50 Le faible taux de retours n’est pas directement lié à la performance du FAMI, bien que les 
dépenses effectuées au titre du Fonds puissent contribuer à la réalisation des objectifs correspondants.  

Le pacte sur la migration et l’asile proposera de nouvelles initiatives visant à créer un système 
européen de retour commun et efficace, qui renforcera le cadre juridique, opérationnel et institutionnel 
du système de retour de l’Union européenne et comblera les lacunes en matière d’asile. La proposition 
de refonte de la directive «retour» restera la pierre angulaire de ce cadre, tout comme la proposition 
modifiée de règlement sur les procédures d’asile. 

Les programmes de relocalisation de septembre 2015 ont réussi à réduire la pression exercée sur les 
régimes d’asile italien et grec en les soulageant d’une part importante des demandes présentées par 
des personnes ayant manifestement besoin d’une protection (réduisant ainsi également la pression à 
long terme associée à l’intégration). 96 % (34 700) de tous les migrants éligibles ayant sollicité une 
relocalisation dans le cadre des programmes de 2015 ont effectivement été relocalisés. Les fonds 
inutilisés des programmes temporaires de relocalisation ont été réaffectés à d’autres priorités en 
matière de migration. 

Le financement de l’Union a contribué à soutenir les relocalisations à la suite de débarquements et a 
constitué une mesure d’incitation importante pour aider les États membres sous pression. 
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En ce qui concerne les relocalisations, veuillez également consulter les réponses de la Commission 
(notamment aux points 33 à 48) au rapport spécial nº 24/2019 de la Cour des comptes «Asile, 
relocalisation et retour des migrants: il est temps de renforcer la lutte contre les disparités entre les 
objectifs et les résultats» [COM(2019) 592 final]. 

Enfin, dans le cadre du nouveau pacte sur la migration et l’asile, la Commission a proposé un 
mécanisme de solidarité pour les situations de pression migratoire et pour tenir compte des 
spécificités des débarquements à la suite d’opérations de recherche et de sauvetage, sur la base de 
contributions obligatoires qui incluent également la réinstallation. L’aide fournie par le budget de 
l’Union pour ces relocalisations sera un élément clé du soutien à ces dernières. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET DE L’UE – SITUATION À LA FIN 

DE 2019 

«CHAPITRE 6 – L’EUROPE DANS LE MONDE» 

INTRODUCTION 

L’instrument européen de voisinage (IEV) et l’instrument de coopération au développement (ICD) 
contribuent efficacement à la mise en œuvre du programme de développement durable à 
l’horizon 2030, du programme d’action d’Addis-Abeba sur le financement du développement et de 
l’accord de Paris sur le changement climatique, au niveau mondial et directement avec les pays 
partenaires. Le soutien financier de l’Union européenne a permis d’améliorer la vie de millions de 
personnes dans le monde, de lutter contre les inégalités et de promouvoir une croissance et des 
sociétés justes et durables dans le monde entier, favorisant ainsi le développement humain et 
permettant à la jeunesse de s’épanouir.  

Cela démontre que la Commission a constamment amélioré son approche de l’évaluation de la 
performance des instruments extérieurs, tant au niveau des programmes que des interventions, et de 
l’établissement de rapports sur les progrès réalisés. L’IEV progresse vers la réalisation de ses 
objectifs, notamment en ce qui concerne le nombre de partenariats pour la mobilité en place, pour 
lesquels les valeurs intermédiaires ont été atteintes et dont la performance est en bonne voie. La 
performance des instruments est mesurée au moyen de différents outils, notamment des indicateurs et 
une évaluation de la performance dans les fiches de programme jointes au projet de budget1, un suivi 
axé sur les résultats et des indicateurs inclus dans le rapport annuel sur la mise en œuvre des 
instruments de l’Union européenne pour le financement de l’action extérieure2, ainsi que des 
évaluations au niveau des projets/programmes et au niveau stratégique3. Des progrès satisfaisants ont 
également été réalisés dans certains domaines clés de l’ICD, notamment ceux liés aux objectifs de 
développement durable (ODD) concernant l’accès des filles à l’éducation et la réduction de la 
prévalence du retard de croissance chez les enfants de moins de 5 ans. La Commission reconnaît 
toutefois que des mesures supplémentaires doivent être prises pour rendre la mesure de la 
performance plus solide afin de mieux tenir compte des objectifs stratégiques globaux de l’ICD 
(éradication de la pauvreté pour soutenir le développement durable, soutien aux droits de l’homme et 
à la bonne gouvernance). En ce qui concerne l’instrument de voisinage, de coopération au 
développement et de coopération internationale (IVCDCI), le programme qui succède à l’ICD et à 
l’IEV, la Commission a proposé une nouvelle combinaison d’indicateurs d’impact et de 
résultats/réalisations afin de refléter plus précisément l’évaluation de la performance dans les 
principaux domaines d’intervention en vue d’atteindre ses objectifs. La Commission publie des 
informations détaillées sur la performance dans son rapport annuel sur la mise en œuvre des 
instruments de l’Union européenne pour le financement de l’action extérieure. La Commission publie 
également un rapport sur les résultats obtenus au regard des engagements mondiaux de l’Union 
                                                       
1 

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/about_the_european_commission/eu_budget/db_2021_programme_s
tatement_european_neighbourhodd_instrument_eni.pdf 

2  https://ec.europa.eu/international-partnerships/system/files/devco-annual-report-2019-en-web.pdf  
3  https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/tenders/monitoring-and-evaluation_en 
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européenne, sur la base des indicateurs du cadre de résultats de l’UE pour le développement et la 
coopération internationale. 

L’instrument de coopération au développement (ICD) 

Figure 6.4 - La Commission considère qu’en général, tous les indicateurs de performance inclus dans 
les fiches de programme sont pertinents au regard des objectifs du programme. 

La définition de valeurs cibles au début du CFP comporte le risque inhérent que, pendant la durée de 
vie du programme, les valeurs cibles deviennent plus faciles ou plus difficiles à atteindre. Cela 
pourrait être imputable à des facteurs relevant de la responsabilité de la Commission, des États 
membres, d’autres partenaires et organisations, ou à des facteurs externes. 

Les indicateurs en eux-mêmes ne rendent pas nécessairement compte de la réalisation des objectifs du 
programme. 

Par conséquent, le fait qu’un indicateur est (ou non) «en voie» d’atteindre sa valeur cible ne signifie 
pas nécessairement que le programme lui-même est (ou non) «en voie» d’atteindre ses objectifs. 

Les données relatives aux indicateurs devraient toujours être analysées en conjonction avec d’autres 
informations quantitatives et qualitatives afin d’évaluer la performance du programme.  

6.12 Conformément au règlement financier, la Commission est tenue de communiquer dans les fiches 
de programme tous les indicateurs figurant dans les bases juridiques des programmes de dépenses tels 
qu’ils sont convenus par le Parlement européen et le Conseil sur la base de propositions présentées par 
la Commission. 

Le choix des indicateurs d’impact reflète le caractère ambitieux des objectifs de l’ICD. Depuis 2015, 
le rapport annuel sur la mise en œuvre des instruments de l’Union européenne pour le financement de 
l’action extérieure comporte un chapitre sur les résultats obtenus, lequel se fonde sur les indicateurs 
du cadre de résultats de l’UE qui comprend plusieurs indicateurs de réalisation et de résultat. En 
théorie, le cadre de résultats de l’UE offre une vision cohérente du contexte et des résultats 
d’interventions particulières. Les indicateurs de niveau de réalisation établissent un lien plus direct 
avec les interventions de l’Union européenne, tandis que les indicateurs de niveau de résultat et 
d’impact donnent une indication beaucoup plus précise des objectifs stratégiques. Compte tenu de la 
nature collaborative de la coopération au développement, la Commission se fonde sur une approche 
de contribution pour évaluer la performance. Le recours à une approche d’attribution nécessiterait une 
augmentation substantielle de l’investissement actuel dans le processus de rapport et poserait un 
risque important sur le plan de l’efficience. 

6.13 La Commission a déployé des efforts continus au fil des ans pour obtenir des fonds 
supplémentaires de la part des donateurs en faveur des fonds fiduciaires de l’UE. 

Depuis sa création, le fonds fiduciaire de l’UE pour l’Afrique a obtenu un niveau substantiel de 
ressources de la part des États membres de l’Union et d’autres donateurs, pour un total de 
619 millions d’euros (au 30 septembre 2020), ce qui représente 12,4 % des ressources totales du fonds 
fiduciaire. Tous les États membres de l’Union, ainsi que le Royaume-Uni, la Suisse et la Norvège, ont 
contribué au fonds fiduciaire de l’UE pour l’Afrique. Depuis sa création, le fonds fiduciaire Bêkou de 
l’UE a pratiquement quintuplé ses ressources financières, atteignant des engagements de 308 millions 
d’euros (au 30 septembre 2020). Près de 30 % de ces engagements proviennent des États membres (et 
de la Suisse). En outre, l’expertise et l’expérience des donateurs ont été régulièrement mises à profit 
par le fonds fiduciaire de l’UE pour l’Afrique par la définition, l’élaboration et la mise en œuvre 
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conjointe de programmes. Dans le cadre du fonds fiduciaire Bêkou de l’UE, des efforts ont également 
été déployés pour renforcer le dialogue et la coordination entre les donateurs actifs en République 
centrafricaine. 

6.15 La Commission est attachée à la cohérence des politiques au service du développement. La 
proposition de règlement de la Commission établissant l’instrument de voisinage, de coopération au 
développement et de coopération internationale [voir COM(2018) 460 final] confirme l’intention de la 
Commission de garantir la cohérence et la complémentarité (y compris la cohérence des politiques au 
service du développement). 

6.16 La Commission s’efforce de donner suite aux conclusions de la Cour des comptes et prend des 
mesures pour mettre en œuvre ses recommandations. L’engagement de la Commission à mettre en 
œuvre les recommandations de la Cour des comptes concernant l’action extérieure de l’Union est 
illustré par les résultats du suivi des recommandations réalisé par la Cour des comptes dans son 
rapport spécial de 2016 sur le Honduras: la Cour a conclu que toutes les recommandations avaient été 
pleinement mises en œuvre.  

En ce qui concerne les conclusions du rapport spécial de la Cour sur le fonds fiduciaire d’urgence de 
l’Union européenne pour l’Afrique, la complémentarité et les synergies avec les actions entreprises 
par l’Union européenne dans le cadre d’autres instruments sont systématiquement évaluées. La 
coordination sur le terrain est assurée par les groupes de coordination des partenaires et des donateurs 
réguliers. 

6.17 Depuis 2015, la Commission s’est dotée d’un cadre de résultats de l’UE qui est utilisé pour le 
suivi axé sur les résultats des programmes et des projets, et procède à un exercice annuel de compte 
rendu des résultats. Le cadre de résultats de l’UE couvre les réalisations, les résultats et les impacts. 

6.18 Depuis 2014, la Commission a établi 27 rapports d’évaluation relatifs au développement et à la 
coopération internationale. Dans le cas de l’aide extérieure, seul un nombre défini fait l’objet d’un 
document de travail des services de la Commission (SWD). Les conclusions et recommandations des 
rapports d’évaluation par pays et thématiques sont dûment prises en considération lors de la 
programmation et des examens à mi-parcours des instruments d’action extérieure. Tous les rapports 
d’évaluation stratégique, y compris les conclusions et les recommandations, sont accessibles au public 
sur le site web de la Commission. 

6.19. La Commission demeure déterminée à améliorer en permanence son approche pour évaluer la 
performance tant au niveau des programmes qu’au niveau des interventions. 

En ce qui concerne les conclusions du rapport spécial de la Cour sur le fonds fiduciaire d’urgence de 
l’Union européenne pour l’Afrique, la Commission souligne que des progrès ont été réalisés depuis la 
publication dudit rapport. Un système de suivi et d’apprentissage pour les trois volets du fonds 
fiduciaire pour l’Afrique est désormais en place et pleinement opérationnel. Dans le cadre du système 
de suivi et d’apprentissage du fonds fiduciaire de l’UE, un cadre de résultats unique est partagé entre 
les trois volets géographiques. Les indicateurs de réalisation communs du fonds fiduciaire de l’UE 
relèvent de ce cadre, qui comprend 41 indicateurs de réalisation communs sur lesquels tous les projets 
font rapport. Ce système permet l’établissement de rapports communs sur le fonds fiduciaire de l’UE 
pour l’Afrique, au moyen de rapports trimestriels qui sont rendus publics. En ce qui concerne la 
pratique de la Commission en matière de suivi des audits de la Cour en général, la Commission 
renvoie à sa réponse au point 6.16. 

6.24 Si la Commission approuve les observations formulées par la Cour des comptes en 2016 
concernant une action financée par l’ICD qui a eu des résultats mitigés dans le secteur de l’éducation 
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au Honduras, elle fait néanmoins observer que, dans ce cas, la Cour fait référence à un programme 
particulier dont la mise en œuvre s’est achevée en 2014. 

6.26 L’Union européenne est fermement engagée dans la promotion et la protection de tous les droits 
de l’homme, qu’il s’agisse des droits civils et politiques, économiques, sociaux et culturels, des 
principes démocratiques et de l’état de droit. Ces valeurs sont des éléments essentiels des partenariats 
et des accords de coopération que l’Union a conclus avec les pays partenaires. Dans le domaine de la 
coopération au développement, l’Union coopère généralement avec les autorités publiques et par 
l’intermédiaire de celles-ci, et elle est par conséquent tributaire de la volonté politique et des capacités 
des administrations nationales. Au cours de la mise en œuvre des interventions financées par l’Union 
européenne, celle-ci s’efforce de coordonner étroitement l’évaluation et le suivi des valeurs 
fondamentales, en se référant à l’analyse et aux priorités de la stratégie par pays en matière de droits 
de l’homme et en intégrant ce suivi dans son dialogue politique avec le pays partenaire. 

Comme indiqué dans le consensus européen pour le développement, l’Union européenne et ses États 
membres intègrent progressivement l’approche fondée sur les droits, qui englobe tous les droits de 
l’homme, dans tous les programmes et actions de coopération au développement. La Commission 
souligne que si le soutien à la démocratie, à l’état de droit, aux droits de l’homme et aux libertés 
fondamentales est une priorité pour elle, le processus lui-même est exigeant et très politisé. Dans ce 
contexte, il est également difficile de le mesurer au regard des résultats. 

Les programmes de l’Union qui visent à soutenir les valeurs susmentionnées ont contribué de manière 
considérable aux progrès réalisés dans de nombreux pays. Les résultats sont parfois mitigés, car un 
certain nombre d’obstacles sérieux à l’appui des réformes démocratiques peuvent se présenter, 
souvent en raison de facteurs échappant au contrôle de l’Union européenne.  

6.27 En ce qui concerne le soutien de l’Union européenne aux droits de l’homme, la Commission 
renvoie à ses réponses au point 6.26. 

S’agissant des références au Myanmar/à la Birmanie, la Commission souligne que l’évaluation du 
pays a porté sur la coopération de l’Union jusqu’en 2017. À la suite de l’examen à mi-parcours 
de 2017 du programme indicatif pluriannuel (PIP) 2014-2020 pour le Myanmar/la Birmanie, la 
Commission a alloué un montant supplémentaire de 5 millions d’euros à un programme de 
subsistance en faveur d’activités spécifiques d’intégration de la dimension de genre.  
 
 
 
 

 

L’instrument européen de voisinage (IEV) 

6.31 Depuis 2015, la Commission s’est dotée d’un cadre de résultats de l’UE qui est utilisé pour le 
suivi axé sur les résultats des programmes et des projets, et elle procède à un exercice annuel de 
compte rendu des résultats dans le cadre de l’IEV. Le cadre de résultats de l’UE couvre les 
réalisations, les résultats et les impacts. 

Figure 6.10 – Voir la réponse de la Commission à la figure 6.4. 

6.34 Conformément au règlement financier, la Commission est tenue de communiquer dans les fiches 
de programme tous les indicateurs figurant dans les bases juridiques des programmes de dépenses tels 
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qu’ils sont convenus par le Parlement européen et le Conseil sur la base de propositions présentées par 
la Commission. 

Les indicateurs ont été définis en tenant compte de la liste non exhaustive des domaines à couvrir, qui 
est précisée dans le règlement instituant l’IEV. La combinaison d’indicateurs, qui se compose 
principalement d’indicateurs d’impact mais aussi d’indicateurs de réalisation et de résultat, a été 
choisie pour permettre d’appréhender les performances du programme. 

6.37 La Commission se félicite que soient reconnues l’utilité et l’efficacité d’outils tels que le 
dialogue, le jumelage et les fonds fiduciaires de l’UE.  L’IEV a contribué à stimuler les réformes dans 
des domaines où l’Union européenne et le pays partenaire ont des intérêts communs ou répondent aux 
préoccupations des citoyens. Dans le cas de l’Azerbaïdjan plus précisément, à la suite d’un 
renouvellement de l’engagement avec le pays à tous les niveaux en 2017 et de l’adoption des priorités 
de partenariat UE-Azerbaïdjan en 2018, l’engagement avec l’Azerbaïdjan s’est élargi pour couvrir les 
domaines de la gouvernance, de l’économie, de la connectivité et des contacts interpersonnels. Cette 
assistance sera étroitement associée aux dialogues politiques et sectoriels en les exploitant de manière 
plus stratégique pour suivre la mise en œuvre des réformes. 

S’agissant de la société civile, l’Union européenne continue d’apporter son soutien financier dans un 
contexte de resserrement continu de l’espace civique, notamment en raison d’une législation 
restrictive sur les ONG. 

6.38 Les évaluations des besoins sont couvertes par le critère de pertinence, l’un des cinq critères 
d’évaluation du programme pour une meilleure réglementation, bien que dans certaines évaluations, il 
ne soit pas toujours fait explicitement référence à ces évaluations4. En outre, les évaluations des 
besoins constituent la base des cadres logiques des documents d’action, les principaux documents de 
programmation annuels. 

6.39 La Commission renvoie à sa réponse au point 6.31. 

6.40 Les indicateurs utilisés pour le suivi des objectifs spécifiques sont une combinaison d’indicateurs 
de réalisation ou d’impact, plutôt que des indicateurs de résultat. Au moment où les indicateurs de la 
fiche de programme ont été définis, les systèmes de performance n’étaient pas entièrement développés 
et la Commission ne disposait pas de l’ensemble des indicateurs de résultat dont elle dispose et qu’elle 
utilise actuellement. 

6.41 La direction générale du voisinage et des négociations d’élargissement a investi un temps et des 
efforts considérables dans le renforcement des capacités de son personnel et des principales parties 
prenantes, notamment au moyen de la fonction de suivi et d’évaluation et de l’équipe dédiée à l’appui 
budgétaire. 

La direction générale du voisinage et des négociations d’élargissement gère un portefeuille composé 
de milliers de projets. Le suivi est fonction de plusieurs paramètres, tels que la disponibilité d’une 
expertise spécifique, la sécurité du contexte de mise en œuvre, l’éloignement des activités et la 
nécessité de garantir la proportionnalité du coût administratif du suivi et du contrôle par rapport à 
l’investissement. 

                                                       
4  https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/file_import/better-regulation-toolbox-47_en_0.pdf 
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La Commission œuvre en permanence à l’amélioration de la formulation des indicateurs utilisés pour 
le décaissement des contrats d’appui budgétaire. La supervision des nouveaux contrats d’appui 
budgétaire a été renforcée. 

6.42 La Commission évalue dûment toutes les conclusions des évaluations externes. Toutes les 
évaluations ne donnent pas lieu à un document de travail des services de la Commission, mais cela ne 
signifie pas pour autant que les conclusions des évaluations externes ne sont pas évaluées. 

Le cadre pour une meilleure réglementation a introduit les documents de travail des services de la 
Commission qui formalisent, dans un document indépendant, le point de vue de la Commission 
concernant les résultats et les conclusions des évaluations externes. Un plan d’action de suivi est 
notamment élaboré après la publication de chaque évaluation externe, lequel prévoit l’acceptation ou 
le rejet, par les services, des recommandations issues de l’évaluation. Un examen complémentaire du 
plan d’action de suivi est effectué un an plus tard, afin de faire le point sur les progrès réalisés dans la 
mise en œuvre. Pour la direction générale du voisinage et des négociations d’élargissement, les 
enseignements tirés de la fonction d’évaluation reposent essentiellement sur les nombreuses 
évaluations opérationnelles et stratégiques, qui sont réalisées et publiées, même si elles ne débouchent 
pas toutes sur la publication d’un document de travail des services de la Commission officiel. 

Premier tiret - La Commission était consciente de certaines faiblesses dans l’évaluation de la 
gouvernance économique et a apprécié la mesure dans laquelle les conclusions de l’évaluation ont été 
affectées par les faiblesses du processus d’évaluation. Malgré les faiblesses reconnues, les conclusions 
de l’évaluation externe ont été jugées valables. 

Deuxième tiret - La Commission a publié le rapport d’évaluation externe parce qu’elle a estimé qu’il 
satisfaisait aux exigences de qualité et aux normes applicables. 

Troisième tiret - En ce qui concerne l’évaluation de la réforme de l’administration publique, la 
Commission et le contractant ont convenu de mettre fin au contrat à la suite d’une divergence 
irréconciliable entre les parties. 

6.43 Alors qu’au 1er janvier 2020, les paiements exécutés représentaient 42 % de la planification 
financière pour 2014-2020, ils sont exécutés à près de 100 % des paiements prévus.  

Les programmes qui favorisent des réformes structurelles complexes et à long terme nécessitent, de 
par leur nature, une longue période de mise en œuvre.   

Les programmes d’action extérieure sont caractérisés par une mise en œuvre à moyen et long terme, et 
les parties prenantes s’accordent sur ce point. Ce fait est également reconnu dans la base juridique 
actuelle et dans la proposition d’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 
coopération internationale (IVCDCI) pour l’après-2020, car les évaluations finales ne sont prévues 
qu’à mi-parcours du prochain CFP. 

6.45 En ce qui concerne l’instauration d’une démocratie solide et durable, en raison du remplacement 
des rapports annuels par des rapports nationaux relatifs aux pays concernés, la collecte de données a 
été moins systématique pour cet indicateur. Étant donné que l’ensemble des indicateurs de la fiche de 
programme concernant l’IEV a été défini au début de la période de mise en œuvre, la marge de 
manœuvre pour modifier ou supprimer des indicateurs au cours de la mise en œuvre de l’instrument 
est très limitée, même si un indicateur devient obsolète. 

6.46 Les évaluateurs n’ont pas eu accès aux informations concernant le «programme faîtier» en raison 
de sa nature sensible. 
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6.48 La Commission fait de l’état de droit l’une des priorités de son engagement politique et de son 
dialogue avec les pays tiers, en recherchant un consensus sur les réformes. L’approche est transversale 
et consiste à examiner la performance des institutions et l’adéquation de la législation. Lorsqu’elle 
associe les pays tiers à la définition des priorités de l’aide de l’Union, la Commission adopte une 
vision à long terme, en privilégiant des actions significatives et structurées dans les domaines 
concernés. 

6.55 En ce qui concerne l’observation sur la réforme du secteur de la sécurité en Géorgie, la 
Commission tient à apporter des précisions relatives au contexte. À la suite de l’adoption de la loi sur 
le service d’inspection de l’État 2018, le mécanisme d’enquête indépendant ayant pour mandat 
d’enquêter sur les crimes commis par les agents des forces de l’ordre, a été mis en place en mai 2019. 
Il est devenu opérationnel en novembre 2019, et en juin 2020, 16 enquêteurs et six agents avaient été 
recrutés pour former trois bureaux, dont deux à Tbilissi et un à Kutaisi. 

Encadré 6.3 - Projet relevant de l’ICD dépourvu de valeurs cibles claires - La Commission assure 
le suivi des conclusions de la Cour des comptes. Le programme en question joue le rôle de cadre pour 
recenser et allouer des ressources, au moyen de ses instruments, aux projets d’investissement en 
infrastructures éligibles sous-jacents. Par conséquent, ses réalisations doivent être examinées à la 
lumière des résultats escomptés prévus dans le cadre des différents projets approuvés et de leurs 
contributions aux indicateurs et résultats escomptés de haut niveau du programme. 

Le programme audité a fait l’objet d’un rapport d’évaluation à mi-parcours. Des valeurs cibles et des 
valeurs intermédiaires aux fins du suivi de la performance ont été proposées et examinées avec les 
partenaires sur la base du rapport d’évaluation. Toutefois, ces valeurs cibles ne seront officiellement 
établies que lorsque les négociations en cours sur la reconfiguration du programme seront terminées. 

CONCLUSIONS 

6.57 La Commission publie des informations complètes sur la performance. Dans le cas de l’ICD, les 
informations sur la performance ont augmenté au cours de la période d’application, tant du point de 
vue quantitatif que qualitatif. Au cours de la période, la Commission a publié, en plus des 40 rapports 
d’évaluation relatifs à la coopération au développement et à la coopération avec les pays voisins, deux 
rapports spécifiques sur les résultats obtenus avec des détails sur des projets spécifiques dans 
différentes zones géographiques. Depuis 2015, le rapport annuel sur la mise en œuvre des instruments 
de l’Union européenne pour le financement de l’action extérieure détaille, pour l’ICD et l’IEV, les 
résultats obtenus tant sur le plan qualitatif que quantitatif. Le rapport annuel donne donc une image 
fidèle des résultats obtenus par l’ICD et l’IEV dans la poursuite des objectifs globaux pertinents de 
l’Union européenne. 

6.58. Les indicateurs de l’ICD et de l’IEV sont une combinaison d’indicateurs de réalisation ou 
d’impact. Au moment où les indicateurs de la fiche de programme ont été définis, la Commission ne 
disposait pas de l’ensemble des indicateurs de résultat dont elle dispose et qu’elle utilise actuellement. 

Depuis 2015, le rapport annuel sur la mise en œuvre des instruments de l’Union européenne pour le 
financement de l’action extérieure comporte un chapitre sur les résultats obtenus, lequel se fonde sur 
les indicateurs du cadre de résultats de l’UE (réalisation et résultat). Le cadre de résultats de l’UE 
offre une vision cohérente du contexte et des résultats d’interventions particulières. Les indicateurs de 
réalisation établissent un lien plus direct avec les interventions de l’Union européenne, tandis que les 
indicateurs de résultat et d’impact donnent une indication beaucoup plus précise des objectifs 
stratégiques. 
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En ce qui concerne l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 
internationale (IVCDCI), le programme qui succède à l’ICD et à l’IEV, la Commission a proposé, 
pour la première fois, une liste d’indicateurs qui comprend désormais une nouvelle combinaison 
d’indicateurs d’impact et de résultats mesurant la performance dans les principaux domaines 
d’intervention. 

6.60 L’Union européenne est fermement attachée aux valeurs fondamentales que sont les droits de 
l’homme, la démocratie et l’état de droit, lesquelles constituent des éléments essentiels de tous les 
partenariats et accords de coopération que l’Union conclut avec des pays tiers. 

La Commission souligne que si le processus de soutien à la démocratie, à l’état de droit, aux droits de 
l’homme et aux libertés fondamentales est en soi compliqué, très politisé et propre à chaque contexte, 
il est également difficile à mesurer sur le plan des résultats. 

La Commission demeure déterminée à améliorer en permanence son approche pour évaluer la 
performance tant au niveau des programmes qu’au niveau des projets. À cette fin, elle prend 
également des mesures pour donner suite aux conclusions de la Cour des comptes et mettre en œuvre 
les recommandations acceptées formulées dans ses rapports spéciaux. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
EUROPÉENNE SUR LA PERFORMANCE DU BUDGET DE L’UE – SITUATION À LA FIN 

DE 2019 

«CHAPITRE 7: SUIVI DES RECOMMANDATIONS» 

 

INTRODUCTION 

7.8 Dans ses réponses officielles publiées en même temps que les rapports correspondants de la Cour 
des comptes, la Commission a fourni des justifications à chaque fois qu’elle estimait ne pas pouvoir 
s’engager à mettre en œuvre certaines recommandations en particulier. 

Encadré 7.3 Exemples de recommandations non acceptées qui n’ont pas été mises en œuvre 

La Commission a clairement exposé ses raisons de ne pas accepter certaines des recommandations de 
la Cour formulées dans les rapports spéciaux nº 19/2016, nº 17/2016 et nº 26/2016. Celles-ci ont été 
confirmées plus tard dans les réponses détaillées au Parlement européen1, complétant le rapport de la 
Commission sur le suivi de la décharge pour l’exercice 20152.  

En ce qui concerne le rapport spécial nº 19/2016 intitulé «Instruments financiers et exécution du 
budget de l’UE: quels enseignements tirer de la période de programmation 2007-2013?», la 
Commission a fait part de ses préoccupations quant à la faisabilité et à la proportionnalité de la 
recommandation nº 12. L’analyse comparative recommandée par la Cour exigerait un effort 
considérable de la part des États membres, car elle supposerait d’isoler les coûts supportés par chaque 
autorité de gestion pour les subventions et les instruments financiers. Cette tâche nécessiterait souvent 
de scinder les heures consacrées respectivement aux instruments financiers et aux subventions par 
chaque membre du personnel, étant donné que les mêmes effectifs travaillent souvent sur les deux. Un 
tel effort serait disproportionné. En outre, les structures de coûts des subventions et des instruments 
financiers sont, par nature, différentes, de sorte que la valeur ajoutée d’un tel exercice serait limitée.  

Enfin, lorsque, en 2015, la Cour a recommandé à la Commission de procéder à une analyse 
comparative des coûts de mise en œuvre des subventions et des instruments financiers relevant du 
FSE3, le Conseil s’est rallié à l’avis de la Commission selon lequel la mise en œuvre de cette 
recommandation serait difficile4. 

En ce qui concerne le rapport spécial nº 17/2016 intitulé «Les institutions de l’UE peuvent faire 
davantage pour faciliter l’accès à leurs marchés publics», la Commission rappelle que le règlement 
financier de 2012 contenait déjà des dispositions adéquates à cet égard. Ces dispositions ont été 
maintenues dans le règlement financier de 2018. 

                                                      
1  https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/129482/2017-10-10-Draft%20EP%20Detailed%20replies%20FINAL.PDF 

2  COM(2017) 379 final. 

3  Rapport spécial nº 8/2015: «Le soutien financier apporté par l’UE permet‑il de répondre de façon appropriée aux besoins 
des microentrepreneurs?». 

4  Conclusions du Conseil 14194/15 adoptées lors de sa 3427e session du 17 novembre 2015. 
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Les soumissionnaires évincés sont informés des raisons et des motifs détaillés du rejet de leur offre et 
peuvent demander des informations complémentaires. Ces demandes sont soumises à un délai strict: 
le pouvoir adjudicateur doit fournir ces informations le plus tôt possible et, dans tous les cas, dans les 
15 jours à compter de la réception de la demande.  

Par ailleurs, lorsqu’un acte portant atteinte aux droits des candidats ou des soumissionnaires est 
communiqué aux opérateurs économiques durant la procédure de marchés publics (par exemple un 
rejet), cette notification devra indiquer les voies de recours disponibles (plainte auprès du Médiateur 
et recours juridictionnel). 

En ce qui concerne le rapport spécial nº 26/2016 intitulé «Gains d’efficience et simplification en 
matière de conditionnalité: un défi encore à relever», la Commission confirme qu’elle n’accepte pas la 
recommandation nº 3. La recommandation ne simplifierait pas la conditionnalité, mais réduirait de 
facto son champ d’application. Le champ d’application de la conditionnalité a déjà été simplifié à 
plusieurs reprises par le passé. En outre, les États membres ont à présent une grande marge de 
manœuvre pour tenir compte des risques de l’échantillonnage en matière de contrôle et pour optimiser 
leurs systèmes de contrôle. La Commission considère que cette recommandation pourrait conduire à 
un assouplissement des règles sur les contrôles sur place, ce qui, à terme, nuirait à l’efficacité de la 
conditionnalité. 

7.10 Réponse commune de la Commission aux points 7.10 à 7.12. 

La grande majorité des recommandations de la Cour des comptes sont acceptées par la Commission, 
ce qui témoigne d’une large convergence de vues et de conclusions entre les deux institutions. La 
Commission accorde la plus haute importance au suivi et à la mise en œuvre de ces recommandations. 
Il ne peut cependant être exclu que la Cour estime que des recommandations ont été partiellement 
mises en œuvre, alors que la Commission les considère comme intégralement mises en œuvre. 

CONCLUSION 

7.15 La Commission fait observer que les recommandations qui lui sont adressées par la Cour des 
comptes sont, parfois, de nature complexe. Elles peuvent dépendre de facteurs externes, 
d’interventions des États membres ou d’autres partenaires et parties prenantes, ou de paramètres 
encore inconnus comme la conception de la législation, des programmes et des mécanismes futurs. 
Elles couvrent non seulement les aspects liés à la mise en œuvre des politiques, mais aussi leur 
conception, parfois en ce qui concerne des points assez vastes ou transversaux. 

La Commission accorde la plus haute importance à la mise en œuvre de toutes les recommandations 
acceptées. Le suivi et la mise en œuvre font partie intégrante du système de gouvernance de la 
Commission. 

 

RÉPONSES DE LA COMMISSION À L’ANNEXE 7.1 «DEGRÉ DE MISE EN ŒUVRE DES 
RECOMMANDATIONS FORMULÉES EN 2016, POUR CHAQUE RAPPORT – 

COMMISSION EUROPÉENNE» 

Rapport spécial nº 1/2016: Soutien aux revenus des agriculteurs: le système de mesure de la 
performance mis en place à la Commission est-il bien conçu et repose-t-il sur des données 
fiables? 
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Réponse à la recommandation nº 1, point 92: La Commission a partiellement accepté la 
recommandation et la considère comme intégralement mise en œuvre pour la partie qu’elle a acceptée. 
En ce qui concerne la mesure du revenu disponible des ménages agricoles, cela dépend, entre autres, 
du revenu hors exploitation des membres de la famille et de politiques qui relèvent de la compétence 
nationale et varient grandement d’un État membre à l’autre. Il est difficile de déterminer quelle est la 
pertinence de la PAC pour ces mesures et plus difficile encore de comparer les chaînes de causalité 
des différences de niveau de revenu des ménages lorsque celles-ci sont dues à autant de facteurs 
différents. 

Il serait très difficile d’établir une base juridique pour un tel cadre, dans la mesure où cela entraînerait 
un alourdissement considérable de la charge administrative qui dépasserait les avantages potentiels. 
En 2002, Eurostat a cessé de collecter des données sur le revenu disponible des ménages agricoles 
auprès du nombre limité d’États membres qui fournissaient ces données. 

Réponse à la recommandation nº 2 (premier tiret), point 94: La question des informations plus 
détaillées relatives aux facteurs ayant une incidence sur les revenus agricoles a été examinée avec les 
experts des États membres. Il s’ensuit que la Commission continuera d’étudier les possibilités de 
développer davantage les comptes agricoles pour que leur potentiel puisse être mieux exploité afin de 
fournir des informations plus détaillées concernant les facteurs ayant une incidence sur les revenus 
agricoles. En ce qui concerne les statistiques sur les prix et les loyers des terres agricoles, une 
production régulière a été mise en place dans le cadre d’un accord sur le système statistique européen. 
La prochaine étape, comme prévu, consiste à proposer d’inclure ces statistiques dans un règlement. 
Les travaux se poursuivent à cet égard. 

Réponse à la recommandation nº 2 (deuxième tiret), point 94: Afin d’intégrer à terme les comptes 
agricoles régionaux dans le règlement (CE) nº 138/2004 relatif aux comptes économiques de 
l’agriculture, la Commission, en 2020, a déjà présenté à des groupes d’experts le contenu d’un projet 
de proposition au Conseil et au Parlement européen exposant les modifications nécessaires. Elle 
prendra ensuite les mesures législatives préparatoires nécessaires, conformément à son droit 
d’initiative. 

Réponse à la recommandation nº 2 (quatrième tiret), point 94: La Commission considère que cette 
recommandation est intégralement mise en œuvre. Elle est d’avis que les indicateurs de revenu fondés 
sur les CEA sont comparables entre les États membres, à l’exception des chiffres relatifs aux unités de 
travail annuel en valeur absolue. Ceux-ci sont utilisés dans certains indicateurs pour faire ressortir les 
différences de niveau absolu des revenus agricoles entre les pays, ce qui ne peut être réalisé à l’aide 
d’indices. Lorsque des chiffres absolus sont utilisés, ils sont accompagnés des avertissements 
nécessaires. 

Réponse à la recommandation nº 4, point 96: La Commission a adressé aux pays concernés des 
rappels au sujet des rapports manquants sur la qualité des comptes économiques de l’agriculture, en 
fixant un délai. Elle produira ensuite un rapport sur la qualité au niveau de l’UE en 2021, même s’il 
manque encore certains pays. 

Réponse à la recommandation nº 5, point 98: La Commission considère que cette recommandation est 
intégralement mise en œuvre. 

Réponse à la recommandation nº 6 (premier tiret), point 100: La Commission considère que cette 
recommandation est intégralement mise en œuvre. La Commission a adopté une proposition 
législative de règlement relatif aux plans stratégiques relevant de la PAC pour la période de 
programmation après 2020, y compris un nouveau mécanisme de mise en œuvre de la PAC. Celui-ci 
comprend des objectifs spécifiques et un cadre de performance avec des valeurs cibles et des valeurs 
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intermédiaires claires permettant de mesurer les performances des plans relevant de la PAC des États 
membres en ce qui concerne le revenu des agriculteurs. Les États membres doivent effectuer une 
analyse SWOT pour évaluer les besoins du secteur agricole et du développement rural et concevoir 
des interventions appropriées sur la base de ces besoins. L’analyse SWOT présente les données 
factuelles et doit fournir une vue d’ensemble de la situation actuelle. Étant donné que la PAC relève 
de la gestion partagée, les États membres définiront des valeurs cibles quantifiées pour les indicateurs 
de résultat dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC. 

Rapport spécial nº 2/2016: Le suivi des rapports spéciaux de la Cour des comptes européenne 
pour l’exercice 2014 

Réponse à la recommandation, point 29, lettre a): Dans le cadre des bilans réguliers, il est rappelé à 
tous les services de la Commission de fournir des réponses complètes aux recommandations de la 
Cour des comptes, accompagnées de pièces justificatives, le cas échéant. Les services de la 
Commission veillent à ce que des preuves documentaires appropriées soient disponibles concernant 
les actions. 

Réponse à la recommandation, point 29, lettre d): Les services de la Commission signalent qu’une 
recommandation est «partiellement mise en œuvre» lorsque les actions et mesures ont été lancées, 
mais ne sont pas entièrement achevées. Cette catégorie constitue une évaluation non définitive d’une 
recommandation en cours de mise en œuvre. La Cour des comptes a une perspective différente 
puisqu’elle évalue a posteriori la mise en œuvre d’une recommandation à un moment donné. Il ne 
peut cependant être exclu que la Cour estime que des recommandations ont été partiellement mises en 
œuvre, alors que la Commission les considère comme intégralement mises en œuvre. 

 

Rapport spécial nº 5/2016: La Commission a-t-elle assuré une mise en œuvre efficace de la 
directive sur les services? 

Réponse à la recommandation nº 7, point 119: La Commission a partiellement accepté la 
recommandation et estime avoir intégralement mis en œuvre la partie pour laquelle elle s’est engagée 
à prendre des mesures. La Cour de Justice reconnaît la présomption de non-divulgation de documents 
relatifs à une procédure d’infraction au cours de la phase précontentieuse de cette procédure. Cela 
s’applique au dialogue informel mené dans le cadre du mécanisme EU Pilot. La Commission publie 
régulièrement des informations et des statistiques générales concernant EU Pilot. 

Rapport spécial nº 6/2016: Programmes de surveillance, de lutte et d’éradication visant à 
endiguer la progression des maladies animales 

Réponse à la recommandation, point 72, lettre a): Il est important de noter que le système de 
notification des maladies des animaux (SNMA) existant est toujours utilisé activement et que ses 
fonctionnalités sont régulièrement améliorées afin de garantir l’échange d’informations 
épidémiologiques entre les États membres. Le nouveau système, ADIS, est développé en parallèle 
afin d’éviter la double saisie de données dans les systèmes de notification de l’UE et de l’OIE5. Le 
transfert des données de l’UE vers le système de notification OIE-WAHIS sera automatique. Dans le 
même temps, le système ADIS intégrera à la fois la notion de «foyer» et l’approche par «cas» d’une 

                                                      
5  L’OIE est l’Organisation mondiale de la santé animale, qui gère le système mondial d’information zoosanitaire 

(WAHIS). Depuis 2012, un projet conjoint de la Commission et de l’OIE vise à développer des liens entre les systèmes 
SNMA et WAHIS à l'aide d’une interface commune, le système d’information sur les maladies des animaux (ADIS). 
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maladie. Le couplage de ces deux approches permettra de rechercher et de visualiser des données au 
moyen des deux paramètres de recherche. En outre, de nouveaux outils d’extraction et de visualisation 
des données seront inclus dans ADIS. 

Rapport spécial nº 8/2016: Le transport ferroviaire de marchandises dans l’UE: toujours pas 
sur la bonne voie 

Réponse à la recommandation nº 4, lettre a), point 97: La mise en œuvre de la recommandation est en 
cours. Dans le cadre de l’évaluation en cours du règlement (UE) nº 913/2010 relatif au réseau 
ferroviaire européen pour un fret compétitif, la Commission recueillera et analysera les données 
fournies par RailNetEurope sur le développement du fret ferroviaire. 

Ce travail permettra d’établir un tableau indiquant les performances du fret ferroviaire par rapport aux 
autres modes de transport. En ce qui concerne les valeurs cibles intermédiaires, il sera finalement 
envisagé d’en définir, le cas échéant, dans le cadre de la nouvelle politique des transports faisant suite 
à la publication du livre blanc sur les transports de 2011. 

Réponse à la recommandation nº 4, lettre b), point 97: La Commission considère qu’elle a mis en 
œuvre cette recommandation. Les parties prenantes du secteur ferroviaire mènent régulièrement des 
enquêtes sur la satisfaction des utilisateurs, conformément à la législation en vigueur. En particulier, 
conformément à l’article 19, paragraphe 3, du règlement (UE) nº 913/2010, le comité de gestion de 
chaque corridor de fret ferroviaire «organise une enquête de satisfaction des utilisateurs du corridor de 
fret et en publie les résultats une fois par an».  

Bien que les enquêtes de ce genre se concentrent sur la partie du réseau ferroviaire la plus pertinente 
pour le transport de marchandises, elles s’intéressent aussi aux utilisateurs actifs sur l’ensemble du 
réseau ferroviaire. À cet égard, les enquêtes sont représentatives de l’opinion de tous les usagers du 
système ferroviaire.   

La Commission utilise des éléments relatifs à la satisfaction des utilisateurs provenant de différentes 
sources, dont des statistiques, réunions et ateliers. En outre, elle envisagera de rendre compte des 
résultats des enquêtes menées au sujet des corridors de fret ferroviaire dans son prochain rapport sur 
la surveillance du marché ferroviaire. 

Réponse à la recommandation nº 8, point 100: La Commission a fait observer que la première partie 
de la recommandation s’adressait aux États membres et en a accepté la seconde partie. 

La Commission a veillé à ce que les États membres aient correctement transposé les dispositions de 
l’article 8 de la directive 2012/34/UE, et elle a réalisé une étude sur sa mise en œuvre, appliquant ainsi 
la recommandation de «s’assurer de la mise en œuvre de ces stratégies». À plus long terme, elle 
continue de suivre la question, mais ces actions vont au-delà de la recommandation initiale. La 
Commission a récemment envoyé aux États membres et aux gestionnaires de l’infrastructure 
ferroviaire un questionnaire axé sur la mise en œuvre pratique de l’article 30 de la 
directive 2012/34/UE concernant la planification et le financement de l’infrastructure et l’incidence 
des travaux d’infrastructure sur le fret ferroviaire. Le questionnaire couvre aussi les aspects 
quantitatifs de l’entretien et du renouvellement de l’infrastructure ferroviaire conformément aux plans 
d’entreprise convenus et aux stratégies indicatives de développement de l’infrastructure. La 
Commission a l’intention de lancer une étude sur les différents mécanismes de financement nationaux 
susceptibles d’avoir une incidence sur le marché ferroviaire et sur les performances des gestionnaires 
de l’infrastructure. 
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Rapport spécial nº 10/2016: De nouvelles améliorations sont nécessaires pour assurer une mise 
en œuvre efficace de la procédure concernant les déficits excessifs 

Réponse à la recommandation nº 3, point 135: Eurostat poursuivra la mise en œuvre des 
améliorations nécessaires pour résoudre ces problèmes. 

Réponse à la recommandation nº 3, point 135: Eurostat poursuivra la mise en œuvre des 
améliorations nécessaires pour résoudre ces problèmes. 

Réponse à la recommandation nº 8, point 143: La Commission confirme qu’aucun État membre ne 
fait l’objet d’une PDE sur la base du non-respect du critère de la dette. Elle confirme en outre qu’elle 
n’a pas inclus de précisions sur les taux d’endettement dans ses recommandations au titre de la PDE 
depuis la publication du rapport spécial nº 10/2016. La Commission soutient que les pouvoirs publics 
ont moins de contrôle sur le ratio dette-PIB que sur le ratio déficit-PIB. Il est possible de calculer des 
taux d’endettement annuels correspondant aux objectifs recommandés en matière de déficit et aux 
hypothèses macroéconomiques sous-jacentes, mais l’inclusion de tels calculs dans la recommandation 
au titre la PDE elle-même pourrait amener des observateurs extérieurs à croire à tort que la réalisation 
de ces ratios fait partie de l’évaluation du respect des règles, ce qui nuirait à la crédibilité de la 
Commission et du pacte. En outre, un État membre pourrait réaliser l’ajustement du déficit 
recommandé mais ne pas atteindre le ratio dette-PIB découlant des hypothèses qui sous-tendent la 
recommandation si les résultats macroéconomiques s’écartaient sensiblement de ces hypothèses. 

Dans le prolongement de sa communication sur le réexamen de la gouvernance économique, publiée 
en février 2020, la Commission pourrait se pencher sur les moyens de simplifier la mise en œuvre du 
pacte, y compris éventuellement la prévention et la correction des niveaux d’endettement élevés. De 
plus, le 20 mai, la Commission a publié un certain nombre de rapports au titre de l’article 126, 
paragraphe 3, notamment pour les États membres dont le non-respect du critère de la dette a été 
constaté. En outre, comme le souligne la communication de la Commission sur le Semestre 
européen 2020: recommandations par pays: «Il convient en particulier de veiller à ce que, lorsque les 
conditions économiques le permettront, les États membres mènent des politiques budgétaires visant à 
atteindre des positions budgétaires prudentes à moyen terme et à garantir la soutenabilité de la dette.» 
La Commission considère donc que cette recommandation est intégralement mise en œuvre. 

Rapport spécial nº 18/2016: Le système de certification des biocarburants durables de l’Union 
européenne 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre a), point 76: La Commission a partiellement accepté cette 
recommandation. Elle estime l’avoir mise en œuvre dans la mesure de son acceptation partielle. Il 
importe de rappeler que la Commission est tenue d’évaluer les régimes volontaires au regard des 
exigences de la directive sur les énergies renouvelables (directive 2009/28/CE) (directive EnR) et, à 
l’avenir, des critères énoncés dans la refonte de ladite directive. Si les colégislateurs ont décidé 
d’inclure dans la nouvelle directive un cadre relatif aux changements indirects dans l’affectation des 
sols (CIAS), les critères sociaux ne sont pas couverts. Par conséquent, la Commission n’est pas en 
mesure d’imposer la prise en considération de tels critères dans les régimes de certification et estime 
que la recommandation a été mise en œuvre dans la mesure de ce qui est juridiquement possible.    

Les aspects socio-économiques ne relèvent pas des régimes volontaires conformément au texte de la 
directive révisée sur les énergies renouvelables [directive (UE) 2018/2001] (directive EnR II). 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre b), point 76: La Commission a accepté la recommandation. 
L’article 17, paragraphe 6, de la directive sur les énergies renouvelables (directive 2009/28/CE) 
(directive EnR) inclut les exigences environnementales de l’UE applicables à l’agriculture en tant que 
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critère de durabilité pour les matières premières destinées à la production de biocarburants cultivées 
dans l’Union européenne. Toutefois, la directive EnR n’oblige pas les États membres à vérifier le 
respect de son article 17, paragraphe 6, étant donné que ces exigences environnementales font déjà 
l’objet de systèmes de gestion et de contrôle au titre des directives et règlements environnementaux 
spécifiques et de la PAC. Ces exigences environnementales énoncées à l’article 17, paragraphe 6, de 
la directive EnR ne font donc pas partie de la reconnaissance formelle des régimes volontaires par la 
Commission. 

Réponse à la recommandation nº 3, lettre a), point 78: La Commission considère qu’elle a mis en 
œuvre cette recommandation. La refonte de la directive sur les énergies renouvelables 
[directive (UE) 2018/2001] (directive EnR II) autorise la Commission à fixer des règles détaillées 
pour le fonctionnement des régimes volontaires dans des actes d’exécution (article 30, paragraphe 8), 
ce qui permettra d’établir des règles de certification précises dans le cadre d’une procédure formelle. 
Il peut aussi s’agir de règles concernant les types d’informations que les régimes volontaires doivent 
fournir dans le cas où la Commission examine leur fonctionnement.  La possibilité pour la 
Commission de recueillir elle-même des informations, par exemple au moyen d’audits, dépasserait le 
champ d’application de la directive EnR II. 

Réponse à la recommandation nº 3, lettre b), point 78: La Commission considère que cette 
recommandation est mise en œuvre étant donné que 1) des mesures ad hoc ont été prises dans le cadre 
de l’évaluation des régimes volontaires pour garantir l’introduction de systèmes de réclamation et 
2) la directive de refonte sur les énergies renouvelables [directive (UE) 2018/2001] a été 
considérablement améliorée, notamment en autorisant la Commission à définir des règles détaillées 
pour le fonctionnement des régimes volontaires dans des actes d’exécution, ce qui permettra d’établir 
des règles précises dans le cadre d’une procédure formelle. Les travaux sur les modalités de mise en 
œuvre se poursuivront. 

Rapport spécial nº 19/2016: Instruments financiers et exécution du budget de l’UE: quels 
enseignements tirer de la période de programmation 2007-2013? 

Réponse à la recommandation nº 3, point 154: La Commission n’a pas accepté cette recommandation. 

Rapport spécial nº 23/2016: Le transport maritime dans l’UE: un changement de cap s’impose – 
des investissements en grande partie inefficaces et précaires 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre a), point 105: La Commission considère que cette 
recommandation est mise en œuvre. Le système de suivi a été mis en place par l’inclusion d’un 
paramètre spécifique sur la «capacité de trafic» des ports dans la base de données TENtec. La base de 
données TENtec couvre tous les ports du réseau RTE-T et ne se limite pas aux actions cofinancées par 
le MIE. La Commission continuera de travailler avec son consultant externe pour faire en sorte que 
des données soient ajoutées à la base de données TENtec et mises à jour au fur et à mesure que de 
nouvelles informations sont disponibles. 

Réponse à la recommandation nº 1, lettre b), point 105: La Commission a accepté la 
recommandation, avec un délai de mise en œuvre fixé à 2023. L’échéance n’est donc pas dépassée.  

L’étude d’évaluation du RTE-T en cours examine, entre autres, la méthodologie appliquée pour 
définir le RTE-T, et notamment les ports RTE-T. À l’issue de ce processus d’évaluation et en fonction 
de ses résultats, la Commission présentera, le cas échéant, une proposition législative en vue d’une 
révision du règlement RTE-T, peut-être en 2021. Elle devancerait ainsi la date définie dans le 
règlement RTE-T, qui prévoit une révision d’ici à 2023, et serait dès lors en mesure de clôturer 
également la recommandation plus tôt, soit en 2021. 
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Réponse à la recommandation nº 1, lettre c), point 105: La Commission considère que cette 
recommandation a été mise en œuvre et confirme que le dernier plan détaillé de mise en œuvre des 
autoroutes de la mer a été finalisé et publié le 29 juin 2020. 

Rapport spécial nº 26/2016: Gains d’efficience et simplification en matière de conditionnalité: 
un défi encore à relever 

Réponse à la recommandation nº 1, point 74: La Commission considère que cette recommandation est 
intégralement mise en œuvre. La Commission a en effet étudié la suggestion de la Cour des comptes 
d’introduire un indicateur fondé sur le taux de non-respect. Toutefois, la conclusion de cette 
évaluation est que le taux de non-respect n’est pas, à ce stade, un indicateur de performance approprié 
dès lors que, si ce taux dépend de la sensibilisation des agriculteurs, il est aussi influencé par la qualité 
variable des systèmes de contrôle des États membres. Actuellement, la performance de la 
conditionnalité continue d’être mesurée par rapport à ses objectifs. La promotion d’une agriculture 
durable grâce à la sensibilisation des agriculteurs au respect des règles obligatoires est évaluée en 
particulier par la part des paiements de la PAC couverts par la conditionnalité, qui peuvent être réduits 
en cas d’infraction. Pour la future PAC, la Commission propose également d’inclure le nombre 
d’hectares couverts par la conditionnalité, qui est lié au résultat environnemental et climatique de la 
future conditionnalité. En effet, plus la superficie faisant l’objet de pratiques soumises à la 
conditionnalité est vaste, plus les avantages pour l’environnement et le climat sont importants. 

Réponse à la recommandation nº 2, point 75: La Commission considère que cette recommandation est 
intégralement mise en œuvre. Les échanges entre les directions générales (DG) concernées se 
poursuivent désormais et la DG ENV a reçu et analysé les résultats des statistiques de la DG AGRI. 

Réponse à la recommandation nº 5, point 78: La Commission a partiellement accepté cette 
recommandation. Elle considère que la recommandation est intégralement mise en œuvre pour la 
partie qu’elle a acceptée. La Commission a publié une étude d’évaluation des coûts administratifs, y 
compris en ce qui concerne la gestion de la conditionnalité. Sur cette base, il appartient aux États 
membres de coordonner le système de gestion de la conditionnalité afin d’en réduire les coûts tant 
pour les agriculteurs que pour les administrations nationales. 

Réponse à la recommandation nº 6, point 79: La Commission considère que cette recommandation est 
intégralement mise en œuvre. Les futurs actes délégués et actes d’exécution n’ont pas encore été 
adoptés. 

Rapport spécial nº 27/2016: La gouvernance à la Commission européenne est-elle conforme aux 
meilleures pratiques? 

Réponse à la recommandation nº 1, point 66: La Commission considère que cette recommandation est 
intégralement mise en œuvre. La recommandation couvre tous les aspects abordés par la Cour dans 
ses recommandations nº 2, lettres a) à h) [actualisation de la charte du comité de suivi des audits, 
C(2017) 2225 final]. Depuis la fin des travaux de la Cour sur le terrain, la Commission a mis à jour 
ses dispositifs en matière de gouvernance à trois reprises: en octobre 2017, avec une importante 
rationalisation supplémentaire et un renforcement en novembre 2018, qui comprenait une 
communication expliquant les raisons des changements apportés, et une nouvelle fois en juin 2020 à 
la suite de la transition institutionnelle [C(2020) 4240]. Ces améliorations ont été largement inspirées 
par les conclusions des audits de la Cour des comptes européenne et du service d’audit interne de la 
Commission.  La Commission se conforme à l’ensemble de la législation applicable et aux meilleures 
pratiques dans la mesure où elles sont pertinentes, compte tenu de ses spécificités et de son cadre 
opérationnel, et elle assure un degré élevé de transparence dans la conception et le fonctionnement de 
ses dispositifs en matière de gouvernance. Elle a indiqué, dans son rapport annuel 2018 sur la gestion 
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et la performance, qu’elle estimait respecter pleinement le cadre applicable. La Commission a fait 
preuve d’une totale transparence quant à ses décisions. 

Réponse à la recommandation nº 2, lettre e), point 66: La Commission considère que cette 
recommandation est intégralement mise en œuvre. Comme en convient la Cour des comptes, la 
Commission publie tous les rapports dans l’ensemble de rapports financiers et sur la responsabilité 
intégrés, dans le plein respect des délais convenus par les colégislateurs. Dans la mesure du possible, 
par exemple en ce qui concerne les comptes annuels, des dispositions ont été prises pour fournir plus 
tôt les informations nécessaires. Les comptes font l’objet d’un audit complet par la Cour avant d’être 
inclus dans l’ensemble de rapports. Dans d’autres domaines, les contraintes de disponibilité des 
données rendent impossible toute présentation sensiblement anticipée. La Commission ne pouvait 
accepter cette recommandation que partiellement dans la mesure où elle dépend des États membres 
pour l’obtention des données nécessaires. Elle observe que la Cour a décidé de publier le rapport sur 
la performance du budget de l’UE plus tard dans l’année afin de disposer de plus de temps pour 
examiner les informations fournies par la Commission dans l’ensemble de rapports financiers et sur la 
responsabilité intégrés. 

Réponse à la recommandation nº 2, lettre f), point 66: À des fins de gestion et dans le cadre de 
l’obligation de rendre compte, les services de la Commission communiquent les meilleures 
estimations des taux d’erreur, sur la base d’une méthodologie cohérente, dans leur domaine de 
compétence.  Toutes les informations pertinentes, y compris les résultats d’audit fondés sur des 
échantillons statistiquement représentatifs et faisant appel à un jugement professionnel, sont prises en 
compte. De plus, une estimation des montants à risque au moment du paiement et une estimation des 
montants à risque à la clôture, c’est-à-dire lorsque toutes les actions correctrices relatives aux 
montants indûment payés ont été mises en œuvre, sont fournies dans le rapport annuel sur la gestion et 
la performance. 

Par conséquent, la méthodologie utilisée pour déterminer le niveau d’erreur estimatif est harmonisée 
et donc cohérente dans l’ensemble des services de la Commission, tout en permettant de tenir compte 
des spécificités des modes de gestion et des programmes sectoriels.  

Dans le rapport annuel sur la gestion et la performance de 2018 et de 2019, la Commission a encore 
rationalisé les informations sur le niveau d’erreur estimatif afin de mieux expliquer les notions de 
«risque au moment du paiement» et de «risque à la clôture» appliquées de manière cohérente par tous 
les services (voir page 151 du rapport 2018, et page 56 du rapport 2019). Par souci de transparence 
totale, les informations sous-jacentes collectées au niveau de l’ordonnateur délégué et utilisées pour le 
calcul du risque au moment du paiement et à la clôture pour l’ensemble de la Commission sont 
présentées à l’annexe 2 (rapport 2018) et à l’annexe 3 (rapport 2019). 

En ce qui concerne le domaine de la cohésion, les directions générales ont adapté, dans leurs rapports 
annuels d’activités de 2018 et 2019, leur indicateur clé de performance 5 (montant à risque au 
moment du paiement) à la demande de la Cour des comptes, en utilisant les taux d’erreur confirmés 
par les services de la Commission pour les exercices comptables clôturés, compte tenu de la révision 
de la Cour. En ce qui concerne les rapports annuels d’activités de 2019, la Commission y indique les 
taux d’erreur pour le FEDER, le FC et le FSE, qui, une fois agrégés, se situent dans une fourchette 
comprise entre 2,3 % et 3,3 % pour la politique de cohésion (voir encadré 5.9). 

Réponse à la recommandation nº 2, lettre g), point 66: La Commission considère que cette 
recommandation est intégralement mise en œuvre. La Commission a publié une déclaration relative à 
ses dispositifs en matière de gouvernance et la complète chaque année par un compte rendu des 
principales évolutions concernant leur mise en œuvre dans le rapport annuel sur la gestion et la 
performance. Les dispositifs en matière de gouvernance sont mis à jour chaque fois que nécessaire. 
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Les changements résultant de la transition institutionnelle ont déjà été rendus publics dans le cadre des 
méthodes de travail de la Commission européenne [P(2019) 2] et ont été pris en compte dans la mise à 
jour des dispositifs en matière de gouvernance en juin 2020 [C(2020) 4240]. La question qui se 
rapporte expressément à la composition du comité de suivi des audits est traitée dans les réponses aux 
recommandations nº 1 et nº 2, lettre h). 

Réponse à la recommandation nº 2, lettre h), point 66: La Commission considère que cette 
recommandation est intégralement mise en œuvre. Elle continue de penser que les meilleures 
pratiques citées par la Cour des comptes au sujet des comités d’audit ne sont pas pertinentes pour les 
comités de suivi de l’audit interne, raison pour laquelle elle n’a d’ailleurs accepté que partiellement la 
recommandation lors de l’audit. En ce qui concerne le nombre de membres indépendants du comité de 
suivi des audits, la Commission se conforme pleinement au cadre juridique applicable, à savoir le 
règlement financier. L’article 123 du règlement dispose que chaque institution de l’Union tient 
compte de son autonomie organisationnelle et de l’importance des avis d’experts indépendants. Le 
règlement financier n’oblige pas les institutions de l’Union à mettre en place des comités d’audit. Il 
prévoit des comités de suivi de l’audit interne dont le rôle est conçu expressément pour les institutions 
de l’UE, qui sont des organes uniques opérant dans un environnement unique dans un ordre juridique 
unique. Il reconnaît également que chaque institution opère dans un environnement particulier et doit 
s’organiser en conséquence en toute autonomie. L’importance des avis d’experts indépendants a été 
prise en compte dans la composition actuelle du comité de suivi des audits, qui compte trois membres 
extérieurs. La charte dudit comité prévoit que quatre membres extérieurs au maximum peuvent être 
nommés. La Commission a fait preuve d’une totale transparence quant à ses décisions relatives à la 
composition du comité de suivi des audits [C(2017) 2225 final]. 

Rapport spécial nº 31/2016: Consacrer au moins un cinquième du budget de l’UE à l’action 
pour le climat: des travaux ambitieux sont en cours mais risquent fort d’être insuffisants 

Réponse à la recommandation nº 2, lettre a), point 95: La Commission a partiellement accepté cette 
recommandation. Bien que la Commission ne présente pas, dans chaque rapport annuel d’activités 
pertinent, des informations complètes sur les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs 
spécifiques en matière d’action pour le climat, elle envisagera d’améliorer encore les rapports pour la 
période 2021-2027. 

Réponse à la recommandation nº 3, point 96: La Commission a partiellement accepté cette 
recommandation. Les plans nationaux en matière d’énergie et de climat, requis par le règlement 
(UE) 2018/1999 sur la gouvernance de l’union de l’énergie et de l’action pour le climat, servent 
d’instrument permettant aux États membres d’exposer leurs ambitions en ce qui concerne les activités 
d’atténuation et d’adaptation et les investissements correspondants nécessaires pour réaliser ces 
ambitions. 

https://ec.europa.eu/info/energy-climate-change-environment/overall-targets/national-energy-and-
climate-plans-necps_en 

Réponse à la recommandation nº 4, point 100: La Commission a partiellement accepté cette 
recommandation. Celle-ci est pleinement mise en œuvre pour la partie qui a été acceptée, étant donné 
que le coefficient climatique pour les paiements en faveur des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou spécifiques a été ajusté. 

La Commission estime que le coefficient climatique de 100 % proposé pour toutes les interventions 
du Feader programmées au titre d’objectifs spécifiques en matière d’environnement et de climat est 
approprié. En particulier, les engagements agroenvironnementaux et climatiques répondent à une série 
d’objectifs inextricablement liés en matière d’environnement et de climat et sont importants pour 
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renforcer la résilience des écosystèmes nécessaire à leur adaptation au changement climatique. En 
outre, compte tenu de la diversité et de la complexité de ces engagements, une approche au cas par cas 
rendrait l’exercice de suivi extrêmement lourd et les résultats non comparables. Les coefficients de 
suivi proposés pour le Feader permettent de trouver un équilibre entre la nécessité de disposer d’une 
estimation raisonnablement fiable des dépenses liées au climat et celle de réduire au minimum la 
charge administrative. 

Réponse à la recommandation nº 5, point 102: La Commission a partiellement accepté cette 
recommandation. 

Réponse à la recommandation nº 6, lettre b), point 103: La Commission a inclus des indicateurs de 
résultat liés au climat dans la proposition législative relative au programme LIFE 2021-2027. 

Réponse à la recommandation nº 7, lettre a), point 109: La Commission a partiellement accepté cette 
recommandation. 

Réponse à la recommandation nº 7, lettre b), point 109: La Commission n’a pas accepté la 
recommandation, mais a informé la Cour des comptes que la proposition de réforme de la PAC 
renforcerait les ambitions en matière d’environnement et de climat. La proposition contient des 
éléments qui vont résolument dans le sens d’un accroissement de la contribution globale en ce qui 
concerne les objectifs et les exigences en matière de climat et d’environnement (principe de «non-
retour en arrière»), dont une approche fondée sur des objectifs pour le soutien du FEAGA et du 
Feader, une conditionnalité renforcée englobant de nouvelles exigences pour la protection des 
tourbières et des zones humides, de nouveaux programmes écologiques et un soutien ciblé en faveur 
du climat et de l’environnement dans le cadre du développement rural. 

Après 2020, le FEAMP devrait contribuer aux objectifs climatiques à hauteur de 30 % de son budget.  
Des coefficients climatiques (marqueurs de Rio) sont affectés à toutes les dépenses au titre du 
FEAMP après 2020 (annexe IV du FEAMP), de manière à garantir leur suivi et leur lien avec le 
climat. 

De surcroît, environ 90 % des opérations du FEAMP devraient relever de l’objectif stratégique nº 2 du 
règlement portant dispositions communes, qui met l’accent sur des actions en faveur d’une Europe 
plus verte et à faibles émissions de carbone, de l’adaptation au changement climatique et de la 
prévention et de la gestion des risques. 

Rapport spécial nº 34/2016: Lutte contre le gaspillage alimentaire: une occasion pour l’UE 
d’améliorer l’utilisation des ressources dans la chaîne alimentaire 

Réponse à la recommandation nº 1, point 84: Le pacte vert pour l’Europe, adopté le 
11 décembre 2019, prévoit la mise en place d’une stratégie «de la ferme à la table» visant à concevoir 
un système alimentaire équitable, sain et respectueux de l’environnement. La stratégie «de la ferme à 
la table» a été adoptée le 20 mai 2020. La prévention des pertes et du gaspillage alimentaires fait 
partie intégrante de cette stratégie. Une section est expressément consacrée à une série d’actions sur 
ce thème, et le gaspillage alimentaire est également pris en considération dans d’autres volets de la 
stratégie.   

Réponse à la recommandation nº 2, lettre c), point 86: Sur la base des travaux de l’EFSA, la 
Commission a adopté une communication fournissant des lignes directrices relatives aux plans de 
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maîtrise sanitaire de toutes les activités du commerce de détail alimentaire, y compris les dons 
alimentaires (communication C/2020/294 de la Commission, adoptée le 12 juillet 20206). 

En ce qui concerne la prévention des pratiques d’étiquetage favorisant le gaspillage alimentaire, la 
Commission étudie les possibilités de rendre plus efficaces l’utilisation et la compréhension de la 
mention des dates. Conformément à la stratégie «de la ferme à la table», adoptée en mai 2020, elle 
élaborera une proposition de révision des règles de l’UE relatives à la mention des dates d’ici à 2022. 
Les travaux scientifiques de l’EFSA bénéficieront également de la révision des règles de l’UE 
applicables en la matière. 

Réponse à la recommandation nº 3, lettre a), point 87: La Commission considère que la 
recommandation est intégralement mise en œuvre. Le 31 mars 2020, elle a reçu du contractant externe 
la version définitive du rapport du projet pilote sur l’inventaire et l’analyse des cadres politiques et 
réglementaires des États membres dans le domaine de la redistribution des denrées alimentaires, après 
sa validation par les représentants des États membres participant à la plateforme de l’Union sur les 
pertes et le gaspillage alimentaires7. Cette validation était jugée nécessaire compte tenu de la nature 
exhaustive de l’analyse, qui incluait des informations sur tous les États membres. 

Rapport spécial nº 36/2016: Une évaluation des modalités de clôture des programmes de 
cohésion et de développement rural pour la période 2007-2013 

Réponse à la recommandation nº 2, point 127: La Commission n’a pas accepté cette recommandation. 

Pour la période 2014-2020, en ce qui concerne le Feader, la Commission calcule les indicateurs 
suivants: un taux d’erreur communiqué et un taux d’erreur ajusté au niveau de l’organisme payeur 
chaque année, ainsi qu’une estimation du montant à risque final au niveau du Fonds. À l’instar de la 
période 2007-2013, pour les programmes 2014-2020, la Commission rendra compte, dans son rapport 
annuel d’activités, du solde de clôture de chaque organisme payeur, y compris une estimation du 
montant à risque.  

Pour la période postérieure à 2020, dans la perspective de l’introduction du nouveau modèle de mise 
en œuvre de la PAC après 2020, le système fondé sur la conformité sera remplacé par un système 
fondé sur la performance. Après l’adoption de la nouvelle base juridique régissant la période 
postérieure à 2020, la Commission adaptera son compte rendu dans le rapport annuel d’activités. 

Réponse à la recommandation nº 3, point 127: La Commission n’a pas accepté cette recommandation. 
Elle a informé l’autorité budgétaire et continuera de l’informer en toute transparence du résultat du 
processus de clôture dans les rapports annuels d’activités respectifs pendant la période 2021-2027, 
même si cette obligation n’est pas prévue dans la législation sectorielle. 

Réponse à la recommandation nº 4, point 131: La Commission n’a pas accepté cette recommandation. 
Afin d’assurer une transition harmonieuse entre la PAC actuelle et la prochaine, et d’éviter toute 
perturbation des activités pluriannuelles, la Commission a présenté, le 31 octobre 2019, une 
proposition de règlement transitoire [COM(2019) 581 final]. Cette proposition, établissant des 
dispositions transitoires relatives au soutien du Fonds européen agricole pour le développement rural 

                                                      
6  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C:2020:199:FULL&from=FR.  

7  Rapport final publié le 31 mars 2020: https://data.europa.eu/doi/10.2875/406299 (rapport principal) et 
https://data.europa.eu/doi/10.2875/873698 (annexe). 
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(Feader) et du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), fait actuellement l’objet de 
négociations avec les colégislateurs. 
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